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Arrete du 18 Dhou El Hidja 1445 correspondant au 24 juin 2024 portant approbation du 
document technique reglementaire D.T.R-B.C 2.48 relatif aux« regles parasismiques 

algeriennes RP A 2024 ». 

Le ministre de ('habitat, de l'urbanisme et de la vi lle, 

- Vu le decret 11° 85-71 du 13 avri l 1985, modifie et complete, portant creation du centre 
national de recherche appliquee en genie parasismique (C.G.S.) ; 

- Vu le decret 11° 86-2 13 du 19 aofit 1986 portant creation d'une commission technique 
pem1anente pour le contr6 le technique de la construction; 

- Vu le decret presidentiel 11 ° 23-119 du 23 Chaabane 1444 correspondant au 16 mars 
2023, modifie, portant nomination des membres du Gouvemement ; 

- Vu le decret executif 11 ° 08-189 du 27 Joumada Ethania 1429 correspondant au ler 
juillet 2008, modifie et complete, fixant !es attributions du ministre de !'habitat, de 
l 'urbanisme et de la ville ; 

- Vu l'arrete du 18 Dhou El Kaada 1424 correspondant au 11 janvier 2004 portant 
approbation du document technique reglementaire relatif aux « regles parasismiques 
algeriennes RP A 99/version 2003 » ; 

Arrete: 

Article 1 er. - Est approuve le document technique reglementaire D.T.R-B.C 2.48 relatif aux 
« regles parasismiques algeriennes RP A 2024 », annexe a !'original du present arrete. 

Article 2. - Les dispositions du document technique reglementaire vise a !'article ler ci­
dessus, s'appliquent a toute nouvelle etude de projet de construction quatre (4) mois, a 
compter de la date de publication du present arrete au Journal officiel de la Republique 
algerienne democratique et populaire. 

Article 3. - Les maitres _d'ouvrages, !es mattres d'reuvres, !es bureaux d'etudes techniques, 
Jes entreprises de realisation, l'organisme national de contr6le technique de la construction et 
tout autre intervenant dans l'acte de batir, sont tenus d'appliquer !es dispositions du document 
technique reglementaire susvise. 

Article 4. - Des decisions, instructions et circulaires ministerielles ou des notes techniques 
d'interpretation emanant du centre national de recherche appliquee en genie parasismique 
(C.G.S .) completent, en tant que de besoin, le present document technique reglementaire. 

Article 5. - Le centre national de la recherche appliquee en genie parasismique (C.G.S) est 
charge de !'edition et de la diffusion du document technique reglementaire, objet du present 
arrete. 

Article 6. - Les dispositions de l'arrete du 18 Dhou El Kaada 1424 correspondant au 11 
janvier 2004 portant approbation du document technique reglementaire relatif aux « regles 
parasismiques algeriennes RP A 99/version 2003 », sont abrogees. 

Article 7. - Le present arrete sera publie au Journal officiel de la Republique algerienne 
democratique et populaire. 

Fait a Alger, le 18 Dhou El Hidja 1445 correspondant au 24 juin 2024. 

Mohamed Tarek BELARIBI 

Arr~t~ du 18 Dhou EI Hidja 1445 correspondant au 24 juin 2024 portant approbation du 
document technique r~glementaire D.T.R-B.C 2.48 relatif aux « r~gles parasismiques 

alg~riennes RPA 2024 ». 

Le ministre de l'habitat, de l'urbanisme et de la ville, 

- Vu le d~cret n° 85-71 du 13 avril 1985, modifi~ et compl~t~, portant cr~ation du centre 
national de recherche appliqu~e en g~nie parasismique (C.G.S.) ; 

- Vu le d~cret n° 86-213 du 19 ao~t 1986 portant cr~ation dune commission technique 
permanente pour le contr~le technique de la construction ; 

- Vu le d~cret pr~sidentiel n° 23-119 du 23 Cha~bane 1444 correspondant au 16 mars 
2023, modifi~, portant nomination des membres du Gouvemement ; 

- Vu le d~cret ex~cutif n° 08-189 du 27 Joumada Ethania 1429 correspondant au ler 
juillet 2008, modifi~ et compl~t~, fixant les attributions du ministre de l'habitat, de 
l'urbanisme et de la ville; 

- Vu l'arr~t~ du 18 Dhou EI Ka~da 1424 correspondant au 1l janvier 2004 portant 
approbation du document technique r~glementaire relatif aux « r~gles parasismiques 
alg~riennes RPA 99/version 2003 »; 

Arr~te : 

Article 1". - Est approuv~ le document technique r~glementaire D.T.R-B.C 2.48 relatif aux 
« r~gles parasismiques alg~riennes RPA 2024 », annex~ ~ l'original du pr~sent arr~t~. 

Article 2. - Les dispositions du document technique r~glementaire vis~ ~ l'article ler ci­ 
dessus, s'appliquent a toute nouvelle ~tude de pro jet de construction quatre ( 4) mois, a 
compter de la date de publication du pr~sent arr~t~ au Journal officiel de la R~publique 
alg~rienne d~mocratique et populaire. 

Article 3. - Les ma~tres d'ouvrages, les ma~tres d'cuvres, les bureaux d'~tudes techniques, 
les entreprises de r~alisation, l'organisme national de contr~le technique de la construction et 
tout autre intervenant dans l'acte de b~tir, sont tenus d'appliquer les dispositions du document 
technique r~glementaire susvis~. 

Article 4. - Des d~cisions, instructions et circulaires minist~rielles ou des notes techniques 
d'interpr~tation ~manant du centre national de recherche appliqu~e en g~nie parasismique 
(C.G.S.) compl~tent, en tant que de besoin, le pr~sent document technique r~glementaire. 

Article 5. - Le centre national de la recherche appliqu~e en g~nie parasismique (C.G.S) est 
charg~ de l'~dition et de la diffusion du document technique r~glementaire, objet du pr~sent 
arr~t~. 

Article 6. - Les dispositions de l'arr~t~ du 18 Dhou EI Ka~da 1424 correspondant au Il 
janvier 2004 portant approbation du document technique r~glementaire relatif aux « r~gles 
parasismiques alg~riennes RPA 99/version 2003 », sont abrog~es. 

Article 7. - Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal officiel de la R~publique alg~rienne 
d~mocratique et populaire. 

Fait a Alger, le 18 Dhou El Hidja 1445 correspondant au 24 juin 2024. 

Mohamed Tarek BELARIBI 
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Groupe de Travail Specialise· GTS RPA 2024 

President du GTS RPA 2024 

• BOUARIOUA Redha (MHUV) 

Rapporteur du GTS RPA 2024 

• BOUKRI Mehdi (CGS) 

Coordinateur genera l du GTS RPA 2024 

• MEBARKI Ahmed (U. Gustave Eiffel, France) 

Sous-Groupe n°0l : " Alea sismique » 

• President : LAOUAMI Nasser (CGS) 
• Vice-President : BELDJOUDI Hamoud (CRAAG) 
• Rapporteur : GHERBOUDJ Faouzi (CGS) 

• AYADI Abdelhakim (CRAAG) 
• BENOUAR Djillali (AAST, retraite, USTHB) 
• BOUDIAF Azeddine (retraite, France) 
• BOUHADAD Youcef (CGS) 
• DERRAS Boumediene (U. de Safda) 
• MEGHRAOU1 Mustapha (U. de Strasbourg , France) 
• TALBI Abdelhak (CRAAG) 

Sous-Groupe n°02 : " Geotechnique» 

• President : AFRA Hamid (DNRM) 
• Vice-President : BAHAR Ramdane (USTHB) 
• Rapporteur : MEZOUAR Nourredine (CGS) 

• BELLAHCENE Adem (LNHC) 
• BENHAMMOUCHE Toufik (CTC) 
• BOUAFIA Ali (U. de Elida) 
• BOUKADOUM Fay~al (LNHC) 
• HADID Mohamed (ENSTP) 
• RAFA Sid Ali (CNERIB) 

Sous-Groupe n°03 : « Structure .. 

• President: AYADI Hacene (Ex-CTC) 
• Vice-President: REM KI Mustapha (CGS) 
• Rapporteur : BOUKRI Mehdi (CGS) 
• Rapporteuse : TAHRAT Nabila (CTC) 

• ABED Ahmed (U. de Tizi-Ouzou) 
• AKACEM Ahmed (CTC) 
• AMMAR! Fatiha (USTHB) 
• BAGHDAD! Laid (Ex-CTC, retraite USTHB) 
• BECHTOULA Hakim (CGS) 
• BENCHARIF Raouf (CGS) 
• BENELDJOUZI Mohamed (USTHB) 
• BOUMECHRA Nadir (U. de Tlemcen) 

Groupe de Travail Sp~cialis~· GTS RPA 2024 

Pr~sident du GTS RPA 2024 
• BOUARIOUA R~dha (MHUV) 

Rapporteur du GTS RPA 2024 
• BOUKRI Mehdi (CGS) 

Coordinateur g~n~ral du GTS RPA 2024 
• MEBARKI Ahmed (U. Gustave Eiffel, France) 

Sous-Groupe n01 : « Al~a sismique » 

• Pr~sident: LAOUAMI Nasser (CGS) 
• Vice-Pr~sident: BELDJOUDI Hamoud (CRAAG) 
• Rapporteur : GHERBOUDJ Faouzi (CGS) 

• AYADI Abdelhakim (CRAAG) 
• BENOUAR Djillali (AAST, retrait~, USTHB) 
• BOUDIAF Azeddine (retrait~, France) 
• BOUHADAD Youcef (CGS) 
• DERRAS Boumediene (U. de Saida) 
• MEGHRAOUI Mustapha (U. de Strasbourg, France) 
• TALBI Abdelhak (CRAAG) 

Sous-Groupe n02 : « G~0technique 
• Pr~sident: AFRA Hamid (DNRM) 
• Vice-Pr~sident : BAHAR Ramdane (USTHB) 
• Rapporteur : MEZOUAR Nourredine (CGS) 

• BELLAHCENE Adem (LNHC) 
• BENHAMMOUCHE Toufik (CTC) 
• BOUAFIA Ali (U. de Blida) 
• BOUKADOUM Fay~al (LNHC) 
• HADID Mohamed (ENSTP) 
• RAFA Sid Ali (CNERIB) 

Sous-Groupe n03 : « Structure » 

• President: AYADI Hac~ne (Ex-CTC) 
• Vice-Pr~sident: REMKI Mustapha (CGS) 
• Rapporteur: BOUKRI Mehdi (CGS) 
• Rapporteuse: TAHRAT Nabila (CTC) 

• ABED Ahmed (U. de Tizi-Ouzou) 
• AKACEM Ahmed (CTC) 
• AMMARI Fatiha (USTHB) 
• BAGHDADI Laid (Ex-CTC, retrait~ USTHB) 
• BECHTOULA Hakim (CGS) 
• BENCHARIF Raouf (CGS) 
• BENELDJOUZI Mohamed (USTHB) 
• BOUMECHRA Nadir (U. de Tlemcen) 
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• BOURAHLA Noureddine (ENP) 
• BRAHIMI Ali (CTC) 
• CHA KER Amar (Retraite, USA) 
• CHIKH Benazouz (ENSTP) 
• GHIAT Houssem, (CTC) 
• KHEMICI Omar (Retraite, USA) 
• KENAI Said (U. de Blida) 
• MATALLAH Mohammed (U. de Tlemcen) 
• MEBARKI Ahmed (U. Gustave Eiffel, France) 
• MESLEM Abdelghani (Norsar, Norvege) 
• MEZIANI Khaled (CTC) 
• SABETE Amar Nassim (MHUV) 
• SOUICI Messaoud (CNERIB) 
• TALEB Rafik (U . d'Edinburgh/Royaume-Uni) 

Sous-Groupe n°04 : « Systemes antisismiques .. 

• President: BECHEIKH Lakhdar (CTC) 
• Vice-President: AKNOUCHE Hassan (CGS) 
• Rapporteur: AIT BELKACEM Mounir (CGS) 

• LAGAB Djamal (France) 
• NAILI Mounir (Laurentian U., Canada) 

Sous-Groupe 05 : « Exemples de calcul » 

• Coordinateur: BENCHARIF Raouf (CGS) 

• ADJADJI Ilhem (CTC) 
• AZZOUZ Abdel lah (CTC) 
• BELKHIAT Feriel, nee BELOUA HEM (CTC) 
• BENTAFAT Rachid, CNERIB 
• GALOUL Omar (CTC) 
• HAMIDI Maria, Epouse BOURENANE (BEREP) 
• HAM DI Hassina, nee ZERROUKI (SETAM) 
• KEHILA Fouad (CGS) 
• KHELFI Mebarek (CGS) 
• NEKMOUCHE Aghi les (CGS) 

Contributions additionnelles 

Ont, egalement, contribue aux discussions et a !'elaboration du present Document Technique 
Reglementaire par ordre alphabetique: M. ADJ/RI Seifeddine (CRAAG), M. BELLALEM Fouzi 

(CRAAG), M. BRAHAM Massinissa (CGS), M. CHIKH Moad (CGS), M. DOUGAREM Reda (CTC), 
M. GHARBI Sofiane (CRAAG), Mme. HEDDAR Aicha (CRAAG), M. LARBES Sai.d (CGS), M. 

MACHANE Djamel (CGS), M. MOBARKI Mourad (CRAAG), M. MOHAMMED/ Yahia (CRAAG), 

M. MOU LOU EL Hakim (CGS), M. OUZANDJA Toufik (CGS), Mme. SEBA/ Amel (CRAAG), M. 

SLIMAN! Abdennasser (CGS), M. TIZERAOUI Abderrezak (CRAAG) 
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• BOURAHLA Noureddine (ENP) 
• BRAHIMI Ali (CTC) 
• CHAKER Amar (Retrait~, USA) 
• CHIKH Benazouz (ENSTP) 
• GHIAT Houssem, (CTC) 
• KHEMICI Omar (Retrait~. USA) 
• KENAI Said (U. de Blida) 
• MATALLAH Mohammed (U. de Tlemcen) 
• MEBARKI Ahmed (U. Gustave Eiffel, France) 
• MESLEM Abdelghani (Norsar. Norv~ge) 
• MEZIANI Khaled (CTC) 
• SABETE Amar Nassim (MHUV) 
• SOUICI Messaoud (CNERIB) 
• TALES Rafik (U. d' Edinburgh/Royaume-Uni) 

Sous-Groupe n04 : « Syst~mes antisismiques » 

• Pr~sident: BECHEIKH Lakhdar (CTC) 
• Vice-Pr~sident: AKNOUCHE Hassan (CGS) 
• Rapporteur: AIT BELKACEM Mounir (CGS) 

• LAGAB Djamal (France) 
• NAILI Mounir (Laurentian U., Canada) 

Sous-Groupe 05 : « Exemples de calcul » 

• Coordinateur: BENCHARIF Raouf (CGS) 

• ADJADJI IIhem (CTC) 
• AZZOUZ Abdellah (CTC) 
• BELKHIAT Feriel. n~e BELOUAHEM (CTC) 
• BENTAFAT Rachid, CNERIB 
• GALOUL Omar (CTC) 
• HAMIDI Maria, Epouse BOURENANE (BEREP) 
• HAMDI Hassina, n~e ZERROUKI (SETAM) 
• KEHILA Fouad (CGS) 
• KHELFI Mebarek (CGS) 
• NEKMOUCHE Aghiles (CGS) 

Contributions odditionnelles 
Ont, ~galement, contribu~ aux discussions et ~ l'~laboration du pr~sent Document Technique 
R~glementaire par ordre alphab~tique: M. ADJIRI Seifeddine (CRAAG), M. BELLALEM Fouzi 
(CRAAG), M. BRAHAM Massinissa (CGS), M. CHIKH Moad (CGS), M. DOUGAREM Reda (CTC), 
M. GHARBI Sofiane (CRAAG), Mme. HEDDAR Aicha (CRAAG), M. LARBES Said (CGS), M. 
MACHANE Djamel (CGS), M. MOBARKI Mourad (CRAAG), M. MOHAMMED! Yalzia (CRAAG), 
M. MOULOUEL Hakim (CGS), M. OUZAND.JA Toufik (CGS), Mme. SEBAI Amel (CRAAG), M. 
SLIMANI Abdennasser (CGS), M. TIZERAOUI Abderrezak (CRAAG) 
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Remerciements et reconnaissance 

La presente version du DTR s'est appuyee sur l'avant-projet de revision , dont M. BELAZOUGUI 
Mohamed (ex. Directeur du CGS) avail'coordonne !'elaboration et la presidence du groupe GTS 
qui avait ete mobilise pour cet avant-projet. La.finalisation du present DTR est une opportunite 
pour Les remercie1; a titre collectif, pour leur contribution.. 

Hommages post-mortem 
La finalisation du present DTR est, aussi, une opportunite pour rendre un hommage particulier, 
post-mortem, a : 

• Monsieur AMEUR Boualem (ex. Directeur de division au CGS) , decede en Septembre 
2023: ii s'etait fortement engage pour l'elaboration de I'avant-projet de revision des RPA. 
II etai t, en outre jusqu'a sa disparition , un membre eminent et president de sous-groupe 
de !'elaboration du present DTR, qui a beneficie de son apport appreciable et de sa riche 
experience en matiere d'elaboration de la reglementation. 

• Monsieur OUKACI Boumediene (ex. PDG du CTC), decede en Fevrier 2023 : ii s'etait 
fortement engage pour !'elaboration de l'avant-projet de revision des RPA, convaincu des 
exigences d'evolution des cadres reglementaires. 

• Prof. DJAFOUR Mustapha (ex. Recteur de U. Tlemcen), decede en Octobre 2018: ii s'etait 
fortement engage pour l'elaboration de l'avant-projet de revi sion des RPA. 

• Monsieur RILI Moussa (ex. Enseignant a USTHB), decede en Juillet 2021 : ii s 'etait 
fortement engage pour !'elaboration de l'avant-projet de revision des RPA. 
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La pr~sente version du DTR s'est appuy~e sur I avant-projet de r~vision, dont M. BELAZOUGUI 
Mohamed (ex. Directeur du CGS) avait coordonn~ l'~laboration et la pr~sidence du groupe GTS 
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Hommages post-mortem 
La finalisation du pr~sent DTR est, aussi, une opportunit~ pour rendre un hommage particulier, 
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• Monsieur AMEUR Boualem (ex. Directeur de division au CGS), d~c~d~ en Septembre 
2023 : il s'~tait fortement engag~ pour T'~laboration de l'avant-projet de r~vision des RPA. 
Il ~tait, en outre jusqu'~ sa disparition, un membre ~minent et pr~sident de sous-groupe 
de l'~laboration du pr~sent DTR, qui a b~n~fici~ de son apport appr~ciable et de sa riche 
exp~rience en mati~re d'~laboration de la r~glementation. 

• Monsieur OUKACI Boumedi~ne (ex. PDG du CTC), d~c~d~ en F~vrier 2023: il s'~tait 
fortement engag~ pour l'~laboration de l'avant-projet de r~vision des RPA, convaincu des 
exigences d'~volution des cadres r~glementaires. 

• Prof. DJAFOUR Mustapha (ex. Recteur de U. Tlemeen), d~c~d~ en Octobre 2018 : il s'~tait 
fortement engag~ pour l'~laboration de l'avant-projet de r~vision des RPA. 

• Monsieur RILI Moussa (ex. Enseignant ~ USTHB), d~c~d~ en Juillet 2021: il s'~tait 
fortement engag~ pour T'~laboration de l'avant-projet de r~vision des RPA. 
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Avant-Propos 
Le Document Technique Reglementaire « D.T. R-B C 2.48 » portant sur les « REG LES PARA­

SISMIQUES ALGERIENNES RPA 2024» qui a ete approuve par la Commission Technique 
Permanente pour le controle technique de la construction (CTP), !ors de sa reunion du 15 Mai 2024, 
constitue une evol ution et se situe dans la continuite des documents precedents« RPA 81 , version 
1983 », « RPA 88 », « RPA 99 et sa version 2003». 

II se veut , en fa it , une actualisation devenue necessaire, apres pres de deux decennies de pratique 
riche et diversifiee de la part des scientifi ques et techniciens nationaux des bureaux d' etudes et de 
controle, des entreprises et des institutions de formation superieure. 

Cette actuali sati on tient compte egalement des le9ons tirees des recents seismes survenus en 
Algerie tels que ceux de Bejai'a (2021 et 2022), Mila (2020), Alger (20 14), Medea (2016) ou a 
I'etranger, tels que Sichuan/Chine (2008), Offshore Maule/Chili (2010), Tohoku/Japon (2011), 
Christchurch/New Zelande (20 11 ) et Ttirkiye et Syrie en 2023 . 

Le present DTR a, en outre beneficie, des grands progres de la recherche, notamment dans le 
domaine du genie parasismique, aussi bien aux niveaux national qu ' international. 

Globalement, Jes considerations essentielles qui ont guide la presente revision, sont multiples : 

• Continuel s increments de connaissances scientifiques dans Jes domaines du genie parasis-
mique; 

• Prise en compte de !'evolution recente de la reglementation internationale en la matiere ; 
• Reponse aux questions et remarques des utili sateurs des RPA ; 
• Valorisation de !'experience acquise dans la pratique du genie parasismique ; 
• Harmonisation du DTR RPA avec les autres DTR complementaires ; 
• Reorgani sation du contenu du DTR RPA selon un schema, de plus en plus utilise, dans les 

codes au niveau international ; 
• Amelioration de la presentation du DTR RPA en tant que document, utilise comme reference, 

au cote des autres DTR, pour la conception, le calcul et !'execution. 

Les points, les plus marquants, retenus pour elaborer la presente revision sont multiples : 

• Definir de maniere precise l'objet du DTR RPA et sa complementarite avec Jes autres DTR, 
en vigueur; 

• Preciser le domaine d'application du DTR RPA et lever toute ambigu'ite; 
• Preci ser les objectifs et les niveaux de protection parasi smique recherches pour les differentes 

categories de constructions qui relevent du domaine d'application du DTR RPA ; 
• Decrire les principes de conception parasismique a respecter, prealablement a tout calcul 

(choix de site, implantation, etc.) ; 
• Actualiser et bien delimiter les differentes classifications (zonage sismique, sites et sols, 

categories de batiments) ; 
• Actualiser la defi nition des actions sismiques avec I' introduction de I' action sismique verticale 

et le spectre en deplacement ; 
• Identifier !es systemes structuraux d ' usage courant en Algerie ; 
• Preci ser les criteres de choix de la methode de calcul des forces sismiques (methode statique 

equivalente, methode d 'analyse modale spectrale et la methode d 'analyse dynamique par 
accelerogrammes) ; 

• Decrire la methode statique equivalente avec Jes modifications apportees pour les divers 
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parametres ; 
• Decrire la methode d' analyse modale spectrale ; 
• Decrire la methode d' analyse dynamique par accelerogrammes tout en preparant, aussi, 

!'evolution vers des methodes de dimensionnement capacitaire (methode "Push-over") ; 
• Decrire Jes criteres de securite a justifier pour que la structure soit reputee parasismique (sys­

teme de contreventement, elements secondaires, elements non-structuraux et equipements) 

• Preciser les dispositions constructives relatives aux constructions en beton arme, en acier et 
en ma~onnerie porteuse chainee ; 

• Actualiser les volets relatifs aux fondations et murs de soutenement (fondations, liquefaction, 
stabilite des pentes, murs de soutenement) ; 

• Jalonner le perimetre des innovations technologiques et recourir, lorsque necessaire, a 
!'isolation sismique a la base. 

L' avant-projet du DTR RPA revise a ete ainsi elabore et soumis a un examen detaille de la part 
d' un Groupe Technique Specialise (GTS) regroupant des experts algeriens, residents en Algerie et 
a l'etranger, des centres de recherche, d' universites, d 'organisme de controle, de laboratoires, de 
bureaux d' etudes et de representants du Ministere de tutelle. 

A !'issue de ses travaux , le GTS a approuve un document revise de maniere detaillee et com­
portant onze ( I I ) chapitres et dix ( IO) annexes. 

Les principaux points, objets de la presente revision, leur liste n'etant pas exhaustive, sont 
divers : 

• Chapitre I : Generalites 
- Definition des objectifs vises en matiere de protection parasismique des constructions; 
- Domaine et conditions d' application des regles. 

• Chapitre II : Principes et recommandations de conception 
Definition de plusieurs aspects essentiels, relatifs a la conception parasismique, ayant un role 
primordial dans la protection des constructions face aux actions sismiques. 

• Chapitre III : Criteres de classification 
Ce chapitre, profondement revise, est structure de sorte a permettre a l'Ingenieur, une fois 
le site du projet localise, de definir !'action sismique, pour son projet, en suivant Jes etapes 
suivantes: 

- Definition d 'une nouvelle classification des zones sismiques: 7 zones sismiques (0 a 
VI) sont definies pour le territoire Algerien (Coefficient d'acceleration de zone); 

- Definition d'une nouvelle classification de sites : 5 classes sont definies ; 
- Definition de !'action sismique (type I et type 2, acceleration, depl acement, spectre 

horizontal et/ou vertical, coefficients de si te et topographique) ; 
- Definition des actions sismiques (en acceleration et en deplacement) ; 
- Separation des categories d'importance des batiments (coefficient d'importance); 
- Definition d'une nouvelle classification des systemes de contreventement avec la defini-

tion de leurs coefficients de comportement. 

• Chapitre IV : Regles de calcul 
Definition des criteres de choix de la methode de calcul et description des trois methodes 
retenues par le DTR RPA : 

l l 

param~tres ; 
• D~crire la m~thode danalyse modale spectrale ; 
• D~crire la m~thode d'analyse dynamique par acc~l~rogrammes tout en pr~parant, aussi, 

l'~volution vers des m~thodes de dimensionnement capacitaire (m~thode "Push-over"): 
• D~crire les crit~res de s~curit~ ~ justifier pour que la structure soit r~put~e parasismique (sys­ 
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• Actualiser les volets relatifs aux fondations et murs de sout~nement (fondations, liqu~faction, 
stabilit~ des pentes, murs de sout~nement): 

• Jalonner le p~rim~tre des innovations technologiques et recourir, lorsque n~cessaire, ~ 
l'isolation sismique ~ la base. 

L'avant-projet du DTR RPA r~vis~ a ~t~ ainsi ~labor~ et soumis ~ un examen d~taill~ de la part 
d'un Groupe Technique Sp~cialis~ (GTS) regroupant des experts alg~riens, r~sidents en Alg~rie et 
~ l'~tranger, des centres de recherche, d'universit~s, d'organisme de contr~le, de laboratoires, de 
bureaux d'~tudes et de repr~sentants du Minist~re de tutelle. 

A lissue de ses travaux, le GTS a approuv~ un document r~vis~ de mani~re d~taill~e et com­ 
portant onze ( 11) chapitres et dix ( I 0) annexes. 

Les principaux points, objets de la pr~sente r~vision, leur liste n'~tant pas exhaustive, sont 
divers : 

• Chapitre I: G~n~ralit~s 
- D~finition des objectifs vis~s en mati~re de protection parasismique des constructions : 
- Domaine et conditions d'application des r~gles. 

• Chapitre II : Principes et recommandations de conception 
D~finition de plusieurs aspects essentiels, relatifs ~ la conception parasismique, ayant un r~le 
primordial dans la protection des constructions face aux actions sismiques. 

• Chapitre III : Crit~res de classification 
Ce chapitre, profond~ment r~vis~, est structur~ de sorte ~ permettre ~ l'Ing~nieur, une fois 
le site du projet localis~, de d~finir l'action sismique, pour son projet, en suivant les ~tapes 
suivantes : 

-- D~finition dune nouvelle classification des zones sismiques : 7 zones sismiques (0 ~ 
VI) sont d~finies pour le territoire Alg~rien (Coefficient d'acc~l~ration de zone) ; 

-- D~finition dune nouvelle classification de sites : 5 classes sont d~finies; 
- D~finition de l'action sismique (type I et type 2, acc~l~ration, d~placement, spectre 

horizontal et/ou vertical, coefficients de site et topographique); 
-- D~finition des actions sismiques (en acc~l~ration et en d~placement); 
- S~paration des cat~gories d'importance des b~timents (coefficient d'importance); 
-- D~finition dune nouvelle classification des syst~mes de contreventement avec la d~fini­ 

tion de leurs coefficients de comportement. 

• Chapitre IV : R~gles de caleul 
D~finition des crit~res de choix de la m~thode de calcul et description des trois m~thodes 
retenues par le DTR RPA : 
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- Methode statique equivalente ; 
- Methode d 'analyse modale spectrale; 
- Methode d 'analyse dynamique par accelerogrammes. 

• Chapitre V : Justification de la securite 
Revision d ' une serie de criteres a sati sfaire par les constructions qui relevent du domaine 
d' application du DTR RPA pour etre reputees parasismiques: 

- Adoption de nouvelles combinaisons d' actions; 
- Resistance des planchers ; 
- Stabilite des fondations ; 
- Adoption d' une nouvelle limitation des deplacements ; inter-etages en fonction du type 

de structures. 

• Chapitre VI : Elements-non structuraux et equipements 
Adoption d' une nouvelle section relative aux : 

- Forces horizontales agissant sur les elements non structuraux ; 
- Equipements (analyse sismique, class ification, ancrages et fix ati ons). 

• Chapitre VII : Structures en beton arme 
Une nouvelle redaction enrichie visant a introduire de nouvelles interpretations et prescrip­
tions en vue d' ameliorer la ductilite et la performance sismique des structures en beton arme. 
Ce chapitre est accompagne de 3 annexes defini ssant !es di spositions constructives des voiles 
de grandes dimensions en beton peu arme. 

• Chapitre VIII : Structures en acier 
Une nouvelle redaction enrichie visant a introduire de nouvelles prescriptions en vue 
d' ameliorer la ductilite et la performance sismique des structures en charpente metallique. 

• Chapitre IX : Structures en mai;onnerie porteuse chainee 
Ce chapitre a ete ameliore permettant ai nsi d ' introduire de nouvell es conceptions afin de 
promouvoir !'utilisation de ce systeme constructi f en zones sismiques. 

• Chapitre X : Fondations et murs de soutenement 
Ce chapitre a ete modi fie en introduisant de nouvelles prescriptions permettant une bonne 
protection des fondations et des ouvrages de soutenement en zones sismiques. 
Ce chapitre est accompagne de 2 annexes complementaires. 

• Chapitre XI : Isolation sismique a la base 
Introduction d'un nouveau chapitre sur !' isolation sismique, a la base des structures neu ves, 
visant a promouvoir !'utilisation de ce dispositif en zones sismiques. 

• Annexe A : Classification sismique des wilayas et communes d ' Algerie 

• Annexe B : Recommandations : Etudes geotechniques 

• Annexe C : Facteurs d'amplification topographique 

• Annexe D : Dispositions : voiles de grandes dimensions 
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- M~thode statique ~quivalente : 
- M~thode d'analyse modale spectrale ; 
- M~thode d'analyse dynamique par acc~l~rogrammes. 

• Chapitre V : Justification de la s~curit~ 
R~vision d'une s~rie de crit~res ~ satisfaire par les constructions qui rel~vent du domaine 
d'application du DTR RPA pour ~tre r~put~es parasismiques : 

- Adoption de nouvelles combinaisons d actions ; 
- R~sistance des planchers ; 
- Stabilit~ des fondations; 
- Adoption dune nouvelle limitation des d~placements ; inter-~tages en fonction du type 

de structures. 

• Chapitre VI : El~ments-non structuraux et ~quipements 
Adoption dune nouvelle section relative aux : 

-- Forces horizontales agissant sur les ~l~ments non structuraux : 
- Equipements (analyse sismique, classification. ancrages et fixations). 

• Chapitre VII : Structures en b~ton arm~ 
Une nouvelle r~daction enrichie visant ~ introduire de nouvelles interpr~tations et prescrip­ 
tions en vue dam~liorer la ductilit~ et la performance sismique des structures en b~ton arm~. 
Ce chapitre est accompagn~ de 33 annexes d~finissant les dispositions constructives des voiles 
de grandes dimensions en b~ton peu arm~. 

• Chapitre VIII : Structures en acier 
Une nouvelle r~daction enrichie visant ~ introduire de nouvelles prescriptions en vue 
d'am~liorer la ductilit~ et la performance sismique des structures en charpente m~tallique. 

• Chapitre IX : Structures en ma~onnerie porteuse cha~n~e 
Ce chapitre a ~t~ am~lior~ permettant ainsi d'introduire de nouvelles conceptions afin de 
promouvoir F'utilisation de ce syst~me constructif en zones sismiques. 

• Chapitre X : Fondations et murs de sout~nement 
Ce chapitre a ~t~ modifi~ en introduisant de nouvelles prescriptions permettant une bonne 
protection des fondations et des ouvrages de sout~nement en zones sismiques. 
Ce chapitre est accompagn~ de 2 annexes compl~mentaires. 

• Chapitre XI : Isolation sismique a la base 
Introduction d'un nouveau chapitre sur !'isolation sismique, a la base des structures neuves, 
visant a promouvoir !'utilisation de ce dispositif en zones sismiques. 

• Annexe A : Classification sismique des wilayas et communes dAlg~rie 

• Annexe B : Recommandations : Etudes g~otechniques 

• Annexe C: Facteurs d'amplification topographique 

• Annexe D : Dispositions : voiles de grandes dimensions 
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• Annexe E : Constructions en profiles formes a froid (PAF) 

• Annexe F : Constructions en bois 

• Annexe G: Dispositifs d'isolation et comportement 

• Annexe H : Liste des seismes notables (depuis 1365 ... ) 

• Annexe I : Actions sismiques et periodes de retour 

• Annexe J : Introduction au calcul capacitaire 

Adosse aux volets scientifiques et techniques, le necessaire compromis pour concilier Jes 
exigences de securite (en vue de garantir l' integrite des personnes et des biens) et l'imperatif de 
maitrise des incidences socio-economiques, a servi de fil conducteur pour !'elaboration du present 
document technique reglementaire. 

Ce document final (DTR RPA 2024) , s 'etant appuye sur l' avant-projet de revision du code 
"RPA 99" , est devenu plus riche du fait qu'il permette de trailer des situations sismiques de projets 
variees et meme complexes. En ce sens, ii constitue une avancee notable dans la reglementation 
parasismique nationale. 

Pour s ' adapter et integrer, lorsque possible ou necessaire, Jes evolutions technologiques et 
scientifiques, le travail d' etude et de reflexion se poursuit, en permanence, tant au niveau des 
stmctures des centres de recherche et techniques (CGS) que des groupes de travail specialises 
composes de professionnels du domaine. Cela permet, au travers d ' actualisations successives, 
de maintenir, voire ameliorer, la securite et l' integrite des constmctions (et des personnes) a des 
conditions economiques acceptables: des enjeux auxquels le Ministere de !' Habitat, de l' Urbanisme 
et de la Ville (MHUV) accorde un interet primordial. 
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• Annexe E : Constructions en profil~s form~s ~ froid (PAF) 

• Annexe F : Constructions en bois 

• Annexe G: Dispositifs d'isolation et comportement 

• Annexe H : Liste des s~ismes notables (depuis 1365...) 

• Annexe I: Actions sismiques et p~riodes de retour 

• Annexe J : Introduction au calcul capacitaire 

Adoss~ aux volets scientifiques et techniques, le n~cessaire compromis pour concilier les 
exigences de s~curit~ (en vue de garantir lint~grit~ des personnes et des biens) et limp~ratif de 
maitrise des incidences socio-~conomiques, a servi de fil conducteur pour l'~laboration du pr~sent 
document technique r~glementaire. 

Ce document final (DTR RPA 2024), s'~tant appuy~ sur l'avant-projet de r~vision du code 
"RPA 99", est devenu plus riche du fait qu'il permette de trailer des situations sismiques de projets 
vari~es et m~me complexes. En ce sens, il constitue une avanc~e notable dans la r~glementation 
parasismique nationale. 

Pour s'adapter et int~grer, lorsque possible ou n~cessaire, les ~volutions technologiques et 
scientifiques, le travail d'~tude et de r~flexion se poursuit, en permanence, tant au niveau des 
structures des centres de recherche et techniques (CGS) que des groupes de travail sp~cialis~s 
composes de professionnels du domaine. Cela permet, au travers d'actualisations successives, 
de maintenir, voire am~liorer, la s~curit~ et l'int~grit~ des constructions (et des personnes) ~ des 
conditions ~conomiques acceptables: des enjeux auxquels le Minist~re de l'Habitat, de I Urbanisme 
et de la Ville (MHUV) accorde un int~r~t primordial. 
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( l. GENERALITES 

1.1 Objet 

Le present Document Technique Reglementaire (DTR) fixe Jes regles de conception et de calcul 
des constructions en zones sismiques . 

1.2 Objectifs 

En zone sismique, Jes structures doivent etre conc; ues et construites de sorte que soient respectes : 
• les objecti fs de non-effondrenient et 
• Jes objectifs de limitation des dommages. 

1.2. l Objectifs de non-effondrement 

La structure doit etre conc;ue et constmite de maniere a resister aux actions sismiques de calcul 
defi nies au § 3.3, sans effondrement local ou global , conservant ainsi son integrite structurale et 
une capacite po1tante residuelle apres l'evenement sismique. L'action sismique de calcul est defini e 
a partir des : 

a) coeffici ent d' acceleration de zone, A, dont la valeur caracteristique, Ak associee aux seismes, 
a une probabilite de depassement, Pr, pendant la periode de reference, TL, qui represente, 
ici, la duree de vie du batiment. Cette valeur caracteristique a une periode de retour, Tr (cf. 
Tableaux (3.3) & (I. I)) ; 

b) coeffi cient de site, S, afin de rendre compte de la classe de site qui rec;oit le batiment (cf. 
Tableaux (3 .7) & (3 .8)) ; 

c) coeffi cient d' importance, I, afin de rendre compte de la classe d' importance du batiment (cf. 
Tableaux (3.10) & Annexe I). 

La periode de retour, T,., de !' action sismique de valeur caracteristique, Ak, est liee a la valeur 
de sa probabilite de depassement, Pr, pendant la duree de vie du batiment, TL , (cf. Annexe I) : 

Ln( l - Pr) 
( I.I ) 

I 
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(1. G~N~RALIT~S 

1.1 Objet 
Le pr~sent Document Technique R~glementaire (DTR) fixe les r~gles de conception et de calcul 
des constructions en zones sismiques. 

1.2 Objectifs 
En zone sismique, les structures doivent ~tre con~ues et construites de sorte que soient respect~s : 

• Jes objectifs de non-effondrerrient et 
• les objectifs de limitation des dommages. 

1.2.1 Objectifs de non-effondrement 
La structure doit ~tre con~ue et construite de mani~re ~ r~sister aux actions sismiques de calcul 
d~finies au $ 3.3, sans effondrement local ou global, conservant ainsi son int~grit~ structurale et 
une capacit~ portante r~siduelle apr~s l'~v~nement sismique. L'action sismique de calcul est d~finie 
~ partir des : 

a) coefficient d'acc~l~ration de zone, A, dont la valeur caract~ristique. A associ~e aux s~ismes, 
a une probabilit~ de d~passement, P,, pendant la p~riode de r~f~rence, Ti, qui repr~sente, 
ici, la dur~e de vie du b~timent. Cette valeur caract~ristique a une p~riode de retour, T, (cf. 
Tableaux (3.3) & (.1): 

b) coefficient de site, S, afin de rendre compte de la classe de site qui re~oit le b~timent (cf. 
Tableaux (3.7) & (3.8)); 

e) coefficient d'importance, I, afin de rendre compte de la classe d'importance du b~timent (cf. 
Tableaux (3.10) & Annexe I). 

La p~riode de retour, T,, de Faction sismique de valeur caract~ristique, A, est li~e ~ la valeur 
de sa probabilit~ de d~passement, P,, pendant la dur~e de vie du b~timent, Tr, (cf. Annexe D): 

T, = T, 
Ln(1-P,) 

(1.1 
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Les valeurs choisies pour P, et h sont, respectivement, P,. = IO % et h = 50 ans soit une 
periode de retour T,. = 475 ans. 

1.2.2 Objectifs de limitation des dommages 

La structure doi t non seulement resister a la valeur caracteristique, Ak , mais etre aussi corn;:ue 
et constru ite de maniere a ce que n 'apparaissent pas des dommages induisant des limitations 
d'exploitation, sous l'effet d'une valeur de !'action, Auo, associee aux seismes ayant des periodes 
de retour moindres i.e. plus frequents que ceux pris pour la condition de non-effondrement. 

Commentaire (1) : La valeur de l 'action, Auo, a prendre en compte pour l 'objectif de «limitation 
des dommages» est choisie comme ayant une probabilite de depassement, P,.,w = I 0%, pour une 
periode de ref erence, h ,w = 10 ans i.e. ayant une periode de retour T,.,w = 95 ans. En ['absence 
d 'informations plus precises, le coefficient de reduction applique a ['action sismique de calcul 
peut etre utilise pour obtenir l 'action sismique pennettant de verifier l 'objectif de «limitation des 
donunages» (cf Commentaire (5) & Annexe /). 

Commentaire (2): L'importan.ce des structures visees par l'objectif de «n.on.-ejfondrement» et celui 
de «limitation des dommages» est definie pour Les dijferents types de ba.timents ou d'ouvrages 
de genie civil, en.fonction. des con.sequences que peut avoir leur ruine (sous Ak) ou leur mise en 
incapacite d 'assurer Les exigences fon.ctionnelles et n.e pouvant, done, plus etre main.ten.ues en 
service ( sous AuoJ. 

Commentaire (3) : La differentiation de ['importance des structures est obten.ue en Les classant en 
divers groupes d'importan.ce. Un coefficient d'importance, I, est attribue a chaque categorie. 

Commentaire (4): La valeur du coefficient d 'importance, l, associee a une periode de retow; T,*, 
autre que la periode de re tour, T,., peut etre calculee selon Eqn. 1. 2 ( cf Tableau ( 3. 10) & Annexe I) 

T,. - I 

I = (T, )T 
r 

L' exposant k depend de la sismicite locale: sa valeur moyenne est egale a 2. 7. 

(1.2) 

Comm.entaire (5) : On defin.it un. coefficient reducteur, VA, pour pren.dre en compte le passage de la 
periode de retour associee a l 'obj ectif de n.on.-effondrement, T,, a. la periode de retour associee a 
l 'objectif de limitation des dommages, T,,w = 95 ans, comme suit ( cf Annexe I) : 

T,. - I 
VA=(-)T 

T,,LD 
(1.3) 

Commentaire (6) : Le Coefficient reducteur VA est pris egal a. sa valeur moyen.ne, i.e. 0.5 ( cf 
Annexe !). 

1.3 Demaine d'application 

Le present DTR est applicable a toutes Jes constructions courantes (cf. Commentaire (1)). Par 
contre, ii n'est pas applicable aux constructions telles que: 

26 Chapter 1. G~N~RALIT~S 

Les valeurs choisies pour P, et T sont, respectivement, P, = 10 % et T = 50 ans soit une 
p~riode de retour T, = 475 ans. 

1.2.2 Objectifs de limitation des dommages 
La structure doit non seulement r~sister ~ la valeur caract~ristique, A. mais ~tre aussi con~ue 
et construite de mani~re ~ ce que n'apparaissent pas des dommages induisant des limitations 
d'exploitation, sous l'effet d'une valeur de Faction. A.Lp. associ~e aux s~ismes ayant des p~riodes 
de retour moindres i.e. plus fr~quents que ceux pris pour la condition de non-effondrement. 

Commentaire (I): La valeur de l'action, A.LD. ~ prendre en compte pour l'objectif de «limitation 
des dommages» est choisie comme ayant une probabilit~ de d~passement, Pp = 0%, pour une 
p~riode de r~f~rence, To = IO ans i.e. ayant ue p~riode de retour Tap = 95 ans. En l'absence 
d'informations plus pr~cises, le coefficient de r~duction appliqu~ ~ l'action sismique de calcul 
peut ~tre utilis~ pour obtenir l'action sismique permettant de v~rifier l'objectif de «limitation des 
dommages» (cf. Commentaire (5) & Annexe I). 

Commentaire (2): L'importance des structures vis~es par l'objectif de «non-effondrement» et celui 
de «limitation des dommages» est d~finie pour les diff~rents types de b~timents ou d'ouvrages 
de g~nie civil, en fonction des consequences que peut avoir leur ruine (sous Ag) ou leur mise en 
incapacit~ d'assurer les exigences fonctionnelles et ne pouvant, donc, plus ~tre maintenues en 
service (sous Ag.LDh.- 

Commentaire (): La diff~rentiation de l'importance des structures est obtenue en les classant en 
divers groupes d'importance. Un coefficient d'importance, I, est attribu~ ~ chaque cat~gorie. 

Commentaire (9): La valeur du coefficient d'importance, I, associ~e ~ une p~riode de retour, T,', 
autre que la p~riode de retour, T, peut ~tre calcul~e selon Eqn. 1.2 (cf. Tableau (3.10) & Annexe I) 

T, » 
I=(-) T: r 

L'exposant k d~pend de la sismicit~ locale: sa valeur moyenne est ~gale ~ 2.7. 

( 1.2) 

Commentaire (5): On d~finit un coefficient r~ducteur. vi. pour prendre en compte le passage de la 
p~riode de retour associ~e ~ l'objectif de non-effondrement, T,, ~ la p~riode de retour associ~e ~ 
l'objectif de limitation des dommages, Tap = 95 ans, comme suit (cf. Annexe I): 

T, 
V; =(-)T 

T,Lb 
( 1.3) 

Commentaire (6) : Le Coefficient r~ducteur vs est pris ~gal ~ sa valeur moyenne, i.e. 0.5 (cf. 
Annexe I). 

1.3 Domaine d'application 
Le pr~sent DTR est applicable ~ toutes les constructions courantes (cf. Commentaire (1)). Par 
contre, il n'est pas applicable aux constructions tell es que: 
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• constructions et install ations pour lesquelles les consequences d' un dommage meme leger 
peuvent etre exceptionnellement graves : centrales nucleaires, installations GNL, installations 
de fabrication et stockage de produits infl ammables, explosifs, toxiques ou polluants ; 

• ouvrages d'art (barrages, ouvrages maritimes, ponts, tunnels, etc.) ; 
• reseaux et ouvrages enterres ; 
• batiments de grande longueur dont Jes points d ' appuis ne sont pas solidarises par des lon­

grines ou des dallages rigides, tel s que Jes hall s industriel s, parkings couverts, etc. (cf. 
Commentaire (2)) 

Pour ces types de constructions, ii y a lieu de se referer a des regles ou recommandations 
specifiques. Les constructions courantes concernees par le present DTR, sont celles qui utilisent les 
systemes de contreventement listes dans le Tableau (3.1 7). 
Par ailleurs Jes dispositions du present DTR ne s'appliquent pas en zone de sismicite negligeable 
(zone 0) de la classification des zones sismiques (cf. § 3.1). 

Commentaire (1): On en.tend par construction courante toute construction don.t la ruine ou. /es 
dommages n.e peuven.l avoir de consequences sur l 'environnement (hormis ses abords inunediats). 
Par ailleurs, le present DTR est essentiel/ement applicable aux biitimen.ts a un ou. plusieurs n.iveaux 
d 'usage couran.t (habitations, sen ,ices, productions, etc. ) ou a des biitiments assimiles (tels que 
chiiteaux d 'eau, par exemple). 

Commentaire (2) : On en.tend par batimen.t de gra.nde longueur un biitimenl dont la distance en.Ire 
deux (2) appuis extremes est superieu.re a 200 m. Dans ce cas, il ya lieu de produire ime justifica­
tion speciale relative aux effets de la variabilite spatiale du mouvement sisrnique. 

1.4 Conditions d'application 

Le present DTR s'appl ique, concomitamment a tous Jes DTR, en vigueur, pour la conception, le 
calcul et !'execution couvrant les constructions, relevant du domaine d 'applicat ion cite en § 1.3, 
leurs typologies structurelles (systemes de contreventement) et leurs materi aux constituti fs. 

Les exigences, limitations et dispositions constructives prescrites, par le present DTR, s' appliquent 
en sus de celles defini es par Jes autres DTR, en vigueur. 

L'application rationnelle et efficace du present DTR suppose une cooperation et une coordina­
tion etroite entre Jes diffe rents intervenants a chaque stade de la conception et de la reali sation du 
pro jet. 

1.5 Definitions et notations 

1.5 . l Definitions 
1. Amortissement effectif (du systeme d ' isolation dans une direction principale) : Valeur de 

l'amorti ssement visqueux correspondant a l'energie dissipee par le systeme d' isolation !ors 
de la reponse cycl ique au deplacement de calcul. 

2. Batiment de grande longueur : c' est un batiment dont la di stance entre deux appuis 
extremes est superieure a 200 m. 

3. Beton confine : On designe par beton confine, un volume de beton pourvu d 'armatures 
transversales disposees de fa r;:on a s'opposer au gonflement du materiau sous l'effet des 
contraintes de compression ainsi qu ' au flambement des armatures longitudinales. 

4. Centre de rigidite effectif : Centre de rigidite des unites d' isolation . 
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• constructions et installations pour lesquelles les cons~quences d'un dommage m~me l~ger 
peuvent ~tre exceptionnellement graves : centrales nucl~aires, installations GNL, installations 
de fabrication et stockage de produits inflammables, explosifs, toxiques ou polluants ; 

• ouvrages d'art (barrages, ouvrages maritimes, ponts, tunnels, etc.) ; 
• r~seaux et ouvrages enterr~s ; 
• b~timents de grande longueur dont les points d'appuis ne sont pas solidaris~s par des lon­ 

grines ou des dallages rigides, tels que Jes halls industriels, parkings couverts, etc. (cf. 
Commentaire (2)) 

Pour ces types de constructions, il y a lieu de se r~f~rer ~ des r~gles ou recommandations 
sp~cifiques. Les constructions courantes concern~es par le pr~sent DTR. sont celles qui utilisent les 
syst~mes de contreventement list~s dans le Tableau (3.17). 
Par ailleurs les dispositions du pr~sent DTR ne s'appliquent pas en zone de sismicit~ n~gligeable 
(zone 0) de la classification des zones sismiques (cf. $ 3.1 ). 

Commentaire (1): On entend par construction courante toute construction dont la ruine ou les 
dommages ne peuvent avoir de cons~quences sur I'environnement (hormis ses abords imm~diats). 
Par ailleurs, le pr~sent DTR est essentiellement applicable aux b~timents ~ un ou plusieurs niveaux 
d'usage courant (habitations, services, productions, etc.) ou ~ des b~timents assimil~s (tels que 
ch~teaux d'eau, par exemple). 

Commentaire (2): On entend par b~timent de grande longueur un b~timent dont la distance entre 
deux (2) appuis extr~mes est sup~rieure ~ 200 m. Dans ce cas, il y a lieu de produire une justifica­ 
tion sp~ciale relative aux effets de la variabilit~ spatiale du mouvement sismique. 

1.4 Conditions d'application 
Le pr~sent DTR s'applique, concomitamment ~ tous les DTR, en vigueur, pour la conception, le 
calcul et lex~cution couvrant les constructions, relevant du domaine d'application cit~ en $ 1.3, 
leurs typologies structurelles (syst~mes de contreventement) et leurs mat~riaux constitutifs. 

Les exigences, limitations et dispositions constructives prescrites, par le present DTR, s'appliquent 
en sus de celles d~finies par les autres DTR, en vigueur. 

L'application rationnelle et efficace du pr~sent DTR suppose une coop~ration et une coordina­ 
tion ~troite entre les diff~rents intervenants ~ chaque stade de la conception et de la r~alisation du 
projet. 

1.5 D~finitions et notations 
1.5.1 D~finitions 

I. Amortissement effectif (du syst~me d'isolation dans une direction principale) : Valeur de 
T'amortissement visqueux correspondant ~ l'~nergie dissip~e par le syst~me d'isolation lors 
de la r~ponse cyclique au d~placement de calcul. 

2. B~timent de grande longueur : c'est un b~timent dont la distance entre deux appuis 
extr~mes est sup~rieure ~ 200 m. 

3. B~ton confin~ : On d~signe par b~ton confin~, un volume de b~ton pourvu d'armatures 
transversales dispos~es de fa~on ~ s'opposer au gonflement du mat~riau sous Teffet des 
contraintes de compression ainsi qu'au flambement des armatures longitudinales. 

4. Centre de rigidit~ effectif : Centre de rigidit~ des unit~s d'isolation. 
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5. Classe de site : En fonction des proprietes mecaniques des sols qui constituent le site, 
ce dernier est classe en cinq categories (rocheux, ferme, meuble, tres meuble ou special 
necessitant investigati ons approfondies et etudes specifiques) . 

6. Construction courante : Toute construction dont la ruine ou Jes dommages ne peuvent avoir. 
de consequences sur l'environnement (hormi s ses abords immediats). 

7. Deformation elastique : Deformation reversible qui di sparait apres suppression des charges 
qui l' ont provoquee. 

8. Deformation post-elastique : Deformation in-eversible d'elements reali ses en materiaux 
ductiles (accompagnee de dissipation d'energie apres depassement de la Ii mite d 'elasticite). 

9. Deplacement de calcul (du systeme d' isolation dans une direction principale) : Deplacement 
hori zontal max imal du centre de rigidi te effectif entre le sommet de !' infras tructure et la base 
de la superstructure, se produisant sous l'effet de !'action sismique de ca lcul. 

10. Deplacement de calcul total (d' une unite d' isolation dans une direction principale) : 
Deplacement horizontal maximal a !'emplacement de !' unite, comprenant le deplacement ctn 
au deplacement de calcul et celui ctn a la rotation giobale de torsion autour de l' axe vertical. 

11. Diaphragme : Element hori zontal (plancher) con9u pour resister aux forces qui agissent 
dans son pl an et les transmettre aux elements de contreventement. 

12. Dispositifs ou unites d ' isolation : Elements constituant le systeme d ' isolation. 
Les di spositifs consideres se composent d'appuis en elastomere frette, de di spositifs elasto­
plastiques, d' amortisseurs visqueux ou a frottement, de pendules et d'autres di spositifs dont 
le comportement est conforme au § 11 .1 (cf. aussi Annexe G). Chaque unite fournit une ou 
une combinaison des fonctions suivantes : 

• une capaci te portante verticale co mbinee avec une fl exibi li te laterale accrue et une 
ri gidite verticale elevee ; 

• une dissipation d' energie, soit hysteretique, soit visqueuse ; 
• une capacite de recentrage ; 
• une capac ite a s' opposer (ri gidite elastique suffi sante) aux charges laterales de service 

non sismiques. 

13. Ductilite : Capacite d ' un element ou d ' une structure de conserver sa resistance sous les 
deformations qu' il s sont amenes a subir pendant un seisme. 

14. Elements non-structuraux : Elements n'ayant pas de fonc tion porteuse ou de contrevente­
ment (cloisons, acroteres, auvents, etc.) . 

15. Elements structuraux : 

• Elements principaux : elements porteurs fa isant partie du systeme de contreventement 
(poutres, poteaux, planchers, voiles, murs, etc.) ; 

• Elements secondaires : elements porteurs ne faisant pas partie du systeme de contreven-
tement (poteaux, murs, etc.). 

l 6. Essai SPT : Essais de penetration standard (Standard Penetration Test). 
17. Essai CPT : Essais de penetration statique (Cone Penetration Test). 
18. Essai PMT : Essais press iometrique Menard. 
19. Faille active : Fracture de l' ecorce ten-estre sur laquelle un gli ssement s'est produit a une 

periode geologique recente. Elle constitue ainsi, une source sismique qui peut engendrer un 
futur seisme. 

20. Infrastructure (du systeme d ' isolation) : Partie de la structure situee sous !' interface 
d ' isolati on, y compris les fondations. 
La fl exibilite laterale de !' infrastructure est generalement negligeable par rapport a celle du 
systeme d' isolation. 

2 1. Instabilite elastique : lnstabilite de forme d' un element de structure due a son elasticite et a 
son manque de rigidite laterale. Elle peut se produire par fl ambage, deversement, cloquage, 
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5. Classe de site : En fonction des propri~t~s m~caniques des sols qui constituent le site, 
ce dernier est class~ en cinq cat~gories (rocheux, ferme, meuble, tr~s meuble ou sp~cial 
n~cessitant investigations approfondies et ~tudes sp~cifiques). 

6. Construction courante : Toute construction dont la ruine ou les dommages ne peuvent avoir 
de cons~quences sur lenvironnement (hormis ses abords imm~diats). 

7. D~formation ~lastique : D~formation r~versible qui disparait apr~s suppression des charges 
qui Font provoqu~e. 

8. D~formation post-~lastique : D~formation irr~versible d'~l~ments r~alis~s en mat~riaux 
ductiles (accompagn~e de dissipation d'~nergie apr~s d~passement de la limite d'~lasticit~). 

9. D~placement de caleul (du syst~me d'isolation dans une direction principale) : D~placement 
horizontal maximal du centre de rigidit~ effectif entre le sommet de !'infrastructure et la base 
de la superstructure, se produisant sous l'effet de !'action sismique de calcul. 

10. D~placement de calcul total (dune unit~ d'isolation dans une direction principale) : 
D~placement horizontal maximal ~ l'emplacement de unit~, comprenant le d~placement d~ 
au d~placement de calcul et celui d~ ~ la rotation globale de torsion autour de Faxe vertical. 

I1. Diaphragme : El~ment horizontal (plancher) con~u pour r~sister aux forces qui agissent 
dans son plan et les transmettre aux ~l~ments de contreventement. 

12. Dispositifs ou unit~s d'isolation : El~ments constituant le syst~me disolation. 
Les dispositifs consid~r~s se composent d'appuis en ~lastom~re frett~, de dispositifs ~lasto­ 
plastiques, d'amortisseurs visqueux ou ~ frottement, de pendules et d'autres dispositifs dont 
le comportement est confonne au § 11.1 (cf. aussi Annexe G). Chaque unit~ fournit une ou 
une combinaison des fonctions suivantes : 

• une capacit~ portante verticale combin~e avec une flexibilit~ lat~rale accrue et une 
rigidit~ verticale ~lev~e : 

• une dissipation d'~nergie, soit hyst~r~tique, soit visqueuse ; 
• une capacit~ de recentrage : 
• une capacit~ ~ s'opposer (rigidit~ ~lastique suffisante) aux charges lat~rales de service 

non sismiques. 
13. Ductilit~: Capacit~ dun ~l~ment ou dune structure de conserver sa r~sistance sous les 

d~formations qu ils sont amen~s ~ subir pendant un s~isme. 
14. El~ments non-structuraux : El~ments n'ayant pas de fonction porteuse ou de contrevente­ 

ment (cloisons, acrot~res, auvents, etc.). 
15. El~ments structuraux : 

• El~ments principaux : ~l~ments porteurs faisant partie du syst~me de contreventement 
(poutres. poteaux, planchers. voiles, murs, etc.) ; 

• El~ments secondaires : ~l~ments porteurs ne faisant pas partie du syst~me de contreven­ 
tement (poteaux, murs, etc.). 

16. Essai SPT : Essais de p~n~tration standard (Standard Penetration Test). 
17. Essai CPT : Essais de p~n~tration statique (Cone Penetration Test). 
18. Essai PMT : Essais pressiom~trique M~nard. 
19. Faille active : Fracture de l'~corce terrestre sur laquelle un glissement s'est produit ~ une 

p~riode g~ologique r~cente. Elle constitue ainsi, une source sismique qui peut engendrer un 
futur s~isme. 

20. Infrastructure (du syst~me d'isolation) : Partie de la structure situ~e sous l'interface 
d'isolation. y compris Jes fondations. 
La flexibilit~ lat~rale de l'infrastructure est g~n~ralement n~gligeable par rapport ~ celle du 
syst~me d'isolation. 

21. Instabilit~ ~lastique : Instabilit~ de forme d'un ~l~ment de structure due ~ son ~lasticit~ et ~ 
son manque de rigidit~ lat~rale. Elle peut se produire par flambage, d~versement, cloquage, 
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voilement d'element ou de parois elances, comprimes et/ou cisailles (poteaux, poutres, voiles, 
barres de contreventement, ames de poutre, etc.). 

22. Interface d ' isolation : Surface qui separe !'infras tructure de la superstructure et ou se situe 
le systeme d' isolation. 
L'emplacement de !' interface d' isolation a la base de la structure est le mode le plus general 
dans Jes batiments, les reservoirs et les silos. 

23. Isolation totale : La superstructure est entierement isolee si, dans la si tuat ion sismique de 
calcul , son comportement mecanique reste dans le domaine elastique. Dans le cas contraire, 
la superstructure est partiellement isolee. 

24. Liquefaction d'un sol: Perte momentanee de la resistance au cisaillement et!ou de la rigidite 
due a !' augmentation des pressions d 'eau interstitielle, dans Jes materiaux sableux satures 
sous l'effet de mouvements sismiques, pouvant entrainer des deformations permanentes 
significatives, voire une quasi-annulation des contraintes effectives dans le sol. 

25 . Mai;onnerie porteuse ordinaire non chainee : Constructi on dont la structure porteuse 
et resistante aux efforts horizontaux et verticaux est assuree par des murs en ma9onnerie 
traditionnelle. 

26. Mai;onnerie porteuse chainee (ou confinee) : Construction dont la structure porteuse et 
resistante aux efforts horizontaux et verticaux est assuree par des panneaux en ma9onnerie 
confi nes par des chainages horizontaux et verticaux consti tues par des armatures en acier 
enrobees de beton. 

27. Mai;onnerie porteuse armee : Construction dont la structure porteuse et resistante aux 
efforts horizontaux et verticaux est assuree par des murs en ma9onnerie comportant des fi les 
d'armatures horizontales et verticales inserees dans Jes li ts de mortier, avec presence de 
chainages verticaux (notamment aux angles de murs perpendiculaires) et parfois horizontaux. 

28. Methode statique equivalente: Analyse statique d' une structure sous l'effet d' un systeme 
de forces statiques equivalentes a celui de !' act ion sismique. 

29. Methode d ' analyse modale spectrale: Analyse d' une structure sous l 'effet d' un seisme 
represente par un spectre de reponse. 

30. Methode d ' analyse dynamique par accelerogtammes : Methode d'analyse de la reponse 
de la structure en fonction du temps, par !' in tegration numerique directe des equations 
di fferentielles du mouvement, en util isant, pour representer Jes mouvements du sol, Jes 
accelerogrammes choisis reels, enregistres, synthetiques ou simules. 

3 1. Mur de contreventement : Element identique au voile realise en ma9onnerie chainee. 
32. Ossature contreventee : Structure consti tuee de poutres et de poteaux ou de portiques 

capables de reprendre Jes charges verticales et de voiles, murs et/ou palees triangulees qui 
reprennent une partie ou la totalite des charges horizontales. 

33 . Ossature en por tique : Ensemble tridimensionnel de poutres et de poteaux rigidement lies 
et capable de reprendre la totalite des forces verticales et horizontales. 

34. Ossature spatiale : Structure en portique dans laquelle la resistance aux forces horizontales 
est assuree principalement par la fl exion des elements structuraux. 

35. Palees de stabilite triangulees : Structures de contreventement en treillis dont Jes elements 
sont soumis a des efforts axiaux. 

36. Protection parasismique : Niveau mi nimal de protection sismique accorde a un ouvrage, en 
fonction de sa destinat ion, avant et apres un seisme ou de son importance strategique vis a 
vis des objectifs de securite et des couts fixes par la collectivi te. 

37. Rigidite effective (du systeme d'isolation dans une di rection principale) : Somme des 
rigidites effectives (secantes) des unites d' isolation: 

• La rigidite secante de chaque unite d ' isolation est le rapport de la valeur de la force 
horizontale transmise a !'unite d' isolation et de la valeur absolue du deplacement de 
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voilement d'~l~ment ou de parois ~lanc~s, comprim~s et/ou cisaill~s (poteaux. poutres, voiles, 
barres de contreventement, ~mes de poutre, etc.). 

22. Interface d'isolation : Surface qui s~pare T'infrastructure de la superstructure et o~ se situe 
le syst~me d'isolation. 
L'emplacement de l'interface d'isolation ~ la base de la structure est le mode le plus g~n~ral 
dans les b~timents. les r~servoirs et les silos. 

23. Isolation totale : La superstructure est enti~rement isol~e si, dans la situation sismique de 
calcul, son comportement m~canique reste dans le domaine ~lastique. Dans le cas contraire. 
la superstructure est partiellement isol~e. 

24. Liqu~faction d'un sol : Perte momentan~e de la r~sistance au cisaillement et/ou de la rigidit~ 
due ~ l'augmentation des pressions d'eau interstitielle, dans les mat~riaux sableux satur~s 
sous leffet de mouvements sismiques, pouvant entra~ner des d~formations permanentes 
significatives, voire une quasi-annulation des contraintes effectives dans le sol. 

25. Ma~onnerie porteuse ordinaire non cha~n~e : Construction dont la structure porteuse 
et r~sistante aux efforts horizontaux et verticaux est assur~e par des murs en ma~onnerie 
traditionnelle. 

26. Ma~onnerie porteuse cha~n~e (ou confin~e) : Construction dont la structure porteuse et 
r~sistante aux efforts horizontaux et verticaux est assure par des panneaux en ma~onnerie 
confin~s par des chainages horizontaux et verticaux constitu~s par des armatures en acier 
enrob~es de b~ton. 

27. Ma~onnerie porteuse arm~e : Construction dont la structure porteuse et r~sistante aux 
efforts horizontaux et verticaux est assur~e par des murs en ma~onnerie comportant des files 
d'armatures horizontales et verticales ins~r~es dans les lits de mortier, avec pr~sence de 
chainages verticaux (notamment aux angles de murs perpendiculaires) et parfois horizontaux. 

28. M~thode statique ~quivalente : Analyse statique dune structure sous Teffet dun syst~me 
de forces statiques ~quivalentes ~ celui de Faction sismique. 

29. M~thode d'analyse modale spectrale: Analyse dune structure sous leffet d'un s~isme 
repr~sent~ par un spectre de r~ponse. 

30. M~thode d'analyse dynamique par acc~l~rogrammes : M~thode d'analyse de la r~ponse 
de la structure en fonction du temps, par lint~gration num~rique directe des ~quations 
diff~rentielles du mouvement, en utilisant, pour repr~senter les mouvements du sol, les 
acc~l~rogrammes choisis r~els, enregistr~s, synth~tiques ou simul~s. 

31. Mur de contreventement : El~ment identique au voile r~alis~ en ma~onnerie cha~n~e. 
32. Ossature contrevent~e : Structure constitu~e de poutres et de poteaux ou de portiques 

capables de reprendre les charges verticales et de voiles, murs et/ou pal~es triangul~es qui 
reprennent une partie ou la totalit~ des charges horizontales. 

33. Ossature en portique : Ensemble tridimensionnel de poutres et de poteaux rigidement lies 
et capable de reprendre la totalit~ des forces verticales et horizontales. 

34. Ossature spatiale : Structure en portique dans laquelle la resistance aux forces horizontales 
est assur~e principalement par la flexion des ~l~ments structuraux. 

35. Pal~es de stabilit~ triangul~es : Structures de contreventement en treillis dont les ~l~ments 
sont soumis ~ des efforts axiaux. 

36. Protection parasismique : Niveau minimal de protection sismique accord~ ~ un ouvrage, en 
fonction de sa destination, avant et apr~s un s~isme ou de son importance strat~gique vis ~ 
vis des objectifs de s~curit~ et des co~ts fix~s par la collectivit~. 

37. Rigidit~ effective (du syst~me d'isolation dans une direction principale) : Somme des 
rigidit~s effectives (s~cantes) des unit~s d'isolation: 

• La rigidit~ s~cante de chaque unit~ d'isolation est le rapport de la valeur de la force 
horizontale transmise ~ unit~ d'isolation et de la valeur absolue du d~placement de 
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calcul correspondant, qui se produit dans la meme direction ; 
• La rigidite effective est generalement obtenue par une analyse dynamique iterative. 

38. Rupture ductile : Rupture precedee de deformations irreversibles a la difference d ' une 
rupture fragile qui est soudai ne et quasi-instantanee. 

39. Rotule plastique : Zone d' un element de structure (poutres, poteaux, voiles, etc.) subi ssant 
des deformations irreversibles et capable de di ss iper de l'energie sous sollicitations alternees. 
Au-dela d' un seuil de sollicitation, elle se comporte comme une articul ation autorisant la 
rotat ion des autres parties de ('element. 

40. Seisme de reference pour Jes objectifs de limitation de dommages : Evenement sismique 
relativement frequent comparativement a la duree de vie utile de la construction . II est associe 
a une periode de retour de 95 ans. 

4 1. Seisme de reference pour Jes objectifs de non-effondrement : Evenement sismique 
relativement rare comparativement a la duree de vie utile de la construction. II est associe a 
une periode de retour de 475 ans . 

42. Site : Terrain d' implantation retenu pour la construction, caracterise par un ensemble de 
conditions geologiques, hydrogeologiques, topographiques et geotechniques. 

43. Spectre de reponse : Courbe permettant d' evaluer la reponse d ' un batiment a un seisme 
passe ou futur. 

44. Stabilite d'ensembJe : Capacite d' une structure a conserver sa geomeuie et sa position (non 
glissement, non renversement) sous l'action des charges. Elle est obtenue par les liaisons 
des divers elements, par le contreventement et l' ancrage au sol et requiert que la stabilite de 
forme et de resistance de ses elements soit assuree. 

45. Stabilite de forme: Capacite d' une structure ou de l' un de ses elements a conserver sa forme 
sous (' action des charges. L'instabilite deforme due au manque de rigidite se produit pour 
des elements elances ou des parois minces parjlambage, cloquage ou deversement, avant 
que la resistance de leur materiau ne soit epuisee. 

46. Structure dissipative : Structure capab le de dissiper de l'energie grace a des deformatio ns 
post-elastiques !ors de sollicitations alternees. 

47. Systeme de ·contreventement : Ensemble d'elements de consu·uction assurant la rigidite et 
Ia stabilite vis a vis des forces horizontales engendrees par le seisme. 

48. Systeme d'isolation : Ensemble des composants, utili ses pour fournir une isolation sismique, 
disposes dans !' interface d ' isolation . lls sont generalement situes en dessous de la masse 
principale de la su·ucture. 

49. Superstructure (du systeme d' isolation) : Partie de la structure isolee et situee au-dessus de 
!' interface d ' isolation. 

50. Voile de contreventement : Element porteur rigide en beton arme destine a transmettre !es 
charges laterales dans !es fondations. 

51. Zone critique : Zone d ' une structure ou sont concentrees principalement Jes sollicitations 
d' origine sismique ; elle peut etre di ssipative ou fragile. 

52. Zone dissipative : Zone d'une structure ou est localisee sa capacite a dissiper de l'energie. 
53. Zone sismique : Partie du territoire national dont les limites sont determinees en fonction du 

niveau d' alea sismique qui la caracterise. 
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calcul correspondant, qui se produit dans la m~me direction ; 
• La rigidit~ effective est g~n~ralement obtenue par une analyse dynamique it~rative. 

38. Rupture ductile : Rupture pr~c~d~e de d~formations irr~versibles ~ la diff~rence dune 
rupture fragile qui est soudaine et quasi-instantan~e. 

39. Rotule plastique : Zone dun ~l~ment de structure (poutres, poteaux, voiles, etc.) subissant 
des d~formations irr~versibles et capable de dissiper de l'~nergie sous sollicitations alter~es. 
Au-del~ d'un seuil de sollicitation, elle se comporte comme une articulation autorisant la 
rotation des autres parties de l'~l~ment. 

40. S~isme de r~f~rence pour les objectifs de limitation de dommages : Ev~nement sismique 
relativement fr~quent comparativement ~ la dur~e de vie utile de la construction. Il est associ~ 
~ une p~riode de retour de 95 ans. 

41. S~isme de r~f~rence pour les objectifs de non-effondrement : Ev~nement sismique 
relativement rare comparativement ~ la dur~e de vie utile de la construction. Il est associ~ ~ 
une p~riode de retour de 475 ans. 

42. Site : Terrain dimplantation retenu pour la construction, caract~ris~ par un ensemble de 
conditions g~ologiques, hydrog~ologiques. topographiques et g~otechniques. 

43. Spectre de r~ponse : Courbe permettant d'~valuer la r~ponse dun b~timent ~ un s~isme 
pass~ ou futur. 

44. Stabilit~ d'ensemble : Capacit~ d'une structure ~ conserver sa g~om~trie et sa position (non 
glissement. non renversement) sous !'action des charges. Elle est obtenue par les liaisons 
des divers ~l~ments, par le contreventement et lancrage au sol et requiert que la stabilit~ de 
forme et de r~sistance de ses ~l~ments soit assur~e. 

45. Stabilit~ de forme : Capacit~ dune structure ou de Tun de ses ~l~ments ~ conserver sa forme 
sous Faction des charges. L'instabilit~ de forme due au manque de rigidit~ se produit pour 
des ~l~ments ~lanc~s ou des parois minces par flambage, cloquage ou d~versement, avant 
que la r~sistance de leur mat~riau ne soit ~puis~e. 

46. Structure dissipative : Structure capable de dissiper de T~nergie gr~ce ~ des d~formations 
post-~lastiques lors de sollicitations altern~es. 

47. Syst~me de contreventement : Ensemble d'~l~ments de construction assurant la rigidit~ et 
la stabilit~ vis ~ vis des forces horizontales engendr~es par le s~isme. 

48. Syst~me d'isolation : Ensemble des composants, utilis~s pour fournir une isolation sismique. 
dispos~s dans [interface d'isolation. Ils sont g~n~ralement situ~s en dessous de la masse 
principale de la structure. 

49. Superstructure (du syst~me d'isolation) : Partie de la structure isol~e et situ~e au-dessus de 
I' interface d' isolation. 

50. Voile de contreventement : El~ment porteur rigide en b~ton arm~ destin~ ~ transmettre les 
charges lat~rales dans les fondations. 

51. Zone critique : Zone dune structure o~ sont concentr~es principalement les sollicitations 
d'origine sismique ; elle peut ~tre dissipative ou fragile. 

52. Zone dissipative : Zone dune structure o~ est localis~e sa capacit~ ~ dissiper de l'~nergie. 
53. Zone sismique : Partie du territoire national dont les limites sont d~termin~es en fonction du 

niveau d'al~a sismique qui la caract~rise. 
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A 

A v 
B,8111 ,B; 

CB 
CE 

Cs 
CSR 

CT 
Cu30 

Cu; 

D 

d db 

ddc 

DDL 
E 

EE 
E; 
Ep30 

Ep; 

e ,or,y 

FC 
F; , F,, 

h 
Fpk 

f s 
F, 
FR 
~ 10 

g 
G 
H 

h;, hj ' h,, 

Hw 

Coefficient d'acceleration de zone au rocher 
Coefficient d'acceleration de zone vertical 
Largeur du batiment a la base, en tete, a l' etage «i» 
Facteur correcteur tenant compte du diametre du trou de forage 
Facteur c01Tecteur tenant compte de l'energie reelle transmise par le mouton 
lors de !' impact 
Facteur correcteur tenant compte de la pression des terres 
Facteur de force horizontale 
Facteur correcteur tenant compte de la longueur totale de la tige 
Taux de la resistance a la liquefaction pour un seisme donne 
Taux de la resistance a la liquefaction pour un seisrne de reference de magnitude 
Mw = 7.5 
Facteur correcteur tenant cornpte du type de carottier utilise 
Taux de la contrainte de cisaillernent rnoyenne durant un seisme 
Coefficient de periode 
Resistance au cisaillement non drainee sur une profondeur de 30 m 
Resistance au cisaillement non drainee dans la couche de sol i 
Hauteur de la paroi a l' aval du soutenement sur laquelle s ' exerce la pression 
passive 
Deplacernent de calcul total d' une unite d' isolation 
Deplacement de calcul du centre de rigidite effectif dans la direction consideree 
Degre(s) de liberte 
Reponse totale, action sismique 
Effet de !'action sisrnique 
Reponse du mode «i» 
Module pressiometrique moyen sur une profondeur de 30 m 
Module pressiometrique moyen a travers la couche de sol i 
Excentricite totale dans la direction y 
Contenu en fines 
Forces horizontales appliquees aux niveaux «i» et «n» 
Forces horizontales a chaque niveau «j» du batiment 
Force horizontale appliquee a un diaphragrne au niveau « k » 

Valeur du frottement lateral unitaire 
Partie de !'effort tranchant a la base, appliquee au niveau «n», en plus de F,, 
Force de rappel de l'unite d' isolation 
Force sismique verticale appliquee aux portes a faux 
Acceleration due a la pesanteur 
Action des charges perrnanentes 
Hauteur de la paroi a l' arriere du rnur de soutenernent sur laquelle s 'exerce la 
pression active 
point d ' application de la pression act ive sur le soutenement par rapport a sa 
base 
Hauteurs de niveaux «i» , «j » et «n»; h; notation utili see aussi pour Epai sseur 
de la couche de sol i 
Hauteur du niveau de la nappe phreatique par rapport a la base du mur 
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A 
A, 
B.B,~. B 
CR 
Ce 

C 
Cc, 
C% 
CRR 
CRRas 

Cc, 
CSR 
Cr 
Co 
C% 
D 

da» 
de 
DDL 
E 
Er 
E, 
E,,o 
E 
eror.y 

FC 
F. E, 
t 
F» 
f 
F 
F% 
F 
8 
G 
H 

ha 

hp, h).h» 

H, 

Coefficient dacc~l~ration de zone au rocher 
Coefficient dacc~l~ration de zone vertical 
Largeur du b~timent ~ la base, en t~te, ~ l'~tage «i» 
Facteur correcteur tenant compte du diam~tre du trou de forage 
Facteur correcteur tenant compte de I~nergie r~elle transmise par le mouton 
lors de l'impact 
Facteur correcteur tenant compte de la pression des terres 
Facteur de force horizontale 
Facteur correcteur tenant compte de la longueur totale de la tige 
Taux de la r~sistance ~ la liqu~faction pour un s~isme donn~ 
Taux de la r~sistance ~ la liqu~faction pour un s~isme de r~f~rence de magnitude 
M, =7.5 
Facteur correcteur tenant compte du type de carottier utilise 
Taux de la contrainte de cisaillement moyenne durant un s~isme 
Coefficient de p~riode 
R~sistance au cisaillement non drain~e sur une profondeur de 30 m 
R~sistance au cisaillement non drain~e dans la couche de sol i 
Hauteur de la paroi ~ l'aval du sout~nement sur laquelle s'exerce la pression 
passive 
D~placement de calcul total dune unit~ d'isolation 
D~placement de calcul du centre de rigidit~ effectif dans la direction consid~r~e 
Degr~(s) de libert~ 
R~ponse totale, action sismique 
Effet de !'action sismique 
R~ponse du mode «i» 
Module pressiom~trique moyen sur une profondeur de 30 m 
Module pressiom~trique moyen ~ travers la couche de sol i 
Excentricit~ totale dans la direction y 
Contenu en fines 
Forces horizontales appliqu~es aux niveaux «i» et «n» 
Forces horizontales ~ chaque niveau «j» du biitiment 
Force horizontale appliqu~e ~ un diaphragme au niveau «k » 
Valeur du frottement lat~ral unitaire 
Partie de T'effort tranchant ~ la base. appliqu~e au niveau «n», en plus de F,, 

Force de rappel de l'unit~ d'isolation 
Force sismique verticale appliqu~e aux portes ~ faux 
Acc~l~ration due ~ la pesanteur 
Action des charges permanentes 
Hauteur de la paroi ~ larri~re du mur de sout~nement sur laquelle s'exerce la 
pression active 
point d'application de la pression active sur le sout~nement par rapport ~ sa 
base 
Hauteurs de niveaux «i», «j» et «n»; h; notation utilis~e aussi pour Epaisseur 
de la couche de sol i 
Hauteur du niveau de la nappe phr~atique par rapport ~ la base du mur 



32 

l 
lp 
fx) y 

Ko 
K ae 

Ket/ 

Lx,~, 
lx, Ly, OU l 1, l2 
M 

Ms 
MSF 

Mw 
N 30 

(N1 )60 

(N1 )60cs 
N; 

NsPT 
Po 
Pa 

Pad 

Pae 

P pe 

pk 

Pl30 

Pl; 

PL! 

POS 

Ppd 

Pq 
Pr 
Pwd 

~ V.f 

q 

Q 

qc30 
q c lN 

( q c l N )cs 
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Outre son usage comme indice, i designe aussi !' angle de la surface du sol sur 
l' horizontale 
Coefficient d ' importance 
Tndice de plasticite 
Raideurs de translation suivant les axes "X" et "Y", respectivement 
Coefficient de poussee du sol au repos 
Coefficient de poussee dynamique active 
Rigidite effective du systeme d' isolation dans la direction hori zontale principale 
consideree, pour un deplacement egal au deplacement de calcul d dc 

Coefficient sismique horizontal 
Coefficient de butee dynamique passive 
Coefficient sismique vertical 
Rigidite totale du systeme d' isolat ion dans la direction verticale 
Rigidite effective d ' une unite donnee i dans la direction x 
Rigidite effective d ' une unite donnee i dans la direction y 
Longueur de batiment, dimension de plancher perpendiculaire a la direction de 
!' action sismique 
Largeur et longueur de batiment dans la direction «x» ou «y» 
Largeur des decrochements en plan 
Masse de la superstructure 
Magnitude de surface 
Facteur de correction de magnitude 
Magnitude de moment sismique 
Nombre de coups moyen non corrige sur une profondeur de 30 m 
Nombre de coups corrige en tenant compte de CN; CE; Cs ; CR et Cs 
Nombre de coups corrige par rapport a la presence de fines dans le sol 
Nombre de coups moyen non corrige emegistre a travers la couche de so l i 
Nombre de coups brut mesure tors de l'essai SPT 
Poussee des terres au repos 
Poussee statique active sans surcharge verticale du sol 
Poussee active dynamique globale 
Poussee active dynamique 
Poussee pass ive dynamique 
Poids total de la structure et des charges d'exploitation associees au dessus du 
ni veau «k» 
Pression limite moyenne sur une profondeur de 30 m 
Pression limite moyenne a travers la couche de sol i 
Indice du potentiel de liquefaction 
Plan d'Occupation du Sol 
Poussee passive dynamique globale (Butee) 
Ponderation a retenir dans la determination du coefficient QF 
Probabilite de depassement 
Poussee hydrodynamique de l'eau 
Poussee statique de l' eau 
Facteur d ' instabilite; notation utili see aussi pour designer la surcharge verticale 
uniforme sur le sol exen, ant la pression active 
Charges d ' exploitation; notation utilisee aussi pour designer la valeur de la 
resistance de pointe normalisee 
Resistance de pointe moyenne sur une profondeur de 30 111 

Valeur de la resistance penetromeu·ique normalisee et corri gee 
Valeur de la resistance penetrometrique corrigee par rapport a la presence de 
fines dans le sol 
Resistance de pointe moyenne a travers la couche de sol i 
Facteur de qualite 
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kn 
Ke 
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L. L, 
,l. ouh. h 

M 
M, 
MSF 
M, 
No 
(N )so 
(N )socs 
N, 
NspTr 
P , 
P. 
P. 
P% 
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Plo 
PI, 
PLI 
POS 

P% 
r, 
P, 
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Q 
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qcAN 
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Outre son usage comme indice, i d~signe aussi Tangle de la surface du sol sur 
J'horizontale 
Coefficient d'importance 
Indice de plasticit~ 
Raideurs de translation suivant Jes axes "X" et "Y". respectivement 
Coefficient de pouss~e du sol au repos 
Coefficient de pouss~e dynamique active 
Rigidit~ effective du syst~me d'isolation dans la direction horizontale principale 
consid~r~e, pour un d~placement ~gal au d~placement de calcul de 
Coefficient sismique horizontal 
Coefficient de but~e dynamique passive 
Coefficient sismique vertical 
Rigidit~ totale du syst~me disolation dans la direction verticale 
Rigidit~ effective dune unit~ donn~e i dans la direction x 
Rigidit~ effective dune unit~ donn~e i dans la direction y 
Longueur de b~timent, dimension de plancher perpendiculaire ~ la direction de 
I' action sismique 
Largeur et longueur de b~timent dans la direction «x» ou «y» 
Largeur des d~crochements en plan 
Masse de Ia superstructure 
Magnitude de surface 
Facteur de correction de magnitude 
Magnitude de moment sismique 
Nombre de coups moyen non corrig~ sur une profondeur de 30 m 
Nombre de coups corrig~ en tenant compte de Cw: Ce: C; Cn et Cs 
Nombre de coups corrig~ par rapport ~ la pr~sence de fines dans le sol 
Nombre de coups moyen non corrig~ enregistr~ ~ travers la couche de sol i 
Nombre de coups brut mesur~ lors de l'essai SPT 
Pouss~e des terres au repos 
Pouss~e statique active sans surcharge verticale du sol 
Pouss~e active dynamique globale 
Pouss~e active dynamique 
Pouss~e passive dynamique 
Poids total de la structure et des charges dexploitation associ~es au dessus du 
niveau «k» 
Pression limite moyenne sur une profondeur de 30 m 
Pression limite moyenne a travers la couche de sol i 
Indice du potentiel de liqu~faction 
Plan d'Occupation du Sol 
Pouss~e passive dynamique globale (But~e) 
Pond~ration ~ retenir dans la d~termination du coefficient Qr 
Probabilit~ de d~passement 
Pouss~e hydrodynamique de leau 
Pouss~e statique de leau 
Facteur d'instabilit~; notation utilis~e aussi pour d~signer la surcharge verticale 
uniforme sur le sol exerant la pression active 
Charges d'exploitation; notation utilis~e aussi pour d~signer la valeur de la 
r~sistance de pointe normalis~e 
R~sistance de pointe moyenne sur une profondeur de 30 m 
Valeur de la r~sistance p~n~trom~trique normalis~e et corrig~e 
Valeur de la r~sistance p~n~trom~trique corrig~e par rapport ~ la pr~sence de 
fines dans le sol 
R~sistance de pointe moyenne ~ travers la couche de sol i 
Facteur de qualit~ 
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r; j 

ry 

s 
S ad 

S ad lg 
sd 
S;(i= 1,2,3,4), Ss 

Sr 
To 
Ti , T2, T3, T4 , Ts 
T,Jf 

TJ 
T; j k 

Tr 
Ts 
T,, 

v 
vk 
Vs 
Vs1 

V.51 
Vs30 
Vs; 
v, 
v,, 

w 
Wg 
W; 
w,, 
Wp 
w pk 

(x; ,y;) 

Coefficient de comportement 
Resistance a la compression simple dans la couche de sol i 
Resistance a la compression simple sur une profondeur de 30 m 
Coefficient de reduction des contraintes dans le sol 
Sollicitation resistante de calcul de !'element 
Facteur de correlation entre deux modes i et j 
Rayon de torsion du systeme d' isolation 
Coefficient de si te 
Acceleration du spectre de calcul normal.ise 
Acceleration spectrale elastique 
Sollicitation agissante de calcul de !'element 
Symbole designant Jes differentes categories de site 
Coefficient d' amplification topographique 
Periode fondamentale de la structure 
Periodes caracteristiques associees a la categorie de site 
Periode fondamentale effective de la superstructure correspondant a la transla­
tion horizontale, la superstructure etant supposee etre un corps rigide 
Periode fondarnentale de la superstructure supposee fixee a sa base 
Periode des modes «i» , «j» , «k» 
Periode de retour 
Duree de la partie stationnaire du mouvement sisrnique 
Periode fondamentale de la superstructure dans la directi on verticale, la super­
structure etant supposee etre un corps rigide 
Force sisrnique totale appliquee a la base de la structure 
Effort tranchant au niveau «k» 
Vitesse d 'onde de ci sai llernent 
Valeur de la vitesse des ondes de ci saillement norrnalisee et corrigee 
Li mite superieure de la valeur de Vs1 
Vitesse d' onde de cisaillement a 30m de profondeur 
Vitesse de l'onde de cisaillement dans la couche de sol i 
Force sismique totale (cornbinaison des valeurs modales) 
Effort tranchant de calcul a l'etat lirnite ultime (ELU) de la structure ou 
d ' elements de la structure 
Poids sismique total de la structure 
Charge gravitaire de la structure 
Poids sismique au niveau « i » 
Teneur en eau naturelle 
Poids de I' element non structural considere 
Poids du diaphragme et des elements tributaires au niveau «k» 
Coordonnees de !'unite d' isolation «i» par rapport au centre de rigidite effectif 
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'uj r, 
s 
S% 
S% lg 
S 
S,(i=1,2,3,4). Ss 
Sr 
T% 
T.TT.T.T% 
T;yr 

T, 
T,) 
T, 
T, 
T, 

V 
V 
Vs 
Vs, 
3 
Vso 
Vs, 
V, 
vll 

w 
w, 
W, 
W, 
W, 
W 
(x+.) 

Coefficient de comportement 
R~sistance ~ la compression simple dans la couche de sol i 
R~sistance ~ la compression simple sur une profondeur de 30 m 
Coefficient de r~duction des contraintes dans le sol 
Sollicitation r~sistante de calcul de l'~l~ment 
Facteur de corr~lation entre deux modes i et j 
Rayon de torsion du syst~me d isolation 
Coefficient de site 
Acc~l~ration du spectre de calcul normalis~ 
Acc~l~ration spectrale ~lastique 
Sollicitation agissante de calcul de l'~l~ment 
Symbole d~signant les diff~rentes cat~gories de site 
Coefficient d'amplification topographique 
Priode fondamentale de la structure 
P~riodes caract~ristiques associ~es ~ la cat~gorie de site 
P~riode fondamentale effective de la superstructure correspondant ~ la transla­ 
tion horizontale, la superstructure ~tant suppos~e ~tre un corps rigide 
Priode fondamentale de la superstructure suppos~e fix~e ~ sa base 
P~riode des modes «i», «j», «k» 
P~riode de retour 
Dur~e de la partie stationnaire du mouvement sismique 
P~riode fondamentale de la superstructure dans la direction verticale, la super­ 
structure ~tant suppos~e ~tre un corps rigide 
Force sismique totale appliqu~e ~ la base de la structure 
Effort tranchant au niveau «k» 
Vitesse donde de cisaillemenl 
Valeur de la vitesse des ondes de cisaillement normalis~e et corrig~e 
Limite sup~rieure de la valeur de Vgq 

Vitesse d'onde de cisaillemenl a 30m de profondeur 
Vitesse de J'onde de cisaillement dans la couche de sol i 
Force sismique totale (combinaison des valeurs modales) 
Effort tranchant de calcul ~ l'~tat limite ultime (ELU) de la structure ou 
d'~l~ments de la structure 
Poids sismique total de la structure 
Charge gravitaire de la structure 
Poids sismique au niveau « i» 
Teneur en eau naturelle 
Poids de l'~l~ment non structural consid~r~ 
Poids du diaphragme et des ~l~ments tributaires au niveau «k» 
Coordonn~es de T'unit~ d'isolation «i» par rapport au centre de rigidit~ effectif 
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Inclinaison du plan de rupture potentiel 
Inclinaison du soutenement (parement amont) par rapport a !' axe vertical 
Poids volumique total (ou humide) du sol 
Poids volumique du sol sec 
Poids volumique effecti f de sol (dejaugee) 
Poids volumique du sol 
Poids volumique du sol sature 
Po ids volumique de I' eau 
Coefficient de majoration 
Angle de frottement sol/soutenement 
Coefficient d ' ampli fica tion 
Deplacement horizontal dG aux fo rces F; 
Fleche horizontale due a f; ; notation utilisee aussi pour Coefficient 
d ' amplification 
Deplacement hori zontal au ni veau «k» 
Deplacement horizontal relatif au niveau « k » par rapport au niveau «k-1» 
Deplacement horizontal au sommet de la structure, niveau «n» 
Facteur de correction d 'amortissement 
Facteur d ' instabilite 
Effort normal reduit 
Coeffi cient reducteur, applique a !' acceleration de zone 
Rapport des periodes de deux modes «i» et «j» 
Contraintes verticales totales dans le sol 
Contraintes verticales totales dans le sol 
Pourcentage d'amortissement critique global et ceux relati fs aux modes «i» et 
«j» 
Amorti ssement effectif 
Coeffi cient d ' accompagnement 
Diametre des barres longitudinales 
Angle de fro ttement interne du sol 
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Inclinaison du plan de rupture potentiel 
Inclinaison du sout~nement (parement amont) par rapport ~ l'axe vertical 
Poids volumique total (ou humide) du sol 
Poids volumique du sol sec 
Poids volumique effectif de sol (d~jaug~e) 
Poids volumique du sol 
Poids volumique du sol satur~ 
Poids volumique de l'eau 
Coefficient de majoration 
Angle de frottement sol/sout~nement 
Coefficient d'amplification 
D~placement horizontal d~ aux forces F; 
Fleche horizontale due ~ f: notation utilis~e aussi pour Coefficient 
damp Ii fication 
D~placement horizontal au niveau «k» 
D~placement horizontal relatif au niveau « k » par rapport au niveau «k-I» 
D~placement horizontal au sommet de la structure, niveau «n» 
Facteur de correction d'amortissement 
Facteur d'instabilit~ 
Effort normal r~duit 
Coefficient r~ducteur, appliqu~ ~ lacc~l~ration de zone 
Rapport des p~riodes de deux modes «i» et «j» 
Contraintes verticales totales dans le sol 
Contraintes verticales totales dans le sol 
Pourcentage d amortissement critique global et ceux relatifs aux modes «i» et 
«j» 
Amortissement effectif 
Coefficient d'accompagnement 
Diam~tre des barres longitudinales 
Angle de frottement interne du sol 
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2. Principes et Recommandations de Conception 

2. 1 Choix du site 

Pour le choix du site, une attention particuliere doit etre portee aux conditions defavorables ou 
penali santes suivantes : 

• presence ou proximite de failles reconnues actives ; 
• zones potentiellement liquefiables ; 
• terrains instables : 

- Pentes instables, abords de faJaises , rives et berges sujettes a affouillement ; 
- Terrains compressibles, gorges d' eau, ma! draines ou inondables; 
- Terrains susceptibles de s'effondrer sous l'effet des secousses ; 
- Presence de cavites souterraines ; 
- Presence de remblais non compactes . 

• topographie superficielle accidentee : 
- Cretes, pitons rocheux ; 
- Bords de vallees encaissees ; 
- Abords de changements de pente importants. 

• presence d 'alluvions d' epaisseur variable en pied de pente ou d ' epaisseur importante en 
milieu de vallees (susceptible d'amplification) ; 

• presence de formations geologiques differentes. 

Le choix definit if du site sera arrete sur la base des resultats d' investigations dont !'importance 
sera en rapport avec celle de l'ouvrage projete. 
Le type et !'importance de ces investigations pourront etre utilement orientes par !es resultats 
d 'etudes de microzonage sismique la ou el\es exi stent. 

2.2 Reconnaissances et etudes de sol 

Les reconnaissances et !es etudes de sol sont obligatoires et sont, en principe, Jes memes que dans 
le cas des situations non sismiques mais doivent, en outre, permettre la connaissance des conditions 
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2. Principes et Recommendations de Conception 

2.1 Choix du site 
Pour le choix du site, une attention particuli~re doit ~tre port~e aux conditions d~favorables ou 
p~nalisantes suivantes : 

• pr~sence ou proximit~ de failles reconnues actives ; 
• zones potentiellement liqu~fiables; 
• terrains instables : 

-- Pentes instables, abords de falaises. rives et berges sujettes a affouillement; 
-- Terrains compressibles, gorg~s d'eau, mal drain~s ou inondables ; 
-- Terrains susceptibles de s'effondrer sous l'effet des secousses; 
-- Pr~sence de cavit~s souterraines ; 
-- Pr~sence de remblais non compact~s. 

• topographie superficielle accident~e: 
- Cr~tes, pitons rocheux; 
-- Bords de vall~es encaiss~es ; 
- Abords de changements de pente importants. 

• pr~sence d'alluvions d'~paisseur variable en pied de pente ou d'~paisseur importante en 
milieu de vall~es (susceptible d'amplification) : 

• pr~sence de formations g~ologiques diff~rentes. 

Le choix d~finitif du site sera arr~t~ sur la base des r~sultats d'investigations dont l'importance 
sera en rapport avec celle de louvrage projet~. 
Le type et l'importance de ces investigations pourront ~tre utilement orient~s par les r~sultats 
d'~tudes de microzonage sismique l~ o~ elles existent. 

2.2 Reconnaissances et ~tudes de sol 
Les reconnaissances et les ~tudes de sol sont obligatoires et sont, en principe, les m~mes que dans 
le cas des situations non sismiques mais doivent, en outre, permettre la connaissance des conditions 
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de sol et de la position de la nappe phreatique, ain i que la classification du site (cf. Commentaires 
( I) & (2)) et la detection des zones liquefiables et/ou instable . 

Des reconnaissances et en1des complementaires peuvent s'averer necessaires en presence 
notanunent de zones liquefiabl es ou instables, ainsi que pour la pri se en compte eventuelle des 
propri etes dynamiques des sols dans les ca lculs. 

En annexe B, sont donnees certaines indications et recommandations concernant les reconnais­
sances et etudes geotechniques a meme de caracteriser correctement les so ls du si te d'impl antation 
des ouvrages et en particulier de classer si miquement ce si te en rapport avec les prescriptions de 
calcul du present DTR. 

Commentaire (1) : Pour permettre de classer le site dans la categorie la plus appropriee, il convient 
de determiner les proprietes du sol sur une profondeur minimale de 30 m, sauf si le substratum 
rocheux se trouve a une moindre profondeur (cf § 3.2). 

Commentaire (2) : Pour les constructions en R+ I ( au maximum) ou 8 m de hauteur moyenne 
(type maison d 'habitation individuelle dont la su ,face totale des planchers n'excede pas 300 
m2) , les donnees et les conclusions des etudes de POS ou de Microzonage sismique, quand elles 
existent, peuvent etre utilisees pour ['identification des risques cartographies (retrait-gonjlement, 
liquefaction, glissement, etc) et la determination des conditions et des proprietes du site. 

2.3 Implantation des ouvrages 

Lors de l'implantation des ouvrages, ii faudrait : 
• Eviler absolument la proxi mite immediate d ' une fa ille reconnue active pour les ouvrages 

importants et ceux d' importance vi tale; 
• Si le trace de la fa ille a ete localise a !' issue d ' une etude de site prealable ou d ' une etude 

de microzonage sismique, les ouvrages d ' importance moyenne doivent fa ire l' objet d' un 
niveau de protection plus eleve et etre implantes en dehors d ' une bande de I 00 m de large, 
au minimum, de part et d'autre de la trace de la -faille ; 

• Pour Jes ouvrages d'importance faible, la largeur de la bande a neutraliser ou !' implantation 
des constructions est interdite est ramenee a 50 m, de part et d' autre de la faille; 

• Eviter, autant que possible, Jes terrains instables et les terrains a topographie accidentee ainsi 
que le bord des fa laises ; 

• Eviter, autant que possible, les sols liquefi ables, les sol s fortement fractures, les sols faible­
ment cimentes et Ies zones de remblais. 

11 est par ai lleurs recommande de : 
preferer les sols rocheux et Jes sols fermes aux sols meubles, de faible portance et donnant 
lieu a des tassements excessifs et irreguliers ; 
veiller ace que la couche d ' appui des fondations soit suffisamment epaisse et qu 'elle ne 
repose pas elle-meme sur une couche instable ; 
implanter, autant que possible, Jes batiments eleves sur des sites rocheux ou sites de sols 
ferrnes de faible epaisseur et Jes batiments bas sur des sites de sols fermes ou meubles 
relativement epais, afin d 'eviter Jes phenomenes de resonance ; 
pour la construction sur des terrains en pente, reali ser les deblais sur la base d' une etude de 
stabilite de la pente. La capaci te portante ainsi que la stabilite des fondations du batiment 
doivent etre assurees. La pente des talus issus des terrassements, en !'absence de tout 
dispositif de soutenement ou justification de sa stabilite, ne doit pas depasser 2/3 ; 
L' implantation d' un bloc de batiment en tete d' un terrain ou sur sa pente devrait , de preference, 
se faire sur plateformes horizontales; dans le cas contraire, les elements de fondations seront 
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de sol et de la position de la nappe phr~atique, ainsi que la classification du site (cf. Commentaires 
(1) & (2)) et la d~tection des zones liqu~fiables et/ou instables. 

Des reconnaissances et ~tudes compl~mentaires peuvent s'av~rer n~cessaires en pr~sence 
notamment de zones liqu~fiables ou instables, ainsi que pour la prise en compte ~ventuelle des 
propri~t~s dynamiques des sols dans les calculs. 

En annexe B, sont donn~es certaines indications et recommandations concernant les reconnais­ 
sances et ~tudes g~otechniques ~ m~me de caract~riser correctement les sols du site d'implantation 
des ouvrages et en particulier de classer sismiquement ce site en rapport avec Jes prescriptions de 
calcul du pr~sent DTR. 

Commentaire (I): Pour permettre de classer le site dans la cat~gorie la plus appropri~e, il convient 
de d~terminer les propri~t~s du sol sur une profondeur minimale de 30 m, sauf si le substratum 
rocheux se trouve ~ une moindre profondeur (cf. $ 3.2). 

Commentaire (2) : Pour les constructions en R+I (au maximum) ou 8 m de hauteur moyenne 
(type maison d'habitation individuelle dont la surface totale des planchers n'exc~de pas 300 
m?), les donn~es et les conclusions des ~tudes de POS ou de Microzonage sismique, quand elles 
existent, peuvent ~tre utilis~es pour I'identification des risques cartographi~s (retrait-gonflement, 
liqu~faction, glissement, etc) et la d~termination des conditions et des propri~t~s du site. 

2.3 Implantation des ouvrages 
Lors de !'implantation des ouvrages, il faudrait: 

• Eviter absolument la proximit~ imm~diate dune faille reconnue active pour les ouvrages 
importants et ceux d'importance vitale; 

• Si le trac~ de la faille a ~t~ localis~ ~ l'issue dune ~tude de site pr~alable ou d'une ~tude 
de microzonage sismique, les ouvrages d'importance moyenne doivent faire T'objet d'un 
niveau de protection plus ~lev~ et ~tre implant~s en dehors d'une bande de 100 m de large, 
au minimum, de part et dautre de la trace de la faille: 

• Pour les ouvrages d'importance faible. la largeur de la bande ~ neutraliser ou !'implantation 
des constructions est interdite est ramen~e ~ 50 m, de part et d'autre de la faille ; 

• Eviter. autant que possible, les terrains instables et les terrains ~ topographie accident~e ainsi 
que le bord des falaises ; 

• Eviter, autant que possible, les sols liqu~fiables, les sols fortement fractur~s, les sols faible­ 
ment ciment~s et les zones de remblais. 

ll est par ailleurs recommand~ de: 
• pr~f~rer les sols rocheux et les sols fermes aux sols meubles, de faible portance et donnant 

lieu ~ des tassements excessifs et irr~guliers ; 
• veiller ~ ce que la couche d'appui des fondations soit suffisamment ~paisse et qu'elle ne 

repose pas elle-m~me sur une couche instable ; 
• implanter, autant que possible, les b~timents ~lev~s sur des sites rocheux ou sites de sols 

fermes de faible ~paisseur et les b~timents bas sur des sites de sols fermes ou meubles 
relativement ~pais, afin d'~viter les ph~nom~nes de r~sonance ; 

• pour la construction sur des terrains en pente, r~aliser les d~blais sur la base d'une ~tude de 
stabilit~ de la pente. La capacit~ portante ainsi que la stabilit~ des fondations du b~timent 
doivent ~tre assur~es. La pente des talus issus des terrassements, en l'absence de tout 
dispositif de sout~nement ou justification de sa stabilit~, ne doit pas d~passer 2/3: 

• L'implantation dun bloc de b~timent en t~te dun terrain ou sur sa pente devrait, de pr~f~rence, 
se faire sur plateformes horizontales; dans le cas contraire, les ~l~ments de fondations seront 
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repartis , si possible, sur des ni veaux horizontaux ; 
• implanter un ouvrage d' un meme cote d ' une discontinuite telle que fracture, contact de 

formations geologiques differentes, changement brusque de pente; sinon, le scinder par des 
joints de rupture en blocs distincts, implantes de part et d' autre de la discontinuite. 

2.4 Infrastructure et fondations 

L' infrastructure, constituee des elements structuraux des sous-sols eventuels et le systeme de 
fondat ions doivent former un ensemble resistant et rigide, prenant appui sur des formations en place 
compactes et homogenes. 

En outre, cet ensemble devra etre capable de transmettre Jes charges sismiques horizontales en 
plus des charges verticales, de limiter Jes tassements differentiels et d' empecher Jes deplacements 
horizontaux relatifs des points d 'appui par solidarisation au moyen de longrines ou autre dispositif 
equiva lent. 

Les fondations sur remblais ne sont pas admises. Toutefois, la construction sur sols reconsti­
tues est admise sous reserve d ' investigations et d 'etudes de sols definissant tous Jes parametres 
geotechniques du nouveau site d ' implantation necessaires a la conception et au dimensionnement 
des ouvrages concernes. 

Sauf etude specifique, le systeme de fondation doit etre homogene (fond ations superficielles, 
pieux, etc) avec un seul mode de fondation par bloc de construction, deli mite par des joints. L'etude 
specifique doit demontrer le caractere adequat d ' une solution de fondation de type mixte (cf. 
Commentaire ( ! )). 

Commentaire (1) : le terme « fondation mixte » designe ['ensemble sernelle et pieux conru et 
calcule avec con.tact direct entre Les deux et en tenant compte des possibilites 1-eelles de mobilisation. 
simultan.ee des reactions dans le sol, par Les pieux et la semelle. 

2.5 Superstructure 

2.5. l Regularite 

Pour offrir une mei lleure resistance aux seismes, Jes ouvrages doivent de preference avoir, d ' une 
part, des formes simples et, d'autre part, une distribution aussi reguliere que possible des masses et 
des rigidites, tant en plan qu 'en elevation. 

Le but recherche est d ' assurer la meilleure repartition possible des soll icitations a travers la 
structure de fa9on a fa ire participer tous Jes elements a !'absorption et a la dissipation de J' energie 
developpee par l'action sismique. 

2.5.2 Joints 

La disposition des joints sismiques peut co'incider avec !es joints de dilatation ou de rupture. Les 
joints sismiques doivent assurer l'independance complete des blocs qu ' ils delimitent et empecher 
leur entrechoquement. En cas de sol de fondation homogene, ii n'est pas necessaire de Jes poursuivre 
en fonda tion. Les joints doivent etre plans, sans decrochement et debarrasses de tout materiau ou 
corps etranger. Les joints doivent etre proteges contre !' insertion de tout corps etranger. En cas de 
necessite de bourrage des joints, le materiau doit etre totalement compressible. 

Ces joints sont disposes de fa9on a: 
• Limiter des longueurs de batiments a un max imum de 200 m ; 
• Separer Jes blocs de batiments ou ouvrages accoles de geometries differentes et/ou de rigidites 

et de masses inegales ; 
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r~partis, si possible, sur des niveaux horizontaux ; 
• implanter un ouvrage dun m~me c~t~ dune discontinuit~ telle que fracture, contact de 

formations g~ologiques diff~rentes, changement brusque de pente:; sinon, le scinder par des 
joints de rupture en blocs distincts, implant~s de part et d'autre de la discontinuit~. 

2.4 Infrastructure et fondations 
L'infrastructure, constitu~e des ~l~ments structuraux des sous-sols ~ventuels et le syst~me de 
fondations doivent former un ensemble resistant et rigide, prenant appui sur des fonnations en place 
compactes et homogenes. 

En outre, eel ensemble devra ~tre capable de transmettre Jes charges sismiques horizontales en 
plus des charges verticales, de limiter les tassements diff~rentiels et d'emp~cher les d~placements 
horizontaux relatifs des points dappui par solidarisation au moyen de longrines ou autre dispositif 
~quivalent. 

Les fondations sur remblais ne sont pas admises. Toutefois, la construction sur sols reconsti­ 
tu~s est admise sous rserve d'investigations et d'~tudes de sols d~finissant tous les param~tres 
g~otechniques du nouveau site d'implantation n~cessaires ~ la conception et au dimensionnement 
des ouvrages concerns. 

Sauf ~tude sp~cifique, le syst~me de fondation doit ~tre homog~ne (fondations superficielles, 
pieux, etc) avec un seul mode de fondation par bloc de construction, d~limit~ par des joints. L ~tude 
sp~cifique doit d~montrer le caract~re ad~quat d'une solution de fondation de type mixte (cf. 
Commentaire (1)). 

Commentaire (I) : le terme « fondation mixte » d~signe l'ensemble semelle et pieux con~u et 
calcul~ avec contact direct entre les deux et en tenant compte des possibilit~s r~elles de mobilisation 
simultan~e des r~actions dans le sol, par les pieux et la semelle. 

2.5 Superstructure 

2.5.1 R~gularit~ 
Pour offrir une meilleure r~sistance aux s~ismes, les ouvrages doivent de pr~f~rence avoir, dune 
part, des formes simples et, d'autre part, une distribution aussi r~guli~re que possible des masses et 
des rigidit~s, tant en plan qu'en ~l~vation. 

Le but recherch~ est d'assurer la meilleure r~partition possible des solicitations ~ travers la 
structure de fa~on ~ faire participer tous les ~l~ments ~ l'absorption et ~ la dissipation de l'~nergie 
d~velopp~e par l'action sismique. 

2.5.2 Joints 
La disposition des joints sismiques peut coincider avec les joints de dilatation ou de rupture. Les 
joints sismiques doivent assurer l'ind~pendance complete des blocs qu'ils d~limitent et emp~cher 
leur entrechoquement. En cas de sol de fondation homog~ne, il n'est pas n~cessaire de les poursuivre 
en fondation. Les joints doivent ~tre plans, sans d~crochement et d~barrass~s de tout mat~riau ou 
corps ~tranger. Les joints doivent ~tre prot~g~s contre l'insertion de tout corps ~tranger. En cas de 
n~cessit~ de bourrage des joints, le mat~riau doit ~tre totalement compressible. 

Ces joints sont dispos~s de fa~on ~: 
• Limiter des longueurs de b~timents ~ un maximum de 200 m ; 
• S~parer les blocs de b~timents ou ouvrages accol~s de g~om~tries diff~rentes et/ou de rigidit~s 

et de masses in~gales ; 
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• Simplifier Jes formes en plan de batiments presentant des configurations complexes (forme 
en T, U, L, H, etc). 

2.5.3 Materiaux et techniques de construction 

Le present DTR concerne essentiellement Jes structures realisees avec Jes materiaux suivants : 
• Beton arme ; 
• Charpente metallique Jami nee a chaud ou fo rmee a froid (PAF) ; 
• Mai;:onneries diverses (briques, blocs de beton, pierre, etc) convenablement chatnees hori zon­

talement et verticalement par des elements en beton arme coules en place ; 
• Bois de construction. 
Le comportement des materiaux aux seismes ne peut etre dissocie du type de structure qu ' ils 

constituent : 
• L'emploi de materiaux fragiles dont Jes resistances en traction et en cisai llement sont fo ibles 

(beton non anne, mai;:onnerie non chainee) est a proscrire pour la reali sation des elements de 
contreventement. Ils peuvent etre utilises par contre, pour certains elements non-structuraux; 

• Les assemblages qui assurent la transmission des efforts entre Jes elements constructifs, 
garantissant ainsi la continuite mecanique de la structure, doivent etre reali ses en acier ou en 
beton arme coule en place ; 

• L' utili sation de la precontrainte pour Jes elements de contreventement en zone sismique 
est soumise a la procedure d ' avis technique. Par contre, !'utilisation d 'elements en beton 
precontraint tels que poutres, pannes, poutrelles de plancher, predalles, ne participant pas au 
systeme de contreventement, est permise ; 

• Les structures prefabriquees doivent faire l' objet d 'avis technique precisant Jes conditions 
generales de conception , de calcul, de fabr ication et de mi se en ceuvre pour leur utili sation en 
zones sismiques. 

2.5.4 Syst~mes structurels 
Les ouvrages doivent comporter des contreventements dans au moins deux directions horizontales. 
II est recommande que Jes elements soient des contreventements di sposes de fai;:on a : 

• Reprendre une charge verticale suffi sante pour assurer leur stabilite ; 
• Assurer une transmission directe des forces aux fondations ; 
• Minimiser Jes effets de torsion (cf. Commentaire I). 

Les elements de contreventement devraient presenter une configuration reguliere et form er 
un systeme continu et coherent aussi monolithique que possible. Par ailleurs, ce systeme doit 
etre suffisamment redondant de fai;:on a assurer une marge importante entre la limite d'elastici te 
et le seuil de rupture de la structure. Une attention particuliere doit etre accordee a l'etude et a 
la realisation de tous Jes assemblages, en tenant compte des consequences que peut avoir toute 
defaillance a ce niveau sur le comportement de la structure. 

Commentaire (]) : Les effets de torsion comptent tres souvent parmi Les cas de pathoLogie sismique 
Les plus remarquables constates apres Les evenemen.ts sismiques. Cela vient dufait que la presence 
de la torsion d 'axe vertical, entrafne des concenlrations de contraintes dans Les angles (au niveau 
des nreuds el a11tres zones critiques) ainsi que des deplacemen.ts importants au niveau des struc/ures 
resistantes les plus eLoignees du centre de rigidite des planchers. 
Pour minimiser Les effets de la torsion, ii est recommande d ' adopte1; autant que faire se peut, des 
configurations regulieres, voire symetriques (su rtout pour Les systemes de contreventements), pour 
diminuer les excentricites de torsion. 
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• Simplifier les formes en plan de b~timents pr~sentant des configurations complexes (forme 
en T, U, L. H, etc). 

2.5.3 Mat~riaux et techniques de construction 
Le pr~sent DTR concere essentiellement les structures r~alis~es avec les mat~riaux suivants : 

• B~ton arm~; 
• Charpente m~tallique lamin~e ~ chaud ou form~e ~ froid (PAF) ; 
• Ma~onneries diverses (briques, blocs de b~ton. pierre, etc) convenablement cha~n~es horizon­ 

talement et verticalement par des ~l~ments en b~ton arm~ coul~s en place ; 
• Bois de construction. 
Le comportement des mat~riaux aux s~ismes ne peut ~tre dissoci~ du type de structure qu'ils 

constituent : 
• L'emploi de mat~riaux fragiles dont les r~sistances en traction et en cisaillement sont faibles 

(b~ton non arm~, ma~onnerie non cha~n~e) est ~ proscrire pour la r~alisation des ~l~ments de 
contreventement. Ils peuvent ~tre utilis~s par contre, pour certains ~l~ments non-structuraux ; 

• Les assemblages qui assurent la transmission des efforts entre les ~l~ments constructifs, 
garantissant ainsi la continuit~ m~canique de la structure, doivent ~tre r~alis~s en acier ou en 
b~ton arm~ coul~ en place : 

• L'utilisation de la pr~contrainte pour les ~l~ments de contreventement en zone sismique 
est soumise ~ la proc~dure d'avis technique. Par contre, F'utilisation d'~l~ments en b~ton 
pr~contraint tels que poutres, pannes, poutrelles de plancher, pr~dalles, ne participant pas au 
syst~me de contreventement, est permise ; 

• Les structures pr~fabriqu~es doivent faire lobjet davis technique pr~cisant les conditions 
g~n~rales de conception, de calcul, de fabrication et de mise en cuvre pour leur utilisation en 
zones sismiques. 

2.5.4 Syst~mes structurels 
Les ouvrages doivent comporter des contreventements dans au moins deux directions horizontales. 
Il est recommand~ que les ~l~ments soient des contreventements disposes de fa~on ~ : 

• Reprendre une charge verticale suffisante pour assurer leur stabilite ; 
• Assurer une transmission directe des forces aux fondations ; 
• Minimiser les effets de torsion ( cf. Commentaire I). 

Les ~l~ments de contreventement devraient pr~senter une configuration r~gulire et former 
un syst~me continu et coh~rent aussi monolithique que possible. Par ailleurs, ce syst~me doit 
~tre suffisamment redondant de fa~on ~ assurer une marge importante entre la limite d'~lasticit~ 
et le seuil de rupture de la structure. Une attention particuli~re doit ~tre accord~e ~ l'~tude et ~ 
la r~alisation de tous les assemblages, en tenant compte des cons~quences que peut avoir toute 
d~faillance ~ ce niveau sur le comportement de la structure. 

Commentaire (I): Les effets de torsion comptent tr~s souvent parmi les cas de pathologie sismique 
les plus remarquables constat~s apr~s les ~v~nements sismiques. Cela vient du fait que la pr~sence 
de la torsion d'axe vertical, entramne des concentrations de contraintes dans les angles (au niveau 
des ncuds et autres zones critiques) ainsi que des d~placements importants au niveau des structures 
r~sistantes les plus ~loign~es du centre de rigidit~ des planchers. 
Pour minimiser les effets de la torsion, il est recommand~ d'adopter, autant que faire se peut, des 
configurations r~guli~res, voire sym~triques (surtout pour les syst~mes de contreventements), pour 
diminuer les excentricit~s de torsion. 
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2.5.5 Ductilite 
La structure et ses elements doivent avoir une ductilite suffisante pour pouvoir dissiper une grande 
part de l'energie indui te par le mouvement sismique et conserver leur resistance de calcul ous 
deformations imposees. 

Le developpement des rotules plastiques doit se fa ire, en dehors des nceuds, de preference dans 
Jes elements horizontaux (poutres, linteaux) plutot que verticaux (poteaux, voi les) de fa<;:on a ne 
remettre en cause ni le cheminement des forces verti cales, ni la stabilite de la structure et/ou de 
ses elements porteurs . Quant aux elements porteurs, qui ne participent pas au contreventement, il s 
doivent pouvoir conserver leur capacite portante sous l' effet des deformations imposees. 

Dans le present DTR, ii est attendu des differentes structures, resistant au seisme, un niveau 
adequat de ductilite, auquel correspondent un certain nombre de dispositions constructives et des 
valeurs specifiques des coefficients de comportement, R. 

2.5.6 Elements non-structuraux 
En plus de l'etude du systeme structure! , ii ya li eu de tenir compte de la presence d' elements dits 
non-structuraux qui peuvent modifier considerablement le comportement de la structure et donner 
lieu a des desordres importants (cf. § 6.2). 

2.6 Modelisation et methodes de calcul 

I. Le choix des methodes de calcul et la modelisation de la structure doivent avoir pour objectif 
de reproduire au mieux le comportement reel de l'ouvrage; 

2. Le diaphragme est considere comrne rigide si ses deplacements horizontaux, en tenant compte 
de sa flexibilite, restent, en tous points, inferieurs de I 0% aux deplacements horizontaux 
resultant de l' hypothese de diaphragme rigide ; 

3. Dans le cas des ouvrages qui relevent du present DTR, ii est admis que Jes structures soumises 
a une action sismique puissent subir des deformations dans le domaine post-elastique. fl est, 
alors, fa it recours a des methodes de calcul lineaire equivalent, utilisant un modele elas tique 
de la structure ou !'action sismique est introduite sous forme de spectre de reponse. 

Un coefficient de comportement unique associe a la structure permet alors : 
• de determiner les efforts de dimensionnement de la structure ; 
• d 'estimer Jes deformations inelastiques subies par la structure pour la verification des criteres 

d 'endommagement. 

D'autres methodes de calcul plus elaborees peuvent eventuellement etre utili sees, sous reserve 
de justification sci en ti fique appropriee. 

Commentaire: L 'analyse statique non lineaire ( Analyse en poussee progressive, « Push-over ») 

peut egalement etre utilisee (cf Annexe J). 
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2.5.5 Ductilit~ 
La structure et ses ~l~ments doivent avoir une ductilit~ suffisante pour pouvoir dissiper une grande 
part de l'~nergie induite par le mouvement sismique et conserver leur r~sistance de calcul sous 
d~formations impos~es. 

Le d~veloppement des rotules plastiques doit se faire, en dehors des ncuds, de pr~f~rence dans 
les ~l~ments horizontaux (poutres, linteaux) plut~t que verticaux (poteaux, voiles) de fa~on ~ ne 
remettre en cause ni le cheminement des forces verticales, ni la stabilit~ de la structure et/ou de 
ses ~l~ments porteurs. Quant aux ~l~ments porteurs, qui ne participent pas au contreventement, ils 
doivent pouvoir conserver leur capacit~ portante sous l'effet des d~formations impos~es. 

Dans le pr~sent DTR, il est attendu des diff~rentes structures, r~sistant au s~isme, un niveau 
ad~quat de ductilit~, auquel correspondent un certain nombre de dispositions constructives et des 
valeurs sp~cifiques des coefficients de comportement, R. 

2.5.6 El~ments non-structuraux 
En plus de l'~tude du syst~me structurel, il y a lieu de tenir compte de la pr~sence d'~l~ments dits 
non-structuraux qui peuvent modifier consid~rablement le comportement de la structure et donner 
lieu ~ des d~sordres importants (cf. $ 6.2). 

2.6 Mod~lisation et m~thodes de calcul 
I. Le choix des m~thodes de calcul et la mod~lisation de la structure doivent avoir pour objectif 

de reproduire au mieux le comportement r~el de louvrage : 
2. Le diaphragme est consid~r~ comme rigide si ses d~placements horizontaux, en tenant compte 

de sa flexibilit~. restent, en tous points, inf~rieurs de 10% aux d~placements horizontaux 
r~sultant de l'hypoth~se de diaphragme rigide; 

3. Dans le cas des ouvrages qui rel~vent du pr~sent DTR, il est admis que les structures soumises 
~ une action sismique puissent subir des d~formations dans le domaine post-~lastique. Il est, 
alors, fait recours ~ des m~thodes de calcul lin~aire ~quivalent, utilisant un mod~le ~lastique 
de la structure o~ l'action sismique est introduite sous forme de spectre de r~ponse. 

Un coefficient de comportement unique associ~ ~ la structure permet alors: 
• de d~terminer les efforts de dimensionnement de la structure; 
• d'estimer les d~formations in~lastiques subies par la structure pour la v~rification des crit~res 

d'endommagement. 

D'autres m~thodes de calcul plus ~labor~es peuvent ~ventuellement ~tre utilis~es, sous r~serve 
de justification scientifique appropri~e. 

Commentaire: L'analyse statique non lin~aire (Analyse en pouss~e progressive, « Push-over ») 
peut ~galement ~tre utilis~e (cf. Annexe J). 
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6. ELEMENTS NON-STRUCTURAUX & EQUIPEMENTS 

6. 1 Prescriptions complementaires 

6. 1. 1 Compatibilite des deplacements 
Tousles elements d 'ossature qui ne font pas partie du systeme de contreventement doivent etre 
verifies pour supporter les charges verticales, en meme temps, que les moments resultants dus a 
(R/ QF) foi s les deplacements engendres par les forces laterales specifiees. Dans ce cadre, il ya 
lieu de tenir compte des effets (P-L'.'1) eventuels accompagnant ces deplacements. 

6. 1.2 Diaphragmes 
Les diaphragmes et Jes entretoisements, dans les plans horizontaux, doivent etre calcules pour 
resister aux forces sismiques determinees par Eqn. (6.1): 

F - F; + '[;1=k F; W 
pk - ..-n W'.· · pk 

Li=k I 

Ou: 
F; : Effort horizontal revenant au niveau i 
F; : La force concentree au sommet de la structure 
Fpk : Force sismique exercee sur le diaphragme au niveau k 

(6. 1) 

Wpk : poids du di aphragme et des elements tributaires du niveau k comprenant une fraction 
d'accompagnement des charges d' exploitation (cf. Tableau (4.2)): Coefficient l/f) 

La force sismique exercee sur le diaphragme sera bornee comme exprimee par Eqn. (6.2) : 

Fpk 
0.35 < ( ) < 0.70 - A.I.S .Wpk -

(6.2) 

Les diaphragmes supportant des murs de beton ou de ma9onnerie doivent avoir des chainages 
transversaux , reliant Jes cha,nages de rive, pour assurer la distribution des forces d'ancrage. Dans 

( 6. ELEMENTS NON-STRUCTURAUX & EQUIPEMENTS 

6. Prescriptions corpl~mnentaires 
6.1.1 Compatibilitd des d~placements 

Tous les l~rents d'ossatore qui ne font pas partie du systeme de contreventement doivent &tre 
verifies pour supporter les changes verticales, en &me temps, que les moments sultans dus ~ 
(R/0e) fois les d~placements engendeds par les forces lat~rales spifides. Dans ce cadre, il y a 
lieu de tenir compte des eftets (- esentuels acoompagnat oes placements 

6.1.2 Diaphragmes 
Les diaphragmes et les entretoisemens, dans les plans horizontaux. doivent etre calculs pour 
r~sister aux forces sisoiqoe dterides par Eun. (6.I 

(6.D 

0lr 
Effort horizontal revenaat au nivea 

FLafore corentde au sommet de la structure 
:Foree sismique eerode sur le diaphragme au niveal 

poids du diaphrage et des dl@rents tributares du iveauk cornprenat une fraction 
d accompagnerent des changes d'exploitation (ef. Tableau (4.2)) Coefficient 

(6.2 

Les diaphtagmes supportat des murs de b~ton ou de pagonerie doivent avoir des chair.age 
tasversaux, reliant les chainages de rive, pour assurer la distribution des fonces d'ancfage. Dans 
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Jes di aphragmes, des cha\'nages intermediaires peuvent etre prevus pour la fomrntion de sous­
di aphragmes afin de transmettre des forces d' ancrage aux cha\'nages transversaux. 

6.2 Elements non-structuraux 

6.2. l Definition 

Les elements non structuraux sont des elements qui n'ont pas une fonction porteuse (en dehors de 
leur propre poids) ou de contreventement; 

6.2.2 Exigences de comportement 

Le calcul des elements non-structuraux passe souvent pour secondaire, alors que leur destruction 
presente parfois un grand danger pour la securite des personnes (chute de parement de far;:ade, chute 
de plafond suspendu, etc) . 

Lors d' un seisme d 'une certai ne importance, !es elements non structuraux peuvent etre sollicites 
par l' ossature qui se deforme. Leur presence peut influer sur le comportement de la structure en 
modifiant la periode d'oscillat ion et en induisant eventuellement une torsion d'ensemble addition­
nelle. 

Ainsi, Jes elements non-structuraux deviennent provisoirement porteurs d 'ou le risque de subir 
des dommages importants s' ils ne sont pas conr;:us pour resister aux sollicitations sismiques . Aussi, 
doivent-il s supporter, sans dommages inacceptables, Jes deformations de la structure a laquelle ils 
sont fi xes. 

Par ailleurs, Jes dispositions constructives et la pri se en compte des forces sismiques, agissant 
sur ces elements, sont destinees a limiter le risque d ' accidents corporels et !es degats causes aux 
installations et equipements des etabli ssements, qui assurent un service essentiel comme c'est le 
cas pour !es ouvrages classes d' importance vitale. 

Les elements non-structuraux doivent etre con r;: us, en fonction des exigences de l' ouvrage, et 
repondre aux autres objectifs, i.e. : 

I . Ouvrages du groupe d ' importance lA 
Les elements non-structuraux ne doivent subir aucun dommage ou tres peu ; on doit a surer 
la sauvegarde d'equipements couteux, salle d'ordinateur, equipement de telecommunication, 
equipement dans !es hopitaux (bloc operatoire, etc). 

2. Ouvrages des groupes d ' importance lB et 2 
Les elements non-structuraux peuvent subir quelques dommages, sans que ces dommages 
ne soient dangereux pour la sauvegarde des vies humaines, du fait, par exemple, de la chute 
brutale de cloisons ou de parement de far;:ade ou murs exterieurs, la destruction des escaliers 
ou balcons etc. 

3. Ouvrages du groupe d'importance 3 
Les elements non-structuraux peuvent subir des dommages qui n' ont aucune repercussion 
sur la securite des personnes: cas de far;:ades legeres fac ilement remplar;:ables, hangars de 
stockage, construction provisoire, etc. 

6.2.3 Force horizontale agissant sur les elements non-structuraux 

Les fo rces horizontales de calcul , Fpk, agissant sur !es elements non-structuraux, du niveau k, sont 
calculees suivant Eqn. (6.3) : 

avec: 
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les diaphragmes, des cha~nages interm~diaires peuvent ~tre pr~vus pour la formation de sous­ 
diaphragmes afin de transmettre des forces d ancrage aux cha~nages transversaux. 

6.2 El~ments non-structuraux 
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Les ~l~ments non structuraux sont des ~l~ments qui n'ont pas une fonction porteuse (en dehors de 
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Le calcul des ~l~ments non-structuraux passe souvent pour secondaire, alors que leur destruction 
pr~sente parfois un grand danger pour la s~curit~ des personnes (chute de parement de fa~ade, chute 
de plafond suspendu, etc). 

Lors d'un s~isme dune certaine importance, les ~l~ments non structuraux peuvent ~tre sollicit~s 
par lossature qui se d~forme. Leur pr~sence peut influer sur le comportement de la structure en 
modifiant la p~riode d'oscillation et en induisant ~ventuellement une torsion d'ensemble addition­ 
nelle. 

Ainsi, les ~l~ments non-structuraux deviennent provisoirement porteurs d'o~ le risque de subir 
des dommages importants s'ils ne sont pas con~us pour r~sister aux sollicitations sismiques. Aussi, 
doivent-ils supporter, sans dommages inacceptables. les d~formations de la structure ~ laquelle ils 
sont fix~s. 

Par ailleurs. les dispositions constructives et la prise en compte des forces sismiques, agissant 
sur ces ~l~ments, sont destines ~ limiter le risque d'accidents corporels et les d~g~ts caus~s aux 
installations et ~quipements des ~tablissements, qui assurent un service essentiel comme c'est le 
cas pour les ouvrages class~s d'importance vitale. 

Les ~l~ments non-structuraux doivent ~tre con~us, en fonction des exigences de louvrage, et 
r~pondre aux autres objectifs, i.e.: 

• Ouvrages du groupe d'importance lA 
Les ~l~ments non-structuraux ne doivent subir aucun dommage ou tr~s peu ; on doit assurer 
la sauvegarde d'~quipements co~teux, salle d'ordinateur, ~quipement de t~l~communication, 
~quipement dans les h~pitaux (bloc op~ratoire, etc). 

2. Ouvrages des groupes d'importance lB et 2 
Les ~l~ments non-structuraux peuvent subir quelques dommages, sans que ces dommages 
ne soient dangereux pour la sauvegarde des vies humaines, du fait, par exemple, de la chute 
brutale de cloisons ou de parement de fa~ade ou murs ext~rieurs, la destruction des escaliers 
ou balcons etc. 

3. Ouvrages du groupe d'importance 3 
Les ~l~ments non-structuraux peuvent subir des dommages qui n'ont aucune r~percussion 
sur la s~curit~ des personnes: cas des fa~ades l~g~res facilement rempla~ables, hangars de 
stockage, construction provisoire, etc. 

6.2.3 Force horizontale agissant sur les ~l~ments non-structuraux 
Les forces horizontales de calcul, F~, agissant sur les ~l~ments non-structuraux, du niveau k, sont 
calcul~es suivant Eqn. (6.3): 

avec: 

3.h. F, =(A.1S).C,A+ ,2, (6.3) 
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• A : Coefficient d ' acceleration de zone (cf. Tableau (3.2)) 
• I: Coefficient d 'importance (cf. Tableau (3. 10)) 
• S: Coefficient de site (cf. Tableaux (3.3) & (3.4)) 
• Cp : Facteur de fo rce horizontale variant entre 0.4 et 0.8 (cf. Tableau (6.1 )) 

• WP : Poids de I' element considere 
• H : Hauteur totale du batiment a partir de la base 
• h2 : Hauteur, du niveau "k", a partir de la base 

La force horizontale de calcul , Fpk, s'appl ique au centre de gravite de !'element. 

La distribution de ces forces doit etre faite comme pour Jes forces de gravite se rapportant a 
ces elements. Pour Jes forces applicables sur le diaphragme et dans Jes attaches des panneaux, ii 
convient de se referer au § 6.4. 

Partie ou position dans le batiment 

Elements en console : a) Parapets; b) Cheminees 
(console) 

Tous Jes autres murs, cloisons et elements similaires 

Decorations exterieures et interieures, garnitures 
Murs rideaux et fa~ades venti lees 

Quand relies a, faisant partie de, ou loges dans un 
batiment : a) Appentis, cheminees accolees aux ba­
timents b) Etageres de rangement c) Plafonds sus­
pendus (** ) 

Direction de la force 

Normale aux surfaces planes 
n' importe quelle direction 

Normale aux surfaces planes 

N' importe quelle direction 

N' importe quelle direction 

Valeur 
de 
Cp(*) 
0.8 

0.4 

0.8 

0.45 
(*** ) 

Attaches pour elements de structure en prefabrique, N ' importe quelle direction 0.45 
autres que Jes murs, avec force appliquee au centre (*** ) 
de gravite de !'assemblage 
(*): La valeur de Cp peut erre reduite a deux tiers de la valeur indiquee, pour Les elements 
auto stables, uniquement au niveau du sol. 
(** ): Le poids du plafond doit inclure le poids de toutes Les fixations d 'eclairage et atttres 
equipements au des cloisons jixees lateralement sur le plafond. A.fin de determiner les 
forces laterales, une charge siufacique, pour le poids du plafond, doit etre utilisee: elle 
est au mains a (0./ KN/m2) 

(*** ) Laforce doit etre reprise par un ancrage reel et non pas par frottement. 

Table 6.1: Facteur des forces horizon tales, Cp, pour Jes elements secondaires 

6.3 Equipements 

La protection des etablissements classes d ' importance vitale est une preoccupation majeure pour 
garantir la securite des personnes et assurer la continuite des activites critiques. Il s' agit de minimiser 
Jes ri sques lies aux equipements techniques en cas de seisme, en mettant, particulierement, !'accent 
sur !' interaction entre Jes elements de structure et Jes equipements, notamrnent en cas de seisme. 

6.3 Equipements 

• A: Coefficient dacc~l~ration de zone (cf. Tableau (3.2)) 
• I: Coefficient d'importance (cf. Tableau (3.10)) 
• S: Coefficient de site (cf. Tableaux (3.3) & (3.4)) 
• C,: Facteur de force horizontale variant entre 0.4 et 0.8 (cf. Tableau (6.1)) 
• W,: Poids de l'~l~ment consid~r~ 
• H: Hauteur totale du b~timent ~ partir de la base 
• h_: Hauteur, du niveau "k", ~ partir de la base 
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La force horizontale de calcul, F,, s'applique au centre de gravit~ de l'~l~ment. 

La distribution de ces forces doit ~tre faite comme pour les forces de gravit~ se rapportant ~ 
ces ~l~ments. Pour les forces applicables sur le diaphragme et dans les attaches des panneaux, il 
convient de se r~f~rer au $ 6.4. 

Partie ou position dans le b~timent 

El~ments en console : a) Parapets; b) Chemin~es 
(console) 

Tous les autres murs, cloisons et ~l~ments similaires 

D~corations ext~rieures et int~rieures, garnitures 
Murs rideaux et fa~ades ventil~es 

Quand reli~s ~, faisant partie de, ou log~s dans un 
b~timent : a) Appentis, chemin~es accol~es aux b~­ 
timents b) Etag~res de rangement c) Plafonds sus­ 
pendus() 

Direction de la force 

Normale aux surfaces planes 
n'importe quelle direction 

Normale aux surfaces planes 

N'importe quelle direction 

N'importe quelle direction 

Valeur 
de 
C( 
0.8 

0.4 

0.8 

0.45 
(") 

Attaches pour ~l~ments de structure en pr~fabriqu~, N'importe quelle direction 0.45 
autres que les murs, avec force appliqu~e au centre () 
de gravit~ de l'assemblage 
(): La valeur de C, peut ~tre r~duite ~ deux tiers de la valeur indiqu~e, pour les ~l~ments 
auto stables, uniquement au niveau du sol. 
(): Le poids du plafond doit inclure le poids de toutes les fixations d'~clairage et autres 
equipements ou des cloisons fix~es lat~ralement sur le plafond. Afin de d~terminer les 
forces lat~rales, une charge surfacique, pour le poids du plafond, doit ~tre utilis~e: elle 
est au moins ~ (0.] KN/n?) 
()Laforce doit ~tre reprise par un ancrage r~el et non pas par frottement. 

Table 6.1: Facteur des forces horizontales. C~. pour les ~l~ments secondaires 

6.3 Equipements 
La protection des ~tablissements class~s d'importance vitale est une pr~occupation majeure pour 
garantir la s~curit~ des personnes et assurer la continuit~ des activit~s critiques. Il s 'agit de minimiser 
les risques li~s aux ~quipements techniques en cas de s~isme, en mettant, particuli~rement, I accent 
sur l'interaction entre les ~l~ments de structure et les ~quipements, notamment en cas de s~isme. 
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Pour atteindre cet objecti f, plusieurs aspects doivent etre pris en compte, tant pour les batiments 
que pour les equipements. 

6.3. 1 Analyse du risque 

A partir de l'analyse globale des installations, ii convient d'etablir une hierarchie entre des fonctions 
essentielles pour effectuer le classement des eq uipements dans les trois categories definies (cf. § 
6.3 .2). 

Cette analyse globale doit se fonder sur Jes risques associes a la defai ll ance des equipement, 
d' une part, et sur Jes differents scenarios d' accidents a envisager pendant et apres seisme, d' autre 
part. Ces risques incluent l'effondrement des installations sur Jes occupants et la mise hors service 
des equipements de securite. 

Cette repartition doit aussi tenir compte des effets d' interaction entre equipements. Un 
equipement susceptible, en cas de ruine, d' endommager un equipement de categorie superieure, 
doit etre classe dans la meme categorie que celui -ci. 

L' identification des equipements et des infrast ructures techniques et logistiques prioritaires, 
devant rester operationnels en cas de seisme, devra etre mentionnee dans Jes Cahiers des Clauses 
Techniques Particulieres (CCTP) relatifs a !' operation. 

6.3.2 Classification des equipements 

Selan leur caracteristique, leur usage, leur comportement en cas de seisme, ii convient de differencier 
plusieurs types d'equipements : 

• L'equipement Fixe a la structure du batiment (planchers, murs, etc) pour ne pas se debrancher 
(eau, assain issement, gaz, electricite, reseau informatique, etc), 

• Le materiel Roulant 
• Les equipements de Stockage 
• Le materiel Pose 

6.3.3 Mesures preventives propres a chaque classe 

Chaque materiel identifie doit etre affecte des lettres (F), (R), (S) ou (P) en fonction des prescriptions 
et des systemes de protection a mettre en ceuvre. 

a) Les equipements fixes (F) doivent etre solidarises et coITectement fixes a la structure (murs, 
planchers, plafonds) et raccordes de fas;on adequate. 

b) Les materiels roulants (R) doivent etre identifies, des la phase conception; ils sont nombreux 
et d' utilisations variees : 

• Les equ ipements mobiles qui en cas de dysfonctionnement peuvent avoir un impact 
plus ou mains important sur la continuite des soins dispenses aux patients, 

• Les materiels mobiles dont le poids important represente un danger, en cas de deplace­
ment intempestif ou de renversement ; 

• Le materiel de manutention ; 
• Les equipements peu utilises ou rarement deplaces. 

c) Les materiels de stockage (S) (armoires, etageres, casiers, etc) doivent etre fixes a la structure 
de la meme fa~on que les materiels fixes. Les tablettes, bacs derangement, tiroirs devront etre 
equipes de rebords, ergots, systemes de blocage, couvercles, portes suffisamment efficaces 
pour ev iter aux produits ou objets contenus d'etre ejectes; 

d) Les materiel s poses (P) sur du materiel fixe ou roulant doivent etre equi pes de patins ou de 
systemes d' accrochage efficace. 
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Pour atteindre cet objectif, plusieurs aspects doivent ~tre pris en compte, tant pour les b~timents 
que pour les ~quipements. 

6.3.1 Analyse du risque 

A partir de l'analyse globale des installations, il convient d'~tablir une hi~rarchie entre des fonctions 
essentielles pour effectuer le classement des ~quipements dans les trois cat~gories d~finies (cf. $ 
6.3.2). 

Cette analyse globale doit se fonder sur les risques associ~s ~ la d~faillance des ~quipement, 
dune part, et sur les diff~rents sc~narios d accidents ~ envisager pendant et apr~s s~isme, dautre 
part. Ces risques incluent l'effondrement des installations sur Jes occupants et la mise hors service 
des ~quipements de s~curit~. 

Cette r~partition doit aussi tenir compte des effets d'interaction entre ~quipements. Un 
~quipement susceptible, en cas de ruine, d'endommager un ~quipement de cat~gorie sup~rieure, 
doit ~tre class~ dans la m~me cat~gorie que celui-ci. 

L'identification des ~quipements et des infrastructures techniques et logistiques prioritaires, 
devant rester op~rationnels en cas de s~isme, devra ~tre mentionn~e dans les Cahiers des Clauses 
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6.3.2 Classification des ~quipements 

Selon leur caract~ristique, leur usage. leur comportement en cas de s~isme. il convient de diff~rencier 
plusieurs types d~quipements: 

• L~quipement Fix~ ~ la structure du b~timent (planchers, murs, etc) pour ne pas se d~brancher 
(eau, assainissement, gaz, ~lectricit~, r~seau informatique, etc), 

• Le mat~riel Roulant 
• Les ~quipements de Stockage 
• Le mat~riel Pos~ 

6.3.3 Mesures pr~ventives propres ~ chaque classe 

Chaque mat~riel identifi~ doit ~tre affect~ des lettres (F), (R), (S) ou (P) en fonction des prescriptions 
et des syst~mes de protection ~ mettre en cuvre. 

a) Les ~quipements fixes (F) doivent ~tre solidaris~s et correctement fix~s ~ la structure (murs, 
planchers, plafonds) et raccord~s de fa~on ad~quate. 

b) Les mat~riels roulants () doivent ~tre identifi~s, d~s la phase conception; ils sont nombreux 
et d'utilisations vari~es : 

• Les ~quipements mobiles qui en cas de dysfonctionnement peuvent avoir un impact 
plus ou moins important sur la continuit~ des soins dispens~s aux patients, 

• Les mat~riels mobiles dont le poids important repr~sente un danger, en cas de d~place­ 
ment intempestif ou de renversement; 

• Le mat~riel de manutention ; 
• Les ~quipements peu utilis~s ou rarement d~plac~s. 

c) Les mat~riels de stockage (S) (armoires, ~tag~res, casiers, etc) doivent ~tre fix~s ~ la structure 
de la m~me fa~on que les mat~riels fixes. Les tablettes., bacs de rangement, tiroirs devront ~tre 
~quip~s de rebords, ergots, syst~mes de blocage, couvercles, portes suffisamment efficaces 
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d) Les mat~riels pos~s (P) sur du mat~riel fixe ou roulant doivent ~tre ~quip~s de patins ou de 
syst~mes d'accrochage efficace. 
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6.3.4 Ancrages et fixations 

Le terme fixat ion est de portee generale; le terme ancrage s' applique aux fixations des equipements 
dans des pieces en beton. 

Les equipements li es directement au sol doivent sati sfaire aux articles concernant le choix du 
site, la reconnaissance et Jes etudes de sol ainsi que le calcul de leurs fondations. 

6.3.5 Systemes d'ancrage 

Trois types d' ancrage des equipements techniques, frequemment utilises, sont donnes ci-apres: 

• Systeme d' ancrage par tige scellee et plaque d'embase 
• Systeme d' ancrage par cheville a expansion 
• Systeme d 'ancrage par tiges precontra intes traversantes. 

6.3.6 Installations des supports sismiques sur un reseau de tuyauteries 

Les supports sismiques, pour un systeme resistant, doivent etre conc;:us avec un entraxe (b), en 
tenant compte de la di rection des accelerations sismiques par rapport a l'axe du tube, du type de 
support et du poids des tubes et du systeme complet. Pour cette raison, on di stingue trois types de 
supports resistant au seisme : 

• Support longitudinal : jambe de force dans l'axe des tubes qui permet de reprendre Jes 
efforts sismiques horizontaux paralleles au tube, cf. Figure (6: I); 

• Support transversal : j ambe de force, perpendicul aire a l' axe des tubes, qui permet de 
reprendre Jes efforts sismiques horizontaux perpendicul aires aux tubes, cf. Figure (6.2); 

• Support 4-directions : support compose de jambes de fo rce longitudinales et transversales 
qui permet, done, de reprendre toutes Jes actions dans le plan horizontal. 
L' entraxe entre Jes supports sismiques doit etre un multiple de l' entraxe (s) des supports 
non renforces, de fa c;:on a pouvoir repartir !es supports sismiques de maniere homogene, cf. 
Figure (6.3). 

s s s 

::::t:l====~B~==::::::10~=====1===~ ~8-=~ 

I I ' ' I 

Figure 6.1: Supports sismiques selon axe du tube et axe perpendiculaire au tube avec entraxe « b » 

s s s 

b 

Figure 6.2: Supports 4-directions avec un entraxe « b » 

Pour Jes installations de tubes, le principe de base est qu ' il faut que le systeme soit conc;:u pour 
resister aux forces sismiques horizontales, en complement des forces de gravite. 

6.3 £qulperents 

6.34 Ancrages et fixations 
Le terme fixation est de port~e gen~rale, le terme ancrages appique aux fixations des qperents 
dans des pieces en b~ton 

Les~quipements lids direetement au sol doivent satisfaire aux articles conceraat le choix du 
site la reconnaisane et les ~tudes de sol aipsi que le calcul de leurs fondations, 

6.3.5 Syst~mes d'ancroge 
Tois types d'ancrage des ~uqiperents techniques, ft~qusent utilises, sont donn~sci-apres, 

Syst~me d'anorage par tge scelle et plaque d'embase 
Syst~me d'ancrage par cheville ~ expansion 
Syst~me d'anorage par lges pr~contrainte traversantes 

6.3.6 Installations des supports sismiques sur un r~seau de tuyauterigs 
Les supports sisr@quo, pour un sys@me resistant, doivent &tre congus avee un entraxe tb), en 
tenant compte de la direction des acol~rations isnope par rapport Al'axe du tube, du type de 
pport et du poids des tubes et du sys4me couplet. Pour cette raison, on dist~ague trois types de 
supports resistant a sisme 

Support longitudinal; jam.be de force dans l'axe des tubes qui permet de rependre les 
efforts sismiques horirontaax par alleles a tube, et. Figure (6.D 
Support transversal jambe de force, perpendiculaire F'axe des tubes, qui permet de 
reprendre les efforts sonqes horiontau perpendiculares ax tubes, ef Figure (6.2), 

+ Support 4directions support compost de jabes de force longitudinale et travers.ales 
qui penet, dope, de reprendre toutes lies actions damns le plan horizontal. 
L'entraxe entre les supports sismiqes doit &te un multiple de l'entraxe (s) des supports 
non tefores, de faon ~ pouvoir repartir les supports sismiqes de maniere homogene,cf 
Figure (6.3) 

• 

L 
I 

• 

• 

I 
• 

• 

• 
I 

Figure6.l Supports sismiqes seloin axe du tube et axe perpendiculaire au tube avec entraoe ab» 

Pour les installations de tubes, le principe de base est qu'il fat que le systeme soit con~ poor 
t~sister aux forces sipiques horizontales, en copl net des feces de gravitd 
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Figure 6.3: Supports sismiques longitudinaux alignes, J' un apres l' autre, au niveau du coude pour 
reprendre Jes efforts sismiques, dans les deux directions 

Pour reprendre des fo rces horizontaJes, le systeme doit etre soit suffisamment rigide, soit avoir 
une jambe de fo rce qui pourra transferer Jes fo rces hori zontales (F,,) en compression, cf. Figure 
(6.4). 

II faut tenir compte des forces horizontaJes paralleJes et transverses a !'axe des tubes, cf. Figures 
(6.4) & (6 .5). 

Figure 6.4: Force sismique hori zontale, F,,,y , parallele a l'axe du tube 

Figure 6.5: Force sismique horizontaJe, Fi, .x, perpendiculaire a ]'axe du tube 

0 
Figure 6.6: Fixation avec platine et cheville - Methode de renforcement : jambe de force a 45° avec 
tige et ti rant 
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• 
Figure 6.3: Supports sismiques longitudinaux align~s, l'un apr~s l'autre, au niveau du coude pour 
reprendre les efforts sismiques, dans les deux directions 

Pour reprendre des forces horizontales, le syst~me doit ~tre soit suffisamment rigide, soit avoir 
une jambe de force qui pourra transf~rer les forces horizontales (Fi) en compression, cf. Figure 
(6.4). 

II faut tenir compte des forces horizontales paralleles et transverses ~ l'axe des tubes, cf. Figures 
(6.4) & (6.5). 

Figure 6.4: Force sismique horizontale, F,, parall~le ~ l'axe du tube 

%I 
Figure 6.5: Force sismique horizontale, F ,, perpendiculaire ~ l'axe du tube 

Figure 6.6: Fixation avec platine et cheville - M~thode de renforcement : jambe de force ~ 45° avec 
tige et tirant 



6.3 Equipements 101 

6.3.7 Installations des supports sismiques sur les reseaux de distribution electrique, de 
telecommunications et d'informatique 

Les chemins de cables, tubes, etc, doivent etre solidement fi xes aux parois et plafonds au moyen de 
supports rigides resistant aux accelerations specifiees au Cahier des Clauses Techniques Particulieres 
(CCTP) re latives a !'operation, cf. Figure (6.7) . 

Chcvi llc mi:talliquc 

- Tigefik tCc 

--.... ~ S 

Chemin de c.iblcs 

Figure 6.7: Chemin de cables sur support contrevente 

Les chemins de cables doivent etre in terrompus au droit des passages des joints parasismiques 
du batiment et a chaque raccordement. 

Lors de la mi se en ceuvre, Jes cables devront comp011er, suivant leur section, une boucle ou une 
lyre pouvant absorber la deformation engendree par Jes secousses. 

Pai.s.,gcs au nivc::m Ji.:s joints 
~ismiqut·s 

Ch1..·mi11 de c::iblcs 

Oiblcs en lyre 

Figure 6.8: Passage des chemins de cables au droit des joints sismiques 

6.3.8 Calcul des fixations 

Les fi xations sont calculees en imposant, au centre de gravite des masses de l' equipement considere, 
une force statique, Fs, pour laquelle on envisage, successivement, les six possibilites suivantes pour 
le sens de son application : 

• Dans une direction horizontale (choisie generalement pour etre parallele a un plan de symetrie 
de l'equipement, s' il en ex iste un), soit vers la droite, soit vers la gauche ; 

• Dans la direction horizontale perpendicul aire a la precedente, soit vers l'avant, soit vers 
I' arriere ; 

• Dans la direction verticale, soit vers le haut , soit vers le bas. 

L' equipement est fixe sur un element de batiment qui peut etre un plancher ou un mur ; dans ce 
dernier cas, l'equipement constitue un porte-a-faux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

6.3 Equipements 101 

6.3.7 Installations des supports sismiques sur les r~seaux de distribution ~lectrique, de 
t~l~communications et d'informatique 
Les chemins de cables, tubes, etc, doivent ~tre solidement fix~s aux parois et plafonds au moyen de 
supports rigides r~sistant aux acc~l~rations sp~cifi~es au Cahier des Clauses Techniques Particuli~res 
(CCTP) relatives ~ l'op~ration, cf. Figure (6.7). 

Cheville m~tallique 

Contreventement 
jambe de force 

Tige filetie 

Chemin de cbles 

Figure 6.7: Chemin de cables sur support contrevent~ 

Les chemins de cables doivent ~tre interrompus au droit des passages des joints parasismiques 
du b~timent et ~ chaque raccordement. 

Lors de la mise en cuvre, les cables devront comporter, suivant leur section, une boucle ou une 
lyre pouvant absorber la d~formation engendr~e par les secousses. 

Chemin de cibles 

- Cibles en lyre 

Figure 6.8: Passage des chemins de cables au droit des joints sismiques 

6.3.8 Calcul des fixations 
Les fixations sont calcul~es en imposant, au centre de gravit~ des masses de l'~quipement consider~, 
une force statique, Fs, pour laquelle on envisage, successivement, Jes six possibilit~s suivantes pour 
le sens de son application : 

• Dans une direction horizontale (choisie g~n~ralement pour ~tre parall~le ~ un plan de sym~trie 
de l'~quipement, s'il en existe un), soit vers la droite, soit vers la gauche ; 

• Dans la direction horizontale perpendiculaire ~ la pr~c~dente, soit vers Iavant, soit vers 
l'arri~re ; 

• Dans la direction verticale, soit vers le haut, soit vers le bas. 

L'~quipement est fix~ sur un ~l~ment de b~timent qui peut ~tre un plancher ou un mur ; dans ce 
dernier cas, I'~quipement constitue un porte-~-faux. 
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Pour le dimensionnement des fixations , Jes forces horizontales (F511) , et verticales (Fsv ) sont 
calculees selon Eqn. (6.4) : 

) ( 
3hz 

F.,1, = (A .I .S .Cp. I + H ). WP (6.4) 

(6.5) 

ou: Cav est le coefficient d ' amplification du spectre de pl ancher, dependant en particulier de 
l'amorti ssement du sous-systeme compose par l' equipement et ses fixations. Pour les equipements 
appartenant au cadre bati , on adopte la valeur Cav = 3. 

Commentaire: La prise en compte de la fo rce vertica/e, Fsv, sur les equipements est obligatoire des 
que la valeur du produit (A v.f .g) depasse 0.25g, cf Tableau 5.1. 

{ sv 

Figure 6.9: Sollicitations sismiques d ' un equipement selon trois directions 

6.4 Elements exterieurs 

Les habillages exterieurs en ma<;onnerie des elements structuraux sont interdits en zones sismiques 
N a VT, sauf dispositions particulieres . 

Les panneaux en beton et Jes elements de fa<;ade (bardages, murs rideaux, fa<;ades venti lees, etc) 
ou autres elements similaires, qui sont attaches ou qui ferment la structure au moyen d'assemblages 
et liaisons par systemes d'attaches, devront respecter les regles suivantes: 

etre calcules pour resister aux forces determinees a pa.rtir de Eqn . (6.3) et s'accommoder 
des mouvements de la structure, provoques par des forces laterales ou des changements de 
temperature ; 
autori ser le plus grand des mouvements engendres par un depl acement relatif des etages, D.k 
(cf. 4.16), au moins egal a ( ;F) foi s le deplacement cause par Jes forces sismiques de calcul, 
le mouvement relatif a considerer n'etant pas inferieur a 2 cm ; 
Les assemblages qui permettent Jes mouvements, dans le plan des panneaux dus aux deplace­
ments relatifs d 'etage, devront etre des assembl ages permettant le mou vement par flexion 
des pieces metalliques. 
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Pour le dimensionnement des fixations, les forces horizontales (F), et verticales (F) sont 
calcules selon Eqn. (6.4): 

3h, F=(A.LS).C,A+ ,W, (6.4) 

(6.5) 

o : C est le coefficient d'amplification du spectre de plancher, d~pendant en particulier de 
l'amortissement du sous-syst~me compos~ par I~quipement et ses fixations. Pour les ~quipements 
appartenant au cadre b~ti, on adopte la valeur C. =- 3. 

Commentaire : La prise en compte de la force verticale, F, sur les ~quipements est obligatoire d~s 
que la valeur du produit (A,I.g) d~passe 0.25g, cf. Tableau 5.1. 

F­ 
I 
I 'G. I 
I 
L­ 

,/ 
de ' 

Figure 6.9: Sollicitations sismiques dun ~quipement selon trois directions 

6.4 El~ments ext~rieurs 
Les habillages ext~rieurs en ma~onnerie des ~l~ments structuraux sont interdits en zones sismiques 
IV ~ VI, sauf dispositions particuli~res. 

Les panneaux en b~ton et les ~l~ments de fa~ade (bardages, murs rideaux, faades ventil~es, etc) 
ou autres ~l~ments similaires, qui sont attach~s ou qui ferment la structure au moyen d'assemblages 
et liaisons par syst~mes d'attaches, devront respecter les r~gles suivantes : 

• ~tre calcul~s pour r~sister aux forces d~termin~es ~ partir de Eqn. (6.3) et s'accommoder 
des mouvements de la structure, provoqu~s par des forces lat~rales ou des changements de 
temp~rature ; 

• autoriser le plus grand des mouvements engendr~s par un d~placement relatif des ~tages, A 
(cf. 4.16), au moins ~gal ~ ({';) fois le d~placement caus~ par les forces sismiques de calcul, 
le mouvement relatif ~ consid~rer n'~tant pas inf~rieur ~ 2 cm ; 

• Les assemblages qui permettent les mouvements, dans le plan des panneaux dus aux d~place­ 
ments relatifs d'~tage, devront ~tre des assemblages permettant le mouvement par flexion 
des pi~ces m~talliques. 

F. 
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(1. STRUCTURES EN BETON ARME 

7. l Generalites 
7.1.1 Objet 

Dans ce chapitre sont developpees !es prescriptions et indications necessai res au dimensionnement 
des structures ou elements de structures, en beton arme coule en place de classe de resistance 
maximale C90/l05, ainsi que Jes dispositions constructives les concernant. Les classes de resistance 
sont basees sur la resistance caracteristique mesuree sur cylindre/cube, !ck, determinee a 28 jours. 

Pour Jes structures en beton arme prefabriquees, ii ya lieu de se referer au § 2.5.3. 
Par ailleurs, Jes systemes constructifs utilisant !es planchers dits "planchers-dalles" ou "planch­

ers champignons" sont prohibes en zone sismique. 

Commen.taire (1): Rappelons que ces derniers systemes con.cement !es batimen.ts a un ou plusieurs 
etages dont Les planchers sont constitues par des dalles continues, sans nervures, supportees 
directem.en.t par des poteaux, sauf eventue/lement sur Les rives, le long desquelles peuvent exister des 
voiles porteurs ou des poutres en saillie au-dessous des dalles. Les dalles peuvent, eventuellem.ent, 
etre prolongees en porte-a-faux au-de/a des poteaux de rive. 

Les poteaux sont ou non pourvus, a chaque etage, de tetes epanouies, enforme genera. le de 
troncs de cone ou de pyram.ides renversees, appeles « chapiteaux ». Lorsque les chapiteaux existent, 
les plan.chers son.t dits « planchers champignons » ; dans le cas contra.ire, il s 'a.git de «planchers 
dalles». 

Commen.taire (2 ): Pour la conception. et le calcul des constructions en beton arme (ou en beton 
peu arme), Les regles y afferentes (DTR BC 2.41 et DTR BC 2.42) s'appliquen.t; Les presentes 
prescriptions sont addition.nelles a eel/es contenues dans Les documents precites, lorsque ces 
constructions se trouvent en zones sismiques I a VI. 

7.1.2 Elements principaux - Elements secondaires 
Dans ce qui suit, sont designes, sous le nom d' elements principaux , Jes elements qui interviennent 
dans la resistance aux actions sismiques d'ensemble ou dans la di stribution de ces actions, au sein 
de I' ouvrage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

( 7. STRUCTURES EN BETON ARME 

7.4 G~n~ralit~s 
7.1 Oblet 

Dans ce chapie sont ~velopp~es les prescriptions et indications ncessares au dimensionerent 
des structures ou l~rents de structures, en b~ton arm could en place de class de resistance 
mairale C9/[0, ainsi que les dipositions constructives Jes concernat. Les classes de resistance 
on bases sur la resistance caraterstqe mesure sur cylindreteue, f d~termine 2 28 jot 

Pout les structures en beton arm~ prefabriqes, fly a lieu de se ref~retr a8 2.5.3 
Par aileurs, les systemes constructifs utilisant les planchers dits plachers-dales on planch 

ers champignon" son prohib en zone sismqure 

Comretaire ( appelons @we es deniers sysees cocerrent les btments awn ou ploser 
~tages dot le plachers sot costies par des dales continues, sans nervwres, sup0es 
direeenet par des potec, sauf eetelement sr les rives, le long de squetle pevent eister des 
voiles porters ou des pores en saillie aw«desous des dales. Les dalles pewvent, eventuelenent 
te peologees en ported fau au del des poteaur de rive 

Les poteaur sot ou o povas, claque ~tage, de ttes epanouies, en fore gen~rale de 
tromes de ebe ou de pyraides emerses, appels chapitecue , Lorsage lee chapeau esent 
les planehers sort dits plechers chamigno das le cas contraire, il s'agit de plac hers 
dales», 

Cormentare ( our la coweption et le caleud des cos4ctios en beto are to en beta 
pew army, les regles y afferene (DTR Be 24 et DTR e 242) s'applient, les pr~sentes 
prescriptions sot additioelles ~ eelles cotemes dans les documents preits, Lorsqe ees 
constructions se trovent en zones sisiqes {~f 

7.2 Elments principaux - El~mnents secondaires 
Dans ce qui suit, sont ddsigoes, sous le om 'lent principax, les l~mets qui interviennent 
das la resistance au actions ssmiques d'ensemble ou dans la distribution de oes actions, au sein 
de Forage 
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Les elements structuraux, n'apportant pas de contribution signi fica tive a la resistance aux 
actions sismiques d'ensemble ou a leur di stributi on, peuvent etre consideres comme elements 
secondaires, a condition que leur res istance aces actions soit effecti vement negligee et qu ' ils ne 
soient soumis, du fa it des deformati ons imposees, qu ' a des sollicitati ons negli geables vis-a-vis des 
sollicitations d'autre origine. 

7.1.3 Definitions et conventions 
Zones critiques 

On designe par zone critique, toute partie d ' un element structure! princ ipal dans laquelle des 
concentrations de deformations ou de sollicitat ions sont susceptibles de se produire. Ces zones 
sont celles defini es dans le present arti cle pour Jes differentes sortes d'elements et, eventuellement, 
celles que le calcul fa it appara1tre comme telles. 

Confinement 

On designe, par beton confi ne, un volume de beton pourvu d ' armatures transversales disposees de 
fal;:on a s ' opposer au gonflement du materiau, sous l'effet des contraintes de compression, ainsi 
qu 'au fl ambement des armatures. 

Par convention, on considere que la partie confi nee d' une section transversale est celle qui est 
delimitee par le contour interieur des armatures de confinement, disposees a la peripherie de la 
section. 

Effort normal reduit 

On entend par effort normal reduit, le rapport : 

(7.1) 

avec: 
• Nd: effort normal de compression de calcul s'exen;:ant sur une section de beton ; 
• Be: aire (section brute) de cette demiere 
• f e/ res istance caracteri stique du beton a j jours. 

Pieces comprimees, pieces flechies 

On entend par piece fl echie, un element lineaire ou a deux dimensions, soumis a la flexion simple 
ou deviee, pour lequel on sati sfait aux conditions suivantes : 

avec: 
• h: hauteur de la section droite de !'element 
• /: portee entre nus de !' element 

La piece est dite: 
• "courte" lorsque h > ~ 
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Les ~l~ments structuraux, n'apportant pas de contribution significative ~ la r~sistance aux 
actions sismiques d'ensemble ou ~ leur distribution, peuvent ~tre consid~r~s comme ~l~ments 
secondaires, ~ condition que leur r~sistance ~ ces actions soit effectivement n~glig~e et quils ne 
soient soumis, du fait des d~formations impos~es, qu ~ des sollicitations n~gligeables vis-~-vis des 
sollicitations d'autre origine. 

7.1.3 D~finitions et conventions 
Zones critiques 
On d~signe par zone critique, toute partie d'un ~l~ment structurel principal dans laquelle des 
concentrations de d~formations ou de sollicitations sont susceptibles de se produire. Ces zones 
sont celles d~finies dans le pr~sent article pour les diff~rentes sortes d'~l~ments et, ~ventuellement. 
celles que le calcul fait appara~tre comme telles. 

Confinement 
On d~signe, par b~ton confin~, un volume de b~ton pourvu d'armatures transversales dispos~es de 
fa~on ~ s'opposer au gonflement du mat~riau, sous Teffet des contraintes de compression, ainsi 
qu'au flambement des armatures. 

Par convention. on consid~re que la partie confin~e dune section transversale est celle qui est 
d~limit~e par le contour int~rieur des armatures de confinement, disposes ~ la p~riph~rie de la 
section. 

Effort normal r~duit 
On entend par effort normal r~duit, le rapport: 

N, 
L/ 

Bf. 
avec: 
• N,y: effort normal de compression de calcul sexer~ant sur une section de b~ton ; 
• B,: aire (section brute) de cette derni~re 
• fer: r~sistance caract~ristique du b~ton ~ j jours. 

(7.1) 

Pieces comprim~es, pi~ces fl~chies 
On entend par pi~ce fl~chie, un ~l~ment lin~aire ou ~ deux dimensions, soumis ~ la flexion simple 
ou d~vi~e, pour lequel on satisfait aux conditions suivantes : 

{ Vmux � 0.1 

h<% 

avec: 
• h: hauteur de la section droite de l'~l~ment 
• I: port~e entre nus de l'~l~ment 

La pi~ce est dite: 
• "courte" lorsqueh> ' 
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• "comprimee" lorsque V11wx > 0.1 

Dans le cas d' elements composes tels que poutres-echelles, palees triangulees, association de 
voiles, etc, le terme de piece s'entend de chacun des elements constitutifs. 

7 .2 Specifications concernant les materiaux 
Beton 

Pour les elements principaux, le beton d'une classe inferieure a C20/25 ne doit pas etre utilise, au 
niveau de la conception et de la reali sation, pour des batiments a implanter en toute zone sismique 
autre que la zone 0. 

Les valeurs des modules d'elasticite doi vent etre conformes a celle fixees par le C.B.A. 

Acier 

Les armatures longitudinales et transversales, des elements principaux en beton arme, doivent etre 
a haute adherence, avec une ]imite caracteristique d'e]asticite Specifiee superieure OU ega le a 400 
MPa et inferieure ou egale a 600 MPa. La valeur caracteristique de la deformation relative sous 
charge maximale doit etre superieure ou egale a 5%. 

7 .3 Conception et verifications 

7 .3. l Coefficients de comportement 
Les valeurs des coeffi cients de comportement, R, a prendre en compte sont celles qui fi gurent au 
Tableau (3. 17). 

7.3.2 Verification de securite des elements principaux 
Combinaisons de ca lcul 

Les combinaisons de calcul , en situation sismique (assimilable a une situations accidentelle), sont 
donnees au chapitre V. 

Diagramme contraintes - deformations 

Les diagrammes contraintes-deformations a considerer sont ceux des regles algeriennes C.B.A. 

Coefficients partiefs de securite 

On verifie que les sofl icitations agissantes sont inferieures ou egales aux soll icitations resistantes 
en prenant en compte les coefficients partiels de securite suivants : 

• Acier : Ys = 1.00 
• Beton : Yb = 1.20 

Verifications 
Les verifications a faire sont celles du C.B .A, moyennant les adaptations des articles precedents et 
en tenant compte des verifications complementaires ou de remplacement prescrites par Jes articles 
su ivants . 

7 .4 Specifications pour les poteaux 

7 .4. l Coffrage 
Les poteaux doivent etre cou les sur toute leur hauteur Uc1) en une seule fois (cf. Figure (7.1)). Les 
des de calage sont interdits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

7.2 Sp~cifications concernant les mat~riaux 

• "comprim~e" lorsque %»a > 0.1 

107 

Dans le cas d'~l~ments compos~s tels que poutres-~chelles, pal~es triangul~es, association de 
voiles, etc, le terme de pi~ce s'entend de chacun des ~l~ments constitutifs. 

7.2 Sp~cifications concernant les mat~riaux 
B~ton 
Pour les ~l~ments principaux, le b~ton d'une classe inf~rieure ~ C20/25 ne doit pas ~tre utilis~, au 
niveau de la conception et de la r~alisation, pour des b~timents ~ implanter en toute zone sismique 
autre que la zone 0. 

Les valeurs des modules d'~lasticit~ doivent ~tre conformes ~ celle fix~es par le C.B.A. 

Acier 
Les armatures longitudinales et transversales, des ~l~ments principaux en b~ton arm~, doivent ~tre 
~ haute adh~rence, avec une limite caract~ristique d'~lasticit~ sp~cifi~e sup~rieure ou ~gale ~ 400 
MPa et inf~rieure ou ~gale ~ 600 MPa. La valeur caract~ristique de la d~formation relative sous 
charge maximale doit ~tre sup~rieure ou ~gale ~ 5%. 

7.3 Conception et v~rifications 
7.3.1 Coefficients de comportement 

Les valeurs des coefficients de comportement, R, a prendre en compte sont celles qui figurent au 
Tableau (3.17). 

7.3.2 V~rification de s~curit~ des ~l~ments principaux 
Combinaisons de calcul 
Les combinaisons de calcul, en situation sismique (assimilable a une situations accidentelle), sont 
donn~es au chapitre V. 

Diagramme contraintes - d~formations 
Les diagrammes contraintes-d~formations ~ consid~rer sont ceux des r~gles alg~riennes C.B.A. 

Coefficients partiels de s~curit~ 
On v~rifie que les sollicitations agissantes sont inf~rieures ou ~gales aux sollicitations r~sistantes 
en prenant en compte les coefficients partiels de s~curit~ suivants : 

• Acier: Y =- 1.00 
• B~ton: /% = 1.20 

V~rifications 
Les v~rifications ~ faire sont celles du CB.A, moyennant les adaptations des articles pr~c~dents et 
en tenant compte des v~rifcations compl~mentaires ou de remplacement prescrites par les articles 
suivants. 

7.4 Sp~cifications pour les poteaux 
7.4.1 Coffrage 

Les poteaux doivent ~tre coul~s sur toute leur hauteur (lo) en une seule fois (cf. Figure (7.1)). Les 
d~s de calage sont interdits. 
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Les dimensions de la section transversale des poteaux doivent sati sfaire !es conditions suivantes 
(cf. Figure (7. 1)): 

Min(bc, hc) 2'. 25 cm : en zones I, II et III 

Min(bc, hc) 2'. 30 cm : en zones IV, V et VI 

Min (bc ,hc) 2 16 : quelle que soit la zone 

! < ~ < 4 : quelle que soit la zone 

Pour les poteaux circu laires, le diametre, D, devra satisfa ire Jes conditions ci -dessous : 

D 2'. 25 cm : en zones I et II 

D 2'. 30 cm : en zone III 

D 2'. 35 cm : en zones IV, V et VI 

D 2'. ~ : quelle que soit la zone 

LJ---u-I II 
i 'i 
ii ii 
ii ii 
[! !! 

Section 1-1 

o · be 

he 

fci 

Section 11-11 
II 

I 'i 
ii ii 
ii ii 
i!]_ [T=!i U - II 
II - I I 

--- -- -- --

o· h 

b 

Figure 7. I : Coffrage des poteaux 

7 .4.2 Ferraillage 
Exigences de ductilite pour la zone critique 

Les zones s ' etendant sur une distance, lcr , a partir des deux sections d ' extremite d ' un poteau , 
doivent etre considerees comrne des zones critiques : 

( 
let le,. = max I.She ; 6 ; 60 cm) (7.2) 

• he (uni tes: cm): la plus grande dimension de la section transversale du poteau 
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Les dimensions de la section transversale des poteaux doivent satisfaire Jes conditions suivantes 
(cf. Figure (7.1 )): 

Min(b_.h,) > 25 cm : en zones I, II et III 

Min(b.h) > 30cm :en zones IV. V et VI 

Min(b..h,) > 'k : quelle que soit la zone 

} <'; <4:quelle que soit la zone 

Pour les poteaux circulaires, le diam~tre, D, devra satisfaire les conditions ci-dessous: 

D>25cm :en zones I et II 

D>30cm :en zone III 

D>35cm :en zones IV. Vet VI 

D> '{:quelle que soit la zone 

---L - I I! 
II 1 
! i 

!1 

= 
II 

1L 

Section I-I 

7 be 

h, 

& 
Section II-II □· h 

b 

Figure 7. I : Coffrage des poteaux 

7.4.2 Ferraillage 
Exigences de ductilit~ pour la zone critique 
Les zones s'~tendant sur une distance. l,, ~ partir des deux sections d'extr~mit~ d'un poteau, 
doivent ~tre consid~r~es comme des zones critiques : 

la ,,=max(15h,: , :60 em) 

• h, (unit~s: cm): la plus grande dimension de la section transversale du poteau 

(7.2) 
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• lc1 (uni tes: cm): la longueur libre du poteau 
Si lc1 / hc < 3: la hauteur totale du poteau doit etre consideree comme zone critique et doit etre 
munie d'armatures en consequence. 

Dans Jes deux premiers etages des batiments, Jes armatures de confi nement doivent se pro­
longer au-dela des zones critiques d ' une longueur egale a la moitie de la longueur de ces zones. 
Cette specifica tion concerne Jes systemes de contreventement ( I) et (2) (cf. § 3.5) situes en zones 
sismiques IV, V et VI. 

Effets locaux dus aux remplissages en ma9onn.erie ou en beton : 
A cause de la vulnerabilite particuliere des murs de rempli ssage des rez-de-chaussee, une 

in-egularite induite par le seisme doit etre envisagee a ces ni veaux. II convient, alors, de prendre des 
disposit ions particulieres. En !'absence de methode plus precise, ii ya lieu de considerer la hauteur 
totale des poteaux du rez-de-chaussee comme la longueur critique et de la confiner en consequence. 
Cette condition est applicable dans le cas du systeme de contreventement (3) (cf. § 3.5) situe dans 
les zones de sismicite IV, V et YI. 

Armatures longitudinales 

Les armatures longi tudinales doivent etre a haute adherence, droites et sans crochets : 
• Leur pourcentage minimal sera de : 

- 0.8% en zones I et II 
- 0.9% en zone III 
- 1.0% en zones IV, V et VI 

• Leur pourcentage max imal sera de: 
- 4% en zone courante 
- 8% en zone de recouvrement 

• Le diametre minimum est de : 12 111111 

• La longueur minimale des recouvrements de barres longitudinales, de di ametre ¢1, est de: 
- 50 </>, en zones I, Il et III 
- 60 </>, en zones rv, V et VI 

• La di stance entre les barres verti cales, dans une face du poteau, ne doit pas depasser : 
- 20 cm en zones I, II et III 
- 15 cm en zones IV, V et YI 

Au moins une armature interrnediaire doit et:re prevue entre les armatures d'angle le long de 
chaque face du poteau, pour assurer l' integr ite des na:uds poteau-poutre (cf. Figure (7.2a)). 

Dans les zones cri tiques des poteaux, des armatures, a haute adherence, de confinement et des 
etriers d'au moins 6 mm de diametre doivent etre prevues avec un espacement suffisant pour assurer 
un minimum de ducti li te et empecher le fl arnbement local des barres longitudinales. 

Les jonctions par recouvrement doivent et.re faites, si possible, a l'exterieur des zones nodales 
(zones critiques). 

La zone nodale est constituee par le na:ud poteau-poutre, proprement dit, et Jes extremites des 
elements (poutres et poteaux) qui y concourent (cf. Figure (7.2b)). Les longueurs a prendre en 
compte, pour chaque barre, sont donnees par Eqn. (7.2). 

La longueur d'ancrage des armatures des poutres et des poteaux ancrees dans les noeuds 
poteaux-poutres doit et.re mesuree a partir d' un point de !'armature situe a une distance de (5¢1) de 
la face du noeud, vers l' interieur du noeud, pour prendre en compte !'extension de la zone plastifiee 
due aux deformations cycliques post-elastiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

7.4 So4clfications pour lies pote0tux 

la (nits cm): la longueur Libre du potear 
Sil/h « la hauteur totale du poteau doit tre comidr~e comme zone critique et doit etre 
tie d'armatures en oeqe 

Das les deux premiers ~tages des btiments, les armatures de copfemen doivent se pro­ 
longer au del des zones critiques d'une longueur ~gale ~ la mooitid de la longueur de 0es zones 
Cette specification oonceme les systmes de contreventemenu (Det624cf. $35)situ~s en zones 
ismniqucs IV,Vet VI 

Pffets locus des aux remplit.sages en magoerie ou en heton 
A case de la vulnerabilitd particle des fours de templissage des fez-de-haursste, une 

irregularitd induite par le s~isme doit &tre envisagee ~ ces niveaux. I corwient, alors, de pendre des 
dispositions particulires. En l'absence de methode plus pdeiseil ya lieu de considerer la hauteur 
tot.ale des poteaux du rez de«hau de core la longueur cntique et de la confiner en consequence 
Cette condition est applicable dans le cars du syst~me de cootreventement ()(cf $ 35 situ dans 
les ones de sismicit& IV, Vet VI 

Armatures longitudinole 
Les armatures longitudinal doivent &tre haute adhrenee, droites et sans crochets 

Leur poureentage minimal sera de 
0.8% en zones I et I 
0.9%% en zone III 

10% en zones IV,VetVp 
Leur pourcentage maximal sera de 

4%en zone our ante 
8len zone de recouvremen.t 

Le diametre prom est de 1Zr 
La longueur minim.ale des ecouvferments de barres longitudinales, de diametre g. est de 

0¢en zones I, II et IL 
60¢% en zones IV,V et VI 

La distance entre les barres verticales. dans une face du poteau, ne doit pas d~passer 
20em en zones I II et LI 
1semen zones IV,Vet VI 

Au moins un armature interrddiaire doit tr¢ pr~vue centre les armatures 'agle le long de 
chaque face du poeau, pour assurer l int~grit¢ des ncruds poteat poutre (et. figure (7.2a) 

Dans les zones critiques des pot.aux, des armatures,~ haute adherence, de confinement et des 
triers dau moins 6 mm de diam&re doivent &te p~vgee ave a cspaceeet suffisat pour assurer 
n mnmou de ductilit~ et emp~cher le flambement local des barres longitudinales 

Les jonctions par recouvrement doivent tre faites, si possible,Al'ext~drier des zones nodales 
(ones critie 

Lazone nodale est constitute par le narud poteatr pore, proprement dit, et les ext~ntd de 
l~ments {poutres et poteauqyconcourent (cf. Figure (7.2b). Les longueurs ~ prendre en 
compte, pour cheque barre, sont doinn~es par Eqn, (7.2 

La longueur d'anrage des armatures des poutre.s et des poteaux aen~es das les nocuds 
poteat-poutrees doit ~tre mesure~ partir dun point de l'armature situ~ ~ une distance de (5) de 
la face du noeud, versl'intrieur du noeud, pour prende en comptel'extension de la zone pl «tifide 
due au d&forenatios cycliques post4las.tiqes 
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= u .c .c 

I ho I - ---~ l _ __ h_c ___ l 

-

(a) Detai ls d'armatures longitudinales 

e'= I.Sh 
'f 

h 

' 

' 
(b) Details de la zone nodale 

Figure 7.2: Details d 'armatures longitudinales et de la zone nodale 

Armatures transversales 

Les armatures transversales des poteaux sont calculees a !'aide de la formule: 

A1 (Pa·V., ) 
t (hc.fe) 

(7.3) 

avec: 

• A 1 : section droite ou equivalente des brins de !'armature transversale 
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.". 
h. 

­ 
b 

(a) D~tails d armatures longitudinales 

l 

& 
€=1.5h 

I 
}d ► ! ' 

A I 

& 

' 

h 

' 

(b) D~tails de la zone nodale 

Figure 7.2: D~tails d'armatures longitudinales et de la zone nodale 

Armatures transversales 
Les armatures transversales des poteaux sont calcul~es ~ l'aide de la formule : 

A, (9%V) 
(ha.f 

avec: 
• A, ; section droite ou ~quivalente des brins de l armature transversale 

(7.3) 
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• V11 : effort tranchant de calcul 
• he : hauteur totale de la section brute dans la direction consideree 
• f e : contrainte Ii mite elas tique de l'acier d'armature transversale 
• Pa : coefficient correcteur qui tient compte du mode frag ile de la rupture, par effort tranchant ; 

ii est pris egal a 2.50, si l' elancement geometrique Ag dans la direction consideree est 
SUperieur OU ega] a 5, et ega] a 3.75, dans le CaS COntraire. 

• t : espacement des armatures transversales (cf. Figure (7 .5)) dont la valeur est determinee par 
Eqn. (7 .3). Par ai lleurs, la valeur max i male de cet espacement est fixee com me suit: 

- dans la zone nodale (zone critique): 

{ 

t :S M in.( 10</)1 ; 12.5 cm): en zones I, II et III 

t :S Min(bo / 3 ; 10 cm ; 6</)1): en zones IV, Y et YI 

avec bo: dimension minimale du noyau beton (a l' interieur des armatures de confi ne­
ment) 

- dans la zone courante : 

{ 

t' :S 15 </)1 : en zones I, II et Ill 

t ' :S Min(be/2; he/2; I0</)1 ) : en zones IV, Y et YI 

ou: </)1 est le diametre minimal des armatures longitudinales du poteau. 
• La quantile d'armatures transversales minimale (t.t) en % est donnee comme suit: 

{ 

0 .3% si : Ag 2 5 
0.8% si : Ag :S 3 
interpoler entre Jes 2 valeurs limites precedentes si : 3 < Ag < 5 

ou: Ag est l'elancement geometrique du poteau: 

OU: 

(7 .4) 

he, be: dimensions de la section droite du poteau, dans la direction de deformation consideree; 
l r longueur de fl ambement du poteau. 

Les cadres et Jes etriers doivent etre fermes par des crochets a 135°, ayant une longueur droite 
de ( IO </),) minimum. 

Les cadres et Jes etriers doivent menager des cheminees verticales en nombre et diametre 
suffisants ( </) cheminees > 12cm) pour permettre une vibration correcte du beton sur toute la hauteur 
des poteaux . 

Par ailleurs, en cas d ' utili sation de poteaux circul aires, ii y a lieu d ' utiliser des cerces droites 
individuelles (Jes cerces helico'idales continues sont interdites). 

7 .4.3 verification specifiques 
Sollicitations normales 
Outre Jes verifications prescrites par le C.B.A et dans le but d 'eviter ou limiter le risque de rupture 
frag ile sous sollicitations d 'ensemble dues au seisme, l' effort normal de compression de calcul des 
poteaux est limite par la condition suivante: 

(v = ~) < 0.35 
B c.fc28 -

(7.5) 
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V, effort trans hant de calcl 
h.hauteur totale de la section brute dans la direction consider#e 

contrainte limite ~latique de lacier d'armature transversale 
.coefficient correcteur qui tient compte du mode fragile de la rupture, par effort tranchant; 

il est pris ~gal ~ 250, si l'~lanement gcom~true A, dans la direction consider~e est 
sup~riear ou ~gal A5, et ~gal23.75, ans le cs contraire 
t.cpacement des armatures traversales(ct. Figure(1.5) dont la valcur est determine par 
Eqn (7.. Par aillcurs, la valeur acimnale de et espacement est fix~e comme suit 

deans la zone nodale {zone critique 

ft<Mi(o:12.5cm) en zones I, I et II 

leMuutb6/3 10cm;68:en zones IV, V et VI 

ave be: dimension mirimale du noyau be~ton (litmietr des armatures de confine 
ment 
darns la zone courande 

['<I¢ enones1, I et t 

le_Mi,b,/2;±/210) 
en voes IV, V et VI 

our. est le diametre minimal des armatures longitudioalies d potea 
La quantit~ d'armatures transversalcs minimale ('ten le est don~e comme suit 

( 031,.,.1.,2:s 
0.89%i A3 
interpolcr entre les 2 valeurs limites pr~o~dentessi «A <S 

our A, est/'~lancement g~omtrue du potea 

4a! 
h, b 

oil 
hb. dimensions de la section droite du poteau, das la direction de deformation co«id~de 
le longueur de flambement de pot.au 

Les cadres et les ~triers doivent ere ferm~s par des crochets2 13$,ayant une longueur droite 
de (I0 9) minim 

Les cadres et les tiers doivent mdtager des chenines vertic ales en nombre et diametre 
suffisants ( cherun~es » I2cm) pour peette ue vibration corteete du be~ton sur tote la hauteur 
des poteaus 

Par ailleurs en ca d'utilisation de poteaux cireulaires il y a lieu d'utiliser des erces droites 
itdividuelles (les cerces hdlicoidales continues sont interdites) 

74.3 V~ification sp~cifiues 
Solicitations normales 
Outre les verifications prescrites par le CB.A et dans le but d'~viter ou limiter le risque de nptune 
fragile sous solicitations d'ensemble dues au s~isme,l'effort normal de compression de calculi des 
poteax est limit¢ par la condition suivate 

Ne (va-r)@03s (5 
B..fas 

(7.4) 
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Les symboles ont Jes memes significations qu ' en § 7.1.3. 

Commentaire: La limitation, cf. Eqn. (7.5), a pour objectif, a defaut d'empecher la rupture d'une 
section critique d 'un poteau (generalement soumis a une flexion composee), de la retarder ou, au 
cas oi't elle se produit, de faire en so rte qu 'elle se m.anifeste, le plus sou vent sous fonne de rupture 
ductile, c'est-a-dire par rupture des aciers tendus (sui te a leur allongement clans le pa lier plastique), 
prealablement a l 'atteinte de la resistance ultime du heron comprim.e. La disposition d 'armatures 
tran.sversales rapproch.ees, dans la zan.e critique concernee qu 'elles conjinent, contribue egalement 
a l'atteinte de cet objectif. 

Sollicitations tangentes 

La contrainte de cisaillement conventionnelle de calcul dans le beton , 1:b11 , sous combinaison 
sismique doit etre inferieure ou egale a la valeur limite, 'tb11 : 

(7.6) 

ou: Pd est egal a 0.075 si l'elancement geometrique, dans la direction consideree, est superieur 
OU egal a 5; ii est egal a 0.04, dans le ca COntraire. 

Dans le cas de remplissage en ma9onnerie, ne regnant pas sur toute la hauteur d ' un poteau 
(presence d'ouvertures en vasistas par exemple), la hauteur de calcul de l'elancement geometrique 
sera celle de l' ouverture. 

_J lc____l L_} 

a 

>-g = l liil 

Figure 7 .3: Cas de constitution de poteau court, par hauteur insuffisante de la ma9onnerie de 
remplissage 

II ya li eu de noter que cette partie de poteau de hauteur h, consideree comme poteau court si 
Ag< 5, doit etre confinee par des armatures transversales calculees avec Eqn. (7.3) ou deduites des 
minima donnes au§ 7.4.2. 

Dans Eqn. (7.3), ii ya lieu de bien veiller ace que !'effort, V11 , sollicitant le poteau court, 
ait bien ete calcule en considerant la grande raideur de ce demier par rapport aux autres poteaux 
d 'etage de hauteur "normale". 

Les poteaux courts, d' une maniere generale, amenent a de graves desordres a !' occasion de 
seismes, meme moderes . Si leur usage ne peut-etre evite, ii est recommande que des contrevente­
ments par voi les ou palees prennent l'essentiel de !'effort horizontal. 
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Les symboles ont les m~mes significations qu'en $ 7.1.3. 

Commentaire : La limitation, cf. Eqn. (7.5), a pour objectif, ~ d~faut d'emp~cher la rupture d'une 
section critique d'un poteau (g~n~ralement soumis ~ une flexion compos~e), de la retarder ou, au 
cas o elle se produit, de faire en sorte qu'elle se manifeste, le plus souvent sous forme de rupture 
ductile, c'est-~-dire par rupture des aciers tendus (suite ~ leur allongement dans le palier plastique) 
pr~alablement ~ l'atteinte de la r~sistance ultime du b~ton comprim~. La disposition d'armatures 
transversales rapproch~es, dans la zone critique concern~e qu'elles confinent, contribue ~galement 
~ l'atteinte de cet objectif. 

Sollicitations tangentes 
La contrainte de cisaillement conventionnelle de calcul dans le b~ton, ~, sous combinaison 
sismique doit ~tre inf~rieure ou ~gale ~ la valeur limite. Tm: 

t%=P4.fes (7.6) 

o: p est ~gal ~ 0.075 si l'~lancement g~om~trique. dans la direction consid~r~e, est sup~rieur 
ou ~gal ~ 5; il est ~gal ~ 0.04, dans le cas contraire. 

Dans le cas de remplissage en ma~onnerie, ne r~gnant pas sur toute la hauteur d'un poteau 
(pr~sence d'ouvertures en vasistas par exemple), la hauteur de calcul de l'~lancement g~om~trique 
sera celle de louverture. 

a 

I ·4 

L 

Figure 7.3: Cas de constitution de poteau court, par hauteur insuffisante de la ma~onnerie de 
remplissage 

I] y a lieu de noter que cette partie de poteau de hauteur h, consid~r~e comme poteau court si 
l, <5, doit ~tre confine par des armatures transversales calcul~es avec Eqn. (7.3) ou d~duites des 
minima donn~s au $ 7.4.2. 

Dans Eqn. (7.3), il y a lieu de bien veiller ~ ce que l'effort, V,, sollicitant le poteau court, 
ait bien ~t~ calcul~ en consid~rant la grande raideur de ce dernier par rapport aux autres poteaux 
d'~tage de hauteur "normale". 

Les poteaux courts, dune mani~re g~n~rale, am~nent ~ de graves d~sordres ~ l'occasion de 
s~ismes, m~me mod~r~s. Si leur usage ne peut-~tre ~vit~, il est recommand~ que des contrevente­ 
ments par voiles ou pal~es prennent Tessentiel de leffort horizontal. 



7.5 Specifications pour les poutres 

7 .5 Specifications pour les poutres 

7.5.1 Coffrage 

Les poutres doivent respecter Jes dimensions ci-apres (cf. Figure (7.4)): 

b 2'. 20 cm : en zones I, 11 et III 

b 2'. 25 cm : en zones IV, V et VI 

h 2'. 30 cm 

~ S 4.0 

bmax S ( 1.5h + bc) 

ou: h peut etre ramenee a 20 cm dans Jes ouvrages contreventes par voiles. 

a) 

~ 
• 

b,J 

' .... __ h,_ .,. r 

~ max(b,12, h,12) 

b) 

""' 
h ..., 

b ·iD' 
' l 

~ max(b,12, h.12) 

Figure 7.4: Dimension a respecter pour Jes poutres 

7.5.2 Ferraillage 
Exigences de ductilite pour la zone critique 

113 

Les zones d ' une poutre qui s ' etendent sur une di stance (I'= I .Sh) depui s la section transversale 
d 'extremite ou la poutre est connectee a un nreud poteau-poutre, ainsi que de part et d ' autre de toute 
autre section transversale susceptible de plastification dans la situation sismique de calcul, doivent 
etre considerees comme des zones critiques, h etant la hauteur de la poutre (cf. Figure (7 .2b)). 

Armatures longitudinales 

Le pourcentage total minimum des aciers longitudinaux, sur toute la longueur de la poutre, est de 
0,5 % en toute section . 

Le pourcentage total maximum des aciers longitudinaux est de : 

• 4 % en zone courante 
• 6% en zone de recouvrement 

avec: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

7.5 Sp~cifications pour les poutres 

7.5 Sp~cifications pour les poutres 
7.5.1 Coffrage 

Les poutres doivent respecter les dimensions ci-apr~s (cf. Figure (7.4)): 

b > 20cm : en zones I, II et II 

b>25 cm : en zones IV, V et VI 

h > 30cm 

{<4.0 

b»a <(1.5h +b,) 

o~: h peut ~tre ramen~e ~ 20 cm dans les ouvrages contrevent~s par voiles. 

113 

a) 

� 

A 

b, 

' h, 
I 

-« ► 

b) 
◄ h, .. 

A 

A : b be 

• 
' 

< max(b/2, h/2) 

< max(b/2, h/2) 

Figure 7.4: Dimension a respecter pour Jes poutres 

7.5.2 Ferraillage 
Exigences de ductilit~ pour la zone critique 
Les zones dune poutre qui s'~tendent sur une distance (/' =- 1.5h) depuis la section transversale 
dextr~mit~ o~ la poutre est connect~e ~ un ncud poteau-poutre, ainsi que de part et d'autre de toute 
autre section transversale susceptible de plastification dans la situation sismique de calcul, doivent 
~tre consid~r~es comme des zones critiques, h ~tant la hauteur de la poutre (cf. Figure (7.2b)). 

Armatures longitudinales 
Le pourcentage total minimum des aciers longitudinaux, sur toute la longueur de la poutre, est de 
0,5% en toute section. 

Le pourcentage total maximum des aciers iongitudinaux est de : 
• 4% en zone courante 
• 6% en zone de recouvrement 
avec: 
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• Au 111oins deux barres d 'aciers longi tudinaux, a haute adherence de dia111etre 12 111111 (dans Jes 
zones IV, V et VI), doivent etre placees sur les faces superieure et inferieure, sur la longueur 
totale de la poutre ; 

• Un quart de la section 111axi111ale d'ar111atures superieures sur appuis est prolongee sur toute 
la longueur de la poutre. 

Les poutres, supportant de foibles charges verticales, et sollicitees principale111ent, par Jes forces 
laterales sismiques, doivent avoir des armatures symetriques avec une section , en travee, au moins 
egale a la moitie de la section sur appui. 

La longueur minimale de recouvrement des barres longitudinales, de di ametre <f>1, est de : 
• (50¢1) en zones I, II et III 
• (60</>1) en zones IV, Vet VI 
L' ancrage des arrnatures longitudinales, superi eures et inferieures dans Jes poteaux de rive et 

d 'angle, doit etre effectue conformement a la Figure (7.5) avec des crochets a 90°. Cette meme 
fi gure illustre Jes autres dispositions constructives et quantiles minimales d 'armatures. 

Armatures transversales 

Le diametre c/J, des armatures, a haute adherence, de confinement ne doit pas etre inferieur a 6 mm. 
La quantile d'armatures transversales minimales est donnee par: 

A, = (0.003).s.b 

L'espacement maximum, entre Jes armatures transversales, est determine comme suit: 
• Dans Jes zones critiques: 

s = min (h/ 4;24¢, ; 17 .5 cm;6<f>1 ) avec: 
- h : hauteur de la poutre 
- </>, : diametre des armatures de confinement 
- </>, : diametre minimal des barres longitudinales 

• En dehors de la zone critique: 

s' S h/ 2 
avec: 
s' = min(h/ 4; 12</)1) si Jes armatures comprimees sont necessaires 

(7.7) 

c/)1: plus petit di amelre utilise parmi Jes armatures longitudinales. Dans le cas d' une section en 
travee, avec armatures comprimees, c'est le plus petit diametre utilise parmi Jes aciers comprimes. 

Les premieres armatures t:ransversales doivent etre di sposees a 5 cm, au plus, du nu de l' appui 
ou de l'encastrement. 
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• Au moins deux barres daciers longitudinaux, ~ haute adh~rence de diam~tre 12 mm (dans les 
zones IV. V et VI), doivent ~tre plac~es sur les faces sup~rieure et inf~rieure, sur la longueur 
totale de la poutre ; 

• Un quart de la section maximale d'armatures sup~rieures sur appuis est prolong~e sur toute 
la longueur de la poutre. 

Les poutres, supportant de faibles charges verticales, et sollicit~es principalement, par les forces 
lat~rales sismiques, doivent avoir des armatures sym~triques avec une section, en trav~e, au moins 
~gale ~ la moiti~ de la section sur appui. 

La longueur minimale de recouvrement des barres longitudinales, de diam~tre , est de: 
• (500) en zones I, II et III 
• (60¢) en zones IV. V et VI 
L'ancrage des armatures longitudinales, sup~rieures et inf~rieures dans les poteaux de rive et 

d'angle, doit ~tre effectu~ conform~ment ~ la Figure (7.5) avec des crochets ~ 90°. Cette m~me 
figure illustre les autres dispositions constructives et quantit~s minimales d armatures. 

Armatures transversales 
Le diam~tre , des armatures, ~ haute adh~rence. de confinement ne doit pas ~tre inf~rieur ~ 6 mm. 

La quantit~ d'armatures transversales minimales est donn~e par : 

A, = (0.003).s.b 

L'espacement maximum, entre les armatures transversales, est d~termin~ comme suit : 
• Dans Jes zones critiques: 

s = min(h/4:240,:17.5 cm:60) ave: 
- h: hauteur de la poutre 
- 0,: diam~tre des armatures de confinement 
- : diam~tre minimal des barres longitudinales 

• En dehors de la zone critique: 
s' <h/2 
avec : 
s' =-min(h/4;12¢) si les armatures comprim~es sont n~cessaires 

(7.7) 

y: plus petit diam~tre utilis~ parmi les armatures longitudinales. Dans le cas dune section en 
trav~e, avec armatures comprim~es, c'est le plus petit diam~tre utilis~ parmi les aciers comprim~s. 

Les premi~res armatures transversales doivent ~tre dispos~es ~ 5 cm, au plus, du nu de I appui 
ou de l'encastrement. 
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h ® 

t' = I.Sh 
f.c, = max ( I.S h" [.u6, 60cm) 

t S min ( 100,. 12.5cm)en zone 1.11, Ill 

t S min (bo/3, I Ocm. 60,) en zone IV. V. VI 

s S min (h/4, 240,, I 7.5cm, 60,) 
s·s h/2 ou s·s min (h/4, 120,) 

t' S 150, en zone I, II , Ill 

r S min (b/ 2. h/ 2. 100,) en zone IV. V, VI 

A, ' 

A, ~ max(A ,'/2, Ad4. 3cm') 

fct: longueur libre 

fc,: longueur critique 

Ac 

h, 

hr: plus grande dimension de la section transversa le du poteau 

t' : longueur critique de la poutre 

b0: dimension minimal du noyau beton 

(a) Detai l d' un cours d'armatures transversales de la aone nodale 

OD 
(b) Deux cadres fermes (avec al­
ternance dans !'orientation) 

Figure 7.5 : Specifications pour Jes nceuds poteaux-poutres 

7.6 Specifications pour les noeuds poteaux-poutres 

7 .6. l Dispositions constructives 

115 

Les dispositions constructives, donnees au § 7.4 pour Jes poteaux et au § 7.5 pour Jes poutres, 
et telles que reprises, en particulier sur la Figure (7.5), doivent etre respectees pour leurs parties 
communes que sont les nceuds afin d ' assurer un minimum requis de confinement pour preserver au 
maximum l'integrite de ces derniers et permettre, au reste de la structure, de deployer ses capacites 
de dissipation d 'energie. 

On doit avoir un espacement max imum de 10 cm, entre deux cadres, et au minimum trois 
cadres par nceud . 
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2 500 

I p 

h, 

f..ct 

I 8 
A' I 

L Il 

"" I 

h 

A' max(A/4. A5/4. 3cm) 

e'=I.Sh 
te, = max(L.5h,, &6. 60cm) 

t <min (100 I2.5cm) en zone I, II, III 
t :min(b/3. I0cm, 60·) en zone IV. V. VI 

s <min (h/4. 240 17.5cm. 60 
s'<h/2 ou s'<min(h/4, 120) 

t'<I5Oen zone I, II. III 
t'<min(b/2. h2.1000 en zone IV. V. VI 

fc, 

I A, e mo,(A,n. M4. 3cm') 

&c. longueur libre 
t: longueur critique 
h: plus grande dimension de la section transversale du poteau 
£: longueur critique de la poutre 
ba: dimension minimal du noyau b~ton 

(a) D~tail d'un cours d'armatures transversales de la aone nodale 

7 
(b) Deux cadres ferm~s (avec al­ 
ternance dans I' orientation) 

Figure 7.5: Sp~cifications pour les ncuds poteaux-poutres 

7.6 Sp~cifications pour les noeuds poteaux-poutres 

7.6.1 Dispositions constructives 
Les dispositions constructives, donn~es au § 7.4 pour Jes poteaux et au $ 7.5 pour les poutres, 
et telles que reprises, en particulier sur la Figure (7.5), doivent ~tre respect~es pour leurs parties 
communes que sont les ncuds afin d'assurer un minimum requis de confinement pour pr~server au 
maximum lint~grit~ de ces derniers et permettre, au reste de la structure, de d~ployer ses capacit~s 
de dissipation d'~nergie. 

On doit avoir un espacement maximum de 10 cm, entre deux cadres, et au minimum trois 
cadres par ncud. 
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7.6.2 Dimensionnement du nceud vis-a-vis des moments flechissants 

Dans Jes batiments a plusieurs etages, la fo rmation d ' un mecanisme plastique sur un seul niveau 
doit etre evitee, dans la mesure ot1 un tel mecanisme pourrait induire des demandes de ducti lite 
locale excessives, dans les poteaux du niveau concerne. 

Pour respecter cette ex igence dans les batiments a ossatures, y compris les systemes equivalents 
a des ossatures (systemes de contreventement ( I), (2) et (3)) avec au mo ins deux niveaux, la somme 
des moments resistants ultimes, des extremi tes de poteaux ou montants aboutissant au nceud, est au 
ma ins egale, en valeur absolue, a la somme des valeurs absolues, des moments res istants ultimes 
des extremites des poutres ou traverses, majoree d' un coefficient de 1.30 (cf. Eqn . (7 .8)). Cette 
condition est sati sfaite a taus Jes nceuds de poutres primaires ou secondai res avec des poteaux (cf. 
Figure (7.6)). 

II y a lieu de noter que cette exigence ne s ' applique pas au dernier niveau de batiments a 
plusieurs etages. 

{ 

IMRcnl + IMRcsl 2 .Q(I MRbw l + IMRbel) 

IM~cnl + IM~csl 2 .Q(IM~bwl + IM~bel) 

avec: 

I . I : en zones sismiques I, II et III 
1.3 : en zones sismiques IV, Vet VI 

(a) oeud poteau-poutres: jonction complete 

l'I:)llm-1.~ ~.~ =i ~Q 

4 'M OM,~ 
'-..../ ·~ 

n M," 

lx::iiii--1.~ ~-.... -=i,,:c-~? 
C)M,Q C)M,~ 

(b) Noeud poteau-poutres: jonctions particul ieres 

Figure 7.6: Dimensionnement d' un nceud poutre-poteau 

(7.8) 
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7.6.2 Dimensionnement du noeud vis-~-vis des moments fl~chlssants 
Dans les b~timents ~ plusieurs ~tages, la formation d'un m~canisme plastique sur un seul niveau 
doit ~tre ~vit~e, dans la mesure o~ un tel m~canisme pourrait induire des demandes de ductilit~ 
locale excessives, dans les poteaux du niveau concern~. 

Pour respecter cette exigence dans les b~timents ~ ossatures, y compris les syst~mes equivalents 
~ des ossatures (syst~mes de contreventement (1), (2) et (3)) avec au moins deux niveaux, la somme 
des moments r~sistants ultimes, des extr~mit~s de poteaux ou montants aboutissant au nud, est au 
moins ~gale, en valeur absolue, ~ la somme des valeurs absolues, des moments r~sistants ultimes 
des extr~mit~s des poutres ou traverses, major~e d'un coefficient de 1.30 (cf. Eqn. (7.8)). Cette 
condition est satisfaite ~ tous les ncuds de poutres primaires ou secondaires avec des poteaux (cf. 
Figure (7.6)). 

Il y a lieu de noter que cette exigence ne s'applique pas au dernier niveau de b~timents ~ 
plusieurs tages. 

{ !Af,,.j + IM,ul 2: !l(jM,..I + IM,,,.I) 

M%.I+ 1Ml 2> 9(14%.I+ 1M' %.D 
(7.8) 

avec 

1.1 : en zones sismiques I, JI et IL 
1.3: en zones sismiques IV, V et VI 

D 
Me r 0. 

(a) Noeud poteau-poutres: jonction complete 

-1° 
€. 

(b) Noeud poteau-poutres: jonctions particuli~res 

Figure 7.6: Dimensionnement d'un ncud poutre-poteau 
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77 Voiles de contreventement 
7.27.) Coffrages 

Sont consid~r~s et pris en compte comme voiles de contreventement, au sens du pr~sent document 
technique r~glementaire, les ~l~ments de contreventement satisfaisant la condition exprim~e par 
Eon. (7.9), cf. Figure (7.7): 

h, l >matt ; :4b:1m) (7.9) 

o~: l repr~sente la longueur du voile. Dans le cas contraire. ces ~l~ments sont consid~r~s comme 
des ~l~ments lin~aires (poteaux). 

L'~paisseur minimale (b,) doit respecter la condition suivante; 

h, 
b, > mat15 cm%5 (7, (0) 

Figure 7.7; Coupe de voile en el~vation 

Par alleurs, en plus des r~sultats donn~s par les calculs de dimensionnement, ou de verification 
requis, ct pour des consid~rations de stabilit~ de forme (non flambemtent), I'~paisseur doit ~tre 
d~termin~e en fonction de h,, la hauteur libre du niveau, et des conditions de rigidit~ aux extr~mits, 
ef. Figure (7.8). 

ll convient de consid~rer des sections de voiles, compos~es de parties rectangulaires li~es entre 
elles (sections compos~es en L, T, U, I ou similaires), comme des sections uniques compos~es 
d'une ou de plusieurs ~mes paralleles ~ la direction de l'effort tranchant sismique agissant et d'un 
ou de plusicurs raidisscurs perpendiculaires. 

Pour le calcul de la resistance ~ la flexion, il convient de prendre en compte la largeur partici­ 
pante de membrures raidisseuses, de part et dautre de chaque ~me, s'~tendant, ~ panir de la face 
de l'me, sur une largeur ~gale L (cf. Figure (7.9)): 

{ d, 
L =min 0.5d, 

0.25h, 

avec: · d,:longueur r~elle de la membrure; 
• d,:distance ~ une ~me adjacente du voile; 
• h, : hauteur totale du voile au-dessus du niveau consid~r~. 
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b,. 

Figure 7.8: Epaisseur minimum en fonct ion des differentes configurations 

I d, ... , _____ _ 

dw/2 I 
f,o--.. 

Figure 7.9: Pri se en compte des voi les de retour 

Commentaire: Les dispositions des coffrages, enoncees au§ 7.7. 1, penneltent d 'eviter Les verifica­
tions de stabilite au voilernent (jl.ambement lateral) des voiles de contreventement. 

II convient d 'eviter Jes ouvertures non organi sees, disposees de maniere irreguliere dans Jes 
voiles, a moins que leur influence ne soit negligeable ou prise en compte dans !' analyse, le 
dimensionnement et Jes di spositi ons constructives. 

7.7.2 Verifications specifiques 
Sollicitations normales 

Outre Jes verifications prescrites par le C.B.A et dans le but d 'eviter ou limiter le risque de rupture 
fragi le (en fl exion composee), sous sollicitations d 'ensemble dues au seisme, !'effort normal de 
compression de calcul des voiles es t limite par la condition suivante: 

Nd 
(vd = -

8 
J. ) :S 0.40 

c · c28 
(7. 11 ) 

Ces limites sont a respecter dans Jes verificati ons sous combinaisons sisrniques reglernentaires. 
Les sy mboles ont Jes rnemes significations qu 'au § 7.1.3. 
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Figure 7.8: Epaisseur minimum en fonction des diff~rentes configurations 

Figure 7.9: Prise en compte des voiles de retour 

Commentaire : Les dispositions des coffrages, ~nonc~es au $ 7.7.1, permeten d'~viter les v~rifica­ 
tions de stabilit~ au voilement (flambement lat~ral) des voiles de contreventement. 

Il convient d'~viter les ouvertures non organis~es, dispos~es de mani~re irr~guli~re dans les 
voiles, ~ moins que leur influence ne soit n~gligeable ou prise en compte dans l'analyse, le 
dimensionnement et les dispositions constructives. 

7.7.2 Verifications sp~cifiques 
Sollicitations normales 
Outre les v~rifications prescrites par le CB.A et dans le but d'~viter ou limiter le risque de rupture 
fragile (en flexion compos~e), sous sollicitations d'ensemble dues au s~isme, l'effort normal de 
compression de calcul des voiles est limit~ par la condition suivante: 

N, 
(=; ;)<040 

c·Jc28 
(7.11) 

Ces limites sont ~ respecter dans les verifications sous combinaisons sismiques r~glementaires. 
Les symboles ont les m~mes significations qu'au $ 7.1.3. 
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Commentaire : La limitation, exprimee par Eqn. (7.11 ), a pour objectif, a defaut d ' empecher 
la rupture d 'une section critique d 'un voile (genera.lement soumis a. une .flexion composee), de 
la retarder ou, au cas ou elle se produit, de faire en so rte qu 'elle se manifeste, le plus sou.vent 
sous forme de rupture ductile, c' est-it-dire par rupture des aciers tend us ( suite a leur allongem.ent 
dans le palier plastique), prealablement a l 'atteinte de la resistance ultime du beton comprime. 
La. disposition d 'armatures transversales rapprochees, dans la zone critique concem ee qu 'e /les 
conjinent, contribue egalement a l'atteinte de cet objectif 

Contraintes limites de cisaillement dans les linteaux et les trumeaux 
En addition aux specifications du § 7.3, la contrainte de cisaillement dans le beton e t limitee selon 
Eqns.(7 .12) & (7 .13): 

7:b '.':: 0 .2f c28 

ou: 

v 
7:b =-­

bw.d 

avec: 
· V= l.4VII 
• bw : epai sseur du linteau ou du voile 
• d : hauteur utile avec d = 0.9h 
• h : hauteur totale de la section brute 

7. 7 .3 Ferraillages des linteaux 
Premier cas: '<b:::; (0.06fc2s) 

Les linteaux sont calcules en flexion simple, avec Jes efforts M et V. 
On devra disposer : 
• des aciers longitudinaux de flex ion (A1) 

• des aciers transversaux (A,) 
• des aciers en partie courante (aciers de peau) (Ac) 

a) Aciers longitudinaux : 
Les aciers longitudinaux inferieurs et superi eurs sont calcules par Eqn. (7.14): 

M 
Ai >­

- z,fe 

avec : z = h - 2d' 
ou: 

• h : hauteur totale de la section du linteau 
• d' : distance d'enrobage 
• M: moment dG a l'effort tranchant (V) avec V = 1.411,, 

b) Aciers transversaux : 
(a) Premier sous- cas : linteaux longs ( [Ag= f, J > I ) 

On doit verifier : 

A,.fe-Z 
s <--=-­- v 

(7.1 2) 

(7. 13) 

(7 . 14) 

(7 . 15) 
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Commentaire : La limitation, exprim~e par Eqn. (7.11), a pour objectif, ~ d~faut d'emp~cher 
la rupture d'une section critique d'un voile (g~n~ralement soumis ~ une flexion compos~e), de 
la retarder ou, au cas o~ elle se produit, de faire en sorte qu'elle se manifeste, le plus souvent 
sous forme de rupture ductile, c'est-~-dire par rupture des aciers tendus (suite ~ leur allongement 
dans le palier plastique), pr~alablement ~ Fatteinte de la r~sistance ultime du b~ton comprim~. 
La disposition d'armatures transversales rapproch~es, dans la zone critique concern~e qu'elles 
confinent, contribue ~galement ~ l'atteinte de cet objectif. 

Controintes limites de cisoillement dons les linteoux et les trumeoux 
En addition aux sp~cifications du $ 7.3, la contrainte de cisaillement dans le b~ton est limit~e selon 
Eqns.(7.12) & (7.13): 

7 <0.2fas 

o~: 

avec: 
• V=14V 
• b,: ~paisseur du linteau ou du voile 
• d: hauteur utile avecd = 0.9h 
• h: hauteur totale de la section brute 

7.7.3 Ferraillages des linteaux 
Premier cas : 1, < (0.06fs) 
Les linteaux sont calcul~s en flexion simple, avec les efforts M et V. 

On devra disposer : 
• des aciers longitudinaux de flexion (Ar) 
• des aciers transversaux (A,) 
• des aciers en partie courante (aciers de peau) (A,) 

a) Aciers longitudinaux : 
Les aciers longitudinaux inf~rieurs et sup~rieurs sont calcul~s par Eqn. (7.14): 

M 
A> ­ f 

avec:z=-h -2d' 
o~: 

• h : hauteur totale de la section du linteau 
• d': distance d'enrobage 
• M: moment d~ ~ l'effort tranchant (V) avec V = 1.4V 

b) Aciers transversaux : 
(a) Premier sous- cas : linteaux longs ([Z =fl> 1) 

On doit v~rifer : 

A.f..z 
$ <-- - V 

(7.12) 

(7.13) 

(7.14) 

(7.15) 
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avec : z = h - 2d' 
ou: 

• s: espacement des cours d' armatures transversales 
• A, : section d' un cours d' armatures transversales 
• V: effort tranchant, dans la secti on consideree, egal a ( 1.4 V,,) 
• l : portee du linteau 

(b) Deuxieme sous-cas: linteaux courts ([Ag = f. J :S I) 
On doit verifier : 

avec: 

ou: 

• V2 = 2.V,, 
• V = min(V, , V2) 

et: 

(7 . 16) 

(7.17) 

• Mc; et Mc/ moments « resistants ultimes » des sections d ' about, a gauche et a 
droite du linteau deportee, l;j , et calcules par: 

avec: z = h - 2d' , (cf. Figure (7. 10)) 

r-~i --j_lJ I 1ij . 

Figure 7. l 0: Effort tranchant et moment dans le linteau 

Deuxieme cas : 1:1, > (0.06fc2s) 

Dans ce cas, ii ya lieu de disposer les ferraillages longitudinaux (superieurs et inferieurs), transver­
saux et en zone courante (armatures de peau) suivant Jes minimum reglementaires. 

Les efforts (M, V) sont repris par des bielles diagonales (de compression et de traction) suivant 
!'axe moyen des armatures diagonales, de section AD, a disposer obligatoirement (cf. Figure (7 .11 )). 

Le calcul de ces armatures se fait suivant la formule : 
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avec:z=h--2d' 
o~: 

• s: espacement des cours d'armatures transversales 
• A: section d'un cours d'armatures transversales 
• V:effort tranchant, dans la section consider~e, ~gal (1.4%) 
• l;port~e du linteau 

(b) Deuxi~me sous- cas : linteaux courts ([A, = t]< 1 
On doit v~rifier: 

avec; 

,_IM.EM.[ 
l 

(7.16) 

(7.17) 

ob: 
•V=2V 
• v=min(h,V) 

et: 
• M, et Me moments « resistants ultimes » des sections d'about, ~ gauche et ~ 

droite du linteau de port~e, ly, et calcul~s par : 

avec:z=h-2d', (cf. Figure (7.10)) 

Figure 7.10: Effort tranchant et moment dans le linteau 

Deuxi~me cas: 1 > (0.06fas) 
Dans ce cas, il y a lieu de disposer les ferraillages longitudinaux (sup~rieurs et inf~rieurs), transver­ 
saux et en zone courante (armatures de peau) suivant les minimum r~glementaires. 

Les efforts (M, V) sont repris par des bielles diagonales (de compression et de traction) suivant 
l'axe moyen des armatures diagonales, de section Ap, ~ disposer obligatoirement (cf. Figure (7.11)). 

Le calcul de ces armatures se fait suivant la fonnule : 



7. 7 Voiles de contreventement 

v 
Ao= - ----

2.fe. sin(a ) 

avec: 

tg (a) = "-,2d': (cf. Figure(7. 12)) 

V = Vcalc11! (sans majoration). 

~ !:.._==_=_-===-,==-=-=-=-==r=-==--===_==_==r=--===_==_='/i d · 
I I I I f 

Al) : I : I 
___ L __ _ ..J _ __ l_ _ _ 

I I I 
I I I 
I I 
I 

e 

M 

h 

Figure 7 .11 : Efforts dans !es bielles du linteau 

e 

Coupe A-A( a) 

I 

2: hA+50U J 
Figure 7 .12: Armatures de linteaux 
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(7. 18) 
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V 
Alp= 

2.f..sin(o) 
(7.18) 

avec: 

tg(a) = !}: (ef. Figure (7.12)) 

V = Vaeat (sans majoration). 

€ 
v/2 

V/ - 

e 

M 

h 

I 

;a-aaaaaa==-----=.aa.aaaaaaa..=iiio ... -;
1 � 

d' 

F. 

Figure 7.11: Efforts dans les bielles du linteau 

Coupe A-A( a) 

r' 

J 

' 

[ 

« 
- =bbl[Lid}4 h] tl 

-+hebe4 
j-''_,i 

Figure 7.12: Armatures de linteaux 
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{ 

2 0.00 I 5bwh : si '<b > 0.06f c28 

Ao = 0: si '<b S 0.06fc28 

{ 

2 0.00 I 5bws : si '<b S 0.025 f c28 

A, J. 2 0.0025bws : si '<b > 0.025 c28 

Ferraillage minimal (cf. figure (7.12)) 

a) Aciers longitudinaux : 

b) Armatures transversales : 
• pour '<b S 0.025fc2s : 

A, 2 0.0015b,,,s 

• pour '<b > 0.025fc2s : 

A1 > 0.0025bw.S 

(7.1 9) 

(7 .20) 

(7.2 1) 

c) Armatures en section courante (armatures de peau): Les armatures longitudinales inter­
mediaires ou de peau Ac (2 nappes) doivent etre au total d' un minimum egal a 0.20%. 

7.7.4 Ferraillages des voiles et des trumeaux 
Dispositions generales 

Les trumeaux et Jes voiles seront calcules en flexion composee avec effort tranchant. L'effort 
normal de compression de calcul est Ii mite par la prescription d ' Eqn. (7. 11 ). 

Moyennant la sati sfaction des conditions de dimensionnement fix ees au § 7.7 .1, le calcul des 
voiles et des trumeaux se fera exclusivement dans la direction de leur plan moyen en appliquant !es 
regles de beton arme en vigueur; en outre : 

• Les voiles e lances correspondent a (( hw/ l.,,) > 2.0) : le diagramme de moment flechissant 
de calcul , en fonction de la hauteur, est donne par une enveloppe lineaire, du diagramme 
du moment fl echi ssant obtenu par le calcul de structure, deplacee verticalement (decalage 
de traction) d' une distance egale a la hauteur (her) de la zone critique du voile (cf. Figure 
(7. 13)). 

• Les voi les courts correspondent a ((hw/ lw) ::::; 2.0) . 

• Les voiles de grandes dimensions correspondent a (( hw/ lw)::::; 2/ 3) (cf. Annexe D). 

Commentaire (]) : Les voiles courts et Les voiles de grandes dimensions, il n 'est pas necessaire de 
modifier les moments flechissants, resultant du calcul de structure. 

Commentaire (2): L'enveloppe de calcul, du diagramme de momentflechissant, est con.struite en 
deux etapes : 
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A1.A', > 0.0015b,h 

A, > 0.0020b,h 

{ 2 0.00 I Sbwh : si rb > 0.06!,-28 

A0 0: si <0.06f28 

{ 2 0.00 I Sb\\.s : si , <0.025 J;-28 

A, r > 0.0025b,s : si 1, > 0.0251,28 

Ferraillage minimal (cf. figure (7.12)) 
a) Aciers longitudinaux : 

(41.A) > 0.0025b~.h 

b) Armatures transversales : 
• pour 7, < 0.025fs: 

A, > 0.0015b~s 

• pour t, > 0.025fas: 

A, > 0.0025b~.s 

(7.19) 

(7.20) 

(7.2 I) 

c) Armatures en section courante (armatures de peau): Les annatures longitudinales inter­ 
m~diaires ou de peau A, (2 nappes) doivent ~tre au total d'un minimum ~gal ~ 0.20%. 

7.7.4 Ferraillages des voiles et des trumeaux 
Dispositions g~n~rales 
Les trumeaux et les voiles seront calcul~s en flexion compose avec effort tranchant. L'effort 
normal de compression de calcul est limit~ par la prescription d'Eqn. (7.11). 

Moyennant la satisfaction des conditions de dimensionnement fix~es au $ 7.7.1, le calcul des 
voiles et des trumeaux se fera exclusivement dans la direction de leur plan rnoyen en appliquant Jes 
r~gles de b~ton arm~ en vigueur; en outre : 

• Les voiles ~lanc~s correspondent ~ ((h~/l) > 2.0) : le diagramme de moment fl~chissant 
de calcul, en fonction de la hauteur, est donn~ par une enveloppe lin~aire, du diagramme 
du moment fl~chissant obtenu par le calcul de structure, d~plac~e verticalement (d~calage 
de traction) d'une distance ~gale ~ la hauteur (h,,) de la zone critique du voile (cf. Figure 
(7.13)). 

• Les voiles courts correspondent ~ ((/,/I) < 2.0). 
• Les voiles de grandes dimensions correspondent ~ ((h,/l,) < 2/3) (cf. Annexe D). 

Commentaire (1): Les voiles courts et les voiles de grandes dimensions, il n'est pas n~cessaire de 
modifier les moments fl~chissants, r~sultant du calcul de structure. 

Commentaire (2): L'enveloppe de calcul, du diagramme de moment fl~chissant, est construite en 
deux ~tapes : 
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7.7 Voiles de contreventement 123 

• la premiere etape consiste a. avoir l'enveloppe lineaire qui joint le moment maximal it la base 
a. celu.i au. sommet. 

• La deuxieme etape consiste it decaler cette enveloppe lineaire verticalernent par la hauteur 
critique. 

Le dia.gramme du. momentflechissant, pour Les system.es a. contreventement mixte, peut eventuelle­
ment etre negatif dans Les etages su.perieurs ( cf Figure (7. J 3b )). 

3- &weloppe de calcu!.._____., 
d~alee de /re, 

I· Dia.gramme de moment _ _,__,__.,, 
fl~hi ssant issu de ranalysc 

M 

(a) 

th 
' 
" , , 

,' ' 
' ' 

"· 

'"' M 

(b) 

~" ,, 
'' '' ' ' 

Figure 7 .13: Enveloppe de calcul pour !es moments flechi ssant 

La hauteur, her, de la zone critique au-dessus de la base du voile est estimee comme suit (cf. 
Figure (7.13)): 

( hw) her = max lw ; 6 (7.22) 

et: 

2 .lw 

he: pour n :::; 6 niveaux (7.23) 

2.he: pour n > 6 niveaux 

ou: 
• he est la hauteur libre, de chaque niveau, la base etant le niveau des fondations ou de 

l'encastrement dans le soubassement, en presence de diaphragmes et de voiles peripheriques 
adequats; 

• hw est la hauteur totale du voile (cf. Figure (7.14)). 
Pour !es systemes a contreventement mixte, contenant des voiles elances, l' enveloppe de calcul 

modifiee, pour !es efforts tranchants , est don nee par la figure (7 .15). 
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• la premiere ~tape consiste ~ avoir !'enveloppe lin~aire qui joint le moment maximal ~ la base 
~ celui au sommet. 

• La deuxi~me ~tape consiste ~ d~caler cette enveloppe lin~aire verticalement par la hauteur 
critique. 

Le diagramme du moment fl~chissant, pour les syst~mes ~ contreventement mixte, peut ~ventuelle­ 
ment ~tre n~gatif dans les ~tages sup~rieurs (cf. Figure (7.13b)). 

3- Enveloppe de calcul_ 
d~cal~e de he 

2- Enveloppe lin~aire sf 

I· Diagramme de moment # Ah 
fl~chissant issu de l'analyse 

he» 
.M 

(a) 

+4 
I 

" , 

' ' I 

h 
l 'I , 

I 

f. 

(b) 

Figure 7.13: Enveloppe de calcul pour les moments fl~chissant 

La hauteur, h,,, de la zone critique au-dessus de la base du voile est estim~e comme suit (cf. 
Figure (7.13)): 

(7.22) 

et: 

(7.23) 

2.4, 

he: pour n < 6 niveaux 

2.h: pour n > 6 niveaux 

o~: 
• h, est la hauteur Iibre, de chaque niveau, la base ~tant le niveau des fondations ou de 

l'encastrement dans le soubassement, en pr~sence de diaphragmes et de voiles p~riph~riques 
ad~quats; 

• h, est la hauteur totale du voile (cf. Figure (7.14)). 
Pour les syst~mes ~ contreventement mixte, contenant des voiles ~lanc~s, l'enveloppe de calcul 

modifi~e. pour les efforts tranchants, est donn~e par la figure (7.15). 
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124 Chapter 7. STRUCTURES EN BETON ARME 

' 

h\\ 

' - ' 
her h, 

y y 

' l,,. .. ~ 

Figure 7.14: Zone critique a la base du voile 

Comm.en.faire : L'enveloppe de calcul du diagramme des efforts Iran.chants est construite en. trois 
etapes: 

• La premiere etape con.siste a. amplifier le diagram.me initial de 40%. 
• La. deuxieme etape consiste a. maintenir la courbe amplifiee de la base du voile jusqu 'a un.e 

hauteur egale a. (hw/3). 
• La troisieme etape consiste en un.e enveloppe lineaire entre (h.., / 3) et le sommet du voile. 
L'en.veloppe de calcul modifiee pour Les efforts tran.chants est valable uniquemenl pour les 

systemes a con.treven.tement mixte. Cette modification est fai te pour ten.ir compte des in.certitudes 
dues aux modes superieurs. 

V/2 

.!'<---+-+-+-- I- Courbed'cffort tranchant 
issue de 11 analyse de structure 

V - 1,41{, 

Figure 7 .1 5: Enveloppe de calcul pour !es efforts tranchants dans Jes voiles elances des systemes a 
contreventement mixte 
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A 

h 

' A 

ha he 
I' I' 

A 

Figure 7.14: Zone critique a la base du voile 

Commentaire : L'enveloppe de calcul du diagramme des efforts tranchants est construite en trois 
~tapes : 

• La premi~re ~tape consiste ~ amplifier le diagramme initial de 40%. 
• La deuxi~me ~tape consiste ~ maintenir la courbe amplifi~e de la base du voile jusqu'~ une 

hauteur ~gale ~ (h,, /3). 
• La troisi~me ~tape consiste en une enveloppe lin~aire entre (h,/3) et le sommet du voile. 
L'enveloppe de calcul modif~e pour les efforts tranchants est valable uniquement pour les 

syst~mes ~ contreventement mixte. Cette modification est faite pour tenir compte des incertitudes 
dues aux modes sup~rieurs. 

/2 

h Ht43-Effort tranchantde calcul 

2- Effort tranchant amplifi~ 

1- Courbed'effort tranchant 
issue de l'analyse de structure 

M 

-1,4% 

Figure 7.15: Enveloppe de calcul pour les efforts tranchants dans les voiles ~lanc~s des syst~mes ~ 
contreventement mixte 
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Ferraillage des ~l~rents de rive 
Le b~ton situ~ aux extr~mit~s des voiles (~l~ments de rive) est confin~ sur une longueur, l, mesur~e 
~ partir du bord du voile jusqu'au point correspondant ~ une d~formation critique du b~ton prise 
~gale ~ ea = 0,35% (cf. Figure (7.16)). 

Figure 7.16: El~ments de rives pour les voiles 

La longueur, I, de I~l~ment de rive doit respecter la condition: 

l > ma(0.154, .1.5b,) (7.24) 

avec; 
l :longueur du voile 

• b,:largeur de l'~me du voile 

L'~paisseur, b, des parties confin~es de la section du voile (~l~ments de rive) ne doit pas ~tre 
inf~rieure ~ 200 mm. De plus, si la longueur de la partie confin~e ne d~passe pas la valeur maximale 
max2b, ; 0.2L,), il convient que b, ne soit pas inf~rieure ~ he/15, h, ~tant la hauteur d'~tage. Si 
la longueur de la partie confin~e exc~de la valeur maximale max(2b ; 0.2l), il convient alors que 
b, ne soit pas inf~rieure ~ h,/1 (cf Figure (7.17)). 

-� '·� ·----:__'_·_�I : >h,l10 

,> 26,, 0.21, 

ls 26, 0.21, 

Figure 7.I7: Epaisseur minimale des ~l~ments de rive confines 

L'~l~ment de rive peut comprendre des membrures orthogonales aux voiles. Dans ce cas, 
si le voile est reli~ ~ une membrure raidisseuse d'une ~paisseur (by 2 h/15) et dune longueur 
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(lf 2: h,/5) et si !'element de rive confine doit etre prolonge au-dela de la membrure dans l 'ame sur 
une longueur supplementaire all ant jusqu 'a (3bw), al ors I' epaisseur de I' element de rive confine, be, 
reste egale a bw. 

bc=b., 

<3bc . 

11> he! 5 

b/?. h,I 15 

<3b,. ,__ 

Figure 7.18: Epaisseur minimale des elements de rive confines, dans Jes voiles avec de larges ailes 

Le pourcentage des armatures longitudinales, dans Jes elements de rive, doit rester au moins 
egal a 0.5% de la surface de la zone confinee. 

Les armatures verticales, des elements de rive, devraient etre confinees avec des cadres et/ou 
des etriers horizontaux dont l'espacement vertical doit satisfaire la condition suivante: 

St::; min(bo / 3; 12.5 cm ; 6.1/>1) (7 .25) 

ou : cp1 represente le diametre minimal des armatures longitudinales, dans Jes elements de rive; 
en outre 1/>1 2: I 2mm. 

La distance horizontale entre deux barres verticales ligaturees ne doit pas depasser 20cm. 

La section des armatures de confinement dans Jes elements de rive, (A1 ), mesuree dans le sens 
parallele a l'epaisseur du voile, doit etre presente sur la hauteur (he,) et doit satisfaire Jes conditions 

A, 2: 0.09s,.b0 . f,t (7 .26) 

(
Ag ) fc2s A, 2: 0.3s,.bo . - - I .-
Ac fe 

(7.27) 
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(ly> h,/5) et si l'~l~ment de rive confin~ doit ~tre prolong~ au-del~ de la membrure dans l'~me sur 
une longueur suppl~mentaire allant jusqu'~ (b), alors l'~paisseur de l'~l~ment de rive confin~, be, 
reste ~gale~b. 

b, 

b, 

<.3b, 

,, 

b 

l> h,/S 
by2h,/15 

Figure 7.18: Epaisseur minimale des ~l~ments de rive confin~s, dans les voiles avec de larges ailes 

Le pourcentage des armatures longitudinales, dans les ~l~ments de rive, doit rester au moins 
~gal ~ 0.5% de la surface de la zone confin~e. 

Les armatures verticales, des ~l~ments de rive, devraient ~tre confin~es avec des cadres et/ou 
des ~triers horizontaux dont I'espacement vertical doit satisfaire la condition suivante : 

s < min(bo/3; 12.5 em ;6.¢) 07.25) 

o~: repr~sente le diam~tre minimal des armatures longitudinales, dans les ~l~ments de rive; 
en outre p 12mm. 

La distance horizontale entre deux barres verticales ligatur~es ne doit pas d~passer 20cm. 

La section des armatures de confinement dans les ~l~ments de rive, (A·), mesur~e dans le sens 
parall~le ~ l'~paisseur du voile, doit ~tre pr~sente sur la hauteur (h,,) et doit satisfaire les conditions 

4,2>0.3s»% -n./gs 
A, fe 

(7.26) 

(7.27) 
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OU: 
• bo repre ente la largeur du noyau confinee de !'e lement de rive 
• (Ag / Ac) represente le rapport de la surface totale de !'element de rive sur sa surface confinee 

Au-dessus de la zone critique, et en respectant la disposition de contreventement en voiles dans 
deux directions orthogonales, le calcul des voiles et des trumeaux se fera exclusivement dans la 
direction de leur plan moyen, en appliquant Jes regles de beton arme en vigueur. 

II convient, en outre, de prevoir des elements de rive sur un niveau supplementaire, avec au 
ma ins la moitie des armatures de confinement requi ses dans la zone critique. 

Ferraillage de l'ame 

• Aciers verticaux 
Les armatures d'iime doivent se composer de deux treilli s de barres ayant Jes memes carac­
teristiques d ' adherence, relies par des etriers espaces d'environ 500 mm. 
Le di ametre max imal, </>max, des armatures d 'ame doivent respecter la condition : 

Smm :S: </>max :S: bw/ 8 (7.28) 

L'espacement des armatures d ' iime ne doit pas etre superieur a 250 mm ou 25 fo is le diametre 
des barres, en prenant la plus petite valeur. 
Les barres verticales du dernier niveau doivent etre munies de crochets a la partie superieure. 
Toutes Jes autres barres n'ont pas de crochets Uonction par recouvrement). 

• Aciers horizontaux 
Les barres horizontales doivent etre munies de crochets. Dans le cas ou ii existe des extremites 
confinees, !es barres horizontales peuvent etre ancrees sans crochets si !es dimensions des 
talons permettent la realisation d ' un ancrage droit. 
Le ferraillage horizontal, necessaire pour la resistance a !'effort tranchant, doit satisfaire Eqn . 
(7.29): 

avec: 

A1, V 
- >­s - z.J. 

- V: effort tranchant de calcul , V = l .4V,, 

(7.29) 

- z: di stance entre !es centres de gravite des armatures des deux extremites confinees. 

7.7.5 Conditions de ductilite locale 

Dans !es voiles de section rectangulaire, le rapport mecanique en volume des armatures de confine­
ment requises, W..vd, dans !es elements de rive, doit respecter la condition ci-dessous : 

(7.30) 

volume des armatures de confinement f )'d 
Wwd = - - --- - - ------ --

volume du noyau en beton f ed 
(7.3 1) 

avec: 

f 1•d f e 'Yb 
f ed f c28 . 'Ys 

(7 .32) 
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o~: 
• bo repr~sente la largeur du noyau confin~e de l'~l~ment de rive 
• (A/A) repr~sente le rapport de la surface totale de T'~l~ment de rive sur sa surface confin~e 

Au-dessus de la zone critique, et en respectant la disposition de contreventement en voiles dans 
deux directions orthogonales, le calcul des voiles et des trumeaux se fera exclusivement dans la 
direction de leur plan moyen, en appliquant les r~gles de b~ton arm~ en vigueur. 

I] convient, en outre, de pr~voir des ~l~ments de rive sur un niveau suppl~mentaire, avec au 
moins la moiti~ des armatures de confinement requises dans la zone critique. 

Ferraillage de l'~me 

• Aciers verticaux 
Les armatures d'~me doivent se composer de deux treillis de barres ayant les m~mes carac­ 
t~ristiques dadh~rence, reli~s par des ~triers espac~s d'environ 500 mm. 
Le diam~tre maximal, 0,, des armatures d'~me doivent respecter la condition : 

8mm < @% <b,/8 (7.28) 

Lespacement des armatures d'~me ne doit pas ~tre sup~rieur ~ 250 mm ou 25 fois le diam~tre 
des barres, en prenant la plus petite valeur. 
Les barres verticales du dernier niveau doivent ~tre munies de crochets ~ la partie sup~rieure. 
Toutes les autres barres n'ont pas de crochets (jonction par recouvrement). 

• Aciers horizontaux 
Les barres horizontales doivent ~tre munies de crochets. Dans le cas ou il existe des extr~mit~s 
confin~es, les barres horizontales peuvent ~tre ancr~es sans crochets si les dimensions des 
talons permettent la r~alisation d'un ancrage droit. 
Le ferraillage horizontal, n~cessaire pour la r~sistance ~ l'effort tranchant, doit satisfaire Eqn. 
(7.29): 

An V ­ 
s zf. (7.29) 

avec: 
- V: effort tranchant de calcul, V =- 1.4V 
- z: distance entre les centres de gravit~ des armatures des deux extr~mit~s confin~es. 

7.7.5 Conditions de ductilit~ locale 
Dans Jes voiles de section rectangulaire. le rapport m~canique en volume des armatures de confine­ 
ment requises, (a, dans les ~l~ments de rive, doit respecter la condition ci-dessous : 

avec: 

) be 
00,=30..(+0).€sd, 0.035 

• '0 

volume des armatures de confinement f 
W.,·d = --------------- 

volume du noyau en b~ton fa 

fa fe 1% 
fa fesY 

(7.30) 

(7.31) 

(7.32) 
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128 Chapter 7. STRUCTURES EN SETON ARME 

OU: 
• µ¢ : Valeur requise du coefficient de ductilite en courbure ; 
• esy : Valeur de la deform ation a la limite elastique de l' acier, donnee comme suit: 

f e 
fsy = -

Es 

• Es : module d 'elasticite de l'acier 
• vd: effort normal reduit, cas d' une section rectangul aire 
• Wv : pourcentage normalise des annatures verticales d'ames 

A sv / yd 
C.Ov == .-

(/w - 2/c) .bw f ed 

• A sv : section de ferraillage correspondant a la section de !' a.me du voile 
• / yd : valeur de calcul de la limite d' elas ticite de l'acier 
• f ed : valeur de calcul de la resistance du beton a la compression 
• a: coefficient d' effi cacite du confinement, egal a (a,,. as), avec: 

{ 

b2 
a,,= I - [ ,, (~) 

as= (1 - 2~J( l - 2;
10

) 

(7 .33) 

(7.34) 

(7.35) 

- n : nombre total de barres longitudinales lateralement maintenues par des armatures de 
confinement ou des epingles ; 

- b;: distance entre des barres maintenues consecuti ves (cf. Figure (7 .2a) 
- bo, ho, t : grandeurs geometriques (c f. Figure (7.2a). 

II convi ent de prevoir une valeur minimale de w.,,d egale a 0.12 dans la zone critique a la base 
du voile. 

Le coefficient de ductilite en courbure (µ ip) peut etre determine selon Eqn. (7.36), en fonction de 
la periode fondamentale (To), de la valeur (T2) du spectre de calcul , du coefficient de comportement 
(R / QF) et du rapport (Mw / Mno). 

{ 

2. ( JF·~) - I 
µ ip = 

) +2. [( QR .¥..mM ) - l].-r,r, 
F RD O 

(7.36) 
, si To < T2 

MEo est le moment fl echissant issu de !'analyse (enveloppe de calcul decalee de he,.) a la base 
du mur (cf Figure (7. I 3)); MnD est la resistance a la fl exion de calcul. 

La position de !'axe neutre, xu , correspondant a la courbure ultime apres eclatement du beton 
situe hors du noyau confine des elements de rive peut etre estimee corrm1e suit : 

( ) 
lw.bc 

Xu = vd+ Wv .-­
ho 

(7.37) 

Les parametres de l'Eqn. 7 .37 sont defini s dans les sections precedentes (cf. Eqns. (7 . 11 ) & 
(7.34), Figures (7. 16)) . 
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o~: 
· a : Valeur requise du coefficient de ductilit~ en courbure; 
• &,: Valeur de la d~formation ~ la limite ~lastique de lacier, donn~e comme suit: 

f 
&,=­ · E 

• E,: module d'~lasticit~ de lacier 
• v: effort normal r~duit, cas dune section rectangulaire 
• 0 : pourcentage normalis~ des armatures verticales d'~mes 

A, f 
ft L­ (4, -21).b, fa 

• A,» : section de ferraillage correspondant ~ la section de l~me du voile 
• f: valeur de calcul de la limite d'~lasticit~ de lacier 
• f: valeur de calcul de la r~sistance du b~ton ~ la compression 
• a: coefficient d'efficacit~ du confinement, ~gal ~ (0,,.a,). avec: 

{ b2 ,=I-2L»(it 

a,=( {)(- 5) 

(7.33) 

(7.34) 

(7.35) 

- n: nombre total de barres longitudinales lat~ralement maintenues par des armatures de 
confinement ou des ~pingles ; 

- b; : distance entre des barres maintenues cons~cutives (cf. Figure (7.2a) 
- bo. ho. t: grandeurs g~om~triques (cf. Figure (7.2a). 

Il convient de pr~voir une valeur minimale de a ~gale ~ 0.12 dans la zone critique ~ la base 
du voile. 

Le coefficient de ductilit~ en courbure (ta) peut ~tre d~termin~ selon Eqn. (7.36), en fonction de 
la p~riode fondamentale (To), de la valeur (T) du spectre de calcul, du coefficient de comportement 
(R/Qr) et du rapport (Meo/Mao). 

{ 2.(gF.�)-] 

Ho = 
1+2/(3, {-1h; F RD 0 

.siTo > T 

. si To < T 
(7.36) 

Mpp est le moment fl~chissant issu de T analyse (enveloppe de calcul d~cal~e de h,,) ~ la base 
du mur (cf Figure (7.13)); Mp est la r~sistance ~ la flexion de calcul. 

La position de Faxe neutre, x. correspondant ~ la courbure ultime apr~s ~clatement du b~ton 
situ~ hors du noyau confin~ des ~l~ments de rive peut ~tre estim~e comme suit: 

(7.37) 

Les param~tres de I'Eqn. 7.37 sont d~finis dans les sections pr~c~dentes (cf. Eqns. (7.11) & 
(7.34), Figures (7.16)). 
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Pour calculer la longueur comprimee des parties de rive, le.ca /cul, ii est necessaire de calculer le 
raccourcissement Ii mi te a la rupture, Ecu,c, du beton comprime: 

Ecu,c = 0.0035 + 0.] aWwd 

soit done : 

Cc,.1 
lc,ca/cul =Xu. ( 1 - --) 

f cu,c 

avec : Ec11 = 0.0035 

Cette longueur lc.catcut doit etre superieure a 1nax(O. I Sl.., ; I .Sb..,). 

Ferraillage de la zone superieure 

(7 .38) 

(7.39) 

La zone superieure des voiles elances peut etre consideree comme une zone elas tique devant resister 
aux sollicitations ; son dimensionnement peut etre conduit selon Jes regles classiques de beton 
arme. Pour eviter toute plastification de cette zone, !es soll icitations de calcul sont constituees par 
l'enveloppe des moments et/ou de !' effort tranchant amplifie. Les dispositions ci-dessous doivent 
etre respectees : 

• !es barres verticales principales d'ex tremite doivent etre stabili sees contre le phenomene de 
fl ambement ; 

• Les barres horizontales doivent etre munies de crochets a leurs extremites. 

Voiles courts 
Il s'agit du calcul classique de beton arme defini par la reglementation technique en vigueur. Pour 
ce type d'elements, la rupture predominante est due a !'effo rt tranchant; en effet, leurs ruptures, par 
)'effort tranchant, ne sont pas ductiles. 

Regles communes 

Les longueurs de recouvrement doivent etre egales a : 
• 60<P1 pour les barres situees dans les zones IV, V et VI ; 
• socp, pour les barres situees dans les zones I, II et Ill. 
Le long des joints de repri se de coulage, !'effort tranchant doit etre pris par les aciers de couture 

dont la section doit etre calculee avec la formu le : 

(7.40) 

avec: V = l.4V,, 
Seu! est rajoute l 'ecart entre la section obtenue par Eqn. (7.40) et celle des barres existantes . 

Elle doit etre constituee d' armatures de diametre minimum de I Omm avec une longueur minimum 
d' ancrage de (SO<P1) . 
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Pour calculer la longueur comprim~e des parties de rive, lecalet, il est n~cessaire de calculer le 
raccourcissement limite ~ la rupture, &ae, du b~ton comprim~: 

€a = 0.0035 +0.100, 

soit done: 

& 
le.catet =x.(I-) 

Fe.e 

avec: €a = 0.0035 

(7.38) 

(7.39) 

Cette longueur le.ate doit ~tre sup~rieure ~ max(0.151 ; 1.5b,). 

Ferraillage de la zone sup~rieure 
La zone sup~rieure des voiles ~lanc~s peut ~tre consid~r~e comme une zone ~lastique devant r~sister 
aux sollicitations ; son dimensionnement peut ~tre conduit selon les r~gles classiques de b~ton 
arm~. Pour ~viter toute plastification de cette zone, les sollicitations de calcul sont constitu~es par 
l'enveloppe des moments et/ou de l'effort tranchant amplifi~. Les dispositions ci-dessous doivent 
~tre respect~es : 

• les barres verticales principales d'extr~mit~ doivent ~tre stabilis~es contre le ph~nom~ne de 
flambement ; 

• Les barres horizontales doivent ~tre munies de crochets ~ leurs extr~mit~s. 

Voiles courts 
II s'agit du calcul classique de b~ton arm~ d~fini par la r~glementation technique en vigueur. Pour 
ce type d'~l~ments, la rupture pr~dominante est due ~ l'effort tranchant; en effet, leurs ruptures, par 
I' effort tranchant, ne sont pas ductiles. 

R~gles communes 
Les longueurs de recouvrement doivent ~tre ~gales ~: 

• 60¢y pour les barres situ~es dans les zones IV, Vet VI; 
• 50¢y pour les barres situ~es dans les zones I, II et III 
Le long des joints de reprise de coulage, I' effort tranchant doit ~tre pris par !es aciers de couture 

dont la section doit ~tre calcul~e avec la formule : 

V A,, = 1.I(-) 
fe 

(7.40) 

avee: V = 1.4V, 
Seul est rajout~ l'~cart entre la section obtenue par Eqn. (7.40) et celle des barres existantes. 

Elle doit ~tre constitu~e d'armatures de diam~tre minimum de IOmm avec une longueur minimum 
dancrage de (500p). 
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7.8 Jonction d'armatures 

II ne doit pas y avoir de jonction par recouvrement par soudure a l' interieur des zones critiques des 
elements de structure : 

• lo : longueur minimale de recouvrement 
• a : di stance entre barres 
• <J> : diarnetre de la barre tendue 

II peut y avoir des jonctions par coupleurs mecaniques dans Jes poteaux et Jes voiles, si le 
fonctionnement de ces di spositifs est valide par des essais appropries en conformite aux normes 
d 'essais portant sur les di sposi ti fs de raboutage mecanique des barres. 

~ 0.31, 

Fs 
---~~~~ ~~~~ ~~~~~ ~ 

_.J I lo .. , 
:, 50mm 

' !', 4<), <), F, -! 

J ?: 2<), 
> 20mm F, -F. -

Figure 7 .19: Recouvrements voisins 

Les recouvrements des barres doivent respecter Jes dispositions de la fi gure (7 .18), et ne doivent 
pas etre di sposees dans des zones fortement sollicitees (rotules plastiques, par exemple). 

7.9 Dispositions propres aux dalles et aux diaphragmes 

II doit exister un chainage peripherique continu (cf. Figure (7 . 17)), d 'au mains 3cm2 de section 
d'acier et un cha111age, au croisement de chaque element de contreventement avec le plancher, de 
section mini male, egale I .5cm2, et respectant la regle de: 

• (0.28L) dans le cas de contreventement par voile 
• (O.SOL) dans le cas de contreventement par portiques 

avec: 
L (unite: m) : largeur chainee. 

Daile 

Figure 7.20: Chainages des dalles et des diaphragmes 
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7.8 Jonction d'armatures 
Il ne doit pas y avoir de jonction par recouvrement par soudure ~ l'int~rieur des zones critiques des 
~l~ments de structure: 

• lo : longueur minimale de recouvrement 
• a : distance entre barres 
• : diam~tre de la barre tendue 

11 peut y avoir des jonctions par coupleurs m~caniques dans Jes poteaux et Jes voiles, si le 
fonctionnement de ces dispositifs est valid~ par des essais appropri~s en conformit~ aux normes 
d'essais portant sur les dispositifs de raboutage m~canique des barres. 

20.3% 
l -" I I 

< 60mm 
4<4¢ ¢ F, 

u i I a-+ 
I ­ 2> 2¢ 

> 20mm F, • ] 

F. - 
Figure 7.19: Recouvrements voisins 

Les recouvrements des barres doivent respecter Jes dispositions de la figure (7.18), et ne doivent 
pas ~tre dispos~es dans des zones fortement sollicit~es (rotules plastiques, par exemple). 

7.9 Dispositions propres aux dalles et aux dlaphragmes 
Il doit exister un cha~nage p~riph~rique continu (cf. Figure (7.17)), d'au moins 3cm de section 
d'acier et un cha~nage. au croisement de chaque ~l~ment de contreventement avec le plancher, de 
section minimale, ~gale 1.5cm', et respectant la r~gle de: 

• (0.28L) dans le cas de contreventement par voile 
• (0.50L) dans le cas de contreventement par portiques 

avec: 
L (unit~: m) : largeur cha~n~e. 

Daile 

Figure 7.20: Chainages des dalles et des diaphragmes 
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( 8. STRUCTURES EN ACIER 

8. 1 Conditions d'application 

La conception, le dimensionnement ainsi que !'execut ion des ossatures metalliques de batiments, 
en zones sismiques, doivent satisfaire simultanement aux regles enoncees dans le present document 
technique reglementaire et a celles prescrites par les autres reglements en vigueur. 

La conception, le dimensionnement, ainsi que !'execution des ossatures metalliques, fabriquees 
a parti r d'aciers de construction !amines a chaud, doivent respecter les di sposit ions enoncees aux§ 
8.3 et § 8.4. Les aciers de construction, utili ses dans Jes elements de ces ossatures, doivent etre 
conformes aux normes en vigueur et doivent respecter Jes exigences, enoncees dans les regles, en 
vigueur, de conception et de calcul des structures en acier. 

Quelques recommandations pour la conception, le dimensionnement, ainsi que !'execution des 
constructions en profi les formes a fro id sont proposees en Annexe E. 

8.2 Systemes de contreventement 

8.2. 1 Types de Structures 

Les prescriptions et indications necessaires au dimensionnement des ossatures en portiques sont 
developpees au paragraphe 8.3. 

Les prescriptions et indications necessaires au dimensionnement des ossatures avec palees de 
contreventement a barres centrees sont developpees au paragraphe 8.4. 

Pour Jes ossatures en portiques, avec palees de contreventement a barres centrees, ii y a lieu de 
se referer aux § 8.3 et § 8.4. 

8.2.2 Prescriptions pour le choix des classes de sections en fonction de du coefficient 
de comportement 
II convient d ' assurer une ductilite locale suffisante des elements qui dissipent l' energie par com­
pression ou/et par Hexion, par la limitation du rapport largeur sur epaisseur (b / t), selon Jes classes 
de sections precisees dans les regles CCM en vigueur. Ces dernieres sont fi xees en fonction de la 
valeur du coefficient de comportement R (cf. Tableau (8.1 )). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

( 8. STRUCTURES EN ACIER 

8.1 Conditions d'application 
La conception, le dimensionnement ainsi que lex~cution des ossatures m~talliques de b~timents, 
en zones sismiques, doivent satisfaire simultan~ment aux r~gles ~nonc~es dans le pr~sent document 
technique r~glementaire et ~ celles prescrites par les autres r~glements en vigueur. 

La conception, le dimensionnement, ainsi que lex~cution des ossatures m~talliques, fabriqu~es 
~ partir daciers de construction lamin~s ~ chaud, doivent respecter les dispositions ~nonc~es aux $ 
8.3 et $ 8.4. Les aciers de construction, utilis~s dans les ~l~ments de ces ossatures, doivent ~tre 
conformes aux normes en vigueur et doivent respecter les exigences, ~nonc~es dans les r~gles, en 
vigueur. de conception et de calcul des structures en acier. 

Quelques recommandations pour la conception, le dimensionnement, ainsi que !'execution des 
constructions en profil~s form~s ~ froid sont proposes en Annexe E. 

8.2 Syst~mes de contreventement 
8.2.1 Types de Structures 

Les prescriptions et indications n~cessaires au dimensionnement des ossatures en portiques sont 
d~velopp~es au paragraphe 8.3. 

Les prescriptions et indications n~cessaires au dimensionnement des ossatures avee pal~es de 
contreventement ~ barres centr~es sont d~velopp~es au paragraphe 8.4. 

Pour les ossatures en portiques, avec pal~es de contreventement ~ barres centr~es, il y a lieu de 
se r~f~rer aux $ 8.3 et $ 8.4. 

8.2.2 Prescriptions pour le choix des classes de sections en fonction de du coefficient 
de comportement 
Il convient d'assurer une ductilit~ locale suffisante des ~l~ments qui dissipent l'~nergie par com­ 
pression ou/et par flexion, par la limitation du rapport largeur sur ~paisseur (b/t), selon les classes 
de sections pr~cis~es dans les r~gles CCM en vigueur. Ces derni~res sont fix~es en fonction de la 
valeur du coefficient de comportement R (cf. Tableau (8. I)). 
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Coefficient de comportement, R 

R > 4 
2 :S: R < 4 
R :S: 2 

Chapter 8. STRUCTURES EN ACIER 

Classes de la section 
I 
I OU 2 
I, 2 OU 3 

Table 8. 1: : Prescriptions pour le choix des classes de secti ons selon la valeur du coeffici ent, R 

8.3 Ossatures en portiques 

8.3. 1 Principes generaux 
Cette section enonce Jes di spositions regissant la conception, le dimensionnement, ainsi que 
)'execution des portiques, lesquels sont classes en deux categories: 

a) Les ossatures en portiques, sans rempli ssage en mai;:onnerie ou avec remplissage en mai;:on­
nerie isole 

b) Les ossatures en portiques, avec rempli ssage en mai;:onnerie rigide 

8.3.2 Assemblages 
Les assemblages doivent respecter plusieurs ex igences: 

a) Chaque as emblage poteau-poutre, d ' un portique, doit etre de type ri gide et etre capab le de 
developper, dans la poutre, la capacite plastique totale de cette derniere. 

b) Dans le cas ou Jes assemblages poteaux-poutres d ' un portique sont boulonnes, ces as­
semblages doivent etre coni;: us, calcules et rea lises comme des assemblages travai ll ant au 
ci saillement, de type resistant au gli ssement a l' etat- limite ultime sous !' action sismique, et 
uti lisant des boulons precontraints a haute resistance et a serrage controle. 

c) Pour !es aciers de construction dont la resistance ultime specifiee est de ma ins de 1.5 fo is la 
resistance Ii mite d 'elastic ite specifiee, Jes rotules plastiques devant se former dans Jes poutres, 
pendant Jes deformations inelastiques du portique, ne doivent pas apparrutre en des endroi ts 
ou l'ai re de la semelle a ete reduite, par exemple par des trous pour boul ons. A titre indicatif, 
cette condition es t remplie pour Jes aciers de nuances FE 360 et FE 430 mais elle ne l' est pas 
necessairement pour la nuance FE 5 10. 

d) Les cordons de soudure des assemblages soudes des portiques doivent etre controles par des 
methodes de controle non destructi f conformes aux normes y afferentes, et ce, particuliere­
ment pour Jes ouvrages des groupes I A et I B implantes en zone sismique IV, V et VI . 

8.3.3 Regles detaillees de verification pour les portiques 
Criteres particuliers 

Pour s'assurer d' un minimum de ductilite globale de la structure, ii convient de sati sfaire aux regles 
donnees au § 8.3.3 afin d.' obtenir le schema exige de form ation des rotules. 

Poutres 

II convient de verifier que Jes poutres disposent d ' une securite suffi sante, vis-a-vis de la rui ne 
par fl arnbement lateral ou par deversement, conformement aux regles CCM, en supposant que 
le moment plastique se fo rme a une extremite de la poutre (l ' extremite la plus sollicitee dans la 
situation sismique de calcul). 

Au droit des rotules plastiques des poutres, ii convient de veri fi er que le moment complet de 
resistance plastique et la capacite de rotation ne sont pas reduits par I' effort de compression et par 
!'effort tranchant. Dans ce but, ii convient de verifi er Jes inegalites suivantes aux endroits ou Jes 
rotu les plas tiques sont censees se fo rmer : 
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Coefficient de comportement, R 
R>4 
2<R<4 
R<2 

Chapter 8. STRUCTURES EN ACIER 

Classes de la section 
I 
I OU 2 
I, 2 OU 3 

Table 8.1: : Prescriptions pour le choix des classes de sections selon la valeur du coefficient, R 

8.3 Ossatures en portiques 
8.3.1 Principes g~n~raux 

Cette section ~nonce les dispositions r~gissant la conception, le dimensionnement, ainsi que 
lex~cution des portiques, lesquels sont class~s en deux cat~gories : 

a) Les ossatures en portiques, sans remplissage en ma~onnerie ou avec remplissage en ma~on­ 
nerie isol~ 

b) Les ossatures en portiques, avec remplissage en ma~onnerie rigide 

8.3.2 Assemblages 
Les assemblages doivent respecter plusieurs exigences: 

a) Chaque assemblage poteau-poutre, dun portique. doit ~tre de type rigide et ~tre capable de 
d~velopper, dans la poutre, la capacit~ plastique totale de cette derni~re. 

b) Dans le cas o~ les assemblages poteaux-poutres dun portique sont boulonn~s, ces as­ 
semblages doivent ~tre con~us, calcul~s et r~alis~s comme des assemblages travaillant au 
cisaillement, de type r~sistant au glissement ~ l~tat- limite ultime sous Faction sismique. et 
utilisant des boulons pr~contraints ~ haute r~sistance et ~ serrage control~. 

c) Pour les aciers de construction dont la r~sistance ultime sp~cifie est de moins de 1.5 fois la 
r~sistance limite d'~lasticit~ sp~cifi~e, les rotules plastiques devant se former dans les poutres, 
pendant les d~formations in~lastiques du portique, ne doivent pas apparatre en des endroits 
o~ Faire de la semelle a ~t~ r~duite. par exemple par des trous pour boulons. A titre indicatif, 
cette condition est remplie pour les aciers de nuances FE 360 et FE 430 mais elle ne l'est pas 
n~cessairement pour la nuance FE 510. 

d) Les cordons de soudure des assemblages soud~s des portiques doivent ~tre control~s par des 
m~thodes de contr~le non destructif conformes aux normes y aff~rentes, et ce, particuli~re­ 
ment pour les ouvrages des groupes IA et 1B implant~s en zone sismique IV, V et VI. 

8.3.3 R~gles d~taill~es de v~rification pour les portiques 
Crit~res particuliers 
Pour s'assurer d'un minimum de ductilit~ globale de la structure, il convient de satisfaire aux r~gles 
donn~es au $ 8.3.3 afin d'obtenir le sch~ma exig~ de formation des rotules. 

Poutres 
Il convient de v~rifer que les poutres disposent dune s~curit~ suffisante, vis-~-vis de la ruine 
par flambement lat~ral ou par d~versement, conform~ment aux r~gles CCM, en supposant que 
le moment plastique se forme ~ une extr~mit~ de la poutre (l'extr~mit~ la plus sollicit~e dans la 
situation sismique de calcul). 

Au droit des rotules plastiques des poutres, il convient de verifier que le moment complet de 
r~sistance plastique et la capacit~ de rotation ne sont pas r~duits par T'effort de compression et par 
l'effort tranchant. Dans ce but, il convient de v~rifer les in~galit~s suivantes aux endroits o~ les 
rotules plastiques sont cens~es se former : 



8.3 Ossatures en portiques 

Msd < 1.0 
Mpl.Rd -

Nsd < 0.15 
Npl ,Rd -

Vc.Sd + VM ,Sd < 0. 5 
Vpl.Rd -

avec: 

• Nsd: valeur de calcul de !' effort axial 

• Msd: valeur de calcul du moment fl echissant 
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(8. 1) 

(8.2) 

(8.3) 

• Np1.Rd ,Mp1.Rd , Vpl.Rd: valeurs de calcul des efforts et moments resistants plastiques, confor­
mement aux regles CCM 

• Vc.sd: valeur de calcul de !' effort tranchant du aux actions non sismiques 
• VM.sd: valeur de calcul de !'effort tranchant du a !'application des moments resistants MRdA 

et MRd.B avec de signes differents aux extremites A et B de la poutre. 

Commen.taire: Pour Les sections appartenant a la classe 3, ii convient de verifier la condition (8.1) 

en remplarant Mpl.Rd par Me1 ,Rd· 

Poteaux 

Les poteaux doivent etre verifies en compression, en prenant en compte la combinai son la plus 
defavorable de !'effort normal et des moments flechissant. Pour Jes verifications, ii convient de 
calculer Nsd, Msd et Vsd comme suit: 

Nsd ·= Nsd.G + I . I Yov,0..Nsd,E (8.4) 

Msd = Msd,G + 1. I Yov ·0..Msd,E (8.5) 

Vsd = Vsd.G + I . I Yov ·0. . Vsd ,E (8.6) 

avec: 
Nsd .c(Msd.G , Vsd, G) : effort de compression (respectivement, moment flechi ssant et effort 
tranchant) dans le poteau, du aux actions non sismiques incluses dans la combinaison 
d ' actions pour la situation sismique de calcul 

Nst1 ,dMsd,E, Vsd. E) : effort de compression (respectivement, moment flechi ssant et effort 
tranchant) dans le poteau, du a !'action sismique de calcul 
Yov : coefficient de sur-resistance de materiau qui prend en compte l'eventualite d ' une limite 
d ' elasticite reelle de I'acier superieure a la limite d 'elasticite nominale; la valeur est prise 
egale a y0 ., = 1.25 sauf justification specifique. 
n : valeur minimale de 0.; = MMel,Rd.i de toutes Jes poutres dans lesquelles se situent des zones 

Sd,1 

dissipatives ; Msd,i est la valeur de calcul du moment fl echissant, dans la poutre i dans la 
situation sismique de calcul, et Mpl .Rd.i est le moment plastique correspondant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

8.3 Ossatures en portiques 

Ms 1.o 
M,~. 

Vo.s+Vu.sd 0.5 
Vu. 
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(8.1) 

(8.2) 

(8.3) 

avec: 
• Ng: valeur de calcul de l'effort axial 
• Me: valeur de calcul du moment fl~chissant 
• Np.Ra.M,Ra.Vat.R: valeurs de calcul des efforts et moments r~sistants plastiques, confor­ 

m~ment aux r~gles CCM 
• Vs: valeur de calcul de l'effort tranchant d~ aux actions non sismiques 
• Vy.sa: valeur de calcul de l'effort tranchant d~ ~ l'application des moments r~sistants Mp_A 

et Mp. avec des signes diff~rents aux extr~mit~s A et B de la poutre. 

Commentaire : Pour les sections appartenant ~ la classe 3, il convient de v~rifer la condition (8.I) 
en rempla~ant M,pt. par Ma.Rd. 

Poteaux 
Les poteaux doivent ~tre v~rifi~s en compression, en prenant en compte la combinaison la plus 
d~favorable de l'effort normal et des moments fl~chissant. Pour les v~rifications, il convient de 
calculer Ns. Msa et Vs comme suit : 

Ns = NsG+1.1%.9.Ns.E 

Ms =M,a+ 11%.92.Ms.E 

Vs=VG+11y.92.VE 

(8.4) 

(8.5) 

(8.6) 

avec: 
• Nsac(Ms.s.Vsc) : effort de compression (respectivement, moment fl~chissant et effort 

tranchant) dans le poteau, d~ aux actions non sismiques incluses dans la combinaison 
d'actions pour la situation sismique de calcul 

• Ng.r(Ms.E.'sE) : effort de compression (respectivement, moment fl~chissant et effort 
tranchant) dans le poteau, d~ ~ l action sismique de calcul 

• %: coefficient de sur-r~sistance de mat~riau qui prend en compte l'~ventualit~ d'une limite 
d'~lasticit~ r~elle de lacier sup~rieure ~ la limite d'~lasticit~ nominale; la valeur est prise 
~gale ~ % = 1.25 sauf justification sp~cifique. 

• Q2: valeur minimale de 9, =""" de toutes les poutres dans lesquelles se situent des zones 
Sd. 

dissipatives ; Mg; est la valeur de calcul du moment fl~chissant, dans la poutre i dans la 
situation sismique de calcul, et Mp.a est le moment plastique correspondant. 
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JI convient que la verifica tion de la res istance des poteaux soit fai te conformement aux regles 
CCM. 

II y a lieu que la transmission des efforts des poutres aux poteaux respecte Jes regles de calcul 
donnees dans le reglement CCM. 

II convient que )'effort tranchant des poteaux, Vsd, resultant de )' analyse de la structure, respecte 
la condition suivante : 

Vsd > O.S 
Vpl.Rd -

(8.7) 

Dans Jes panneaux d' ame d'assemblages poutre-poteau de portiques (cf. Figure (8. 1 )), ii 
convient de veri fier la condi tion suivante : 

Vwp.Sd > I .O 
Vwp ,Rd -

avec: 

(8 .8) 

• Vwp.sd: valeur de calcul de !' effort tranchant dans le panneau d' ame, due aux effets des 
actions 

• Vwp.Rd: valeur de calcul de la res istance a )'effort tranchant du panneau d'ame 

Figure 8.1 : Panneau d'ame borde par des semelles et des raidisseurs 

II convient egalement de verifier que la resistance au voilement, par cisaillement des panneaux 
d 'ame, est assuree. 

Specifications pour Jes nc:auds poteaux -poutres 

II convient de verifier pour Jes portiques participant au systeme de contreventement, et pour chacune 
des orientations possibles de !' action sismi que, le cri tere suivant : 

[ M c.Rd > 1. 3 
[Mb.pl ,Rd -

ou: 

(8.9) 

• [ M c.Rd : est la somme des valeurs de calcul s des moments resistants des poteaux connectes a 
un nceud. Le moment resistant, M c,Rd, dans un poteau doit etre pris egal a la valeur minimale 
des valeurs reduites du moment resistant en fo nction de !'effort normal, du a la situat ion 
sismique de calcul , le long de ce poteau. 

• [ Mb ,pl .Rd : est la omme des valeurs de calculs des moments res istants des poutres connec­
tees ace nceud. 
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ll convient que la v~rification de la r~sistance des poteaux soit faite conform~ment aux r~gles 
CCM. 

ll y a lieu que la transmission des efforts des poutres aux poteaux respecte les r~gles de calcul 
donn~es dans le r~glement CCM. 

II convient que l'effort tranchant des poteaux, Vs. r~sultant de Fanalyse de la structure, respecte 
la condition suivante : 

's 0.5 
Vt.a 

(8.7) 

Dans les panneaux d'~me d'assemblages poutre-poteau de portiques (cf. Figure (8.1)), il 
convient de v~rifier la condition suivante : 

Vs4 1.0 
Ve. 

(8.8) 

avec: 
• Vp.sad: valeur de calcul de leffort tranchant dans le panneau d'~me, due aux effets des 

actions 
• V%pa: valeur de calcul de la r~sistance ~ l'effort tranchant du panneau d'~me 

Figure 8.1: Panneau d'~me bord~ par des semelles et des raidisseurs 

Il convient ~galement de v~rifier que la r~sistance au voilement, par cisaillement des panneaux 
d'~me, est assur~e. 

Sp~cifications pour les ncuds poteaux -poutres 
Il convient de v~rifier pour les portiques participant au syst~me de contreventement, et pour chacune 
des orientations possibles de l'action sismique. le crit~re suivant : 

2Mar 51.3 
2M».s 

(8.9) 

o~: 
•)M,pa: est la somme des valeurs de calculs des moments r~sistants des poteaux connect~s ~ 

un ncud. Le moment r~sistant, M, pn, dans un poteau doit ~tre pris ~gal ~ la valeur minimale 
des valeurs r~duites du moment r~sistant en fonction de l'effort normal, d~ ~ la situation 
sismique de calcul, le long de ce poteau. 

•)Ms pt.:est la somme des valeurs de calculs des moments r~sistants des poutres connec­ 
t~es ~ ce ncud. 
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Cette disposition tend a faire en sorte que Jes rotu les plastiques se forment de preference dans 
Jes poutres plutot que dans Jes poteaux. 

Il peut etre deroge a cette prescription a la base du portique, au dernier plancher des biitiments 
a etages multiples, et dans le cas des biitiments a un seul niveau. 

8.4 Palees de contreventement a barres centrees 

8.4. 1 Principes generaux 
La conception et le dimensionnement des palees de contreventement a baITes centrees doivent 
respecter Jes dispositions enoncees dans ce paragraphe. 

8.4.2 Palees de contreventement a barres centrees 
Les palees de contreventement a baJTes centrees autori sees sont de 2 types: 

• Palees en X : Dans ce type de palee, ii est admis de considerer que seules Jes baITes tendues, 
pour un sens donne de l'action sismique, interviennent avec efficacite dans la resistance 
dissipative de l'ossature. 

• Palees en V: Dans ce type de palee, le point d ' intersection des di agonales se trouve sur la 
baJTe horizontale. La resistance a !'action sismique est fournie par la participation conjointe 
des barres tendues et des barres comprimees. Le comportement di ssipatif global de ce type 
de palee est de moindre efficacite . 

A titTe indicatif, les ossatures metalliques representees dans !es Figures (8.2) et (8.3) illustrent 
le cas des palees triangu lees centrees. 

Figure 8.2: Palees de contreventement a barres centrees en X 

Figure 8.3: Palees de contreventement a bafres centrees en V 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

8.4 Pales de con#reventement barres centr~es 

Cette disposition tend ~ faire en sorte que les rotules platiques se forment de pr~trenoe dans 
les poutres plutot que dans les potea 

ll peut &tre drogd ~ cette prescription ~la base du portqe, au denier plancher des b~time nts 
~~tages multiples,et dans le cas des bltirents ~ un seul niveau 

8.4 Pal~es de contreventement a barres centr~es 
8.4.I Principes g~n~roux 

La conception et le diensionemet des pal~es de contreventemet ~ bares centres doivent 
respecter lies dispositions noc~es dans 0e paragraphe 

84.2 Pol~es de contreventemnent barres centr~es 
Les pal~es de contreventenea A bares tenures autori~es sont de 2 types 

ul~es en}X Dans ct type de palee il est admis de considerer qu scules les barres tendues, 
pour un sens donn¢ de la~ion sisrique, ioterviepent ave¢ effie git das la resistance 
dissipative de t'osatare 
Pal~es en V Das ce type de pale, le point d 'intersection des diagonales se trouve sur la 
bare horizoatale La t~stance~laction sismiqe est fourie par la participation conjointe 
des barres tendues et des barres comprim~es. Le comportement dissipatif global de ce type 
de pale est de moindre efficacitd 

A titre indicatif, les ossaes mtalliques eprsent~es dans les Figures (8.2et (8.) illustrent 
le cas des pal~es triangles centres 
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8.4.3 Regles de verification pour les contreventements a diagonales centrees 
Criteres particuliers 

Les contreventements a diagonales centrees doivent etre dimensionnes de telle sorte que la plastifi­
cation des diagonales tendues se produise avant Ia plastification ou le flambement des poutres ou 
des poteaux et avant la ruine des assemblages . 

II convient de placer les elements diagonaux des contreventements de telle sorte que l'ossature 
presente des comportements de type force/deplacement semblables, sous les inversions d 'efforts, 
pour chaque niveau de plancher et pour chaque direction de contreventement. Dans ce but, ii 
convient de respecter la regle suivante, etage par etage : 

(8.10) 

ou : A+ et A - sont les aires projetees horizontalement (sur la verticale), des sections des 
diagonales tendues, lorsque les actions sismiq ues horizontales agissent dans une direction et dans 
l'autre (positivement et negativement: cf. Figure (8.4)). 

{+) direction 

Diagonales 

' ' 

' ' 

' 

' 

' '· 

' ' 

Diagonales !endues 

/ 

/ 

/ 
/ 

/ 

/ 
/ 

/ 

Diagonales !endues 

A '=A cos a-2 

Figure 8.4: Exemple d' application de !'expression (8. IO) 

(-)direction 

Pour les diagonales des palees en X, ii convient de limiter l'elancement reduit, defini dans les regles 
CCM a(?::::; 2) afi n d'eviter une degradat ion trop rapide par suite de flambement repete. II convient 
egalement de limiter, inferieurement, l'elancement reduit par la condition o:: ~ 1.3) pour conserver 
une certaine souplesse rendant possible la plastification des diagonales tendues. 

II convient de limiter !' effort de traction Nsd a la resistance pl ast ique de calcul Npt.Rd de la 
section brute. 

Dans Jes contreventements en V, ii convient de dimensionner les diagonales comprimees vis-a­
vis de la resistance en compression, conformement aux regles CCM. La condition d'elancement 
reduit des diagonales se limite simplement a (I :::; 2). 

Pour Jes assemblages entre Jes diagonales de contreventement et tout autre element, ii convient 
de satisfaire a la condition de sur-resistance : 
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8.4.3 R~gles de v~rification pour les contreventements ~ diagonales centr~es 
Crit~res particuliers 
Les contreventements ~ diagonales centr~es doivent ~tre dimensionn~s de telle sorte que la plastifi­ 
cation des diagonales tendues se produise avant la plastification ou le flambement des poutres ou 
des poteaux et avant la ruine des assemblages. 

II convient de placer les ~l~ments diagonaux des contreventements de telle sorte que l'ossature 
pr~sente des comportements de type force/d~placement semblables, sous les inversions d'efforts, 
pour chaque niveau de plancher et pour chaque direction de contreventement. Dans ce but, ii 
convient de respecter la r~gle suivante. ~tage par ~tage : 

(8. IO) 

o: A et A sont les aires projet~es horizontalement (sur la verticale), des sections des 
diagonales tendues, lorsque les actions sismiques horizontales agissent dans une direction et dans 
l'autre (positivement et n~gativement: cf. Figure (8.4)). 

(+) direction (-) direction 

/ 
/ 

/ 
/ 

Diagonales tendues 

A'-A cos 0, 

Diagonales tendues 

Figure 8.4: Exemple d'application de l'expression (8.10) 

Dlagonales 
Pour les diagonales des pal~es en X. il convient de limiter l'~lancement r~duit, d~fini dans les r~gles 
CCM a(l <2) afin d'~viter une d~gradation trop rapide par suite de flambement r~p~t~. I convient 
~galement de limiter, inf~rieurement, I'~lancement r~duit par la condition (l > 1.3) pour conserver 
une certaine souplesse rendant possible la plastification des diagonales tendues. 

Il convient de limiter l'effort de traction Ns ~ la r~sistance plastique de calcul N~.R de la 
section brute. 

Dans les contreventements en V, il convient de dimensionner les diagonales comprim~es vis-~­ 
vis de la r~sistance en compression, conform~ment aux r~gles CCM. La condition d'~lancement 
r~duit des diagonales se limite simplement ~ (2 < 2). 

Pour les assemblages entre les diagonales de contreventement et tout autre ~l~ment, il convient 
de satisfaire ~ la condition de sur-r~sistance : 
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Rd 2 I .20Npl.Rd (8 . 11 ) 

avec: 
• Rd: resistance de !' assemblage 
• Npl.Rd : resistance plastique de calcul de la section brute (en traction et en compression) de la 

di agonale de contreventement 

Poutres et poteaux 

II convient que Jes poutres et les poteaux, soumis a des efforts normaux, respectent la prescription 
de resistance minimale suivante : 

NRd(Msd) 2 Nsd ,G + I . I 'Yov,0. .Nsd.E (8 . 12) 

avec : 
• NRd(Msd ) : resistance de calcul au flambement de la poutre ou du poteau, conformement 

aux regles CCM, en tenant compte de !' interaction avec le moment flechissant Msd pris a sa 
valeur de calcul en situation sismique. 

• Nsd.G : valeur de calcul de !' effort normal dans la poutre ou dans le poteau, due aux actions 
non sismiques inclues dans la combinaison d 'actions, pour la situation sismique de calcul. 

• Nsd,E : valeur de calcul de )' effort normal dans la poutre ou dans le poteau, due a !'action 
sismique de calcul. 

• Q : valeur mini male de (0.; = NNpl .Rd.i ) pour toutes Jes diagonales du systeme de contrevente-
Sd,, 

ment a barres 
• Nsd.i est la valeur de calcul de )'effort normal dans la di agonale i dans Ia situation sismique 

de calcul 
• Npl ,Rd ,i est la resistance plastique de calcul de la section brute de la meme diagonale i. 

Dans Jes contreventements en V, ii convient que Jes poutres soient dimensionnees pour resister 
a toutes Jes actions non sismiques (inclues dans la combinaison sismique d' actions) sans considerer 
l'appui intermediaire dG aux diagonales de contreventement. 
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R > 1.20N, 

139 

(8.11) 

avec: 
• Ry: r~sistance de l'assemblage 
• N~.R: r~sistance plastique de calcul de la section brute (en traction et en compression) de la 

diagonale de contreventement 

Poutres et poteaux 
II convient que Jes poutres et les poteaux, soumis a des efforts normaux, respectent la prescription 
de r~sistance minimale suivante : 

Nn(Ms)> Nso+11%.9.NsaE (8.12) 

avec: 
• Np(Mg) : r~sistance de calcul au flambement de la poutre ou du poteau, conform~ment 

aux r~gles CCM, en tenant compte de l'interaction avec le moment fl~chissant Mg pris ~ sa 
valeur de calcul en situation sismique. 

• Ng.c: valeur de calcul de l'effort normal dans la poutre ou dans le poteau, due aux actions 
non sismiques inclues dans la combinaison dactions, pour la situation sismique de calcul. 

• Nse: valeur de calcul de l'effort normal dans la poutre ou dans le poteau, due ~ l'action 
sismique de calcul. 

• Q: valeur minimale de (Q, ''g!"") pour toutes les diagonales du syst~me de contrevente­ 
Sd. 

ment ~ barres 
• Ng; est la valeur de calcul de l'effort normal dans la diagonale i dans la situation sismique 

de calcul 
• Nat.Rat est la r~sistance plastique de caleul de la section brute de la m~me diagonale i. 

Dans les contreventements en V, il convient que les poutres soient dimensionn~es pour r~sister 
~ toutes les actions non sismiques (inclues dans la combinaison sismique d'actions) sans consid~rer 
lappui interm~diaire d~ aux diagonales de contreventement. 
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(9. STRUCTURES EN MA<;:ONNERIE CHAINEE 

9.1 Objet 

Le present chapitre traite des constructions en mai;:onnerie porteuse chainee a realiser en zone 
sismique. II s'applique concomitamrnent avec Jes autres DTR, a savoir DTR C 2. 45 «Regles de 
conception et de calcul des 111.a(:onneries » , DTR E 2.4 « Travaux de nw(:onnerie de petits elements 
» et autres documents applicables. 

La mai;:onnerie porteuse armee n'est pas traitee dans Jes presentes regles. 

En cas d' utilisation exceptionnelle, celle-ci devrai t se faire sur la base d'un avis technique. 

La mai;:onnerie porteuse ordinaire (non chainee, non armee) n'est autorisee en aucune zone 
sismique; elle n'est pas autorisee meme en zone sismique 0. 

Les constructions en mai;:onnerie chainee concemees par ce chapitre appartiennent au groupe 
d' usage 2. 

9.2 Principes 

La construction en mai;:onnerie porteuse chainee se compose demurs de mai;:onnerie et d' elements 
de confinement, ou chainages, en beton arme realises dans Jes sens horizontal et vertical sur Jes 
quatre cotes d' un panneau du mur en mai;:onnerie (cf. Figure (9. 1)). 

• Les chai'nages horizontaux doivent et:re realises: 
au niveau des fondations 

- au niveau de chaque plancher 
- au niveau des toitures 

• Les cha1nages verticaux doivent etre realises: 
- a tous les angles saillants ou rentrants de la construction 
- aux jonctions de murs 
- autour des grandes ouvertures. 

Aucun element de mur ne doit presenter de bord libre en mai;:onnerie. 
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(9. STRUCTURES EN MACONNERIE CHAINEE 

9.1 Objet 
Le pr~sent chapitre traite des constructions en ma~onnerie porteuse cha~n~e ~ r~aliser en zone 
sismique. II s'applique concomitamment avec les autres DTR, ~ savoir DTR C 2. 45 «R~gles de 
conception et de calcul des maconneries », DTR E 2.4 « Travaux de ma~onnerie de petits ~l~ments 
» et autres documents applicabJes. 

La ma~onnerie porteuse arm~e n'est pas trait~e dans les pr~sentes r~gles. 
En cas d'utilisation exceptionnelle, celle-ci devrait se faire sur la base d'un avis technique. 
La ma~onnerie porteuse ordinaire (non chain~e, non arm~e) n'est autoris~e en aucune zone 

sismique ; elle n'est pas autoris~e m~me en zone sismique 0. 
Les constructions en ma~onnerie chain~e concern~es par ce chapitre appartiennent au groupe 

d'usage 2. 

9.2 Principes 
La construction en ma~onnerie porteuse cha~n~e se compose de murs de ma~onnerie et d'~l~ments 
de confinement, ou cha~nages, en b~ton arm~ r~alis~s dans les sens horizontal et vertical sur les 
quatre cot~s dun panneau du mur en ma~onnerie (cf. Figure (9.1)). 

• Les cha~nages horizontaux doivent ~tre r~alis~s: 
- au niveau des fondations 
- au niveau de chaque plancher 
- au niveau des toitures 

• Les cha~nages verticaux doivent ~tre r~alis~s: 
- a tous !es angles saillants ou rentrants de la construction 
- aux jonctions de murs 

autour des grandes ouvertures. 

Aucun ~l~ment de mur ne doit pr~senter de bord libre en ma~onnerie. 
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~ LANCHER 

CHAINAGES 

FONDATIONS 

CHAINAGE 

Figure 9.1: Construction en ma9onnerie cha1'nee avec pl ancher en beton arme 

9.3 Materiaux 

9.3.1 Generalites 

La qualite des materiaux utili ses dans la construction joue un role important dans la resistance aux 
efforts ismiques. 

Les materiaux constitutifs sont, entre autres: 
• moellons de pi erre 
• pierres de tai I le 
• briques et blocs de terre cuite 
• blocs en beton (plein ou creux) 
• bricjues silico-calcaires 
• blocs de beton de terre stabilisee B.T.S. 
• blocs de beton cellulaire autoclave 
• mortier 
• armatures metalliques 
• beton 
Le fourni sseur doit etablir une fiche technique donnant Jes caracteristiques physiques et me­

caniques du materiau, notamment la resistance caracteristique a la rupture en compression . 

9.3.2 Specifications concernant les materiaux 
Blocs de pierre 

A defaut de determination experimentale, la resistance caracteristique en compression est prise 
egale a la valeur minimale communement admise en fonction de la categorie de roche d' origine. 

Briques et blocs manufactures 

Les caracteristiques physiques et mecaniques de ces materiaux , et en particulier la resistance en 
compression, doivent etre conformes aux prescriptions techniques y afferentes . 

En particulier, la resistance caracteristique minimale en compression exigee est de 5 MPa. 

Mortiers 

Les mortiers utilises pour Jes constructions des structures en ma9onnerie seront a base de ciment ou 
ciment - chaux hydraulique et leur resistance minimale caracteristique a la compression sera de 5 
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�LANCHER 

·cAuAsss 
/ 

MUR 

FOND ATIONS 

CHAINAGE 

Figure 9.1: Construction en ma~onnerie cha~n~e avec plancher en b~ton arm~ 

9.3 Mat~riaux 

9.3.1 G~n~ralit~s 
La qualit~ des mat~riaux utilis~s dans la construction joue un r~le important dans la r~sistance aux 
efforts sismiques. 

Les mat~riaux constitutifs sont, entre autres: 
• moellons de pierre 
• pierres de taille 
• briques et blocs de terre cuite 
• blocs en b~ton (plein ou creux) 
• briques silico-calcaires 
• blocs de b~ton de terre stabilis~e B.T.S. 
• blocs de b~ton cellulaire autoclav~ 
• mortier 
• armatures m~talliques 
• b~ton 
Le foumisseur doit ~tablir une fiche technique donnant les caract~ristiques physiques et m~­ 

caniques du mat~riau, notamment la r~sistance caract~ristique ~ la rupture en compression. 

9.3.2 Sp~cifications concernant les mat~riaux 
Blocs de plerre 
A d~faut de d~termination exp~rimentale, la resistance caract~ristique en compression est prise 
~gale ~ la valeur minimale commun~ment admise en fonction de la cat~gorie de roche d'origine. 

Briques et blocs manufactur~s 
Les caract~ristiques physiques et m~caniques de ces mat~riaux, et en particulier la r~sistance en 
compression, doivent ~tre conformes aux prescriptions techniques y aff~rentes. 

En particulier, la r~sistance caract~ristique minimale en compression exig~e est de 5 MPa. 

Mortiers 
Les mortiers utilis~s pour les constructions des structures en ma~onnerie seront ~ base de ciment ou 
ciment - chaux hydraulique et leur r~sistance minimale caract~ristique ~ la compression sera de 5 



9.4 Conception 145 

MPa. 

Armatures 

Les armatures sont celles prevues pour le beton anne et sont defi nies par les normes y afferentes; la 
valeur de la resistance caracteri stique a utiliser dans les calcul s est la limite d 'elastic ite f e· 

Beton 

Pour les e lements en beton arme faisant partie du systeme structural, la resistance caracterist ique 
minimale a la compression exigee est de 15 MPa. 

9.4 Conception 

La conception architecturale des batiments en mac;:onnerie chatnee doit prendre en compte les 
exigences suivantes: 

• La forme en plan doit etre reguliere (cf. chapi tre 3) 
• Le rapport longueur sur largeur ne doit pas depasser 3.5 
• Les murs doivent etre disposes de maniere aussi symetrique que possible 
• Les murs doivent etre continus sur toute la hauteur du batiment. 
• Les ouvertures (portes et fenetres) doivent etre placees sur la meme verticale 
• Des cha1'nages hori zontaux doivent etre places a chaque etage a des di stances verticales ne 

depassant pas 4111 
• Les distances entre chatnages verticaux ne doivent pas depasser Sm. 
• Une densite minimale de murs (cf. Tableau (9.3)) est necessaire pour assurer, dans chaque 

direction, une bonne performance vis-a-vis des sollicitations sismiques 

9.4.1 Dimensions en plan, hauteur du botiment et nombre de niveaux 

a) Dimensions en plan 
Les dimensions en plan devront respecter Jes prescriptions y afferentes donnees par les regles 
de conception et de calcul des ouvrages en mac;:onnerie et beton arme. Par ai lleurs, le rapport 
(longueur/largeur) sera limite a 3.5. 

b) Hauteur et nombre de niveaux 
La hauteur du batiment (en metres) ainsi que le nombre de niveaux seront Ii mites compte 
tenu de la zone sismique (cf. Tableau (9. 1)): 

Zone sismique 
Hauteur maximale (m) 
Nombre maximal de niveaux 

I et II 
17 
5 

III IV et V 

14 II 
4 3 

VI 

8 
2 

Table 9. 1: Limitations en hauteur et nombre de niveaux des batiments en mai;onnerie chatnee 

9.4.2 Repartition et densite des murs 

Les murs porteurs doivent etre solidement lies (par l'i ntermediaire des cha1'nages) aux pl anchers 
rigides; ces derniers vont distribuer aux murs Jes forces d ' inertie au prorata de leur rigidite. 

On distingue : 

• Les murs structuraux de contreventement capables de reprendre Jes charges verticales et Jes 
charges laterale dues au seisme. Ils auront une epaisseur minimale de 20 cm pour !es murs 
chaines. 
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MPa. 

Armatures 
Les armatures sont celles pr~vues pour le b~ton arm~ et sont d~finies par les normes y aff~rentes; la 
valeur de la r~sistance caract~ristique ~ utiliser dans les calculs est la limite d~lasticit~ f. 

B~ton 
Pour les ~l~ments en b~ton arm~ faisant partie du syst~me structural, la r~sistance caract~ristique 
minimale ~ la compression exig~e est de 15 MPa. 

9.4 Conception 
La conception architecturale des b~timents en ma~onnerie cha~n~e doit prendre en compte les 
exigences suivantes: 

• La forme en plan doit ~tre r~guli~re (cf. chapitre 3) 
• Le rapport longueur sur largeur ne doit pas d~passer 3.5 
• Les murs doivent ~tre dispos~s de mani~re aussi sym~trique que possible 
• Les murs doivent ~tre continus sur toute la hauteur du b~timent. 
• Les ouvertures (portes et fen~tres) doivent ~tre plac~es sur la m~me verticale 
• Des cha~nages horizontaux doivent ~tre plac~s ~ chaque ~tage ~ des distances verticales ne 

d~passant pas 4m 
• Les distances entre cha~nages verticaux ne doivent pas d~passer 5m. 
• Une densit~ minimale de murs (cf. Tableau (9.3)) est n~cessaire pour assurer, dans chaque 

direction, une bonne performance vis-~-vis des sollicitations sismiques 

9.4.1 Dimensions en plan, hauteur du btiment et nombre de niveaux 
a) Dimensions en plan 

Les dimensions en plan devront respecter les prescriptions y aff~rentes donn~es par les r~gles 
de conception et de calcul des ouvrages en ma~onnerie et b~ton arm~. Par ailleurs. le rapport 
(longueur/largeur) sera limit~ ~ 3.5. 

b) Hauteur et nombre de niveaux 
La hauteur du b~timent (en m~tres) ainsi que le nombre de niveaux seront limit~s compte 
tenu de la zone sismique (cf. Tableau (9.1)): 

Zone sismique 
Hauteur maximale (m) 
Nombre maximal de niveaux 

I et II III 
17 14 
5 4 

IV et V 
11 
3 

VI 
8 
2 

Table 9.1: Limitations en hauteur et nombre de niveaux des b~timents en ma~onnerie chain~e 

9.4.2 R~partition et densit~ des murs 
Les murs porteurs doivent ~tre solidement li~s (par linterm~diaire des cha~nages) aux planchers 
rigides; ces derniers vont distribuer aux murs les forces d'inertie au prorata de leur rigidit~. 

On distingue : 
• Les murs structuraux de contreventement capables de reprendre Jes charges verticales et Jes 

charges lat~rales dues au s~isme. Ils auront une ~paisseur minimale de 20 cm pour les murs 
cha~n~s. 
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• Les murs non-structuraux qui ont une fonction exclusive de c loisonnement. Leurs poids 
propres sont transmis aux murs porteurs par l' intermediaire des planchers. 

Les distances max imales (en metres) entre les murs porteurs sont fixees en fonction de la zone 
sismique (cf. Tableau (9.2)) . 

La densite de murs, pour chaque direction , doit etre suffisante pour assurer une bonne res istance 
aux sollicitations sismiques. La densite demurs est quantifiee a travers l'indice, d , egal a (cf. Figure 
(9.2), Tableau (9 .3)) : 

ou: 
• Aw= section horizontale totale de !'ensemble des murs porteurs dans une direction 
• AP = surface du plancher 

Zone sismique I et II III IV Y et YI 

Distance (m) 10 8 6 6 

Table 9.2: Distance max imale entre murs 

• I -
~ 

• - - - • - -
- -
n ' ~ - i -t Forrr sismiq,i, 

Figure 9.2: lndice de densite demurs 

Dans le calcul des sections des murs, ii y a lieu de tenir compte aussi des petites ouvertures, 
meme si leur surface ne depasse pas I 0% de celle du mur, telles que representees sur la Figure 
(9.3), avec: 

• AT : Section effective demur a prendre en consideration pour la resistance aux sollicitations 
sismiques. 

9.4.3 Chainages 
Chainages horizontaux 

Les chainages horizontaux (cf. Figure (9.4)) doivent regner sur toute l' epai sseur du mur (epaisseur 
totale du mur s' il s ' agit d ' un mur a double paroi). Toutefois pour permettre la realisation de fa<;:ades 
dans lesquelles les elements de beton arme ne restent pas apparents, ii est admis que la dimension 
minimale des chai'nages soit ramenee a (2/3) de l'epaisseur. 
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• Les murs non-structuraux qui ont une fonction exclusive de cloisonnement. Leurs poids 
propres sont transmis aux murs porteurs par l'interm~diaire des planchers. 

Les distances maximales (en m~tres) entre les murs porteurs sont fix~es en fonction de la zone 
sismique (cf. Tableau (9.2)). 

La densit~ de murs, pour chaque direction, doit ~tre suffisante pour assurer une bonne r~sistance 
aux sollicitations sismiques. La densit~ de murs est quantifi~e ~ travers lindice. d, ~gal ~ (cf. Figure 
(9.2), Tableau (9.3)) : 

o~: 
• A, = section horizontale totale de F'ensemble des murs porteurs dans une direction 
• A,= surface du plancher 

Zone sismique 
Distance (m) 

I et II 
IO 

III IV 
8 6 

Vet VI 
6 

Table 9.2: Distance maximale entre murs 

- • - 
s 
± 

• - - • - • 

- - 
n Ii Tl - - t Forus/.,,.qu, 

Figure 9.2: Indice de densit~ de murs 

Dans le calcul des sections des murs, ii y a lieu de tenir compte aussi des petites ouvertures, 
m~me si leur surface ne d~passe pas 10% de celle du mur, telles que repr~sent~es sur la Figure 
(9.3), avec: 

• Ar : Section effective de mur ~ prendre en consid~ration pour la r~sistance aux sollicitations 
sismiques. 

9.4.3 Cha~nages 
Cha~nages horizontaux 
Les cha~nages horizontaux (cf. Figure (9.4)) doivent r~gner sur toute I'~paisseur du mur (~paisseur 
totale du mur s'il s'agit dun mur ~ double paroi). Toutefois pour permettre la r~alisation de facades 
dans lesquelles les ~l~ments de b~ton arm~ ne restent pas apparents, il est admis que la dimension 
minimale des cha~nages soit ramen~e ~ (2/3) de l'~paisseur. 
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Nombre Zones Sismiques et Sites 
de 
niveaux 

I et II III IV et V VI 
Tout site S1 et S2 S3 et S4 S1 et S2 S3 et S4 S1 et S2 S3 et S4 

Briques pleines, blocs de beton pleins, moellons 
1-2 1.5 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 4.5 
3 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 NA NA 
4 3.0 3.5 4.0 NA NA NA NA 
5 4.5 NA NA NA NA NA NA 

Briques creuses, blocs de beton creux 
1-2 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 4.5 5.0 
3 3.0 3.5 4.0 4.5 5.0 NA NA 
4 4.0 4.5 5.0 NA NA NA NA 
5 5.0 NA NA NA NA NA NA 

Legende: "NA" signifie non admis 

Table 9.3: Indice de densite minimale des murs, d (%), pour chaque direction du batiment 

f 
n 

Ar = txr 

(n) 

h 

I / 
/ 

h 

I 

(b) 

·--~ 
A < 0. 1 L x 
Ar = L, x t 

(c) 

Figure 9.3: Panneaux demurs en mai;:onnerie confinee avec petites ouvertures: a) une ouverture en 
dehors des diagonales peut etre negligee; b) etc) ouvertures devant etre prises en compte 

Les chainages doivent avoir une hauteur mini male de 15 cm. Leur armature longitudinale doit 
etre composee d'au moins une barre dans chaque angle de la section. Le minimum d'armature 
longitudinale des chainages horizontaux est de 4 barres HA 12. L'espacement de deux barres d' une 
meme nappe horizontale ne doit pas exceder 20 cm (cf. Figure (9.5)). 

Tout chainage horizontal doit comporter des armatures transversales d' espacement, au plus 
egal a la hauteur du chainage et a 25 cm. Les longueurs de recouvrement et d 'ancrage sont celles 
donnees au § 7.5.2, soit: 

• (50</>1) en zones I, II et III 
• (60</>1) en zones IV, Vet VI. 

Chainages verticaux 

Ils seront realises sur toute la hauteur du mur et avec une section minimale (15cm x 15 cm). Les 
sections et dispositions minimales d'armatures sont Jes memes que celles concemant Jes cha1nages 
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Nombre Zones Sismiques et Sites 
de 
niveaux 

T et Il Ill IvetV VI 
Tout site S et.$, S et S; S et S S et S, S et S» S et S, 

Briques pleines, blocs de b~ton pleins, moellons 
1-2 1.5 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 4.5 
3 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 NA NA 
4 3.0 3.5 4.0 NA NA NA NA 
5 4.5 NA NA NA NA NA NA 

Briques creuses, blocs de b~ton creux 
1-2 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 4.5 5.0 
3 3.0 3.5 4.0 4.5 5.0 NA NA 
4 4.0 4.5 5.0 NA NA NA NA 
5 5.0 NA NA NA NA NA NA 

L~gende: "NA" signifie non admis 

Table 9.3: Indice de densit~ minimale des murs, d (%), pour chaque direction du b~timent 

Ass A Aao 

I ' ' g­ , r k----- I « ·, 
' ' ' , 

h ' , ' h . , 
I 

, , ' I l 
, ' ' , , , , ' , , ' ' , ' , , ' , , ' ' , , ' , , ' ' ­ L2N1.6 ­ -"4 -+­ • 

sh15 J A<01lxh LT6 L - � 
ArLxt «01ixh A <0.1lxh 

Ai=(+L)xt Arlxt 

(a) (b) (c 

Figure 9.3: Panneaux de murs en ma~onnerie confin~e avec petites ouvertures: a) une ouverture en 
dehors des diagonales peut ~tre n~glig~e; b) et c) ouvertures devant ~tre prises en compte 

Les cha~nages doivent avoir une hauteur minimale de 15 cm. Leur armature longitudinale doit 
~tre compos~e d'au moins une barre dans chaque angle de la section. Le minimum d'armature 
longitudinale des cha~nages horizontaux est de 4 barres HA 12. L'espacement de deux barres d'une 
m~me nappe horizontale ne doit pas exc~der 20 cm (cf. Figure (9.5)). 

Tout cha~nage horizontal doit comporter des armatures transversales d'espacement, au plus 
gal ~ la hauteur du cha~nage et2 25 cm. Les longueurs de recouvrement et d'ancrage sont celles 
donn~es au $ 7.5.2, soit: 

(50¢p) en zones I, II et III 
• (60p) en zones IV, V et VI. 

Chainages verticaux 
Ils seront r~alis~s sur toute la hauteur du mur et avec une section minimale (L5cm x 15 cm). Les 
sections et dispositions minimales d'armatures sont les m~mes que celles concernant les cha~nages 
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Chai n age 

Elements de 

ma~onnerie 

Figure 9.4: ChaYnages sur toute la largeur du mur 

Figure 9.5: Chainage des elements strucruraux 

horizontaux. Pour Jes zones sismiques IV, V et VI, l'e pacement des cadres doit etre reduit de 
moitie aux extremites du cha"inage quand celui-ci se trouve a l' extremite d' un trumeau (cf. Figure 
(9.6)). La longueur sur laquelle sont mis Jes espacements reduits ne doit pas etre inferieure a (ho/ 6). 

Les chainages verticaux sont obl igatoirement places : 

• Aux bords de chaque ·mur de contreventement 
• Aux bords libres de chaque element de mur de la structure, elements secondaires compris 
• Si necessaire a l'interieur des murs, primaires et secondaires, pour que l'espacement entre 

chainage ne depasse pas 5 m 
• Les etriers doivent etre constitues de HAS au minimum, espaces de 15 cm au maximum. 

Ouverture 

Figure 9.6: Espacement des aciers transversaux 
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Chainage 

El~ments de 
ma~onnerie 

c.CJ LI 
ct1 .t 
( 

Figure 9.4: Chainages sur toute la largeur du mur 

Figure 9.5: Chainage des ~l~ments structuraux 

horizontaux. Pour les zones sismiques IV, V et VI, Iespacement des cadres doit ~tre r~duit de 
moiti~ aux extr~mit~s du cha~nage quand celui-ci se trouve ~ lextr~mit~ d'un trumeau (cf. Figure 
(9.6)). La longueur sur laquelle sont mis les espacements r~duits ne doit pas ~tre inf~rieure ~ (ho/6). 

Les chainages verticaux sont obligatoirement plac~s: 
• Aux bords de chaque mur de contreventement 
• Aux bords libres de chaque ~l~ment de mur de la structure, ~l~ments secondaires compris 
• Si n~cessaire ~ l'int~rieur des murs, primaires et secondaires, pour que Fespacement entre 

chainage ne d~passe pas 5 m 
• Les ~triers doivent ~tre constitu~s de HA8 au minimum, espac~s de 15 cm au maximum. 

Figure 9.6: Espacement des aciers transversaux 
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Nceuds des chainages 
La continuite et le recouvrement des armatures des divers chainages concourant en un meme nceud 
doivent etre assures dans !es trois directions (cf. Figure (9.7)). 

Barres e11 for11te de L Barres e11 forme de U 

!;! , r,1 !ones I . ti ~ Ill 
vv r rn -:on ("s W , , t \'I 

l 50 J t'H tOlt i.>1 /, 1/ el Il l 
G,O r rn iOQt-S ill' ,, r i L1/ 

Figure 9.7: Jonction des armatures au croi sement des chainages 

9.4.4 Planchers 
Les planchers seront realises en : 

• dalle en beton arme coule en place 
• poutrelles et corps creux avec dalle de compression 
• Jes armatures des poutrelles doivent etre convenablement ancrees dans !es chainages horizon­

taux ou dans les poutres principales. 
• poutrelles en bois ou metalliques: elles devront s'appuyer sur toute l' epaisseur du mur porteur 

et ancrees dans !es chainages . 

9.4.5 Baies et ouvertures 

Les baies et ouvertures ont une grande influence de par leurs emplacements et leurs dimensions 
dans la resistance des batiments en ma9onnerie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

94 Conception 

Noeuads des chain0es 
La continuitd et le recovrement des armatures des divers chainages concourgnt en un mere neeud 
doivent &tre assures dans les troils directions (cf. Figure 0.7)) 

Barres en forme de L 

I,., ... -,n .. ni 
6he4et# 

Barres en forme de U 

ti .. 
4. 4..44A A 
t4es 

.- . .. 

Figure9.7 Jonction des armatures au croisement des change 

9.4.4 Plan&hers 
Les planchers seront realises en 

dalle en b~ton arm~ could en place 
pourelles et corps creux avee dalle de compression 
les armatures des poutrelles doivent ue convenablement aer~es das les chain.ages horizon­ 

tau ou dans les poutres principales 
pourellees en bois ou talliees elles devrontsappuyer sur touteF ~praiser du mur porteur 
et aner~es das Jes chainages 

94.5 Baies et ouvertures 
Les baies et overtures ont une grade influence de par leurs emplacements et leurs dimensions 
dans lat~stance des b.tents en ma~onerie 
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Afin d'ameliorer le comportement des biit iments en ma<;onnerie, ii est fa it Jes recommandations 
suivantes : 

• la longueur totale des baies et des ouvertures dans un mur ne devra pas depasser la moitie de 
la longueur de ce mur. 

• Jes niveaux uperieurs des baies et ouvertures devront etre situes a la meme cote. 
• Jes baies et ouvertures dans Jes murs devront etre prevues autant que possible de fa<;on 

symetrique eu egard a la configuration en plan du biitiment pour assurer une di stribution de 
rigidite et de resistance uniforme dans Jes deux directions du biitiment. 

• Jes baies et ouvertures sont placees dans un meme alignement vertical 
• Jes baies et ouvertures sont placees en dehors des zones d ' influence des charges locali sees 

ramenees par Jes poutres ou autres elements porteurs. 
Les baies et ouvertures sont classees en deux categories, en fonction de leur surface par rapport 

a celle du panneau du mur: 
• rapport ::; I 0%: petites ouvertures 
• rapport > I 0%: grandes ouvertures 

Petites ouvertures 
Les petites ouvertures sont negligees dans le calcul de la section du mur si elles sont situees en 
dehors des di agonales par ou transitent Jes efforts de compression et de traction (cf. § 9.4.2 et 
Figure (9.3)). 

Grandes ouvertures 
Deux cas peuvent etre consideres (cf. Figure (9.8)) : 

• Ces ouvertures ne sont pas encadrees par des chatnages et dans ce cas le mur est neglige et 
n'est pas pris en compte dans le calcul de la densite demurs (cf. Figure (9.8a)). 

• Les ouvertures sont encadrees par des chatnages horizontaux et verticaux, et dans ce cas, Jes 
panneaux, de part et d'autre de l'ouverture, sont pris en compte dans le calcu l de la densite 
demurs (cf. Figw·e (9.8b)). 

Aop 

r 
h 

~----L--~ 

Aop > 0.1 L x h 
Non considere dans le calcul 

AT= 0 

a) 

Aop 

Aop > 0.1 L x h 
AT,1 = L1 X f 
AT.2 = L2 X f b) 

Figure 9.8: Mur en ma9onnerie avec grande ouverture: a) panneau non confine - doit etre neglige 
dans le calcu l de la densite demurs ; b) chatnage sur le contour de l'ouverture et Jes deux panneaux 
peuvent etre consideres dans le calcul de la densite de murs 
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Afin d'am~liorer le comportement des b~timents en ma~onnerie, il est fait les recommandations 
suivantes: 

• la longueur totale des baies et des ouvertures dans un mur ne devra pas d~passer la moiti~ de 
la longueur de ce mur. 

• les niveaux sup~rieurs des baies et ouvertures devront ~tre situ~s ~ la m~me cote. 
• les baies et ouvertures dans les murs devront ~tre pr~vues autant que possible de fa~on 

sym~trique eu ~gard ~ la configuration en plan du b~timent pour assurer une distribution de 
rigidit~ et de r~sistance uniforme dans les deux directions du b~timent. 

• les baies et ouvertures sont plac~es dans un m~me alignement vertical 
• les baies et ouvertures sont plac~es en dehors des zones d'influence des charges localis~es 

ramen~es par les poutres ou autres ~l~ments porteurs. 
Les baies et ouvertures sont class~es en deux categories, en fonction de leur surface par rapport 

~ celle du panneau du mur: 
rapport < 10%: petites ouvertures 

• rapport > 10%: grandes ouvertures 

Petites ouvertures 
Les petites ouvertures sont n~glig~es dans le calcul de la section du mur si elles sont situ~es en 
dehors des diagonales par o~ transitent les efforts de compression et de traction (cf. § 9.4.2 et 
Figure (9.3)). 

Grandes ouvertures 
Deux cas peuvent ~tre consid~r~s (cf. Figure (9.8)): 

Ces ouvertures ne sont pas encadr~es par des cha~nages et dans ce cas le mur est n~glig~ et 
n'est pas pris en compte dans le calcul de la densit~ de murs (cf. Figure (9.8a)). 
Les ouvertures sont encadr~es par des chainages horizontaux et verticaux, et dans ce cas, les 
panneaux, de part et d'autre de l'ouverture, sont pris en compte dans le calcul de la densit~ 
de murs (cf. Figure (9.8b)). 

b) 

L±2>h/1.5 
> ; 

A >0.1Lxh 
Ari=Lx t 
Ar=Lxt 

l12h/1.5 

n 

t r Ao >0.1Lxh 
Non consider~ dans le calcul 
Ar = 0 

a) 

L 

Figure 9.8: Mur en ma~onnerie avec grande ouverture: a) panneau non confin~ -- doit ~tre n~glig~ 
dans le calcul de la densit~ de murs ; b) cha~nage sur le contour de l'ouverture et les deux panneaux 
peuvent ~tre consid~res dans le calcul de la densit~ de murs 
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Les d imensions des trumeaux et la hauteur du batiment doivent respecter, par ai lleurs, Jes 
conditions suivantes (cf. Figure (9.9)): 

{ 

~a; 2 0.5L 

T :S 1.5 

Pour Jes trumeaux extremes : 

{ a1 ,a4 2 I .Om: quelle que soi t la zone 

Pour Jes autres tr umeaux : 

Pour Jes zones IV, Vet VI: { a2 ,a3 2 l .Om 

Po"' Jes woes I, TI et Ill , { 

D 
H II 

~ 

b1 

a > b, +b, 
2 - 3 

a > b,+b, 
3 - 3 

D 
• -

b2 

-• L 

o·, :I I 

i :I 
I :I 

:I i 
i :I 

Ill~ 
i 

b3 , g 

i 
c. 

Figure 9.9: Emplacement et dimensions des ouvertures 

9.4.6 Harpage a !' interface mur-chainage vertical 

Une bonne liaison entre lemur de ma9onnerie et le cha1nage ve11ical est importante pour un bon 
comportement de ce mur vis-a-vis des soll icitations sismiques, et pour eviter un decollement 
premature au niveau de !' interface mur-cha1nage. La liaison entre mur et chainage est une car­
acteristique essentielle de la construction en ma9onnerie chainee et elle peut etre atteinte par la 
realisat ion d'indentations (murs denteles) a !'interface mur-chainage, comme le montre la Figure 
(9. 1 Oa). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

9.4 Conception 15l 

Les dimensions des trues et la hauteur du bt imend doivent respecter, par ailleurs, les 
conditions survantes(cf. Figure (9.9)) 

Pour les trumeax extremes 

tau,a Om quelle que soit la zone 

Pour les zones IV,VetVI { a.a L.Om 

Pour les zones , I et LI 

9.4.6 Harpage l'interface mur-chainage vertical 
Le bone liaison entre le mur de maonerie et le haage vertical est importante pour um bon 
comportment de e mur vis-vis des sol/icitations 1mi0es, et pour ~viter un dcollenent 
premature au niveau de l'interface mur--chanage. La liaison entre fur et chainage est ne car­ 
aeteristique ssentielle de la construction en aoeerie chine et elle peut etre atteinte par la 
realisation d'indentations (murs dentelesl interface fur-chain.age comme le montre la Figure 
(9.10a 
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II est tres important de nettoyer !es surfaces des elements de ma9onnerie formant Jes indentations 
avant le coulage du beton. 

Quand la reali sation des indentations n' est pas possible, ii est necessaire d'ajouter des chevilles 
horizontales ancrees dans le chafnage vertical comme le montre la Figure (9 .1 Ob). 

a) 

Details des 
Indentations 

Chevilles de 
connexion 

1-:i--; 

,,; 40cm 

b) 

Fi gure 9. 10: Details des indentations dans Jes murs en ma9onnerie chainee 

9.4.7 Fondations 
Dans le cas de maisons individuelles ou batiments ass imiles ne depassant pas 2 niveaux , Jes 
fond ations peuvent etre realisees comme indique sur la Figure (9.11 ). Elles peuvent etre constituees 

de ma9onnerie de moellons de pierre (ou beton cyclopeen) sum1ontee de longrines en beton am1e 
(cf. Figure (9. 1 la)), ou de semelles filantes en beton arme (cf. Figure (9. 11 b)). 

Longrinc 
(Libagc) 

.. 

a) 

;;::60cm 
• 

!Dem 

Min 30 cm 

S=elle filante 
en BA 

b) 

;;::60cm .. . 
Figure 9.11: Fondations: a) Fondation en ma9onnerie de pierres et longrine en BA; b) Semelle 
filante en BA 
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Il est tr~s important de nettoyer les surfaces des ~l~ments de ma~onnerie formant les indentations 
avant le coulage du b~ton. 

Quand la r~alisation des indentations n'est pas possible, il est n~cessaire d'ajouter des chevilles 
horizontales ancr~es dans le cha~nage vertical comme le montre la Figure (9.!0b). 

� 
:[ I 
I I I 

� : I 
r 

25am 

c a D'1aUsd" 
� Indentations 

a) 

Chevilles de 

b) 

40cm 

Figure 9.10: D~tails des indentations dans les murs en ma~onnerie cha~n~e 

9.4.7 Fondations 
Dans le cas de maisons individuelles ou b~timents assimil~s ne d~passant pas 2 niveaux, les 
fondations peuvent ~tre r~alis~es comme indiqu~ sur la Figure (9.11). Elles peuvent ~tre constitu~es 
de ma~onnerie de moellons de pierre (ou b~ton cyclop~en) surmont~e de longrines en b~ton arm~ 
(cf. Figure (9.11a)), ou de semelles filantes en b~ton arm~ (cf. Figure (9.11b)). 

Longrne 
(Libage) 

a) 

> 60 cm 

10 cm 

Mn 30 cm 

Semelle filante 
en BA 

b) 

> 60cm 
b 

Mn 40 cm 

Min 30 cm 

Figure 9.11: Fondations: a) Fondation en ma~onnerie de pierres et longrine en BA; b) Semelle 
filante en BA 
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9.5 Calcul et verification des elements structuraux principaux 

Les prescriptions qui suivent sont facultatives pour Jes constructions en mayonnerie porteuse 
cha1nee de I a 2 niveaux (hauteurs maximales de 5 m a 8 m), en toute zone sismique. Elles doivent, 
neanmoins, respecter Jes prescriptions enoncees dans Jes paragraphes precedents et en particulier 
Jes index de densite du Tableau (9.3). 

9.5.1 Principe de fonctionnement 

La mayonnerie chainee offre une bonne res istance aux actions horizontales dues aux secousses 
sismiques. 

Le role des cha1nages peripheriques est de reprendre Jes efforts de traction et de renversement 
sollicitant le mur (cf. Figure (9. 12)). Les cha1'nages ainsi reali ses forment une ceinture qui renforce 
le liaisonnement interne des elements de mayonnerie. 

Charge Verticale N 
Effort 

du au seisme 

Figure 9.12: Principe de fonctionnement d ' un panneau de mayonnerie cha1nee 

9 .5.2 Sollicitation agissantes 
Les sollicitations agissantes sont determinees suivant le chapi tre V, et en tenant compte du coefficient 
de comportement, R, (c f. chapitre III et § 3.6 ainsi que Tableau (3. 17)) soit R= 2.5. 

9 .5.3 Sollicitations resistantes 

Les sollicitations resist.antes sont calculees compte tenu de J' appl ication, aux resistances caracteris­
tiques des materiaux ou considerees comme te lles, des coefficients partiels de securite suivants 

• Beton de granul ats courants : y,11 = I .5 
• Aci er : y,11 = 1.0 
• Blocs de mayonnerie: cf. Tableau (9.4) 
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9.5 Calcul et v~rification des ~l~ments structuraux principaux 
Les prescriptions qui suivent sont facultatives pour les constructions en ma~onnerie porteuse 
cha~n~e de I ~ 2 niveaux (hauteurs maximales de 5 m ~ 8 m), en toute zone sismique. Elles doivent. 
n~anmoins, respecter les prescriptions ~nonc~es dans les paragraphes pr~c~dents et en particulier 
les index de densit~ du Tableau (9.3). 

9.5.1 Principe de fonctionnement 
La maonnerie chain~e offre une bonne r~sistance aux actions horizontales dues aux secousses 
sismiques. 

Le r~le des cha~nages p~riph~riques est de reprendre les efforts de traction et de renversement 
sollicitant le mur (cf. Figure (9.12)). Les cha~nages ainsi r~alis~s forment une ceinture qui renforce 
le liaisonnement interne des ~l~ments de ma~onnerie. 

Charge Verticale N 
Effort 

d~ au s~isme 

Figure 9.12: Principe de fonctionnement d'un panneau de ma~onnerie cha~n~e 

9.5.2 Sollicitation agissantes 
Les sollicitations agissantes sont d~termin~es suivant le chapitre V, et en tenant compte du coefficient 
de comportement, R, (cf. chapitre III et $ 3.6 ainsi que Tableau (3.17)) soit R= 2.5. 

9.5.3 Sollicitations r~sistantes 
Les sollicitations r~sistantes sont calcul~es compte tenu de lapplication, aux r~sistances caract~ris­ 
tiques des mat~riaux ou consid~r~es comme telles, des coefficients partiels de s~curit~ suivants 

• B~ton de granulats courants: % = 1.5 
• Acier: % = 1.0 
• Blocs de ma~onnerie : cf. Tableau (9.4) 
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9.5.4 Principes de calcul 
Le principe de calcul de resistance consiste a assimiler !'ensemble, forme par le panneau de 
mac;:onnerie et par Jes cha1nages en beton arme qui l'encadrent, a un systeme triangule dont Jes 
elements diagonaux sont constitues par les biell es actives repondant aux exigences suivantes : 

• Si les biell es ont une pente comprise entre 1/2 et 2, ce qui est en general le cas quand Jes 
prescriptions du § 9.5.2 sont respectees, il n' est pas necessaire de justifier le non-gli ssement 
au droit des joints: ~ S pente S 2 

• La largeur, w, de ce; bielles est prise egale a: w = min(i;4t ) 
ou: 

- d: est la longueur de la bielle (diagonale du panneau), 
- t: est l' epaisseur brute de la mac;:onnerie. 

• La contrainte de compression, Uc , dans la mac;:onnerie doit et.re inferieure a sa resistance 
caracteristique, Rm, divisee par Y,11 : Uc s ~ 
o~: m 

r,11 : est le coefficient partiel de securite du materiau (cf. Tableau (9.4)). 
• Les armatures des chainages sont calculees suivant Jes regles du beton arme. 

Materiaux 

Briques creuses de terre cuite a faces de pose continues avec 
joints pleins 
Briques creuses de terre cuite a rupture de joint ou a joints 
partiels 
Briques pleines ou perforees de terre cuite destinees a rester 
apparentes ou a et.re enduites ainsi que Blocs silicocalcaires 
Blocs perfores de terre cuite a perforations verticales destines 
a rester apparents ou a etre enduits 
Blocs pleins ou creux en beton de granulats courants ou legers 
Blocs de beton cellulaire autoclave 
Pierre de taille 
Pierre en moellons ordinaires 
Blocs de BTS et Blocs de pliitres 

Coefficients y,,, 
Chargement Chargement 
Centre ex centre 
3.5 5 

4.5 5.5 

3.5 4.5 

3.5 4.5 

3.0 4.0 
4.0 5.0 
4.0 5.0 
5.0 6.0 
5.0 6.0 

Nota: (*) Les valeurs de ce tableau sont valables pour des elancements geometriques de 
mu.rs dans le sens verlical inferieurs ii 15. 

Table 9.4: Coefficient partiel de securite, y,\7l , sur le materiau mac;:onnerie de pierre ou de petits 
elements manufactures 

Commentaire : Le coefficient partiel de securite, y,,,, de la ma9onn.erie, en. situation. sismique, est 
pris egal au (213) de la valeur prise, en situation courante, par ce coefficient partiel de securite. 
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9.5.4 Principes de calcul 
Le principe de calcul de r~sistance consiste ~ assimiler !ensemble, form~ par le panneau de 
ma~onnerie et par les cha~nages en b~ton arm~ qui lencadrent, ~ un syst~me triangul~ dont les 
~l~ments diagonaux sont constitu~s par les bielles actives r~pondant aux exigences suivantes : 

• Siles bielles ont une pente comprise entre I/2 et 2, ce qui est en g~n~ral le cas quand les 
prescriptions du $ 9.5.2 sont respect~es, il n'est pas n~cessaire de justifier le non-glissement 
au droit des joints: } < pente < 2 

• La largeur, w, de ces bielles est prise ~gale ~: w = min(;;4t) 
o: 

- d: est la longueur de la bielle (diagonale du panneau), 
- t: est l~paisseur brute de la ma~onnerie. 

• La contrainte de compression, o, dans la ma~onnerie doit ~tre inf~rieure ~ sa r~sistance 
caract~ristique. R,~. divis~e par %: 0 < ''; 
o~: 
Y%: est le coefficient partiel de s~curit~ du mat~riau (cf. Tableau (9.4)). 

• Les armatures des chainages sont calcul~es suivant les r~gles du b~ton arm~. 

Mat~riaux 

Briques creuses de terre cuite a faces de pose continues avec 
joints pleins 
Briques creuses de terre cuite ~ rupture de joint ou ~ joints 
partiels 
Briques pleines ou perfor~es de terre cuite destin~es ~ rester 
apparentes ou ~ ~tre enduites ainsi que Blocs silicocalcaires 
Blocs perfor~s de terre cuite ~ perforations verticales destin~s 
~ rester apparents ou ~ ~tre enduits 
Blocs pleins ou creux en b~ton de granulats courants ou l~gers 
Blocs de b~ton cellulaire autoclav~ 
Pierre de taille 
Pierre en moellons ordinaires 
Blocs de BTS et Blocs de pl~tres 

Coefficients Y% 
Chargement Chargement 
Centr~ excentr~ 
3.5 5 

4.5 5.5 

3.5 4.5 

3.5 4.5 

3.0 4.0 
4.0 5.0 
4.0 5.0 
5.0 6.0 
5.0 6.0 

Nota: () les valeurs de ce tableau sont valables pour des ~lancements g~om~triques de 
murs dans le sens vertical inf~rieurs ~ 15. 

Table 9.4: Coefficient partiel de s~curit~, y, sur le mat~riau ma~onnerie de pierre ou de petits 
~l~ments manufactur~s 

Commentaire : Le coefficient partiel de s~curit~, %%, de la ma~onnerie, en situation sismique, est 
pris ~gal au (2/3) de la valeur prise, en situation courante, par ce coefficient partiel de s~curit~. 
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( 10. SOLS ET FONDATIONS 

10. 1 Fondations 

10.1.1 Solidarisation des points d'appui 

a) Les points d'appui d' un meme bloc doivent etre solidarises par un reseau bidirectionnel de 
longrines ou tout di spositif equivalent, tendant a s'opposer au deplacement horizontal relatif 
de ces points d'appui . 

b) Les dimensions minimales de la section transversale des longrines sont : 
• 25 cm x 30 cm : sites de categorie S2 et S3 

• 30 cm x 30 cm : site de categorie S4 

Les longrines ou le di spositif equivalent doivent etre calcules pour resister a une force axiale 
egale a: 

(F = ± a .(A.!.S).N) ~ 20kN (10.1) 

avec: 
• N : valeur moyenne des charges verticales apportees par !es points d'appui solidarises 

en situation sismique. 
• a : coefficient fonction de la zone sismique et de la categorie de site consideree. II est 

donne par : 

{ 

0.3: pour S2 
a = 0.4: pour S3 

0.6: pour S4 
(1 0.2) 

Le ferraillage minimum doit etre de 0.6% de la section avec des cadres dont l' espacement 
est inferieur a (min (20 cm; 15 1/>1 )) . 
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( 10. SOLS ET FONDATIONS 

10. 1 Fondations 
10.1.1 Solidarisation des points d'appui 

a) Les points d'appui d'un m~me bloc doivent ~tre solidaris~s par un r~seau bidirectionnel de 
longrines ou tout dispositif ~quivalent, tendant ~ s'opposer au d~placement horizontal relatif 
de ces points d'appui. 

b) Les dimensions minimales de la section transversale des longrines sont: 
• 25 cm x 30 cm : sites de cat~gorie S et S 
• 30 cm x 30 cm : site de cat~gorie S4 

Les longrines ou le dispositif ~quivalent doivent ~tre calculs pour r~sister ~ une force axiale 
~gale ~: 

(F = ±0.(A.1.S).N) > 20kN (10.1) 

avec: 
• N: valeur moyenne des charges verticales apport~es par les points d'appui solidaris~s 

en situation sismique. 
• : coefficient fonction de la zone sismique et de la cat~gorie de site consid~r~e. Il est 

donn~ par : 

{ 0.3: pour S2 
a= 0.4: pour S3 

0.6: pour S, 
(10.2) 

Le ferraillage minimum doit ~tre de 0.6% de la section avec des cadres dont l'espacement 
est inf~rieur ~ (min(20 cm; I50,)). 
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· c) La solidarisation par longrines ou dispositif equivalent est toujours exigee, sauf dans le cas 
de sernelles ancrees (coulees en pleine fouille) dans un sol rocheux sain , non fracture (si tes 
de categorie S1) et dans le cas d'un site de categorie S2 en zone I. 

d) Dans le cas de structures legeres (type hangar), !es longrines peuvent etre rernplacees par le 
dallage travaillant en tirant ou en buton dans le sens transversal. 

e) Dans le cas de structures lourdes (biitirnents eleves) constituees de plusieurs blocs, separes par 
des joints, ii est recommande de supprirner les joints au niveau des fondations si le systeme 
de fondation et la qualite du sol de fondation demeurent identiques sous Jes differents blocs. 

f) Les poutres du plancher inferieur d' une construction ne peuvent etre considerees comme 
jouant le role de longrines que si leur sous-faces inferieures sont situees a une distance de la 
sous-face des semelles ou massifs sur pieux inferieure ou egale a 1.20 m (cf. Figure (I 0.1)) 

longrine ou poutre 
de plancger interieur 

" 

semelle de rondation 

beton de proprete 

Figure I 0.1: Position des longrines par rapport aux semelles de fondations 

lo. 1.2 Voile peripherique 

Les ossatures au-dessous du niveau de base, formees de poteaux courts (par exemple !es vides 
sanitaires) doivent comporter un voile peripherique continu entre le niveau des fondations (semelles, 
radier, etc.) et le niveau de base. Toutefoi s, en zones I, II et III , cette prescription est facultative 
pour Jes mai sons individuelles et biitiments assimiles ou pour toute autre construction de hauteur 
inferieure ou egale a !Om, au-dessus du niveau moyen du sol. 

Dans le cas de blocs separes par des joints de rupture, le voile peripherique doit ceinturer 
chaque bloc. 

Ce voi le doit avoir Jes caracteristiques minjmales ci-dessous : 
• epaisseur :::,: 15 cm 
• Jes armatures sont constituees de deux nappes. 

Le pourcentage minimum des armatures est de 0.10% dans Jes deux sens (horizontal et vertical). 
Les ouvertures dans ce voile ne doivent pas reduire sa rigidite d ' une maniere importante. 

l 0. 1.3 Dispositions constructives 

Les systemes de fondations doivent etre realises selon Jes methodes et les dispositions techniques 
contenues dans les DTR en vigueur. 
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c) La solidarisation par longrines ou dispositif ~quivalent est toujours exig~e, sauf dans le cas 
de semelles ancr~es (coul~es en pleine fouille) dans un sol rocheux sain, non fractur~ (sites 
de cat~gorie S;) et dans le cas d'un site de cat~gorie S en zone I 

d) Dans le cas de structures l~g~res (type hangar), les longrines peuvent ~tre remplac~es par le 
dallage travaillant en tirant ou en buton dans le sens transversal. 

e) Dans le cas de structures lourdes (b~timents ~lev~s) constitu~es de plusieurs blocs, s~par~s par 
des joints, il est recommand~ de supprimer les joints au niveau des fondations si le syst~me 
de fondation et la qualit~ du sol de fondation demeurent identiques sous les diff~rents blocs. 

f) Les poutres du plancher inf~rieur dune construction ne peuvent ~tre consid~r~es comme 
jouant le r~le de longrines que si leur sous-faces inf~rieures sont situ~es ~ une distance de la 
sous-face des semelles ou massifs sur pieux inf~rieure ou ~gale ~ 1.20 m (cf. Figure (10.1)) 

longrine ou poutre 
de plancger inf~rieur 

semelle de fondation 

b~ton de propret~ 

Figure 10.1: Position des longrines par rapport aux semelles de fondations 

10.1.2 Voile p~riph~rique 
Les ossatures au-dessous du niveau de base, form~es de poteaux courts (par exemple les vides 
sanitaires) doivent comporter un voile p~riph~rique continu entre le niveau des fondations (semelles, 
radier, etc.) et le niveau de base. Toutefois, en zones I. II et III, cette prescription est facultative 
pour les maisons individuelles et b~timents assimil~s ou pour toute autre construction de hauteur 
inf~rieure ou ~gale ~ 1Om, au-dessus du niveau moyen du sol. 

Dans le cas de blocs s~par~s par des joints de rupture, le voile p~riph~rique doit ceinturer 
chaque bloc. 

Ce voile doit avoir les caract~ristiques minimales ci-dessous : 
• ~paisseur > 15 cm 
• les armatures sont constitu~es de deux nappes. 

Le pourcentage minimum des armatures est de 0.10% dans les deux sens (horizontal et vertical). 
Les ouvertures dans ce voile ne doivent pas r~duire sa rigidit~ dune mani~re importante. 

10.1.3 Dispositions constructives 
Les syst~mes de fondations doivent ~tre r~alis~s selon les m~thodes et les dispositions techniques 
contenues dans Jes DTR en vigueur. 
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Les dispositions constructives a adopter en presence de potentiels d ' instabilites (l iquefaction, 
terrains instables) seront celles recommandees a !' issue d' une etude specifique requise en pareille 
situation. 

10.1.4 Verification de la capacite portante 

Les systemes de fondation doivent etre dimensionnes en conformite avec les DTR de conception et 
de calcul en vigueur et avec les sollicitations complementaires dues aux combinaisons de charges 
du chapitre V. 

Fondations superficielles 
II ya lieu de tenir compte de !'application a la resistance (Ii mite) du sol Q1 (Contrainte de rupture 
au poin~onnement) d' un coeffi cient de securite global egal a 2.0. (cf. DTR BC 2.33). 

Fondations profondes 
n ya lieu de tenir compte de !' application de coeffi cients de securite globaux, YR, sur la resistance 
limite, Q1, qui dependent du mode de fonctionnement du pieu et de la methode de determination de 
Q1 (cf. Tableau ( JO.I )), (cf. DTR BC 2.33): 

ou: 
• Qp1: resistance limite en pointe 
• Q:,: resistance li mite de frottement lateral) 

Type de pieu 

Compression 
Traction 

Chargement Statique 
1.10 
1.50 

Type d' essai 
Essai en place 

1.25 
1.50 

Essai de laboratoire 
2.50 
2.0 

Table I 0. I : Valeurs des coeffici ents de securite, YR 

10.1.5 Resistance au glissement a la base de la fondation superficielle 

Le DTR BC2.33 precise les details de la verification au glissement a la base. 
n ya lieu de tenir compte de !'application, a la resistance au glissement, d' un coeffi cient <lit de 

"securite" global egal a 1.25. 

10.2 Liquefaction des sols 

1. Dans certains sols sableux !aches et satures, l'augmentation de la pression interstitielle, sous 
l'effet de plusieurs cycles de deformations altemees d'origine sismique, peut conduire a une 
perte de resistance au cisaillement momentanee, accompagnee de deform ations permanentes 
signi ficatives. 

2. Les sols susceptibles de se liquefier sont, en general, des sables propres ou contenant des 
fi nes silteuses ou argileuses, situes dans Jes vingt (20) premiers metres de profo ndeur, satures 
d 'eau et presentant une granulometrie relativement uniforme, correspondant a un coeffi cient 
d ' uniformite Cu in ferieur a 15 (Cu = !!JiJ.0 < 15) et un diametre a 50%, (Dso), compri s entre 

10 
0.05 mm et 1.5 mm. Dans ces expressions, D6o, D 1o, Dso representent Jes diametres des 
tamis correspondant, respectivement, aux passants de 60%, 10% et 50% des echantillons de 
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Les dispositions constructives ~ adopter en pr~sence de potentiels d'instabilit~s (liqu~faction, 
terrains instables) seront celles recommand~es ~ lissue dune ~tude sp~cifique requise en pareille 
situation. 

10.1.4 V~rification de la capacit~ portante 
Les syst~mes de fondation doivent ~tre dimensionn~s en conformit~ avec les DTR de conception et 
de calcul en vigueur et avec les sollicitations compl~mentaires dues aux combinaisons de charges 
du chapitre V. 

Fondations superficielles 
Il y a lieu de tenir compte de F application ~ la r~sistance (limite) du sol Q (Contrainte de rupture 
au poin~onnement) d'un coefficient de s~curit~ global ~gal ~ 2.0. (cf. DTR BC 2.33). 

Fondations profondes 
Il y a lieu de tenir compte de l'application de coefficients de s~curit~ globaux, YR, sur la r~sistance 
limite, Q, qui d~pendent du mode de fonctionnement du pieu et de la m~thode de d~termination de 
Q (cf. Tableau (10.1)). (cf. DTR BC 2.33): 

o~: 
• Qr: r~sistance limite en pointe 
• Q': r~sistance limite de frottement lat~ral) 

Type de pieu Type d 'essai 
Chargement Statique Essai en place Essai de laboratoire 

Compression 1.10 1.25 2.50 
Traction 1.50 1.50 2.0 

Table I0.I: Valeurs des coefficients de s~curit~, {% 

10.1.5 R~sistance au glissement ~ la base de la fondation superficielle 
Le DTR BC2.33 pr~cise les d~tails de la v~rification au glissement ~ la base. 

Il y a lieu de tenir compte de F application, ~ la r~sistance au glissement, d'un coefficient dit de 
"s~curit~" global ~gal ~ 1.25. 

10.2 Liqu~faction des sols 
1. Dans certains sols sableux l~ches et satur~s, l'augmentation de la pression interstitielle, sous 

leffet de plusieurs cycles de d~formations altern~es d'origine sismique, peut conduire ~ une 
perte de r~sistance au cisaillement momentan~e, accompagn~e de d~formations permanentes 
significatives. 

2. Les sols susceptibles de se liqu~fier sont, en g~n~ral, des sables propres ou contenant des 
fines silteuses ou argileuses, situ~s dans les vingt (20) premiers m~tres de profondeur, satur~s 
d'eau et pr~sentant une granulom~trie relativement uniforme, correspondant ~ un coefficient 
d'uniformit~ Ce inf~rieur ~ 15 (C=" < 15) et un diam~tre 3~ 50%, (D50), compris entre 

10 
0.05 mm et 1.5 mm. Dans ces expressions, Do, Do, Dso repr~sentent les diam~tres des 
tamis correspondant, respectivement, aux passants de 60%, 10% et 50% des ~chantillons de 
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sols consideres. 

3. Lorsque ces conditions minimales sont reunies sur un site, ii y a lieu de proceder a des 
investigations complementaires pour l' evaluation de la resi stance a la liquefaction . Ces 
investi gations seront, essentiellement, basees sur des essais SPT, des essais au penetrometre 
statique, des essai s permettant la determination des vitesses des ondes de cisaillement ainsi 
que la determination des courbes granulometriques. 
Les resultats des essais et leur interpretation sont tres sensibles a toutes modifications de la 
procedure standard d' execution de l'essai. Aussi, faudra-t-il veiller ii suivre scrupuleusement 
le mode operatoire de l'essai. 

4. Les sols sont reputes liquefiab les lorsque le facteur de securite (FS), defi ni par le rapport 
du taux de la resistance a la liquefaction (CRR) sur le taux de la contrainte de cisaillement 
moyenne engendre par le seisme (CSR), multiplie par un facteur de correction de magnitude 
(MSF) est inferieur a 1.25. 

FS = CRR1.s .MSF 
CSR 

( 10.3) 

5. CSR est le taux de la contrainte de cisaillement moyenne durant un seisme. Tl peut etre eval ue 
ii l' aide de l'expression simplifiee suivante : 

ou: 

't"moy ) av0 CSR= -, = 0.65 (A./ .S .-, .rd 
av0 av0 

( I 0.4) 

• av0 et a;,o sont les contraintes verticales totales et effectives, respectivement, a la 
profondeur ou le facteur de securite vis-a-vis de la liquefaction sera evalue. 
Les contraintes verticales totales et effectives, respectivement, des terres a prendre dans 
les calculs du taux de la contrainte de cisaillement moyenne engendre par le seisme 
(CS R), sont celles regnantes dans le sol apres la realisation du projet (Ex. Cote fin ale 
de projet). 
La position de la nappe phreatique a utiliser doit etre celle consideree hi storiquement 
maxi male et non pas necessairement celle mesuree sur site. 

• rd est le coefficient de reduction des contraintes tenant compte de la fl exibilite du profil 
de sol et variant en fonction de la profondeur (z) moyennant les expressions suivantes : 

rd = { 
1.0 - 0.00765z : pour z S 9.15 m 
1.174 - 0.0267z: pour 9.15 m < z S 23 m 

(10.5) 

• A est le coefficient d' acceleration de zone, (cf. Tableau (3. 10)) . 
• S est le coefficient de site, (cf. Tableaux (3.3) & (3.4)) 
• I est le coefficient d' importance. 

En absence d'ouvrage, ii ya lieu de choisir la valeur de I unitaire, correspondant ii celle 
du groupe d ' importance 2. 

6. (CRR7.5 ) est le taux de la resistance a la liquefaction pour un seisme de reference de magni­
tude de 7.5. II peut etre evalue a l' aide des express ions simplifiees suivantes, selon le type 
d'essai : 
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sols consid~r~s. 

Chapter 10. SOLS ET FONDATIONS 

3. Lorsque ces conditions minimales sont r~unies sur un site, il y a lieu de proc~der ~ des 
investigations compl~mentaires pour l~valuation de la r~sistance ~ la liqu~faction. Ces 
investigations seront, essentiellement, bas~es sur des essais SPT, des essais au p~n~trom~tre 
statique, des essais permettant la d~termination des vitesses des ondes de cisaillement ainsi 
que la d~termination des courbes granulom~triques. 
Les r~sultats des essais et leur interpr~tation sont tr~s sensibles ~ toutes modifications de la 
proc~dure standard d'ex~cution de lessai. Aussi, faudra-t-il veiller ~ suivre scrupuleusement 
le mode op~ratoire de l'essai. 

4. Les sols sont r~put~s liqu~fables lorsque le facteur de s~curit~ (FS), d~fini par le rapport 
du taux de la r~sistance ~ la liqu~faction (CRR) sur le taux de la contrainte de cisaillement 
moyenne engendr~ par le s~isme (CSR), multipli~ par un facteur de correction de magnitude 
(MSF) est inf~rieur ~ 1.25. 

rs _CR5 ysr 
CSR 

(10.3) 

5. CSR est le taux de la contrainte de cisaillement moyenne durant un s~isme. Il peut ~tre ~valu~ 
~ l'aide de l'expression simplifi~e suivante : 

To 0,0 CSR = , =0.65(4.1.S).,d 
0, 0,o 

(10.4) 

o~: 
• 0o et 0, sont les contraintes verticales totales et effectives, respectivement, ~ la 

profondeur o~ le facteur de s~curit~ vis-~-vis de la liqu~faction sera ~valu~. 
Les contraintes verticales totales et effectives, respectivement, des terres ~ prendre dans 
les calculs du taux de la contrainte de cisaillement moyenne engendr~ par le s~isme 
(CSR), sont celles r~gnantes dans le sol apr~s la r~alisation du projet (Ex. Cote finale 
de projet). 
La position de la nappe phr~atique ~ utiliser doit ~tre celle consid~r~e historiquement 
maximale et non pas n~cessairement celle mesur~e sur site. 

· r est le coefficient de r~duction des contraintes tenant compte de la flexibilit~ du profil 
de sol et variant en fonction de la profondeur (z) moyennant Jes expressions suivantes : 

{ I .0-0.00765z: pour z < 9.15 m r = 1.174 --0.0267z: pour 9.15m <z< 23 m 
(10.5) 

• A est le coefficient dacc~l~ration de zone, (cf. Tableau (3.10)). 
• S est le coefficient de site, (cf. Tableaux (3.3) & (3.4)) 
• I est le coefficient d'importance. 

En absence douvrage, il ya lieu de choisir la valeur de I unitaire, correspondant a celle 
du groupe dimportance 2. 

6. (CRR,) est le taux de la r~sistance ~ la liqu~faction pour un s~isme de r~f~rence de magni­ 
tude de 7.5. II peut ~tre ~valu~ ~ l'aide des expressions simplifi~es suivantes, selon le type 
d'essai : 
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• Evaluation de (CRR7.5) a partir des resultats de l'essai SPT : 
Pour l'essai SPT, le plus utili se en pareil cas, Jes valeurs mesurees du nombre de coups 
Nsn doivent etre normalisees et corrigees comme suit : 

- Par rapport aux effets de la surcharge, due aux terres agissant a la profondeur 
a laquelle la mesure a ete realisee, en multipliant par le facteur correcteur de la 
pression des terres : CN = ( # )0.5 

,o 
ou cr~, en kPa, est la contrainte effective verti cale de ces terres, au niveau de la 
mesure, et Pa= IOOkPa. Ce facteur CN ne doit pas depasser 1.7. 

- Par rapport aux effets de l' energie reelle, transmise par le mouton !ors de !' impact, 
en multipliant par le fac teur CE= ~i, ou ER est le taux d'energie reelle specifique 
de l' equipement. (Cette energie peut etre mesuree sur site). 

- En !' absence de cette mesure, ii faut preter attention et noter particulierement le 
materiel utilise (type du marteau, de l' enclume, du mecanisme de levage et la 
methode de degagement du marteau) pour pouvoir estimer CE a utiliser dans les 
calculs. Si le type d'appareil est automatique, Jes valeurs de CE vont de 0. 8 a 1.3. 

- Par rapport au diametre du trou de forage, en multipliant par un facteur C8 egal a: 
a) I. I 5 pour des diametres de 200 mm 
b) l.05 pour des diarnetres de 150 mm 
c) 1.00 pour Jes diametres allant de 65 mm a 115 mm 

- Par rapport a la longueur totale de la tige, en multipliant par un facteur CR egal a : 
a) 0.75, pour des longueurs inferieures a 3 111 

b) 0. 80 pour des longueurs compri ses entre 3 et 4 m 
c) 0.85 pour des longueurs comprises entre 4 et 6 rn 
d) 0.95 pour des longueurs comprises entre 6 et 10 111 

e) 1.00 pour des longueurs superieures a IO m. 
- Par rapport au type de carottier utili se, en multipliant par un facteur Cs egale a: 

a) 1.0 lorsque le carottier a un diametre interieur de 35 mm (standard sampler) 
b) 1.1 5 lorsque le carottier a un diametre interieur de 38 111111 et que l' etui interieur 

n'est pas mis en pl ace. 
Cela donne : 

( 10.6) 

- La presence des fines dans Jes sables augmente leur resistance a la liquefaction . II 
ya lieu, en pareil cas, d'apporter des corrections de (N1 )60 par rappmt au contenu 
en fines (FC) . La correction la plus utilisee : 

(10.7) 

ou: a et /3 sont donnes dans le Tableau ( I 0.3) en fonction du contenu en fines. 
et (N1 )60cs est la valeur equivalente de sable propre qui servira a calculer la 
resistance a la liquefaction, a la profondeur de mesure de Nsn . 

- Le taux de la resistance a la liquefaction , pour un seisme (M w = 7.5) obtenu a 
partir de l' essai SPT, est donne par: 

CRR
7 5 

= I + (N, )60cs + 50 
· 34 - (Ni )60cs 135 [ I O(N1 )60cs + 45]2 

I 

200 
(10.8) 

Cette fomrnle n' est applicable que pour des valeurs de (N, )60cs inferieures a 30. 
Pour des valeurs superieures ou egales a 30, on considere qu ' il n' y a pas de ri sque 
de liquefaction. 
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• Evaluation de (CRR; 9) ~ partir des r~sultats de l'essai SPT : 
Pour Tessai SPT, le plus utilis~ en pareil cas, les valeurs mesur~es du nombre de coups 
Nspy doivent ~tre normalis~es et corrig~es comme suit: 

- Par rapport aux effets de la surcharge, due aux terres agissant a la profondeur 
~ laquelle la mesure a ~t~ r~alis~e, en multipliant par le facteur correcteur de la 
pression des terres:C = ({)"? 

0 
o~ 0'a, en kPa, est la contrainte effective verticale de ces terres, au niveau de la 
mesure, et P, = 100kPa. Ce facteur Cy ne doit pas d~passer 1.7. 

-- Par rapport aux effets de l'~nergie r~elle, transmise par le mouton lors de l'impact, 
en multipliant par le facteur Cr = 'zS, o~ ER est le taux d'~nergie r~elle sp~cifique 
de l~quipement. (Cette ~nergie peut ~tre mesur~e sur site). 

- En l'absence de cette mesure, il faut pr~ter attention et noter particuli~rement le 
mat~riel utilis~ (type du marteau, de l'enclume, du m~canisme de levage et la 
m~thode de d~gagement du marteau) pour pouvoir estimer Cr ~ utiliser dans les 
calculs. Si le type d'appareil est automatique, les valeurs de Cr vont de 0.8 ~ 1.3. 

- Par rapport au diam~tre du trou de forage, en multipliant par un facteur C ~gal ~: 
a) 1.15 pour des diam~tres de 200 mm 
b) 1.05 pour des diam~tres de 150 mm 
c) 1.00 pour les diam~tres allant de 65 mm ~ 115 mm 

- Par rapport ~ la longueur totale de la tige, en multipliant par un facteur Cp ~gal~: 
a) 0.75, pour des longueurs inf~rieures ~ 3 m 
b) 0.80 pour des longueurs comprises entre 3 et 4 m 
c) 0.85 pour des longueurs comprises entre 4 et 6 m 
d) 0.95 pour des longueurs comprises entre 6 et 10 m 
e) 1.00 pour des longueurs sup~rieures ~ 10 m. 

- Par rapport au type de carottier utilis~, en multipliant par un facteur Cs ~gale ~: 
a) 1.0 lorsque le carottier a un diam~tre int~rieur de 35 mm (standard sampler) 
b) 1.15 lorsque le carottier a un diam~tre int~rieur de 38 mm et que I'~tui int~rieur 

n'est pas mis en place. 
Cela donne: 

(10.6) 

- La pr~sence des fines dans les sables augmente leur r~sistance ~ la liqu~faction. Il 
y a lieu, en pareil cas, d'apporter des corrections de (Ny)so par rapport au contenu 
en fines (FC). La correction la plus utilis~e : 

(N,)socs = a +9.(N,)so (10.7) 

o~: a et ~ sont donn~s dans le Tableau (10.3) en fonction du contenu en fines. 
et (Ny)sot est la valeur ~quivalente de sable propre qui servira ~ calculer la 
r~sistance ~ la liqu~faction, ~ la profondeur de mesure de Nspr. 

- Le taux de la r~sistance ~ la liqu~faction, pour un s~isme (M, =7.5) obtenu ~ 
partir de l'essai SPT, est donn~ par: 

CRR,, = ! ,(')6oa,50 
34-(N)soc, 135 [I0(N)soc, + 45 200 

Cette formule nest applicable que pour des valeurs de (Ny )«oa inf~rieures ~ 30. 
Pour des valeurs sup~rieures ou ~gales ~ 30, on consid~re qu'il n'y a pas de risque 
de liqu~faction. 

(10.8) 
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FC Coefficient a Coeffi cient f3 

FC :::; 5% a = 0 f3 = 1.0 

5% < FC < 35% a= exp( l .76 - ~) f3 = 0.99+ ~~ 

FC ::_::: 35% a = 5 f3 = 1.2 

Table 10.2: Parametres relati fs au contenu, en fines, des sables 

• Evaluation de (CRR7.5) a partir des resultats de l'essai CPT : 
Pour l'essai CPT, les valeurs rnesurees de la resistance penetrometrique qc doivent etre 
normali sees et corrigees comme suit : 

(10.9) 

ou: CN est le coefficient correcteur de la pression des terres. 
La presence des fines dans Jes sables augmente leur resistance a la liquefaction. II y 
a lieu d'apporter des corrections de qclN par rapport au contenu en fi nes (FC) comme 
suit : 

( 10.10) 

ou: 
- kc : facteur correcteur est determine en fonction de l' indice de comportement de 

sol, le. 

avec: 
- le : 

- Q : 

- F : 

I : pour le :::; 1. 64 
- 0.4031: + 5.581/J - 2 1.631} + 33.75lc - 17 .88 : pour le > 1.64 

( IO. I I ) 

le = V((3 .47 - logQ)2 + ( l. 22+ logF)2 ) ( I0.1 2) 

( 10.13) 

F = ( ____l!__ ). 100 
qc - CJ.,o 

( 10.14) 

- Q : est la resistance de pointe normalisee 
- F : est le rapport de frottement exprime en % 
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FC 

FC < 5% 

Coefficient a 

0=0 

Chapter 10. SOLS ET FONDATIONS 

Coefficient /3 

0=L0 

5% < FC < 35% 

FC > 35% 

a =exp(1.76- [9 

a=5 

FC!-S /3 = 0.99 + 1000 

~=1.2 

Table 10.2: Param~tres relatifs au contenu, en fines. des sables 

• Evaluation de (CRR, ,) ~ partir des r~sultats de lessai CPT: 
Pour Tessai CPT, les valeurs mesur~es de la r~sistance p~n~trom~trique q, doivent ~tre 
normalis~es et corrig~es comme suit: 

(10.9) 

o~: Cy est le coefficient correcteur de la pression des terres. 
La pr~sence des fines dans les sables augmente leur r~sistance ~ la liqu~faction. Ily 
a lieu d'apporter des corrections de qw par rapport au contenu en fines (FC) comme 
suit: 

(10.10) 

o~: 
- k,: facteur correcteur est d~termin~ en fonction de l'indice de comportement de 

sol, I. 

I:pour l < 1.64 
0.4031' +5.5811' --21.631 + 33.751, - 17.88 : pour l, > 1.64 

(10.11) 

avec: 
- I: 

l=(/((3.47 -log0) +(1.22 +logF)) 

- Q: 

- F: 

- Q:est la r~sistance de pointe normalis~e 
-- F: est le rapport de frottement exprim~ en % 

(10.12) 

(10.13) 

(10.14) 
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- fs [uni te: kPa]: est le fro ttement lateral unitaire mesure 
- a v0 [unite: kPa]: est la contrainte totale verticale des terres au niveau de la mesure 
- a:O [unite: kPa]: est la contrainte effective verticale des terres au niveau de la 

mesure 
- Pa : est la pression atmospherique egale a 100 kPa 
- Le taux de la resistance a la liquefaction, pour un seisme (Mw = 7.5), obtenu a 

partir de l'essai CPT est donnee par: 

{ 

0.833 (qi'~~bcs + 0.05 : pour (qclN )cs < SO 
CRR1.5 = 

93( q,tdo' )3 + 0.08 : pour 50 '.S (qc lN )cs < 160 

(10. 15) 

Cette formule n'est applicable que pour des valeurs de (qciN )cs inferieures a 160. 
Pour des valeurs superieures ou egales a 160, on considere qu'il n' y a pas de ri sque 
de liquefaction. 

• Evaluation de CRR7.5 a partir des Vs : 
Pour l' essai permettant la determination des vitesses des ondes de cisaillement (Down­
hole, Cross-hole, etc.), Jes valeurs mesurees des vi tesses des ondes de cisaillement, Vs, 
doivent etre normalisees et corrigees comme suit: 

V ( Pa )0.25 V 
SI =-, · S 

a,,o 

Le coefficient ( # )0·25 doi t etre inferieur OU egal a 1.4. 
,o 

avec: 

( 10.16) 

- a:,0 [unite: kPa]: est la contrai nte effective verticale des terres au niveau de la 
mesure 

- Pa : est la pression atmospherique egale a 100 kPa. 
- La limite superieure de Vs1 pour laquelle ii n' y a plus occurrence de liquefaction, 

notee V51 et definie comme Suit : 

{ 

215: pourFC:S 5% 

V51 [unite: m/s] = (2 15 - F~- 5 ) : pour 5% < FC < 35% 

200: pour FC ~ 35% 

( 10.17) 

Le taux de la resistance a la liquefaction, pour un seisme (Mw=7.S) obtenu a partir 
de Vs, est donnee par : 

Vs1 2 I I 
CRRM=1.5 = 0.022( 100 ) + 2.8(v;I -Vs1 - v;I ) ( 10 .1 8) 

Cette formule n'est applicable que pour des valeurs de Vs1 inferieures a V51 . Pour 
des valeurs de Vs1 superieures ou egales a V51 , on considere qu ' il n'y a pas de 
ri sque de liquefaction. 

7. MSF est le facteur de correction de magnitude. II est donne par !'expression suivante: 

MSF = ( M IV)-2.56 
7.5 

( 10.19) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

10.2 Liqu~faction des sols 163 

- f, [unit~: kPa]: est le frottement lat~ral unitaire mesur~ 
- 0o [unit~: kPa]: est la contrainte totale verticale des terres au niveau de la mesure 
- 0, [unit~: kPa]: est la contrainte effective verticale des terres au niveau de la 

mesure 
- P,: est la pression atmosph~rique ~gale ~ 100 kPa 
- Le taux de la r~sistance ~ la liqu~faction, pour un s~isme (M, = 7.5), obtenu ~ 

partir de l'essai CPT est donn~e par: 

{ 0.833 (q1��6'' + 0.05 : pour (qc1N )c, < 50 
CRRs= 

93(\;) + 0.08: pour 50 < (4a)a. < 160 

Cette formule n'est applicable que pour des valeurs de (qw) inf~rieures ~ 160. 
Pour des valeurs sup~rieures ou ~gales ~ 160, on consid~re qu'il n'y a pas de risque 
de liqu~faction. 

• Evaluation de CRR; s ~ partir des V : 
Pour lessai permettant la d~termination des vitesses des ondes de cisaillement (Down­ 
hole, Cross-hole, etc.), les valeurs mesur~es des vitesses des ondes de cisaillement, V, 
doivent ~tre normalis~es et corrig~es comme suit : 

(10.15) 

( oas Vs = , .N, 0,a 
(10.16) 

Le coefficient (')! doit ~tre inf~rieur ou ~gal ~ 1.4. 
0 

avec: 
- 0, [unit~: kPa]: est la contrainte effective verticale des terres au niveau de la 

mesure 
- P,: est la pression atmosph~rique ~gale ~ 100 kPa. 
- La limite sup~rieure de Vq pour laquelle il n'y a plus occurrence de liqu~faction, 

not~e V,, et d~finie comme suit : 

{ 215: pour FC < 5% 

V,[unit~: m/s] = (215 -TC, ?): pour 5% < FC < 35% 

200 : pour FC > 35% 

(10.17) 

Le taux de la r~sistance ~ la liqu~faction, pour un s~isme (M,,=7.5) obtenu ~ partir 
de V,, est donn~e par: 

Vs 2 1 1 
CRR, ns = 0.022(jj)' +2.80. .,.) 

1. V; -Vs V%, 

Cette formule n'est applicable que pour des valeurs de V, inf~rieures ~ V,,. Pour 
des valeurs de Vs, sup~rieures ou ~gales ~ V,, on consid~re qu'il n'y a pas de 
risque de liqu~faction. 

7. MSF est le facteur de correction de magnitude. II est donn~ par !'expression suivante : 

(10.18) 

Msr ("Ms,-2s6 
7.5 

(10.19) 
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A chaque niveau d' acceleration, correspond une magnitude de moment (Mw) appropriee a la 
region (cf. Tableau (3 .9)). 
Hormis le cas des batiments du groupe d' importance I A, le calcul du potentiel de liquefaction 
peut etre neglige dans les zones sismiques I, II et III. 

8. Afin de decider de l' intensite de la liquefaction (effets en surface), ii suffi t de calculer 
l' integrale suivante, sur une profondeur de 20m (tenant compte de !'impact de la profondeur 
et de l'epaisseur de la zone potentiellement liquefi able): 

( 20 
PU = Jo ( 10 - 0.5.z) .Fi.dz 

PU est l'indice de potentiel de liquefaction, avec: 

{ 

0 : si Fs 2 1.0 
FL = 

I - Fs : si Fs < 1.0 

Fs est le facteur de securite vis-a-vis de la liquefaction. 
En fonction du resultat de cette integrale, Jes conclusions possibles sont : 

• Ri sque de la liquefaction tres fa ible: (PL= 0) 
• Ri sque de la liquefaction faible : (0 < PL :::; 5) 
• Risque de la liquefaction eleve : (5 < PL :::; 15) 
• Risque de la liquefaction tres eleve: ( 15 < PL S I 00) 

( 10.20) 

( 10.2 1) 

9. Pour eliminer ou reduire le risque de liquefaction, ii ya lieu de mettre en ceuvre des mesures 
de remedi ations telles que Jes suivantes : 

• Un rabattement permanent du niveau de la nappe phreatique 
• Une densification des couches liquefi ables (pre-chargement, compactage dynamique, · 

etc.). 
• Une amelioration de la permeabilite des couches liquefi ables par la realisation de dra ins 

materiaux grossiers, dra ins geosynthetiques, etc. 
• Une substitution des couches liquefi ables par des materiaux appropries convenablement 

compactes. 

Le mode de fondation devra etre alors adapte aux nouvelles conditions, creees par les 
mesures retenues dont l' effi cacite doit fa ire l'objet d ' un controle prealable par des essais et 
des mesures appropries. 

10.3 Stabilite des pentes 

I. Les talus et les versants naturels ou artificiels, dans leur configuration en fi n de projet, doivent 
rester stables sous I' action sismique, compte tenu des charges apportees par Jes constructions 
eventuelles . 

2. La reponse de ces pentes au seisme doit etre calculee soit au moyen de methodes d'analyse 
dynamique reconnues soit par un calcul statique equivalent sous certaines conditions. 

3. En !' absence de sols liquefiables, la verification de la stabi lite peut etre effectuee, en premiere 
analyse, avec un calcul statique equivalent par application, a tous Jes elements de sol et aux 
charges supportees, de deux coeffi cients sismiques : 
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A chaque niveau d'acc~l~ration, correspond une magnitude de moment (M) appropri~e ~ la 
r~gion (cf. Tableau (3.9)). 
Hormis le cas des b~timents du groupe d'importance IA. le calcul du potentiel de liqu~faction 
peut ~tre n~glig~ dans les zones sismiques I. II et III. 

8. Afin de d~cider de lintensit~ de la liqu~faction (effets en surface), il suffit de calculer 
l'int~grale suivante, sur une profondeur de 20m (tenant compte de l'impact de la profondeur 
et de I'~paisseur de la zone potentiellement liqu~fiable) : 

20 
PL/= la (10-0.5.z).FL.dZ 

PLI est l'indice de potentiel de liqu~faction. avec : 

{ 0 : si Fs 2: 1.0 
F= 

1- F,: si F, < 1.0 

Fe est le facteur de s~curit~ vis-~-vis de la liqu~faction. 
En fonction du r~sultat de cette int~grale, les conclusions possibles sont : 

• Risque de la liqu~faction tr~s faible: (P == 0) 
• Risque de la liqu~faction faible:(0<P < 5) 
• Risque de la liqu~faction ~lev~:(5 < P, < 15) 
• Risque de la liqu~faction tr~s ~lev~: (15 < P < 100) 

(10.20) 

(10.21) 

9. Pour ~liminer ou r~duire le risque de liqu~faction, il y a lieu de mettre en cuvre des mesures 
de rem~diations telles que les suivantes : 

• Un rabattement permanent du niveau de la nappe phr~atique 
• Une densification des couches liqu~fables (pr~-chargement, compactage dynamique, 

etc.). 
• Une am~lioration de la perm~abilit~ des couches liqu~fiables par la r~alisation de drains 

mat~riaux grossiers, drains g~osynth~tiques, etc. 
• Une substitution des couches liqu~fiables par des mat~riaux appropri~s convenablement 

compact~s. 

Le mode de fondation devra ~tre alors adapt~ aux nouvelles conditions, cr~~es par les 
mesures retenues dont l'efficacit~ doit faire Tobjet d'un contr~le pr~alable par des essais et 
des mesures appropri~s. 

10.3 Stabilit~ des pentes 
I. Les talus et les versants naturels ou artificiels, dans leur configuration en fin de projet, doivent 

rester stables sous Faction sismique, compte tenu des charges apport~es par les constructions 
~ventuelles. 

2. La r~ponse de ces pentes au s~isme doit ~tre calcul~e soit au moyen de m~thodes d'analyse 
dynamique reconnues soit par un calcul statique equivalent sous certaines conditions. 

3. En l'absence de sols liqu~fiables, la v~rification de la stabilit~ peut ~tre effectu~e, en premi~re 
analyse, avec un calcul statique ~quivalent par application, ~ tous les ~l~ments de sol et aux 
charges support~es, de deux coefficients sismiques : 
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ou: 

(10.22) 

± !k1, : si situation sismique de type I 
( 10.23) 

±1k1, : si situation sismique de type 2 

• k1, et kv sont des coefficients utilises pour calculer les forces horizontales, contenues 
dans Jes plans verticaux de plus grande pente et dirigees vers l'aval, et Jes forces 
verticales descendantes ou ascendantes, selon les combinaisons (k1, , kv) et (k1, , - kv). 

• A est le coefficient d'acceleration de zone (cf. Tableau (3.2)) choisi en fonction de la 
zone sismique et module par le coefficient d'importance I de l' ouvrage, affecte par le 
glissement ou meme menace par lui (cf. Tableau (3.10)). 

• S est le coefficient de si te (cf. Tableaux (3.3) & (3.4)). 
En absence d'ouvrage, ii ya lieu de choisir la valeur de I unitaire, correspondant a celle 
du groupe d'importance 2. 

4. Dans le cas ou la pente en question presente des caracteristiques geometriques susceptibles 
de provoquer une amplification topographique (conformement a (' annexe C), ii est necessaire 
d'appliquer le coefficient d' amplification topographique (ST ) a Eqn.(I 0.22). II convient de 
prendre en compte la valeur maximale de ST a mi -hauteur de la pente correspondant a la 
configuration specifique etudiee. 

5. D'autres methodes, avec des modeles plus representatifs, peuvent etre evidement utilisees. 
6. L' equi libre du massif, delimite en profondeur par la surface de rupture, doit etre verifie 

compte tenu d' un coefficient de securite egal a 1.15 sur les resistances des sols concernes. 

10.4 Ouvrages de soutenement 

L'analyse de securite, sous sollicitations sismiques des ouvrages de soutenement (murs en BA, 
remblais renforces, Gabions, massifs cloues, etc.), peut etre faite soit au moyen de methodes 
d' analyse dynamique reconnues, soit par un calcul statique equivalent sous certaines conditions. Le 
calcul statique equivalent, detaille ci-apres, n'est pas applicable pour des ouvrages de soutenement 
ayant des hauteurs superieures a 10 metres . 

I. La verification de la stabilite est effectuee par application de deux coefficients sismiques : 

!A. I.S: ouvrages flexibles 

jA. I .S: ouvrages semi flexibles (10.24) 

A. I. S: ouvrages rigides 

± !k1, : situation sismique de type I 
( I 0.25) 

± 1k1, : situation sismique de type 2 

• k1, et kv sont des coefficients utilises· pour calculer les forces horizontales et verticales 
a appliquer a l' ouvrage de soutenement et au te1Tain retenu ainsi qu 'aux charges 
d' exploitation eventuelles supportees par le terrain , selon les combinaisons (k1, , kv) et 
(k1,, - kv), 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

10.4 Ouvrages de sout~nement 165 

(10.22) 

±}kn, : si situation sismique de type I 

±{kn: si situation sismique de type 2 
(10.23) 

o: 
• k, et k, sont des coefficients utilis~s pour calculer les forces horizontales, contenues 

dans les plans verticaux de plus grande pente et dirig~es vers laval, et les forces 
verticales descendantes ou ascendantes, selon les combinaisons (k,, k) et (k, -k). 

• A est le coefficient d'acc~l~ration de zone (cf. Tableau (3.2)) choisi en fonction de la 
zone sismique et modul~ par le coefficient d'importance I de l'ouvrage, affect~ par le 
glissement ou m~me menac~ par lui (cf. Tableau (3.10)). 

• S est le coefficient de site (cf. Tableaux (3.3) & (3.4)). 
En absence d'ouvrage, il ya lieu de choisir la valeur de/ unitaire, correspondant a celle 
du groupe d'importance 2. 

4. Dans le cas o~ la pente en question pr~sente des caract~ristiques g~om~triques susceptibles 
de provoquer une amplification topographique (conform~ment ~ l'annexe C), il est n~cessaire 
d'appliquer le coefficient d'amplification topographique (Sr) ~ Eqn.(10.22). II convient de 
prendre en compte la valeur maximale de Sr ~ mi-hauteur de la pente correspondant ~ la 
configuration sp~cifique ~tudi~e. 

5. D'autres m~thodes, avec des mod~les plus repr~sentatifs, peuvent ~tre ~videment utilis~es. 
6. L~quilibre du massif, d~limit~ en profondeur par la surface de rupture, doit ~tre v~rifi~ 

compte tenu d'un coefficient de s~curit~ ~gal ~ I.15 sur les r~sistances des sols concern~s. 

10.4 Ouvrages de sout~nement 
L'analyse de s~curit~, sous sollicitations sismiques des ouvrages de sout~nement (murs en BA, 
remblais renforc~s, Gabions, massifs clou~s, etc.), peut ~tre faite soit au moyen de m~thodes 
d'analyse dynamique reconnues, soit par un calcul statique equivalent sous certaines conditions. Le 
calcul statique ~quivalent, d~taill~ ci-apr~s, n'est pas applicable pour des ouvrages de sout~nement 
ayant des hauteurs sup~rieures ~ 10 m~tres. 

(10.24) 4A.1.S: ouvrages semi flexibles 

A.l.S: ouvrages rigides 

I. La v~rification de la stabilit~ est effectu~e par application de deux coefficients sismiques : 

kA.1.S: ouvrages flexibles 

±5kn, : situation sismique de type I 

±4kn, : situation sismique de type 2 
( 10.25) 

• k,, et k sont des coefficients utilis~s pour calculer les forces horizontales et verticales 
~ appliquer ~ l'ouvrage de sout~nement et au terrain retenu ainsi qu'aux charges 
d'exploitation ~ventuelles support~es par le terrain, selon les combinaisons (kn, k,) et 
(k. -ko). 



166 Chapter 10. SOLS ET FONDATIONS 

En absence d ' ouvrage, ii y a lieu de cho isir la valeur de I correspondant a ce lles du groupe 
d ' importance 2 en fonction de la zone sismique. 

Commentaire (1) : Un ouvrage flexible, cas des murs poids, est celui admettant des deplace­
ments en tete allantjusqu'a 300 AIS (mm). Un ouvrage semi flexible, cas des murs poids, 
est celui admettant des deplacements en tete allant jusqu 'a 200 A IS (mm). Les ouvrages 
rigides sont ceux qui n'admettent pas de deplacements significatifs en tete tels que les murs 
cantilever, murs ancres ou contreven.tes, murs en be ton. renfo rce Jon.des sur pieux verticaux, 
etc.) 

Commentaire (2) : En presence de sols sableux satures, susceptibles de developper uneforte 
pression interstitielle, il convient de prendre k1, = AIS. 

Commentaire (3) : Pour Les murs aittres que les murs-poids, Les ejfets de ['acceleration 
verticale (k., ) peuvent etre negliges en situation sismique de type 2. 

2. Dans le cas ou I' ouvrage de sou tenement est erige sur une pente presentant des caracteri stiques 

geometriques susceptibles de provoquer une amplification topographique (conformement a 
I' annexe C), ii est necessaire d 'appliquer le coefficient d' amp Ii fi cation topographique (Sr) a 
Eqn.( I 0.24). 

3. La poussee active dynamique globale, Pad, qui s'exerce a l' arriere du soutenement , est 

egale a: 

=--+ =-t -+ ~ 
Pad = Pae + P,.,s + Pwd 

ou : Pae est la poussee dynamique active 

I 2.q.cos(/3 ) 2 Pae = -
2 

y* ( I + (/3 ') ) .H . ( I ± kv). Kae 
"(" .H .cos - 1 

• Kae : Coefficient de pous ee dynamique donne par : 
- si e ::; ( q,' - i): 

( I 0.26) 

( 10.27) 

K 
cos2 (<P'- e - {3 ) 

ae = 2 .[I + 
case .cos f3. cos(8 + /3 + e ) 

sin(<P' + 8 ).sin (<P ' - e - i)i-2 ( l0.
28

) 

cos( 8 + f3 + e ) .cos(/3 - i) 

- si e > ( <P' - i): 

K _ cos2 (i - /3 ) 
ae - cos(<P' - i).cos2 f3 .cos(8 + /3 + <P' - i) 

( I 0 .29) 

L'expression de Pae donne deux valeurs dependant du signe de k.,. Pour des considera­
tions de conception, le maximum des deux valeurs doit etre pri s en compte. 

Pour le cas statique (k1, = kv = 0), !'expression du coeffi cient de poussee statique active, 
Ka, est obtenue en considerant e = 0 dans Eqns.( I 0 .28) ou ( I 0 .29). 
avec: 

- Pwd: poussee hydrodynamique de l' eau defini e dans le Tableau (10.3) 
- P,.vs : poussee statique de l'eau definie dans le Tableau ( 10.3) 
- y": poids volumique du sol de remblai defini dans le Tableau (10.3) 
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En absence d'ouvrage, il ya lieu de choisir la valeur de/ correspondant ~ celles du groupe 
d'importance 2 en fonction de la zone sismique. 

Commentaire (1): Un ouvrage flexible, cas des murs poids, est celui admettant des d~place­ 
ments en t~te allant jusqu'~ 300 AIS (mm). Un ouvrage semi flexible, cas des murs poids, 
est celui admettant des d~placements en t~te allant jusqu'~ 200 AIS (mm). Les ouvrages 
rigides sont ceux qui n'admettent pas de d~placements significatifs en t~te tels que les murs 
cantilever, murs ancr~s ou contrevent~s, murs en b~ton renforc~ fond~s sur pieux verticaux, 
etc.) 

Commentaire (2) : En pr~sence de sols sableux satur~s, susceptibles de d~velopper une forte 
pression interstitielle, il convient de prendre k, = AIS. 

Commentaire (3) : Pour les murs autres que les murs-poids, les effets de I'acc~l~ration 
verticale (k,) peuvent ~tre n~glig~s en situation sismique de type 2. 

2. Dans le cas o~ Touvrage de soutenement est ~rig~ sur une pente pr~sentant des caract~ristiques 
g~om~triques susceptibles de provoquer une amplification topographique (conform~ment ~ 
annexe C), il est n~cessaire d'appliquer le coefficient d'amplification topographique (S;) ~ 

Eqn.(10.24). 

3. La pouss~e active dynamique globale, P,, qui s'exerce ~ larri~re du sout~nement, est 
~gale ~: 

o~: P, est la pouss~e dynamique active 

1 20.c0s(~) .2 P%=-Y(+ «@ .(±k).Ka 2 y.H.cos! -i 

• K,:Coefficient de pouss~e dynamique donn~ par : 
- si0<(¢' -t): 

(10.26) 

(10.27) 

K 
cos2(c/l' - (J -{3) [ ae = 2 .l+ cos0.cos·p.cos(6 +9 +0) 

sin(¢' + ~).sin(¢' -0 -i),_ 
5 )). 8 (10.28) 

cos(0 +~ +0 .cos(p --i) 

- si0>(¢' -i): 

K. = cos(i-~) 
ae cos(¢' --i).cos8.cos(~ +9 +¢' i) 

(10.29) 

L'expression de P,, donne deux valeurs d~pendant du signe de k. Pour des consid~ra­ 
tions de conception, le maximum des deux valeurs doit ~tre pris en compte. 
Pour le cas statique (k, =- k. = 0), l'expression du coefficient de pouss~e statique active, 
K,,, est obtenue en consid~rant 0 = 0 dans Eqns.(10.28) 0u (10.29). 
avec: 

- Pa: pouss~e hydrodynamique de l'eau d~finie dans le Tableau (10.3) 
- P,: pouss~e statique de l'eau d~finie dans le Tableau (10.3) 
- Y': poids volumique du sol de remblai d~fini dans le Tableau (10.3) 
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- q : surcharge verticale uniforme du remblai 
- H: hauteur de la paroi a l'arriere du soutenement sur laquelle s'exerce Pae 
- Hw: hauteur du niveau de la nappe phreatique par rappo11 a la base du mur 
- <f>': angle de frottement inteme du remblai sans cohesion 
- e : angle defini dans le Tableau ( 10.3) 
- f3: inclinaison du soutenement (parement amont) par rapport a !'axe vertical 
- 8: angle de frottement remblais/soutenement (8 <~ </>' ), pour la butee 8=0 
- i: angle de la surface du remblai sur l'horizontale 
- a : inclinaison du plan de rupture potentiel 

Para metre Nappe en­
dessous du 
mur 

Sous nappe dans Jes conditions dynamiques 

Sol tres permeable: Sol impermeable: k < 
k > O.l m/ s 10- 4m/ s 

y*: poids volu- y i egal aussi a ( r'.wr - Y,v) 
mique du sol 
Pwd: poussee hydro- 0 
dynamique de l' eau 

P.vs: poussee sta- 0 
tique de l' eau 

angle O tan- I ( ~) 

0 

tan- 1 ((7 ). ( ~ )) 

Table 10.3: Expression des composantes de la poussee active dynamique globale 

ou: 
- y: poids volumique total (ou humide) du sol, 
- y: poids volumique effectif de sol (dejaugee) 
- Ysar: poids volumique du sol sature 
- y,,, : poids volumique de l'eau 
- y,1: poids volumique du sol sec 

- Tsar = Ysar lorsque H = Hw 
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- Si le n iveau de la nappe d ' eau, Hw, est situe au-dessous de la hauteur du mur 
de soutenement, H, nous pouvons considerer, d ' une maniere approchee, le poids 
volumique du sol equivalent, y*, et le poids volumique du sol sature equivalent, 
Tsai' sont comme suit : 
r* = (1;r?-1 + (1-( ~··)2) .r 
Tsar = ( ~ " )2 · Ysar + (1 - ( 'Jr )2 ).y 

- La poussee dynamique active (Pae ·coso ) est normale au soutenement et agit a la 
hauteur hae par rapport a sa base, telle que: 
!!.t. - l _l K 
H -2 6 ' Pa, 

- Pa est la poussee statique active sans surcharge verticale uniforme du remblai, 
donnee par : 
Pa= ~.y* .H2 .Ka 

- La fo;ce P.vs est normale au sou tenement et agit a ( !f..) par rapport a sa base 
- La force P.vd est normale au soutenement et agi t a (i.H) par rapport a sa base. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

10.4 Ouvrages de sout~nement 

- : surcharge verticale uniforme du remblai 
-- H: hauteur de la paroi ~ larri~re du sout~nement sur laquelle s'exerceP, 
- H: hauteur du niveau de la nappe phr~atique par rapport ~ la base du mur 
- ¢': angle de frottement interne du remblai sans coh~sion 
- 0: angle d~fini dans le Tableau (10.3) 
- 9: inclinaison du sout~nement (parement amont) par rapport ~ l'axe vertical - ~: angle de frottement remblais/sout~nement ( < #¢'), pour la but~e ~=0 
- i: angle de la surface du remblai sur l'horizontale 
- a : inclinaison du plan de rupture potentiel 
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Param~tre Nappe en­ 
dessous du 
mur 

Sous nappe dans !es conditions dynamiques 

°: poids volu- Y 
mique du sol 
P: pouss~e hydro- 0 
dynamique de l'eau 

Sol tr~s perm~able: Sol imperm~able: k < 
k >0.1m/s 10 'm/s 

/ ~gal aussi ~ (%a %) 

0 

Pe: pouss~e 
tique de l'eau 
angle 6 

sta- 0 

tan '(().(,4,-)) Y I±k tan (().()) r '1±k 

Table 10.3: Expression des composantes de la pouss~e active dynamique globale 

o~: 
- y: poids volumique total (ou humide) du sol, 
- Y: poids volumique effectif de sol (d~jaug~e) 
- Ya: poids volumique du sol satur~ 
- : poids volumique de leau 
- {: poids volumique du sol sec 
- =Y% lorsque H = H, 
- Si le niveau de la nappe d'eau, 1,, est situ~ au-dessous de la hauteur du mur 

de sout~nement, H, nous pouvons consid~rer, d'une mani~re approch~e, le poids 
volumique du sol ~quivalent, y, et le poids volumique du sol satur~ ~quivalent, 

sont comme suit: 
r=(p+0-('7. r.. =(p.a+0--(p). 

- La pouss~e dynamique active (P.cos) est normale au sout~nement et agit ~ la 
hauteur ha par rapport ~ sa base, telle que: 
ha. -I_IR 
H 2 6P 

- P, est la pouss~e statique active sans surcharge verticale uniforme du remblai, 
donn~e par : 
P,=y.H.K, 

- La force P, est normale au sout~nement et agit ~ (') par rapport ~ sa base 
- La force Pwd est normale au sou tenement et agit a ( I .H) par rapport ~ sa base. 
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~ur . 

H 

Figure 10.2: Schematisation des angles consideres dans les expressions du coeffi cient de poussee 

4. La poussee passive dynamique globale, Ppd qui s'exerce a l'aval sur une hauteur, D, 
correspondant a la profondeur d' ancrage de la semelle du soutenement, est egale a: 

( 10.30) 

I 2.q.cos/3 2 Ppe = -. y* .( t + • (/3 .)).D .(I ± k.,) .Kpe 
2 )"" .D.cos - 1 

(10.31) 

Kpe: Coefficient de butee dynamique donne par: 
• Si e S </>' + i: 

K _ cos2 (cp' - 8 + /3 ) [l -
pe - cos8 .cos2 f3 .cos(8 - /3 + 8 ) · 

• e > <f>' + i: 

sin(</>' + 8).sin(</>' - e + i)i-2 
( I 0.32) 

cos( 8 - /3 + e) .cos(/3 - i) 

K _ cos2(i - /3 ) 
pe - cos(</>' + i) .cos2 /3 .cos( 8 - /3 + </>' + i) ( 10.33) 

L' expression de Ppe donne deux valeurs dependant du signe de kv. Pour des considerations 
de conception , le minimum des deux valeurs doit etre pris en compte. 
Pour le cas statique (k1, = kv = 0), !'expression du coefficient de butee statique passive, Kp, 
est obtenue en considerant e = 0 dans Eqn . (10.32) ou (10.33). 
La butee dynamique passive, Ppe·cos8 , est normale au mur de soutenement et agit a hpe par 
rapport a sa base tel que : 
~ -! _ ! !!;__ 
D - 2 6-P,,, 
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Muir l�- tke)MW 
p 

H • . <: p 
.8 • 

Pae 
G 

et 4+, • +B­ '± ¢ ,, 
Figure 10.2: Sch~matisation des angles consid~r~s dans les expressions du coefficient de pouss~e 

4. La pouss~e passive dynamique globale, P,4 qui s'exerce ~ l'aval sur une hauteur, D, 
correspondant ~ la profondeur d'ancrage de la semelle du sout~nement, est ~gale ~; 

(10.30) 

r--}ra•44;; ~au+or­ y.D.cost -i 

a: Coefficient de but~e dynamique donn~ par : 
• Si0<¢'+i: 

(10.31) 

Ke cos(¢' -0+8) [_ 
cos6.cos8.cos(8-3+@j' 

sin(¢'+_~)_sin(¢' -0 +9,-2 (0.32) cos(~ p +0).cos(p -t) 

• 0>¢'+i: 

Ke 
cos(i--p) 

cos(¢' +1).cos.cos(6-B +¢' +i) (10.33) 

L'expression de P, donne deux valeurs d~pendant du signe de k. Pour des consid~rations 
de conception, le minimum des deux valeurs doit ~tre pris en compte. 
Pour le cas statique (ks ==k, = 0), l'expression du coefficient de but~e statique passive, KK,, 
est obtenue en consid~rant 6 =- 0 dans Eqn. (10.32) 0u (10.33). 
La but~e dynamique passive, P.cos~, est normale au mur de sout~nement et agit~ h, par 
rapport ~ sa base tel que : 
, 1-,Z D 2 ·P 
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Pp est la butee statique passive sans surcharge verti cale uniforme du remblai, donnee par: 
- I 2 Pp= 2 .y* .D .KP 

5. Infrastructures ri gides 
Pour Jes structures rigides completement empechees de se mouvoir par rapport au sol (infras­
tructures rigides), de telle sorte qu 'un etat actif ne peut pas se produire dans le sol , et lorsque 
le mur est vertical et le remblai horizontal, la poussee dynamique totale, due a la poussee des 
terres, peut etre pri se comme etant egale a : 

(I 0.34) 

Avec: 
• Po = { r* .H2 .Ko est la poussee des terres au repos. 

• M ae = ! . y* .k1i .H2 : est !'increment de la poussee dynamique. 

• Ko = I - sin cp' : est le coeffi cient de poussee au repos pour un sol sableux. 

• k1i = A. I .S 

• /'i.P0 • • coso: est normale au mur de soutenement et agit a (H/2). 

• P0.coso: est normale au mur de soutenement et agit a (H/3). 

6. Verification de Ia stabilite de l'ouvrage de soutenement La verification de la stabilite 
globale (ensemble ouvrage-terrain) s' identifie a celle de la stabilite des pentes (cf. § 10.3) . 
La stabilite au gli ssement, sous la fondation de l' ouvrage de soutenement, est verifiee en 
tenant compte de !' application, a la resistance ultime au glissement, d' un coefficient de 
securite de 1.25. 
La stabilite au renversement du mur, autour de l' arete aval de la semell e, sera verifiee en 
tenant compte d' un coeffi cient de securite egal a 1.3. 
La resistance au renversement resulte du poids de l'ouvrage de soutenement, de sa fondation 
et du remblai sus-j acent. 
La verification de la capacite ultime de Ia fondation de l' ouvrage de soutenement s' identifie 
a celle de Ia verification de la capacite portante (cf. § 10.1.4). 

7. Verification des resistances 
Les verifications des resistances des diverses parties de l'ouvrage de soutenement (systeme 
d'ancrage, elements structuraux, etc.) sont effectuee compte tenu des coefficients de securite 
pour Jes materiaux utilises. 
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P, est la but~e statique passive sans surcharge verticale uniforme du remblai, donn~e par : 
- I 2 P,=3D:.K, 

5. Infrastructures rigides 
Pour les structures rigides compl~tement emp~ch~es de se mouvoir par rapport au sol (infras­ 
tructures rigides), de telle sorte qu'un ~tat actif ne peut pas se produire dans le sol, et lorsque 
le mur est vertical et le remblai horizontal, la pouss~e dynamique totale, due ~ la pouss~e des 
terres, peut ~tre prise comme ~tant ~gale ~ : 

a.=+AP 

Avec: 
• P =}.yH.K est la pouss~e des terres au repos. 

• AP=k.'.k,.H: est lincr~ment de la pouss~e dynamique. 

• Ko =l--sin': est le coefficient de pouss~e au repos pour un sol sableux. 

• k, =A.1.S 

• AP~.cos~: est normale au mur de sout~nement et agit ~ (H/2). 

• P.cos~: est normale au mur de sout~nement et agit ~ (H/3). 

(10.34) 

6. V~rification de la stabilit~ de Pouvrage de sout~nement La v~rification de la stabilit~ 
globale (ensemble ouvrage-terrain) s'identifie ~ celle de la stabilit~ des pentes (cf. $ 10.3). 
La stabilit~ au glissement, sous la fondation de Fouvrage de sout~nement, est v~rifi~e en 
tenant compte de application, ~ la r~sistance ultime au glissement, dun coefficient de 
s~curit~ de 1.25. 
La stabilit~ au renversement du mur, autour de lar~te aval de la semelle, sera v~rifi~e en 
tenant compte dun coefficient de s~curit~ ~gal ~ 1.3. 
La r~sistance au renversement r~sulte du poids de louvrage de sout~nement, de sa fondation 
et du remblai sus-jacent. 
La v~rification de la capacit~ ultime de la fondation de louvrage de sout~nement s'identifie 
~ celle de la v~rification de la capacit~ portante (cf. $ 10.1.4). 

7. Verification des r~sistances 
Les v~rifications des r~sistances des diverses parties de Touvrage de sout~nement (syst~me 
dancrage, ~l~ments structuraux, etc.) sont effectu~es compte tenu des coefficients de s~curit~ 
pour les mat~riaux utilis~s. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



11 ISOLATION SISMIQUE A LA BASE . . . . . . 173 
11. l Demaine d 'application 
11 .2 Exigences fondamentales 
11.3 Criteres de conformite 
11.4 Dispositions generales de dimensionnement 
11.5 Regles de calcul 
11 .6 Verification de la securite a I' etat limite ultime 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

1l ISOLATION SISMIQUE A LA BASE 173 
1 Doraine d'application 
112 Digenoes fondamontoles 
11.3 Ciit&res de conformitd 
IL4 Dispositions generaios de irnesion@rent 
I5 Rogles de caicul 

l V~lotion de la sunit l'tat rite ultirne 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



( 11. ISOLATION SISMIQUE A LA BASE 

11.1 Domaine d'application 

Le present chapitre donne !es principes de base de conception et de verification des structures 
neuves isolees a la base. On entend par structure isolee a la base, toute structure equipee d ' un 
dispositif mecanique a meme de reduire sa reponse sismique. Cette reduction peut etre realisee en 
augmentant, sa periode fondamentale, avec ou sans amortissement ajoute. 

I . Le present document technique reglementaire traite du dimensionnement des structures sur 
appuis parasismiques (sismiquement isolees) dans lesquelles le systeme d ' isolation, situe en 
dessous de la masse principale de la structure, est destine a reduire la reponse sismique du 
systeme de contreventement. 

2. La reduction de la reponse sismique du systeme de contreventement peut etre obtenue en 
augmentant la periode fondamentale de la structure sismiquement isolee, en modifiant la 
forme du mode fondamental et en augmentant l'amortissement, ou a !' aide d'une combinaison 
de ces effets. Le systeme d'isolation peut etre constitue de ressorts et/ou d'amortisseurs 
lineaires ou non lineaires. 

3. Des regles particulieres concemant !' isolation de la base des batiments sont indiquees dans 
le present DTR. 

4. Le DTR ne couvre pas Jes systemes de dissipation d 'energie passifs ou Jes dispositifs type 
bloqueurs qui sont disposes en superstructure. 

11.2 Exigences fondamentales 

I. L' action sismique de calcul est definie pour deux niveaux d' alea sismique, cf. § 1.2. 
2. Les niveaux d' alea sismique peuvent etre modifies par le maitre d 'ouvrage en surclassant 

la structure pour une protection accrue, compte tenu de la nature et de la destination de 
l'ouvrage vis-a-vis des objectifs vises. 

3. Une plus grande fiabilite est necessaire pour Jes dispositifs d ' isolation et leurs ancrages. 
Celle-ci doit etre obtenue en appliquant un coefficient de majoration Yx· 
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(11. ISOLATION SISMIQUE A LA BASE 

11.1 Domaine d'application 
Le pr~sent chapitre donne les principes de base de conception et de v~rification des structures 
neuves isol~es ~ la base. On entend par structure isol~e ~ la base, toute structure ~quip~e d'un 
dispositif m~canique ~ m~me de r~duire sa r~ponse sismique. Cette r~duction peut ~tre r~alis~e en 
augmentant, sa p~riode fondamentale, avec ou sans amortissement ajout~. 

I. Le pr~sent document technique r~glementaire traite du dimensionnement des structures sur 
appuis parasismiques (sismiquement isol~es) dans lesquelles le syst~me d'isolation, situ~ en 
dessous de la masse principale de la structure, est destin~ ~ r~duire la r~ponse sismique du 
syst~me de contreventement. 

2. La r~duction de la r~ponse sismique du syst~me de contreventement peut ~tre obtenue en 
augmentant la p~riode fondamentale de la structure sismiquement isol~e, en modifiant la 
forme du mode fondamental et en augmentant l'amortissement, ou ~ l'aide d'une combinaison 
de ces effets. Le syst~me d'isolation peut ~tre constitu~ de ressorts et/ou d'amortisseurs 
lin~aires ou non lin~aires. 

3. Des r~gles particuli~res concernant l'isolation de la base des b~timents sont indiqu~es dans 
le pr~sent DTR. 

4. Le DTR ne couvre pas les syst~mes de dissipation d'~nergie passifs ou les dispositifs type 
bloqueurs qui sont dispos~s en superstructure. 

11.2 Exigences fondamentales 
I. L'action sismique de calcul est d~finie pour deux niveaux d'al~a sismique, cf. $ I.2. 
2. Les niveaux d'al~a sismique peuvent ~tre modifi~s par le maitre d'ouvrage en surclassant 

la structure pour une protection accrue, compte tenu de la nature et de la destination de 
l'ouvrage vis-~-vis des objectifs vis~s. 

3. Une plus grande fiabilit~ est n~cessaire pour les dispositifs d'isolation et leurs ancrages. 
Celle-ci doit ~tre obtenue en appliquant un coefficient de majoration X. 
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11.3 Criteres de conformite 

Pour se confo rmer aux ex igences fondamentales, ii conviendrait de definir de maniere claire, les 
criteres de performance souhai tes pour la structure isolee con-espondant aux deux niveaux d 'a lea 
sismique, cf. § 1.2. Pour les ouvrages isoles a la base, les criteres suivants doivent etre adoptes : 

• Etat Ii mite ultime, ii faut veiller ace que : 
- L' infrastructure reste dans le domai ne elastique. 
- Les reseaux vitaux doivent etre dimensionnes pour res ister a un deplacement relati f en 

prenant en compte un coefficient de majoration, Yx, fixe a 1.3 pour les batiments. 
- Une plus grande fi abilite est necessaire pour Jes dispositi fs d' isolation et leurs ancrages. 

Celle-ci doit etre obtenue en appliquant un coeffi cient de majoration ')', egal a 1.3 sur 
les deplacements et Jes reactions transmises par chaque unite d ' isolation. 

• Etat de limitation des dommages, ii faut veiller ace que : 
- Les reseaux vitaux restent dans le domaine elastique. 
- Les dispositions reglementaires du chapitre 5 vis-a-vis des deplacements inter-etages 

soient applicables. 

11.4 Dispositions generales de dimensionnement 

11 .4. l Conception des bctiments isoles a la base 
Le dimensionnement des batiments isoles a Ieur base doit etre fonde, essentiellement et autant que 
faire se peut , sur Jes principes suivants : 

• la simplicite de la structure 
• La regularite en plan et en elevation 
• la resistance et la rigidite dans Jes deux directions 
• la resistance et la rigidite vis-a-vis de la torsion 
• !'action des diaphragmes au niveau des planchers 

11.4.2 Dispositions generales concernant Jes dispositifs d'isolation 
Dans la conception des di spositifs d ' isolation, ii convient de respecter Jes dispositions generales 
suivantes : 

• II doit etre pre vu un espace suffisant entre la superstructure et I' infras tructure, ainsi que toute 
autre di sposition necessaire, afi n de pouvoir inspecter, entretenir et remplacer les di spos it ifs 
d ' isolation pendant la duree de vie de la structure. 

• Si necessaire, ii convient de proteger Jes dispositifs d ' isolation contre des effets potentie lle­
ment dangereux, tels que l'incendie, les attaques chimiques ou biologiques. 

• II ya lieu que Jes materiaux utilises pour le dimensionnement et la construction des dispositifs 
d ' isolation soient conformes aux normes en vigueur. 

11.4.3 Deplacements par rapport au sol et aux constructions environnantes 

II doit etre prevu un espace suffi sant entre la superstructure isolee et le sol ou les constructions 
avoisinantes, afin de permettre son deplacement dans toutes les directions. 

11.4.4 Surveillance et inspection des structures isolees 
• Pour les structures isolees ii doit etre prevu un programme d' inspection , de surveillance et de 

maintenance des di spositifs d ' isolation. 
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11.3 Crit~res de conformit~ 
Pour se conformer aux exigences fondamentales, il conviendrait de d~finir de mani~re claire, les 
crit~res de performance souhait~s pour la structure isol~e correspondant aux deux niveaux d'al~a 
sismique, cf. $ I.2. Pour les ouvrages isol~s ~ la base, les crit~res suivants doivent ~tre adopt~s : 

• Etat limite ultime, il faut veiller ~ ce que : 
- L'infrastructure reste dans le domaine ~lastique. 
-- Les r~seaux vitaux doivent ~tre dimensionn~s pour r~sister ~ un d~placement relatif en 

prenant en compte un coefficient de majoration, /, fix~ ~ 1.3 pour les b~timents. 
- Une plus grande fiabilit~ est n~cessaire pour les dispositifs d'isolation et leurs ancrages. 

Celle-ci doit ~tre obtenue en appliquant un coefficient de majoration ¥ ~gal ~ 1.3 sur 
les d~placements et les r~actions transmises par chaque unit~ d isolation. 

• Etat de limitation des dommages, ii faut veiller ace que : 
- Les r~seaux vitaux restent dans le domaine ~lastique. 
- Les dispositions r~glementaires du chapitre 5 vis-~-vis des d~placements inter-~tages 

soient applicables. 

11.4 Dispositions g~n~rales de dimensionnement 
11.4.1 Conception des batiments isol~s ~ la base 

Le dimensionnement des b~timents isol~s ~ leur base doit ~tre fond~, essentiellement et autant que 
faire se peut, sur Jes principes suivants : 

• la simplicit~ de la structure 
• La r~gularit~ en plan et en ~l~vation 
• la r~sistance et la rigidit~ dans les deux directions 
• la r~sistance et la rigidit~ vis-~-vis de la torsion 
• l'action des diaphragmes au niveau des planchers 

11.4.2 Dispositions g~n~rales concernant les dispositifs d'isolation 
Dans la conception des dispositifs d'isolation, ii convient de respecter Jes dispositions g~n~rales 
suivantes: 

• II doit ~tre pr~vu un espace suffisant entre la superstructure et l'infrastructure. ainsi que toute 
autre disposition necessaire, afin de pouvoir inspecter, entretenir et remplacer Jes dispositifs 
d'isolation pendant la dur~e de vie de la structure. 

• Si n~cessaire, il convient de prot~ger les dispositifs d'isolation contre des effets potentielle­ 
ment dangereux, tels que l'incendie, Jes attaques chirniques ou biologiques. 

• I]y a lieu que les mat~riaux utilis~s pour le dimensionnement et la construction des dispositifs 
d'isolation soient conformes aux normes en vigueur. 

11.4.3 D~placements par rapport au sol et aux constructions environnantes 
Il doit ~tre pr~vu un espace suffisant entre la superstructure isol~e et le sol ou les constructions 
avoisinantes, afin de permettre son d~placement dans toutes les directions. 

11.4.4 Surveillance et inspection des structures isol~es 
• Pour les structures isol~es il doit ~tre pr~vu un programme d'inspection, de surveillance et de 

maintenance des dispositifs d'isolation. 
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• Un programme d' instrumentati on pour le suivi du comportement de J'ouvrage isole est 
recommande dont la consistance depend de )' importance de l'ouvrage. 

11 .5 Regles de calcul 

11.5.1 Generalites 
Quelle que soit la methode de calcul adoptee, ii es t necessaire d'entreprendre une analyse en 
utilisant Ia methode statique equivalente. Celle-ci fixe, en effet, le niveau minimal de conception en 
termes de forces et de deplacements. De plus, elle est recommandee dans la conception preliminaire 
du systeme d' isolation et de la structure lorsque !'analyse dynamique est requise. 

11.5.2 Action sismique 
I. L' action sismique de calcul est representee si multanement par !es deux composantes horizon­

tales et la composante verticale (Av.I.g) dans le cas ou celle-ci est superieure a 0.25g. 
2. Chaque composante horizontale de ]'action sismique peut etre definie, a partir du § 3.3.1 , par 

le spectre elastique en fonction de la zone sismique et des conditions locales du site. 
3. Pour la composante verticale, ii y a lieu de prendre celle specifiee par le spectre elastique 

vertical defini au § 3.3.2. 
4. ll convient de deriver des spectres specifiques au site en prenant en compte les effets proches 

de la source, pour Jes batiments de groupe d' usage IA ainsi que pour Jes batiments des autres 
groupes d ' usage se trouvant a une di stance inferieure a I 5 km de la faille potentiellement 
active la plus proche, avec une magnitude (M.., 2'. 6.5). Ces spectres ne doivent pas etre 
inferieurs a ceux defini s dans J'alinea (2) et (3) du present paragraphe. 

Commentaire: Pour s'enquerir de la proximite du batiment par rapport a d 'eventuelles f ailles 
potentiellemen.t actives, il y a lieu de se rapprocher des institutions habilitees. 

11.5.3 Coefficient de comportement 
La valeur du coefficient de comportement a prendre en consideration dans les analyses est R = I. 

11.5.4 Proprietes du systeme d'isolation 
I. Les valeurs des proprietes physiques et mecaniques du systeme d ' isolation, devant etre 

utilisees dans )' analyse, doivent etre Jes valeurs Jes plus defavorables atteintes pendant la 
duree de vie de la structure. Elles doivent refleter, le cas echeant, )' influence: 

• de la vitesse de chargement 
• de ]'ampli tude de la charge verticale simultanee 
• de !'amplitude de la charge horizontale dans la direction transversale 
• de la temperature 
• de !'evolution des proprietes au cours de la duree de service prevue 

2. JI convient d ' evaluer Jes accelerations et Jes forces d ' inertie induites par le seisme, en 
prenant en compte la valeur maximale de la rigidite et la valeur minimale des coefficients 
d ' amortissement et de frottement. 

3. II ya lieu d ' evaluer les deplacements en prenant en compte la valeur minimale de la rigidite 
et des coefficients d'amortissement et de frottement. 

Commentaire : Des analyses multiples doiven.t etre con.duites pour tenir compte des effets de la 
variation des proprietes de ['unite d 'isolation sur Les reponses de la structure. L'analyse du systeme 
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• Un programme d'instrumentation pour le suivi du comportement de louvrage isol~ est 
recommand~ dont la consistance d~pend de limportance de louvrage. 

11.5 R~gles de calcul 
11.5.1 G~n~ralit~s 

Quelle que soit la m~thode de calcul adopt~e, il est n~cessaire d'entreprendre une analyse en 
utilisant la m~thode statique ~quivalente. Celle-ci fixe, en effet, le niveau minimal de conception en 
termes de forces et de d~placements. De plus, elle est recommand~e dans la conception pr~liminaire 
du syst~me d'isolation et de la structure lorsque l'analyse dynamique est requise. 

11.5.2 Action sismique 
I. Laction sismique de calcul est repr~sent~e simultan~ment par les deux composantes horizon­ 

tales et la composante verticale (A.I.g) dans le cas o~ celle-ci est sup~rieure ~ 0.25g. 
2. Chaque composante horizontale de Faction sismique peut ~tre d~finie, ~ partir du $ 3.3.1, par 

le spectre ~lastique en fonction de la zone sismique et des conditions locales du site. 
3. Pour la composante verticale, il y a lieu de prendre celle sp~cifi~e par le spectre ~lastique 

vertical d~fini au $ 3.3.2. 
4. Il convient de d~river des spectres sp~cifiques au site en prenant en compte les effets proches 

de la source, pour les b~timents de groupe d'usage I A ainsi que pour les b~timents des autres 
groupes d'usage se trouvant ~ une distance inf~rieure ~ I5 km de la faille potentiellement 
active la plus proche, avec une magnitude (M, > 6.5). Ces spectres ne doivent pas ~tre 
inf~rieurs ~ ceux d~finis dans Falin~a (2) et (3) du pr~sent paragraphe. 

Commentaire : Pour s'enqu~rir de la proximit~ du b~timent par rapport ~ d'~ventuelles failles 
potentiellement actives, il y a lieu de se rapprocher des institutions habilit~es. 

11.5.3 Coefficient de comportement 
La valeur du coefficient de comportement ~ prendre en consid~ration dans les analyses est R = 1. 

11.5.4 Propri~t~s du syst~me d'isolation 
I. Les valeurs des propri~t~s physiques et m~caniques du syst~me d'isolation, devant ~tre 

utilis~es dans analyse, doivent ~tre les valeurs les plus d~favorables atteintes pendant la 
dur~e de vie de la structure. Elles doivent refl~ter, le cas ~ch~ant, l'influence : 

• de la vitesse de chargement 
• de l'amplitude de la charge verticale simultan~e 
• de lamplitude de la charge horizontale dans la direction transversale 
• de la temp~rature 
• de l~volution des propri~t~s au cours de la dur~e de service pr~vue 

2. Il convient d'~valuer les acc~l~rations et les forces d'inertie induites par le s~isme, en 
prenant en compte la valeur maximale de la rigidit~ et la valeur minimale des coefficients 
damortissement et de frottement. 

3. II y a lieu d'~valuer les d~placements en prenant en compte la valeur minimale de la rigidit~ 
et des coefficients d'amortissement et de frottement. 

Commentaire : Des analyses multiples doivent ~tre conduites pour tenir compte des effets de la 
variation des propri~t~s de l'unit~ d'isolation sur les r~ponses de la structure. L'analyse du syst~me 
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d' isolarion er de la srructure doit etre effectuee separem.ent, en tenant en compte des valeurs limites 
superieures et inferieures des proprietes des unites d 'isolation. 

11.5.5 Modelisation de la structure 

l. La reponse dynamique du systeme structural doit etre analysee en termes d'accelerations, de 
forces d' inertie et de deplacements. 

2. Dans les batiments, Jes effets de torsion, y compri s Jes effets de l'excentricite accidentelle 
defini e, au § 4.3.6, doivent etre pris en compte. 

3. La modelisation du batiment et de ses isolateurs doit etre effectuee en trois dimensions. 
Outre Jes reponses de la superstructure en deplacements, en accelerations et en forces, Jes 
defomiations des isolateurs dans Jes troi s directions ainsi que leurs sollicitations ultimes 
induites doivent etre analyses. 

11.5.6 Methodes d'analyses 

Les methodes d' analyses sui vantes sont applicables: 

I . La methode statique lineaire equivalente 
. 2. La methode statique equivalente di te simplifiee 

3. La methode modale 
4. La methode modale simplifi ee 
5. La methode dynamique temporelle par accelerogrammes 

Methode statique lineaire equivalente 

1. Sous reserve des conditions de l' alinea (5) du present paragraphe, le systeme d' isolation 
peut eu·e modelise par un comportement viscoelas tique lineaire equivalent s' il se compose 
de dispositifs tels que des appuis en elastomere frette, ou par un comportement hysteretique 
bilineaire s' il se compose de di spositifs de type elasto-plastique. 

2. Si un modele lineaire equivalent est utilise, ii convient d' utiliser la rigidite effective de chaque 
united' isolation (c'est-a-dire la valeur secante de la rigidite au deplacement de calcul total 
dt1b), en respectant Jes di spositions de l' alinea ( l ) du § l 1.5.4. La ri gidite effecti ve, Keff, du 
systeme d ' isolation est la somme des rigidites effectives des unites d' isolation . 

3. Si un modele lineaire equivalent est utilise, ii convient d' exprimer la dissipation d'energie du 
systeme d ' isolation par un amotti ssement visqueux equivalent, «l' amorti ssement effectif» 
( ~eff ) . II y a lieu d' ex primer la dissipation de I' energie dans les appuis a partir de I' energie 
mesuree, di ssipee cycliquement a une frequence comprise dans le domaine des frequences 
naturelles des modes consideres. Pour des modes plus eleves, situes en dehors de ce domaine, 
ii convient que le rapport d ' amorti ssement modal de l'ensemble de la structure soit cel ui 
d' une superstructure a base fixe. 

4. Lorsque la rigidite effective ou l' amorti ssement effectif de certaines unites d' isolation depend 
du deplacement de calcul , dt1c, ii convient d 'appliquer une procedure iterative, jusqu 'a ce 
que la difference entre la valeur supposee et la valeur calculee, dt1c, ne depasse pas 5 % de la 
valeur supposee. 

5. Le comportement du systeme d ' isolation peut etre considere comme lineaire equivalent si 
toutes Jes conditions suivantes sont respectees : 

• la rigidite effective du systeme d' isolation, telle que definie dans l' alinea (2) du present 
paragraphe, est au ma ins egale a 50 % de la ri gidite effecti ve a un deplacement de 
0.2clt1c; 

• le pourcentage d 'amortissement effectif, tel que defini dans l' alinea (3) du present 
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d'isolation et de la structure doit ~tre effectu~e s~par~ment, en tenant en compte des valeurs limites 
sup~rieures et inf~rieures des propri~t~s des unit~s d'isolation. 

11.5.5 Mod~lisation de la structure 
I. La r~ponse dynamique du syst~me structural doit ~tre analys~e en termes d'acc~l~rations, de 

forces d'inertie et de d~placements. 
2. Dans les b~timents, les effets de torsion, y compris les effets de l'excentricit~ accidentelle 

d~finie. au $ 4.3.6, doivent ~tre pris en compte. 
3. La mod~lisation du b~timent et de ses isolateurs doit ~tre effectu~e en trois dimensions. 

Outre les r~ponses de la superstructure en d~placements, en acc~l~rations et en forces. les 
d~formations des isolateurs dans les trois directions ainsi que leurs sollicitations ultimes 
induites doivent ~tre analys~s. 

11.5.6 M~thodes d'analyses 
Les m~thodes d'analyses suivantes sont applicables : 

I. La m~thode statique lin~aire ~quivalente 
2. La m~thode statique ~quivalente dite simplifi~e 
3. La m~thode modale 
4. La m~thode modale simplifi~e 
5. La m~thode dynamique temporelle par acc~l~rogrammes 

M~thode statique lin~aire ~quivalente 
1. Sous r~serve des conditions de Falin~a (5) du pr~sent paragraphe, le syst~me d'isolation 

peut ~tre mod~lis~ par un comportement visco~lastique lin~aire ~quivalent s'il se compose 
de dispositifs tels que des appuis en ~lastom~re frett~, ou par un comportement hyst~r~tique 
bilin~aire s'il se compose de dispositifs de type ~lasto-plastique. 

2. Si un mod~le lin~aire ~quivalent est utilis~, il convient d'utiliser la rigidit~ effective de chaque 
unit~ d'isolation (c'est-~-dire la valeur s~cante de la rigidit~ au d~placement de calcul total 
da,), en respectant les dispositions de Falin~a (1) du $ 11.5.4. La rigidit~ effective, Karr. du 
syst~me d'isolation est la somme des rigidit~s effectives des unit~s d'isolation. 

3. Si un mod~le lin~aire ~quivalent est utilis~, il convient d'exprimer la dissipation d'~nergie du 
syst~me d'isolation par un amortissement visqueux ~quivalent, «Famortissement effectif» 
(<arr). Il y a lieu d'exprimer la dissipation de l'~nergie dans les appuis ~ partir de l'~nergie 
mesur~e, dissip~e cycliquement ~ une fr~quence comprise dans le domaine des fr~quences 
naturelles des modes consid~r~s. Pour des modes plus ~lev~s, situ~s en dehors de ce domaine, 
il convient que le rapport d'amortissement modal de l'ensemble de la structure soit celui 
d'une superstructure ~ base fixe. 

4. Lorsque la rigidit~ effective ou I amortissement effectif de certaines unit~s d'isolation d~pend 
du d~placement de calcul, da, il convient d'appliquer une proc~dure it~rative, jusqu'~ ce 
que la difference entre la valeur suppose et la valeur calcul~e, da, ne d~passe pas 5 % de la 
valeur suppos~e. 

5. Le comportement du syst~me d'isolation peut ~tre consid~r~ comme lin~aire ~quivalent si 
toutes les conditions suivantes sont respect~es : 

• la rigidit~ effective du syst~me d'isolation, telle que d~finie dans Falin~a (2) du pr~sent 
paragraphe, est au moins ~gale ~ 50 % de la rigidit~ effective ~ un d~placement de 
0.2d: 

• le pourcentage d'amortissement effectif, tel que d~fini dans Falin~a (3) du pr~sent 
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paragraphe, ne depasse pas 30 % ; 
• Jes caracteri stiques force/deplacement du systeme d ' isolation ne varient pas de plus de 

IO % en fonction de Ia vi tesse de chargement ou des charges verticales. 

6. Le systeme d ' isolation doit etre con9u selon ses limites de proprietes superieurs et inferieurs 
(Keff.max et Keff.min) de sorte qu ' il induise une force de rappel «force de recentrage» corre­
spondant au deplacement, d dc · Cette fo rce doit etre superieure ou egale a 2.5% de la charge 
gravitaire additionnee a une force de rappel correspondant a 50% du deplacement maximum, 
au moyen de !'expression suivante : 

(I I.I ) 

7. Si le comportement du systeme d ' isolation est considere comme lineaire equivalent et que 
!'action sismique est defini e au moyen du spectre elastique con1111e indique dans l'alinea (3) 
du § 11 .5.2, ii convient d 'effectuer une correction d ' amorti ssement conformement a§ 3.3 .1, 
cf. Eqn. (3.9). 

Methode statique equivalente dite simplifiee 
I. La methode d' analyse lineaire simplifiee considere deux translations dynamiques horizontales 

et superpose Jes effets statiques de la torsion. Elle suppose que la superstructure est un solide 
rigide en translation au-dessus du systeme d ' isolation, sous reserve des conditions des alineas 
(2) et (3) du present paragraphe. La periode de translation effective est alors : 

Te!! = 2.n. fM V10! ( 11.2) 

avec: 
• M : masse de la superstructure ; 
• Keff : rigidite horizontale effective du systeme d ' isolation 

2. Le mouvement de torsion autour de !' axe vertical peut etre neglige dans !'evaluation de la 
rig idite horizontale effective e t dans !' analyse lineaire simplifiee si, dans chacune des deux 
directions principales, l'excentricite totale (y compris l' excentric ite accidentelle) entre le 
centre de rigidite du systeme d ' isolation et la projection verticale du centre de gravite de la 
superstructure, ne depasse pas 7.5 % de la longueur de la superstructure transversalement a 
la direction hori zontale consideree. Ceci est une condition requise pour !' application de la 
methode d 'analyse lineaire simplifiee. 

3. La methode simplifiee peut etre appliquee a des systemes d ' isolation ayant un comportement 
lineaire equivalent amorti , s ' ils respectent egalement toutes !es conditions suivantes : 

a) la distance entre le site a la fa ille potentie llement active, la plus proche avec une 
magnitude Mw 2 6.5 , est superieure a 15 km ; 

b) la plus grande dimension de la superstructure en plan n' est pas superieure a 50 m ; 
c) !' infras tructure est suffisamment rigide pour reduire au minimum Jes effets des depl ace­

ments di fferentiels du sol ; 
d) tous les dispositifs sont situes au-dessus des element de !'infrastructure qui supportent 

Jes charges verticales ; 
e) la periode effective Teff respecte la condition suivante: 

3. Tf S Teff S 3s (l 1.3) 
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paragraphe, ne d~passe pas 30 %; 
• les caract~ristiques force/d~placement du syst~me disolation ne varient pas de plus de 

IO % en fonction de la vitesse de chargement ou des charges verticales. 

6. Le syst~me d'isolation doit ~tre con~u selon ses limites de propri~t~s sup~rieurs et inf~rieurs 
(Karr.a et Karr »n) de sorte qu'il induise une force de rappel «force de recentrage» corre­ 
spondant au d~placement, da. Cette force doit ~tre sup~rieure ou ~gale ~ 2.5% de la charge 
gravitaire additionn~e ~ une force de rappel correspondant ~ 50% du d~placement maximum, 
au moyen de l'expression suivante : 

(II. I) 

7. Si le comportement du syst~me d'isolation est consid~r~ comme lin~aire ~quivalent et que 
l'action sismique est d~finie au moyen du spectre ~lastique comme indiqu~ dans Falin~a (3) 
du $ 11.5.2, il convient d'effectuer une correction d'amortissement conform~ment ~ $ 3.3.1, 
cf. Eqn.(3.9). 

M~thode statique ~quivalente dite simplifi~e 
I. La m~thode d'analyse lin~aire simplifi~e consid~re deux translations dynamiques horizontales 

et superpose Jes effets statiques de la torsion. Elle suppose que la superstructure est un solide 
rigide en translation au-dessus du syst~me d'isolation, sous r~serve des conditions des alin~as 
(2) et (3) du pr~sent paragraphe. La p~riode de translation effective est alors: 

t.-2.,ff Wk ( 11.2) 

avec: 
• M : masse de la superstructure ; 
• Kyr: rigidit~ horizontale effective du syst~me d'isolation 

2. Le mouvement de torsion autour de l'axe vertical peut ~tre n~glig~ dans l'~valuation de la 
rigidit~ horizontale effective et dans l'analyse lin~aire simplifi~e si, dans chacune des deux 
directions principales, Iexcentricit~ totale (y compris l'excentricit~ accidentelle) entre le 
centre de rigidit~ du syst~me d'isolation et la projection verticale du centre de gravit~ de la 
superstructure, ne d~passe pas 7.5 % de la longueur de la superstructure transversalement ~ 
la direction horizontale consid~r~e. Ceci est une condition requise pour application de la 
m~thode d'analyse lin~aire simplifi~e. 

3. La m~thode simplifi~e peut ~tre appliqu~e ~ des syst~mes disolation ayant un comportement 
lin~aire ~quivalent amorti, s'ils respectent ~galement toutes les conditions suivantes: 

a) la distance entre le site a la faille potentiellement active, la plus proche avec une 
magnitude M, 6.5, est sup~rieure ~ 15 km; 

b) la plus grande dimension de la superstructure en plan n'est pas sup~rieure ~ 50 m ; 
c) I'infrastructure est suffisamment rigide pour r~duire au minimum les effets des d~place­ 

ments diff~rentiels du sol; 
d) tous les dispositifs sont situ~s au-dessus des ~l~ments de T'infrastructure qui supportent 

Jes charges verticales ; 
e) la periode effective T,ff respecte la condition suivante : 

3.77<Tr<3s (1.3) 
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ou: T1 est la periode fondamentale de la superstructure supposee fixee a sa base (estimee 
au moyen d' une expression simplifiee) . 

4. Dans Jes batiments, outre l'alinea (3) du present paragraphe, ii convient de respecter toutes 
les conditions suivantes pour pouvoir utiliser la methode simplifiee applicable aux systemes 
d ' isolation ayant un comportement linfaire equivalent amorti : 

• ii convient que le systeme de contreventement de la superstructure soit regulierernent et 
syrnetriquernent dispose le long des deux axes de la structure en plan ; 

• ii convient que la rotation de balancement a la base de !'infrastructure soit negligeable ; 
• ii convient que le rapport entre la rigidite verticale et la rigidite hori zontale du systeme 

d' isolation respecte la condition suivante: 

K., > 150 
K,tf -

( 11.4) 

• ii convient que la peri ode fo ndamentale dans la direction verticale, Tv, ne soit pas 
superieure a 0. 1 s, avec : 

Tv = 2. n. {M VKv ( I 1.5) 

5. II convient de calculer le deplacement du centre de rigidite du a !'action sismique dans chaque 
direction horizontale au moyen de !' expression suivante : 

d 
_ M.S,(Teff, Sef!) 

de -
Keff.min 

( 11.6) 

ou: S,(Teff, Seif ) est !' acceleration spectrale defini e au § 3.3. 1, en tenant compte de la valeur 
appropriee de l' a rnortissement effectif Seff calcule au moyen de !' expression suivante: 

J:. _ I A ir e hysteresis 
',eJJ- - . 

4.7r A 1re 1asriq11e 
( 11.7) 

6. n convient de calculer Jes forces horizontales appliquees a chaque niveau de la superstructure 
dans chaque direction hori zontale, au moyen de !'expression suivante : 

( 11.8) 

ou: m j est la masse au niveau ). 

7. Le systeme de forces considere dans l'alinea (6) induit des effets de torsion dus a la combi­
naison des excentricites naturelles et accidentelles. 

8. Si la condition enoncee dans l'alinea (2) du present paragraphe, concernant la non prise en 
compte du mouvement de torsion autour de !'axe vertical, est respectee, Jes effets de torsion, 
dans Jes unites d ' isolation individuelles, peuvent etre pris en compte en amplifiant, dans 
chaque direction , les effets de !' action defini s dans les alineas (5) et (6) du present paragraphe 
par un coeffi cient O; donne (pour !'action dans la direction x) par : 

" e ,o, .y 
Uxi = I + - 2- .y; 

ry 
( I I. 9) 
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o: T; est la p~riode fondamentale de la superstructure suppos~e fix~e ~ sa base (estim~e 
au moyen dune expression simplifiee). 

4. Dans les b~timents, outre lalin~a (3) du pr~sent paragraphe, il convient de respecter toutes 
les conditions suivantes pour pouvoir utiliser la m~thode simplifi~e applicable aux syst~mes 
d'isolation ayant un comportement lin~aire ~quivalent amorti : 

• il convient que le syst~me de contreventement de la superstructure soit r~guli~rement et 
sym~triquement dispos~ le long des deux axes de la structure en plan; 

• il convient que la rotation de balancement ~ la base de l'infrastructure soit n~gligeable ; 
• il convient que le rapport entre la rigidit~ verticale et la rigidit~ horizontale du syst~me 

d'isolation respecte la condition suivante : 

{r,>1s50 
K. 

• il convient que la p~riode fondamentale dans la direction verticale, Ty, ne soit pas 
sup~rieure ~ 0.I s, avec: 

r.-,,/M VK. 
5. II convient de calculer le d~placement du centre de rigidit~ d~ ~ l'action sismique dans chaque 

direction horizontale au moyen de l"expression suivante: 

(11.4) 

( 11.5) 

M.S,(T,r.5er) 
(d,.z """ 

Karr.min 
(11.6) 

o~: S(Trr.6err) est lacc~l~ration spectrale d~finie au $ 3.3.1, en tenant compte de la valeur 
appropri~e de l'amortissement effectif ~yr calcul~ au moyen de l'expression suivante : 

r l Aire,sreresis 
Seff ==- ­ 

4. Aireasique 
( 11.7) 

6. II convient de calculer Jes forces horizontales appliqu~es ~ chaque niveau de la superstructure 
dans chaque direction horizontale, au moyen de !'expression suivante: 

fr = my.S·(Tarr.5err) 
o~: m, est la masse au niveau j. 

(11.8) 

7. Le syst~me de forces consid~r~ dans Falin~a (6) induit des effets de torsion dus ~ la combi­ 
naison des excentricit~s naturelles et accidentelles. 

8. Si la condition ~nonc~e dans Falin~a (2) du pr~sent paragraphe, concernant la non prise en 
compte du mouvement de torsion autour de laxe vertical, est respect~e, les effets de torsion, 
dans les unit~s d'isolation individuelles, peuvent ~tre pris en compte en amplifiant, dans 
chaque direction, les effets de l'action d~finis dans les alin~as (5) et (6) du pr~sent paragraphe 
par un coefficient ~, donn~ (pour Faction dans la direction x) par : 

5,I", Oi --= 
• 

r; 
( 11.9) 
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ou: 
• y est la direction horizontale transversalement a la direction x consideree ; 
• (x; ,y;) sont Jes coordonnees de !' unite d ' isolation i par rapport au centre de rigidite 

effectif ; 
• e,or,y est l'excentricite totale dans la direction y ; 
• ry est le rayon de torsion du systeme d ' isolation dans la direction y, donne par 

I' expression suivante : 

2 [ (x;.ky; + y;.kx;) 
r = ( II. I 0) 
y [Kx; 

ou: Kxi et Ky; sont, respectivement, Jes rigidites effectives d' une unite i donnee dans Jes 
directions x et y. 

Methode modale 

Si le comportement des dispositi fs d ' isolation peut etre considere comme lineaire equivalent mais 
que toutes !es conditions de§ 11 .5.6 "Merhode statique equivalente diie simplifiee" (2), (3) et, le 
cas echeant, (4) ne sont pas remplies, une analyse modale peut etre effectuee conformement a§ 4.3. 

Methode modale simplifiee 

Siles conditions de § 11 .5.6 "Methode statique equivalente dite simplifiee " (3) et, le cas echeant, 
(4) sont remplies, une analyse modale simpli fiee peut etre effectuee en prenant en compte les 
deplacements horizontaux et le mouvement de torsion autour de !'axe vertical et en supposant 
que les infrastructures et Jes uperstructures ont un comportement rigide. Dans ce cas, ii convient 
de prendre en compte l'excentricite totale (y compri s l'excentricite accidentel.le selon § 4.3.6) de 
la masse de la superstructure dans !' analyse. Les deplacements a chaque point de la structure 
sont ensuite calcules en combinant Jes deplacements de translation et de rotation. Ceci s'applique, 
notamment, pour !'evaluation de la rigidite effective de chaque unite d ' isolation. Il convient de 
prendre en compte Jes forces d' inertie et Jes moments pour la verification des unites d' isolation et 
des infrastructures et superstructures. 

Commentaire : Le coefficient d 'amplifica tion D; des effets de /'action sismique, defini dans § I 1.5.6 

"Methode statique equivalente dite simplifiee", ne sera pas pris en compte. 

Methode dynamique temporelle par accelerogrammes 

• La methode dynamique temporelle par accelerogrammes est par ailleurs la seule appliquee 
pour Jes structures isolees avec des dissipateurs visqueux. Cette analyse dynamique pas-a-pas 
est realisee en utilisant des accelerograrnrnes, refletant Jes conditions de site d' implantation 
de l' ouvrage et cales a !'acceleration maximale probable pouvant survenir au cours de sa 
duree de vie. 

• Si un modele lineaire equivalent ne peut pas etre utilise pour Jes isolateurs, une analyse 
temporelle non lineaire est necessaire. Seules Jes unites d' isolation seront modelisees comme 
non lineaires. 

Commentaire : 

• fl estfortement recommande d ' employer une analyse tempo re lie quand le taux d ' amortissement 
relatif a la dissipation est superieur a I 5%. 

• Les mode/es de comportement lineaires et non lineaires sont specifies dans /'annexe G. 
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• y est la direction horizontale transversalement ~ la direction x consid~r~e ; 
• (x.y,) sont les coordonn~es de l'unit~ d'isolation i par rapport au centre de rigidit~ 

effectif; 
• eos est lexcentricit~ totale dans la direction y ; 
· r est le rayon de torsion du syst~me d'isolation dans la direction y, donn~ par 

!'expression suivante: 

2(8.+.k) r = (l 1.10) 
» 2K« 

o~: Ki et K; sont, respectivement, les rigidit~s effectives dune unit~ i donn~e dans les 
directions x et y. 

M~thode modale 
Si le comportement des dispositifs d'isolation peut ~tre consid~r~ comme lin~aire ~quivalent mais 
que toutes les conditions de $ 11.5.6 "M~thode statique ~quivalente dite simplifi~e" (2), (3) et, le 
cas ~ch~ant, (4) ne sont pas remplies, une analyse modale peut ~tre effectu~e conform~ment ~ $ 4.3. 

M~thode modale simplifi~e 
Si les conditions de $ 11.5.6 "M~thode statique ~quivalente dite simplifi~e" (3) et, le cas ~ch~ant, 
(4) sont remplies, une analyse modale simplifi~e peut ~tre effectu~e en prenant en compte les 
d~placements horizontaux et le mouvement de torsion autour de Faxe vertical et en supposant 
que !es infrastructures et Jes superstructures ont un comportement rigide. Dans ce cas, il convient 
de prendre en compte lexcentricit~ totale (y compris Texcentricit~ accidentelle selon $ 4.3.6) de 
la masse de la superstructure dans analyse. Les d~placements ~ chaque point de la structure 
sont ensuite calcul~s en combinant les d~placements de translation et de rotation. Ceci s'applique, 
notamment, pour I'~valuation de la rigidit~ effective de chaque unit~ d'isolation. Il convient de 
prendre en compte les forces d'inertie et les moments pour la v~rification des unit~s d'isolation et 
des infrastructures et superstructures. 

Commentaire : Le coefficient d'amplification des effets de l'action sismiquue, d~fni dans $ 11.5.6 
"M~thode statique ~quivalente dite simplifi~e", ne sera pas pris en compte. 

M~thode dynamique temporelle par acc~l~rogrammes 
• La m~thode dynamique temporelle par acc~l~rogrammes est par ailleurs la seule appliqu~e 

pour les structures isol~es avec des dissipateurs visqueux. Cette analyse dynamique pas-~-pas 
est r~alis~e en utilisant des acc~l~rogrammes, rel~tant les conditions de site d'implantation 
de louvrage et cal~s ~ l'acc~l~ration maximale probable pouvant survenir au cours de sa 
dur~e de vie. 

• Si un mod~le in~aire ~quivalent ne peut pas ~tre utilis~ pour les isolateurs, une analyse 
temporelle non lin~aire est n~cessaire. Seules les unit~s d'isolation seront mod~lis~es comme 
non lin~aires. 

Commentaire : 
• Ilest fortement recommand~ d'employer une analyse temporelle quand le taux d'amortissement 

relatif ~ la dissipation est sup~rieur ~ 15%. 
• Les mod~les de comportement lin~aires et non lin~aires sont sp~cifi~s dans I'annexe G. 
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11.6 Verification de la securite a l'etat limite ultime 

I . L' infrastructure doit etre verifiee sous l' effet des forces d' inertie, auxquelles elle est directe­
ment soumise, ainsi qu ' aux forces et aux moments qui Jui sont transmis par le systeme 
d ' isolation. 

2. L'etat li mite ultime de !'infras tructure et de la superstructure doit etre verifie en utilisant 
Jes valeurs des coeffi cients parti els de securite definies dans Jes articles correspondants du 
present document technique reglementaire. 

3. Dans Jes batiments, Jes verifications de securite concemant l' equi libre et la resistance dans 
!' infrastructure et la superstructure doivent etre effectuees conformement au Chapitre V. 

4. En foncti on du type de dispositif considere, ii convient d' evaluer la resistance des unites 
d' isolation, a l'etat limite ultime, en termes de: 

(a) forces, en prenant en compte les forces verticales et hori zontales maximales possibles 
dans la situation sismique de calcul, y compris les effets de renversement ; 

(b) deplacement relatif hori zontal total entre les faces inferieure et superieure de !' unite. II 
convient que le deplacement hori zontal total inclue la distorsion due a !'action sismique 
de calcul et Jes effets de retra it , de fluage et de temperature. 
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11.6 V~rification de la s~curit~ ~ l'~tat limite ultime 
I. L'infrastructure doit ~tre v~rifi~e sous l'effet des forces d'inertie, auxquelles elle est directe­ 

ment soumise, ainsi qu'aux forces et aux moments qui lui sont transmis par le syst~me 
d'isolation. 

2. L'~tat limite ultime de l'infrastructure et de la superstructure doit ~tre v~rifi~ en utilisant 
les valeurs des coefficients partiels de s~curit~ d~finies dans les articles correspondants du 
pr~sent document technique r~glementaire. 

3. Dans les b~timents, les v~rifications de s~curit~ concernant I~quilibre et la r~sistance dans 
F infrastructure et la superstructure doivent ~tre effectu~es conform~ment au Chapitre V. 

4. En fonction du type de dispositif consid~r~, il convient d'~valuer la r~sistance des unit~s 
d'isolation, ~ l'~tat limite ultime, en termes de : 

(a) forces, en prenant en compte les forces verticales et horizontales maximales possibles 
dans la situation sismique de calcul, y compris Jes effets de renversement ; 

(b) d~placement relatif horizontal total entre les faces inf~rieure et sup~rieure de I'unit~. Il 
convient que le d~placement horizontal total inclue la distorsion due ~ l'action sismique 
de calcul et les effets de retrait, de fuage et de temp~rature. 
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A. ZONAGE SISMIQUE · WILAYAS & COMMUNES 

Cette annexe traite de la classification sismique des wilayas et communes d' Algerie. 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

J ADRAR 0 
2 CHLEF 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B v 
Beni Bouattab, Taougrite, El Marsa, Dahra, Ouled Ben Abdelkader, Mous-
sadek, Talassa, El Hadjadj , Sidi Abderrahmane 

3 LAGHOUAT 

Groupe de communes A n 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B I 

Hassi Delaa 

Table A. I : CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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A. ZONAGE SISMIQUE · WILAYAS & COMMUNES 

Cette annexe traite de la classification sismique des wilayas et communes d'Alg~rie. 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS- 
MIQUE 

I ADRAR 0 
2 CHLEF 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes 8 

Groupe de communes 8 V 
Beni Bouattab, Taougrite, El Marsa, Dahra, Ouled Ben Abdelkader, Mous­ 
sadek, Talassa, El Hadjadj, Sidi Abderrahmane 

3 LAGHOUAT 

Groupe de communes A II 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B I 
Hassi Delaa 

Table A. I: CLASS1F1CATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS­
MIQUE 

4 OUM EL BOUAGHI 

5 

Groupe de communes A IV 
Sigus, El Amiria, Ouled Gacem, Ain M' lil a, Bir Chouhada, Souk Naamane, 
Ouled Hamla, Ksar Sbahi , Ain Babouche, Ain Diss 

Groupe de communes B III 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
A etC 

Groupe de communes C II 
Oued Nini , Dhalaa, El Djazia, Meskiana, El Belala 
BATNA 

Groupe de conununes A llI 
Toutes !es communes autres que cell es fi gurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B II 
Abdelkader Azil, M 'Doukel, Bitam, An-is, Jnoughi ssen, Ichemoul , Foum 
Toub, Ouled Fadel 

6 BEJA.IA 

Groupe de communes A VI 
Toutes !es communes autres que celles fi gurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B V 
Toudja, Adekar, Taourirt Ighil , El Kseur, Fenaia Ilmaten, Thinabdher, Tifra, 
Akfadou, Chemini , Tibane, Souk Oufella, Ouzellaguen, Boudjellil , Ighil Ali , 
Beni Ksila 

7 BISKRA 

Groupe de communes A III 
M'Ziraa, Zeribet El Oued, Khenguet Sidi Nadji , Ai'n Zaatout, Branis, 
Chetma, Djemorah, El Kantara, El Outaya, M' Chouneche 

Groupe de communes B II 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

8 BECHAR I 
9 BLIDA VI 
IO BOUIRA 

Groupe de communes A v 
Toutes !es communes autres que celles figuran t au groupe de communes B 

Groupe de communes B IV 
Taguedit, Mezdour, Hadjera Zergua, Dirah, Mamora, Ridane, Bordj Oukhris, 
El Hakimia 

Table A.2: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WTLAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS­ 
MIQUE 

4 OUM EL BOUAGHI 

Groupe de communes A IV 
Sigus, EI Amiria, Ouled Gacem. Ain Mila. Bir Chouhada, Souk Naamane. 
Ouled Hamla, Ksar Sbahi, Ain Babouche, Ain Diss 

Groupe de communes B III 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
AetC 

s 

Groupe de communes C 
Oued Nini. Dhalaa, EI Djazia. Meskiana. El Belala 
BATNA 

II 

6 

7 

8 
9 
10 

Groupe de communes A III 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B II 
Abdelkader Azil, M Doukel, Bitam, Arris, Inoughissen, Ichemoul, Foum 
Toub, Ouled Fadel 
BEJAIA 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B V 
Toudja, Adekar, Taourirt Ighil, El Kseur, Fenaia Ilmaten, Thinabdher. Tifra, 
Akfadou, Chemini, Tibane, Souk Oufella. Ouzellaguen, Boudjellil. Ighil Ali. 
Beni Ksila 
BISKRA 

Groupe de communes A III 
M'Ziraa, Zeribet EI Oued. Khenguet Sidi Nadji. Ain Zaatout, Branis, 
Chetma, Djemorah, El Kantara, El Outaya. M'Chouneche 

Groupe de communes B II 
Toutes Jes communes autres que ce!les figurant au groupe de communes A 
BECHAR I 
BLIDA VI 
BOUIRA 

Groupe de communes A V 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B IV 
Taguedit, Mezdour. Hadjera Zergua. Dirah, Mamora. Ridane. Bordj Oukhris, 
El Hakimia 

Table A.2: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

11 TAMANRASSET 0 
12 TEBESSA 

Groupe de communes A ill 
Bir El Ater, Ferkane, Negrine, Stah Guentis, Tlidjene, El Meridj, Ouenza, 
El Aouinet, Boukhadra 

Groupe de communes B II 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

13 TLEMCEN 

Groupe de communes A IV 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B etC 

Groupe de communes B ill 
Tlemcen, Mansourah, Ai:n Fezza, A1n Ghoraba, Terny Beni Hediel, Sabra, 
Bouhlou, Beni Mester, Ain Nahala, Sidi Abdellj , Hennaya, Chetouane, 
Amieur, Sidi Medjahed, Beni Bahde!, Azails, Beni Boussaid, Beni Snous 

Groupe de communes C II 
Ai:n Tallout, Beni Semiel, Oued Lakhdar, Sebdou, Sidi Djillali, El Bouihi , 
El Gor, El Aricha, Ouled Mimoun 

14 TIARET 

Groupe de communes A ill 
Sebt, Tidda, Sidi Ali Mella!, Rahouia, Meghila 

Groupe de communes B II 
Ain Zarit, A1n Bouchekif, Ai:n El Hadid, Bougara, Dahmouni, Frenda, 
Hamadia, Mahdia, Mechraa Safa, Medroussa, Mellakou, Sebai:ne, Sidi 
Bakhti , Tagdemt, Takhemaret, Tiaret, Rechaiga, Si Abdelghani, Nadorah, 
Sidi Hosni, Djillali Ben Amar, Oued Lill i, Guertoufa 

Groupe de communes C I 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
AetB 

15 TIZIOUZOU 

Groupe de communes A v 
Illi lten, Iloula Oumalou, Iferhounene, Imsouhal , Bouzguen, Beni Ziki, Idjer, 
Abi Youcef, Akbil , Yatafene, Iboudraren, Ouacif, AH Boumahdi, Boghni , 
Bounouh, Frikat, Draa El Mizan, Tizi Ghenif, Mkira, Ait Yahia, Ifigha, Soua-
maa, Tadmai:t, Ai:n El ammam, Beni Yenni , AH Toudert, Agouni Gueghrane, 
Ouadhia, Ait Bouadou, Tizi N'Tleta, Assi Youcef, Ait Yahia Moussa, Ain 
Zaouia, Mechtras 

Groupe de communes B IV 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

Table A.3: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS- 
MIQUE 

II TAMANRASSET 0 
12 TEBESSA 

Groupe de communes A III 
Bir El Ater, Ferkane, Negrine, Stah Guentis, Tlidjene, El Meridj, Ouenza, 
El Aouinet, Boukhadra 

Groupe de communes B II 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

13 TLEMCEN 

Groupe de communes A IV 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
Bet C 

Groupe de communes 8 III 
Tlemcen, Mansourah, Ain Fezza, Ain Ghoraba, Terny Beni Hediel, Sabra, 
Bouhlou, Beni Mester, Ain Nahala, Sidi Abdelli, Hennaya, Chetouane, 
Amieur, Sidi Medjahed, Beni Bahdel, Azails, Beni Boussaid, Beni Snous 

Groupe de communes C II 
Ain Tallout, Beni Semiel, Oued Lakhdar, Sebdou, Sidi Djillali, El Bouihi, 
El Gor, EI Aricha, Ouled Mimoun 

14 TIARET 

Groupe de communes A III 
Sebt, Tidda, Sidi Ali Mellal, Rahouia, Meghila 

Groupe de communes B II 
Ain Zarit, Ain Bouchekif, Ain El Hadid, Bougara, Dahmouni, Frenda, 
Hamadia, Mahdia, Mechraa Safa, Medroussa, Mellakou, Sebaine, Sidi 
Bakhti, Tagdemt, Takhemaret, Tiaret, Rechaiga, Si Abdelghani, Nadorah, 
Sidi Hosni, Djillali Ben Amar, Oued Lilli, Guertoufa 

Groupe de communes C I 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
A etB 

15 TIZIOUZOU 

Groupe de communes A V 
Illilten, Iloula Oumalou, lferhounene, Imsouhal, Bouzguen, Beni Ziki, Jdjer, 
Abi Youcef, Akbil, Yatafene, Iboudraren, Ouacif, AH Boumahdi, Boghni, 
Bounouh, Frikat, Dra EI Mizan, Tizi Ghenif, MkKira, Ait Yahia, Ifigha. Soua­ 
ma~, Tadmait, Ain El ammam, Beni Yenni, Ait Toudert. Agouni Gueghrane, 
Ouadhia, AH Bouadou, Tizi N'Tleta, Assi Youcef, Ail Yahia Moussa, Ain 
Zaouia, Mechtras 

Groupe de communes B IV 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

Table A.3: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 



186 Chapter A. ZONAGE SISMIQUE : WILAYAS & COMMUNES 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

16 ALGER VI 
17 DJELFA 

Groupe de communes A III 
Birin, Ain Feka 

Groupe de communes B II 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
A et C 

Groupe de communes C I 
Guettara, Oum Laadham, Sect Rahal 

18 JUEL 

Groupe de communes A VI 
EITaguene, El Aouana, Ziama Mansouriah, Selma Ben Ziada, Jijel, Kaous 

Groupe de communes B v 
Toutes Jes communes autres que celles fi gurant aux groupes de communes 
Aet C 

Groupe de communes C IV 
Djemaa Beni Habibi , El Ancer, El Milia, Khei'ri Oued Adjoul , Sidi Abdelaziz 

19 SETIF 

Groupe de comiTiunes A VI 
Babor, Oued El Bared, Tizi N 'Bechar, Tala Ifacene, A'it Tizi, AH Nawal 
M ' zada, Bousselam, Beni Mouhli , Beni Chebana, Beni Ouartilane, Bouan-
<las 

Groupe de communes B v 
Ain Sebt, Beni Aziz, Serdj El Ghoul , Ai"n Abessa, Ai'n El Kebi ra, Amoucha, 
Ai"n Roua, El Ouricia, Beni Fouda, Maaoui a, Ouled Addouane, Dehamcha, 
Djemil a, Maokl ane, Ai'n Legradj , Guenzet, Harbil, Hammam Guergour, 
Bougaa,Draa Kebila 

Groupe de communes C IV 
Toutes Jes communes autres que celles fi gurant aux groupes de communes 
AetB 

20 SAiDA 

Groupe de communes A II 
Sai'da, Ai'n Soltane, Doui Thabet, Ouled Brahim, Ouled Khaled, Youb, 
Hounet, Sidi Boubekeur, Sidi Amar 

Groupe de communes B I 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

Table A.4: CLASSIFICATION SISMlQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

186 Chapter A. ZONAGE SISMIQUE: WILAYAS & COMMUNES 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS- 
MIQUE 

16 ALGER VI 
17 DJELFA 

Groupe de communes A III 
Birin, Ain Feka 

Groupe de communes B II 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
A etC 

Groupe de communes C I 
Guettara, Oum Laadham, Sed Rahal 

18 JIJEL 

Groupe de communes A VI 
Erraguene, El Aouana. Ziama Mansouriah. Selma Ben Ziada. Jijel. Kaous 

Groupe de communes B V 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
A et C 

Groupe de communes C IV 
Djemaa Beni Habibi, El Ancer. EI Milia, Kheiri Oued Adjoul., Sidi Abdelaziz 

19 SETIF 

Groupe de communes A VI 
Babor, Oued El Bared, Tizi N'Bechar, Tala Ifacene, Ait Tizi, Ait Nawal 
Mzada. Bousselam, Beni Mouhli, Beni Chebana. Beni Ouartilane, Bouan- 
das 

Groupe de communes B V 
Ain Sebt, Beni Aziz. Serdj El Ghoul, Ai'n Abessa, Ain El Kebira, Amoucha, 
Ain Roua, El Ouricia, Beni Fouda, Maaouia, Ouled Addouane, Dehamcha, 
Djemila. Maoklane, Ain Legradj, Guenzet, Harbil, Hammam Guergour, 
Bougaa,Draa Kebila 

Groupe de communes C IV 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
AetB 

20 SAIDA 

Groupe de communes A II 
Saida, Ain Soltane, Doui Thabet, Ouled Brahim, Ouled Khaled, Youb, 
Hounet, Sidi Boubekeur, Sidi Amar 

Groupe de communes B I 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

Table A.: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D ALGERIE 
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Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

21 SKIKDA 

Groupe de communes A v 
Ain Bouziane, Beni Oulbane, El Ghedir, El Harrouch, Emdjez Edchich, Es 
Sebt, Ouled Hbaba, Oum Toub, Salah Bouchaour, Sidi Mezghiche, Zerdaza, 
Ain Charchar, Bekkouche Lakhdar, Azzaba, Ramdane Djamel 

Groupe de conununes B IV 
Toutes les communes autres que celles fi gurant au groupe de communes A 

22 SIDI BEL ABBES 

Groupe de conununes A IV 
Ain Adden , Ain El Berd, Ain Thrid, Boudjebaa El Bordj , Makedra, Seha la 
Thaoura, Sfi sef, Sidi Daho De Zairs, Sidi Hamadouche, Tessala 

Groupe de communes B III 
Sidi Bel Abbes, A1n Kada, Hassi Zahana, Lamtar, M'Cid, Mostefa Ben 
Brahim, Sidi Ali Boussidi , Sidi Brahim, Sidi Khaled, Sidi Lahcene, Sidi 
Yacoub, Tilmouni , Zerouala 

Groupe de communes C II 
Aln Tindamine, Benachiba Chelia, Chettouane Belaila, El Ha~aiba, Merine, 
Mezaourou, Moulay Slissen, Sidi Ali Benyoub, Teghalimet, Telagh, Tabia, 
Belarbi, Boukhanafis, Oued Sefioun, Amamas, Hassi Dahou, Tenira, Ben 
Badis, Badredine El Mokrani 

Groupe de communes D I 
Toutes Jes conununes autres que celles fi gurant aux groupes de communes 
A, B etC 

23 ANNABA IV 
24 GUELMA v 
25 CONSTANTINE v 
26 MEDEA 

Groupe de communes A v 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B, C et D 

Groupe de communes B IV 
Ouled Hellal , Ouled Antar, Boghar, Moudjbar, Seghouane, Ai"n Ouksir, 
Chelalat El Adhoura, Tafraout, Sidi Ziane, Rebaia, Kef Lakhdar, Tlatet 
Eddouair, Cheniguel 

Groupe de communes C III 
Aziz, Derrag, Oum El Djali l, Ksar El Boukhari , Saneg, Mefatha, Ain Boucif, 
Sidi Damed, El Aouinet, Ouled Maaref 

Groupe de communes D IT 
Chahbounia, Bouaiche, Boughezoul 

Table A.5: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGER1E 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS­ 

. MIQUE 
2l SKIKDA 

Groupe de communes A V 
Ain Bouiae, Beni Ou[bane. EI Ghedit, EI Harrouch, Emdje Edchich, Es 
Sebt, Ouled Hbaba, Oun Toh, Salah Bouchaour, Sidi Mephiche Zerdaa 
Ain Ch.achar, Belkouche Lakhdar, Azzaba, Rade Darnel 

Groupe de communes B 1v 
Toutes les communes autres qe celles figurant al grope de communes A 

22 SIDI BEL ABBES 

Groupe de communes A Iv 
AIn Adden, Ain EI Berd, An ThHid, Boudjebaa EI Bordi. Makedra Sehala 
Thaoura, Sfisef, Sidi Dah De Zaiss, Sidi Hamadouche, Tes.ala 

Groupe de communes B I 
Sidi Bel Abbs, AI Kada, Massi Zahana, Later, MCid, Mostefa Ben 
Behim, Sidi Ali Boussidi, Sii Brahim, Sidi Khaled, Sidi Laheene, Sidi 
Yacoub, 'Too. Zero0ala 

I Groupo de <'.<)mfflu ... u 
Chahbounia, Bouache, Boughezoul 

c G Toupe comes 
Ain Tindamine. Benachiba Chelia, Chettouane Belail, EI HA&aiha, Merine, 
Mezaourou. Molay Slissen, Sidi Ali Benyoub Teghalimet, Telagh, Tabia, 
Belarbi, Boukhanatis. Oued Seftoun, Amamas, Massi Dahou, Tenira, Ben 
Badis, Badredine EI Mok.ran 

Groupe de communes D ' Toutes les ounes atres qua celles figurant au groopes de corunes 
A,BetC 

u 23 ANNA4BA 
24 GUELMA 

. v 
25$ CONSTANTINE V 
26 MEDEA 

Groupe de communes A V 
Toutes les communes autres que belles hgurat aux groupes de communes 
B.€et 

Groupe de commutes B V 
Ouled Hellal, Ouled Antar, Boghar, Moudjbar, Seghouane, Ain Ouksir, 
Chelalat EL Adhoura, Tafaout, Sidi Ziane, Rebaia, Kef Lakhdar, Tlatet 
Eddouat. Cheniguel 

Groupe de communes C II 
Ai, Derag Oum EI Djail, Kat EI Bukhari Saneg, Mefatha, An Boucif 
$ii Damed, EL Aouinet, Ouled Maaref 

Table A.S CLASSIFICATION SISM(QUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERI 



188 Chapter A. ZONAGE SISMIQUE: WILAYAS & COMMUNES 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

27 MOSTAGANEM 

Groupe de communes A VI 
Bouguirat, Oued El Kheir, Outed Maaleh, Safsaf, Sidi Ali, Souaflia, Sour 

Groupe de communes B v 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

28 M' SILA 

Groupe de communes A IV 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B etC 

Groupe de communes B III 
Ai:n Khadra, Benzouh, Berhoum, Chellal, Dehahna, Magra, Outed Addi 
Guebala, Ouled Derradj , Outed Madhi, Souamaa, Belaiba, Khoubana, M'Cif, 
Maarif, Outed Sidi Brahim, Sidi Ameur 

Groupe de communes C II 
Bou Saada, El Houamed, Tamsa, Slim, Bir Fodda, Sidi M' hamed, Ai:n Fares, 
Mohamed Boudiaf, Ai:n El Melh, Ouled Slimane, Zerzour, Ben Srour, Djebel 
Messaad, El Hamel , Medjedel , Ouled Atia, Oultem, Ai:n Errich 

29 MASCARA 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B, C etD 

Groupe de communes B v 
Sidi Kada, Sidi Boussaid, Sidi Abdeldjebar, Bouhanifia, El Gaada, Zahana, 
Chorfa, Froha, Matemor, Tizi 

Groupe de communes C IV 
Oued El Abtal, Hachem, Zelmata, Guerdjoum, Ain Fekan, Ghriss, Ai:n Fras, 
Makdha, Nesmoth 

Groupe de communes D III 
Ain Ferah, Gharrous, Aouf, Beniane, Oued Taria 

30 OUARGLA 0 
31 ORAN 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B v 
Tafraoui 

Table A.6: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

188 Chapter A. ZONAGE SISMIQUE : WILAYAS & COMMUNES 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS- 
MIQUE 

27 MOSTAGANEM 

Groupe de communes A VI 
Bouguirat, Oued El Kheir, Outed Maaleh, Safsaf, Sidi Ali, Souaflia, Sour 

Groupe de communes B V 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

28 M'SILA 

Groupe de communes A IV 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B etC 

Groupe de communes B Ill 
Ain Khadra, Benzouh, Berhoum, Chellal, Dehahna, Magra, Ouled Addi 
Guebala, Ouled Derradj, Ouled Madhi, Souamaa, Belaiba, Khoubana, M 'Cif, 
Maarif, Ouled Sidi Brahim, Sidi Ameur 

Groupe de communes C II 
Bou Sa~da, EI Houamed, Tamsa, Slim, Bir Fodda. Sidi M'hamed, Ain Fares, 
Mohamed Boudiaf, Ai:n El Melh, Ouled Slimane, Zerzour, Ben Srour, Djebel 
Messaad, El Hamel, Medjedel, Ouled Alia, Oultem, Ain Errich 

29 MASCARA 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B,C et D 

Groupe de communes B V 
Sidi Kada, Sidi Boussaid, Sidi Abdeldjebar, Bouhanifia, El Gaada, Zahana, 
Chorfa, Froha, Matemor, Tizi 

Groupe de communes C IV 
Oued El Abtal, Hachem, Zelmata, Guerdjoum, Ain Fekan, Ghriss, Ain Fras, 
Makdha, Nesmoth 

Groupe de communes D III 
Ain Ferah, Gharrous, Aouf, Beniane, Oued Taria 

30 OUARGLA 0 
31 ORAN 

Groupe de communes A VI 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B V 
Tafraoui 

Table A.6: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

32 ELBAYADH 

Groupe de communes A II 
Toutes les communes autres que celles fi gurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B I 
Bougtob, Cheguig, El Kheiter, Rogassa 

33 ILLIZI 0 
34 BORDJ BOU ARRERIDJ 

Groupe de communes A v 
Tafreg, Djaafra, Tassamert, Ouled Sidi Brahim, El Main 

Groupe de communes B IV 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

35 BOUMERDES 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles fi gurant aux groupes de communes 
B etC 

Groupe de communes B v 
Chaabet El Ameur, Leghata, Timezrit, Isser, Bordj Menaiel , Djenet, Naciria, 
Ouled Aissa 

Groupe de communes C IV 
Sidi Daoud, Ben Choud, Dellys, Afir, Baghlia, Taourga 

36 EL TARP 

Groupe de communes A v 
Asfour, Chihani, Hammam Beni Salah, Drean 

Groupe de communes B IV 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes A 

37 TINDOUF 0 
38 TISSEMSILT 

Groupe de communes A IV 
Boucard, Larbaa, Lazharia, Melaab 

Groupe de communes B III 
Toutes les communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
AetC 

Groupe de communes C II 
Khemisti , Laayoune, Tissemsilt, Ammari , Maacem 

Table A.7: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
$1Is 
MIQUE 

32 EL BAYADH 

Groupe de communes A " Toutes les communes atres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B ' Bougtob. Cheguig. EI Keiter, Rogas$a 
33 ILL 0 
34 BORDJ BOU ARRERIDJ 

Groupe de communes A V 
T#reg Diaafra, Tassa»rent, Ouled Sidi Brahim, EI Main 

Groupe de communes IV 
Toutes les communes autres que celles fig rant au grope de communes A 

35 BOUMERDES 

Groupe de communes A v 
Toutes les communes autres que celles hgurant a gropes de communes 
Betc 

Groupe de communes B V 
Cha.abet El Amer, Leghat. Tmerit, Iser, Bordj Menaiel, Djenet, Naeiria, 
Ouled Aissa 

Groupe de communes C Iv 
Sidi Daoud, Ben Choud, Dellys, Afir, Baghlia, Tourga 

36 EL TART 

Groupe de communes A v ' 
Asfour, Chihuani, Hamman Berni Salah, Drean 

Groupe de communes B IV 
Toutes les communes atress celles fgurant au grope de communes A 

37 TINDOUF 0 
38 TIS SEMSILT 

Grope de communes A rv 
oucaid. Larbad, Lahata, Melaab 

Groupe de conunes I III 
Totes les communes atres que celles figurant aux groupes de communes 
Aetc 

Groupe de communes C " Khernisti, aayoune, Tssvemsilt, Amari, Maacen 

Table A.: CLASSIFICATION SIS MQUE DES WIL AVAS ET COMMUNES D' ALGERI 



190 Chapter A. ZONAGE SISMIQUE : WILAYAS & COMMUNES 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

39 ELOUED 

Groupe de communes A LI 
Guemar, Sidi Aoun, Magrane, Hassi Khelifa, Beni Guecha, Hamraia 

Groupe de communes B I 
El Oued, Kouinine, Ourmes, Taghzout, Bayadha, Hassani Abdelkrim, De-
bi la, Reguiba, Trifaoui, Taleb Larbi , Nekhla, Mih Ouensa, El Ogla, Robbah, 
Oued Allenda 

Groupe de communes C 0 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
A etB 

40 KHENCHELA 

Groupe de communes A III 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B II 
M' Sara, Ai'n Toui la, Baghai', Bouhmama, Cheli a, El Hamma, El Mahmal, 
Ensigha, Kais, Khenchela, M 'Toussa, Ouled Rechache, Tamza, Taouzient , 
Yabous, RemiJa 

41 SOUKAHRAS 

Groupe de communes A v 
Hanancha, Mechroha 

Groupe de communes B IV 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
A etC 

Groupe de communes C Ill 
Bir Bouhouche, Oum El Adhaim, Oued Kebrit, Safe! El Ouiden, Terraguelt 

42 TIPAZA VI 
43 MILA 

Groupe de communes A v 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B JV 
Tadjenanet, Outed Khellouf, M' Chira 

Table A.8: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERlE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

190 Chapter A. ZONAGE SISMIQUE: WILAYAS & COMMUNES 

Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS- 
MIQUE 

39 ELOUED 

Groupe de communes A II 
Guemar, Sidi Aoun. Magrane. Hassi Khelifa, Beni Guecha, Hamraia 

Groupe de communes B I 
EI Oued, Kouinine, Ourmes, Taghzout. Bayadha, Hassani Abdelkrim, De­ 
bila, Reguiba, Trifaoui, Taleb Larbi. Nekhla, Mih Ouensa, EI Ogla, Robbah, 
Oued Allenda 

Groupe de communes C 0 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
AetB 

40 KHENCHELA 

Groupe de communes A III 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B II 
M'Sara, Ain Touila, Baghai, Bouhmama, Ch~lia, EI Hamma, EI Mahmal, 
Ensigha, Kais, Khenchela, M'Toussa. Ouled Rechache, Tamza. Taouzient, 
Yabous, Remila 

41 SOUKAHRAS 

Groupe de communes A V 
Hanancha, Mechroha 

Groupe de communes B IV 
Toutes Ies communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
AetC 

Groupe de communes C III 
Bir Bouhouche, Oum EI Adhaim, Oued Kebrit. Safel EI Ouiden, Terraguelt 

42 TIPAZA YI 
43 MILA 

Groupe de communes A V 
Toutes les communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B IV 
Tadjenanet, Ouled Khellouf, M Chira 

Table A.8: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Code WILAYAS OU COMMUNES ZONE 
SIS-
MI QUE 

44 AIN DEFLA 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B etC 

Groupe de communes B v 
Djelida, El Maine, Zeddine, Bourached, Oued Djemaa, A1n Lachiakh, Dje-
maa Ouled Cheikh, Birbouche, Oued Chorfa, Bordj Emir Khaled, A'in 
Soltane, Bir Ouled Khelifa 

Groupe de communes C IV 
Tarik Ibn Ziad, El Hassania, Bathia, Belaas 

45 NAAMA 

Groupe de communes A II 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B I 
El Biod, Kasdir, Makman Ben Ammar 

46 AIN TEMOUCHENT 
Groupe de communes A v 
Toutes Jes communes autres que celles figurant au groupe de communes B 

Groupe de communes B JV 
Aghl al, Aoubellil , Hassasna, Oued Berkeche 

47 GHARDAiA I 
48 RELIZANE 

Groupe de communes A VI 
Toutes Jes communes autres que celles figurant aux groupes de communes 
B etC 

Groupe de communes B v 
Ouled Yaich, Zemrnora, Sidi M' Hamed Benaouda, Dar Ben Abdellah, Souk 
El Had, Arnrni Moussa 

Groupe de communes C IV 
Ai"n Tarek, El Hassi, Had Echkalla, Mendes, Oued Essalem, Ramka, Sidi 
Lazreg 

49 TIMIMOUN 0 
50 BORJ BADJI MOKHTAR 0 
51 OULED DJELLAL II 
52 BENI AB BES 0 
53 IN SALAH 0 
54 INGUEZZAM 0 
55 TOUGGOURT I 
56 DJ ANET 0 
57 ELM' GHAIR I 
58 ELMENIAA 0 

Table A. 9: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D ' ALGERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

DEFLA 

Code WILAYAS OU COMMUNES 

s communes atres que elles fig.urant au gropes de communes 

de communes B V 
aich, Zemoors, Sidi Mr Hared Benaoda, Dar Ben Abdella, Soul 
Ami Moussa 

de corunes C IV 
k. EIHassi, Had Echkala, Mendes, Oued Essler Raka, Sidi 

� 
UN " ADI MOKH TAR -- 0 - 
DJELLAL I 

BBES 0 
H 0 
ZAM " 

- 

URT ' r . 
0 

HAIR t 
1AA 1 

51 OULED 
52 BENIA 
s yNsAL 
54 IN GUE7 
$5 TOUGGO 

'%% tone 
Si EMG 

$8 EL MEN 

Groupe de corunes A 
Totes le 
Bet€ 

Groupe 
Ouled Y 
El Had, 

Groupe de eorues B 

-•---1"',','i�.,. Kaodar, M>kman &II Amrr. 
46 AIN TE\OUK HENT 

Groupe de communes A V 
Toutes les corrunes ates que elles figurant au grope de communes B 

Groupe de communes A 
Toutes les communes ates Que celles pigurant a grope de cornenues 

Groupe de comes V 
Djelida, El Maine Zed dine, Bour a hied, Oared Diena, Ain Lachakh, Dje­ 
maa Ouled Cheikh, Birbouc he, Oued Chorfa, Bord] Emir Khaled, An 
Soltane, Bir Ouled Keif% 

Groupe de communes C 
frik ba Ziad,EI Hassani, Bathia, Bela.as 

'e TN44MA 

Groupe de cores A 
flutes les communes autres aue celles figurant aun gropes de communes 
Bet€ 

Table A.9 CLASSIFICATION SIS MIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



B. RECOMMANDATIONS · ETUDES GEOTECHNIQUES 

Cette annexe traite des recommandations sur les reconnaissances et etudes geotechniques. 

L'etude de sol a pour objectif !' identification, aussi precise que possible, de la stratigraphie des 
sites et la caracterisation mecanique des sols en place, en vue d'obtenir la valeur des parametres de 
calcul. Elle doit, en outre, permettre de classer le site (au sens du § 3.2.1) et de detecter Jes zones 
ayant des conditions defavorables ou penalisantes (au sens du § 2.1). 

Lemaitre d'ouvrage et/ou le bureau d'etudes, le laboratoire de sol, l'entreprise de realisation 
ainsi que l'organisme de controle doivent, chacun en ce qui le concerne (cf. D.T.R B.C 2.32), 
collaborer en vue reunir toutes Jes conditions d'un bon deroulement de l'etude de sol. 

L'etude de sol doit etre menee par un chef de projet, geologue ou geotechnicien, ayant une 
experience confirmee, qui dirige la realisation de l'etude, se fait aider par Jes membres d'une 
equipe a profils correspondant a la nature des problematiques identifiees !ors de l'etude et assure 
!'exploitation des resultats des investigations in situ et de laboratoire. 

On peut distinguer, dans le processus d'acquisition des donnees de sol, des phases qui se succe­
dent chronologiquement: reconnaissance preliminaire (enquete prealable), etude complementaire 
et, exceptionnellement, une etude specifique lorsque la nature du sol, la methode de mise en !l!uvre, 
le type de fondation ou !'importance de Ia construction presentent un caractere exceptionnel (cf. 
D.T.R B.C 2.32). 

Ces etudes doivent fournir toutes Jes donnees necessaires a !'evaluation des effets que represente 
chaque specificite (susceptibilite de liquefaction, site instable (pente, tassement excessif, gonflement, 
presence de cavites,etc), topographie accidentee, etc). L'evaluation de ces effets doit se faire par 
des equipes specialisees conformement aux methodes et prescriptions techniques en vigueur. 

Pour permettre de classer le site, ii est recommande un minimum de deux sondages d' identification 
et caracterisation de profondeur minimale de 30m. Les moyennes, definies au§ 3.3.1 , des resultats 
d 'essais effectues sur Jes 30m (Nspr ,T30 , Rc,30, E p,30, Pi,30), seules, permettront de classer le site. 
Cette profondeur peut etre reduite et s'arreter a 3m apres la rencontre du substratum rigide defini 
par l'une des valeurs : Vs 2 800 mis, R e 2 10 MPa, Ep 2 JOO MPa, Pi 2 5 MPa. 

Au prealable, le site a etudier est a subdiviser en fonction des ouvrages elementaires projetes. 
Le programme global d'investigation a retenir doit tenir compte des particularites des ouvrages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

B. RECOMMANDATIONS ETUDES GEOTECHNIQUES 

Cette annexe traite des recommandatiosur les reconnaissances et tudes geodeehi@es 
L ~tude de sol a pour objectif l'identification, asoi precise qe possible, de la stratigraphic de 

sites et la caetrisation mdeaque des sols en place, en vue dobtenir la valeur des paean~trees de 
calcul Elle doit, en outre, permettre de classer le site (au sens du $ 3.2.I)et de d~tecter les zones 
ayant des conditions d~favorables ou poaliantes (a sens du82. 

Le maftre d'ouvrage et/lou le bureau d'~tudes, le laboratoire de sol, l'entrepne de realisation 
ans.i que l'organisme de controle doivent, chacun en c qi le concere (ef. D.TR BC232, 
collaborer en vue re~unir toutes les conditions d'un bon d~roulenemt de l'~tude de sol. 

L'~tude de sol doit etre men~e par un chef de projct, goooge og~otechaicien, ayant une 
experience confirm~e. qui dirige la realisation de I ~tde, se fait aider par les membres dune 
equipe~ profils correspoodant ~ la nature des problematiqes identifies lors de l'~tude et assure 
l'exploitation des r~sultats des investigations in situ et de laboratoire 

On peut distinguer dans le process d acquisition des don~es de sol, des phases qui se suco 
dent chronologiqemeat reconnaissance pelirisire (enquete prealable),~tude cot.pl~etare 
et exceptiomellerent, une ~tode specifiugue lorsque la nature du sol, la mdthode de rise en oeuvre 
le type de fondation ou !' importance de la construction pr~sentent un caact~re exceptionnel (ef 
DTRBC232) 

Ces ~tdes doivent fourir toutes les donnes necessaires at'~valuation des effets que represente 
chaque specific.it~ (susceptibilitd de liquefaction, site instable (pentetaserent excess.if, gontterent, 
pr~sense de cavites,etc), topographie accident~e, etie, L'~valuation de ces effets dolt se faire par 
des equripes sp~elalisdes conform~rent ate mdthodes et prescriptions techniques en igueur 

Pour permettre de classer le site ilest recommand un minimum de deux sondaged'identification 
et caracrialion de profondeur minima le de om. Les moyenoes, d~firies au $33.I, des r~sultats 
d'essais effectuds sur les 30 (No.RE0.ho, seules, permettront de classer le site 
Cette profondcur peut cure r~duite et s'arr~ter ~ m apres la rencontre du substratum rigide d~fin 
par l'une des valeurs.V, > 800 1/s.R> 10MP, E, > 100 MP,5MP 

Au pr~aable, le site~ ~tulier est~ subdiviser en foetion des ouvrages el~mentaires projetds 
Le programme global d' investigation ~ retenir doit tenir compte des particularitds des ovrages 
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elementaires constituant le projet. Les espacements entre sondages doivent permettre de detecter 
toutes les vari ations geologiques et geotechniques importantes. Il est done recommande de se baser, 
surtout , sur l' etude geologique detail lee des sites. Si les sites presentent une bonne homogeneite 
geologique, le nombre de sondages pourra etre limite ; dans le cas d ' une geologie complexe, la 
campagne genera le doit permettre de determiner !'emplacement des sondages indispensables et de 
juger de leur representativite spatiale. 

La realisation de sondages carottes, avec obtention d' echantillons de haute qualite, est impera­
tive pour permettre de rea liser un programme d'essais de laboratoire adapte, en association avec Jes 
sondages et essais in situ qui fourni ssent un enregistrement quasi-continu des caracteri stiques des 
couches constituant le site. 
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~l~mentaires constituant le projet. Les espacements entre sondages doivent permettre de d~tecter 
toutes les variations g~ologiques et g~otechniques importantes. Il est donc recommand~ de se baser, 
surtout, sur I~tude g~ologique d~taill~e des sites. Siles sites pr~sentent une bonne homog~n~it~ 
g~ologique. le nombre de sondages pourra ~tre limit~ : dans le cas d'une g~ologie complexe, la 
campagne g~n~rale doit permettre de d~terminer I'emplacement des sondages indispensables et de 
juger de leur repr~sentativit~ spatiale. 

La r~alisation de sondages carott~s, avec obtention d'~chantillons de haute qualit~, est imp~ra­ 
tive pour permettre de r~aliser un programme d'essais de laboratoire adapt~, en association avec les 
sondages et essais in situ qui fournissent un enregistrement quasi-continu des caraet~ristiques des 
couches constituant le site. 



C. FACTEURS D'AMPLIFICATION TOPOGRAPHIQUE 

Cette annexe traite des facteurs d'amplification topographique pour des configurations 
simplifiees de pentes. 

En cas de presence de pente (in-egulari te topograph ique) de hauteur superieure a 30111 et d'angle 
moyen superieur a 15°, une majoration de !'action sismique, horizontale et/ou verticale, doit etre 
introduite, par le biais d ' un facteur d ' amplification topographique, ST . Ce facteur depend, essen­
tiellement, de !'angle de la pente et de la forme topographique tels que : 

• Pour des pentes isolees ayant un angle moyen i < 15°, ST=I. Pour des pentes isolees ayant 
un angle moyen 15° ::; i::; 30° (cf. Figure (11.3)), ST= 1.2 en crete et diminue lineairement 
pour atteindre l .0 entre la crete et un point situe a 80m sur le plateau. Entre la base de la 
pente et la crete, ST varie lineairement de 1.0 a 1.2. 

• Pour des pentes isolees ayant un angle moyen i > 30° (cf. Figure ( 11.4)), ST= 1.3 en crete et 
diminue lineai rement pour atteindre 1.0 entre la crete et un point situe a 40m sur le plateau. 
Entre la base de la pente et la crete, ST varie lineairement de 1.0 a 1.3. 

• Pour Jes pentes a deux faces (cf. Figure (11.5)), de largeur inferieure a la base et ayant des 
angles moyens 15 ::; i ::; 30°, ST= 1.3 sur tout le plateau et diminue lineairement de 1.3 a 1.0 
entre Jes cretes et Jes bases. 

• Pour les pentes a deux faces (cf. Figure (11.6)), de largeur inferieure a la base et ayant des 
angles moyens i > 30°, ST = 1.4 sur tout le plateau et diminue lineai rement de 1.4 a 1.0 entre 
!es cretes et !es bases. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

C. FACTEURS D'AMPLIFICATION TOPOGRAPHIQUE 

Cette annexe traite des fateurs d 'amplification topographique pour des configurations 
simplifides de pentes 

Encas de presence de pente (irregulartd topographiqucj de hauteur sap~rieure 0m et d'angle 
moyen sup~rieur3 1$°ne majoratio de l'action sismique. horizontale et/ou vertieale, doit etre 
introdite, par le biais d'an facteur d amplification topographiqpe Sr.Ce facteur d~pend, essen 
tie llemeat, de l'angle de la pete et de la forme opograpique tels que 

Pour des pentes isol~es ayant un angle moyeni16,Seel, Pour des pentes isol~es ayant 
un angle moyen 15 <i<30 (ef Figure(1.3)),Se1.2en er&te et dimine him~airement 
pour atteinre LO entre la er~te et an point situ ~ 8Orn sur le plateau. Eintre la base de la 
pente et la er&te, Sr varie lindarerent de 1021. 

Pour des pentes isol~es ayant an angle moyen i 30° (et. Figure(4.4)) SL. en rte et 
diminue linairevent pour atteindee L0 entre la crete et un point situ 2 40m sar le plateau 
Entre la base de la pente et la crete, S varie linairement de 1021.3 

Pour les pentes ~ deux faces (et. Figure (L.5)), de lager if&rieure Ala base et ayant des 
angles moyens IS<i<30°,Set.3sur tout le plateau et dirinue liairement de 1321.0 
entre les er@tes et les bases 

Pour les pentes~ deu faces (ef. Figure (I1.6)), de larger inf@rieure a la base et ayat des 
angles moyeni 30rS =L4surf tout le plateau et diiue liairerent de L4LDente 
les er@tes et les bases 
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Figure C. I: Cas d ' une pente isolee de hauteur H > 30m et d' angle 15° ::; i ::; 30° 

IJ 'J __ _ 
,, ' --- --- --

,' ~ ......... ... .. 
, . l/Jm •D 

Figure C.2 : Cas d'une pente isolee de hauteur H > 30rn et d' angle i > 30° 
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Figure C.3: Cas d' une pente a deux faces de hauteur H > 30,n et d' angle 15° ::; i ::; 30° 

- Hl->a_o_"'L/'~i IJ'::~:. ~ c.i ----"----

Figure C.4: Cas d' une pente a deux faces de hauteur H > 30m et d'angle i > 30° 
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Chaplet C. FACTEURS D'AMPLIFICATION TOPOGRAPHIQUE 

Figure CJ·Ca dune pente isol~e de hauteur H » 30 et dangle 1° <i30° 

Figurec.2€s dune pente isolge de hauteur H » 30 et d 'angle+ 30° 

Figure C.3 Cas dune pente ~ deux faces de hauteur H » 30 et dangle 15° i30° 

Figure €4: Cas d'une pente ~ deux faces de hauteur H Ge et d'angle t 30° 



D. DISPOSITIONS · VOILES DE GRANDE DIMENSION 

Cette annexe traite des dispositions constructives minimales des voiles de grandes dimensions, 
en beton peu arme. 

D. 1 Dimensions minimales 

• Epaisseur de I' iime : 

( h,) bw ::=: max 15 cm, 
20 

(D . I ) 

• h, : hauteur libre d'etage (en m) 

Figure D. I: Dimensions du voile peu arme 
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D. DISPOSITIONS · VOILES DE GRANDE DIMENSION 

Cette annexe traite des dispositions constructives minimales des voiles de grandes dimensions, 
en b~ton peu arm~. 

0. 1 Dimensions minimales 
• Epaisseur de l'~me : 

h, 
b, >max(15 cm.5pl 

• h: hauteur libre d'~tage (en m) 

Figure D. 1: Dimensions du voile peu arm~ 

(D.1) 

bw 
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0.2 Chainages minimaux selon le type de zone: zone critique ou zone courante 

Les chaines min imaux different selon le type de zone. Chaque etage correspond a une zone qui est 
(cf. Figure (D.2)): 

• soit une zone critique : c 'est la zone qui corre pond a route la hauteur de l' etage le plus bas. 
C'est aussi la zone qui correspond a toute la hauteur de l'etage qui commence avec un retrait 
du voile de plus de I m par rapport au voile de l' etage sous-jacent. 

• soit une zone courante : c 'est toute auu·e zone que !es zones critiques. Sa hauteur est ega le a 
celle de tout l'etage. 

Figure D.2: Chainages minimaux en zones critiques et en zones couranres 

Ch11im1ges pfri11hfriquc min 3 cmJ 

Zone courante 

~ ~ <16:<C IOcm 

L4HAIO 

Zone critique 

~ ~ <16:" IO cm 

L.4 11A l2 

D.2. 1 Chainages minimaux en zone critique 

I . Chainages Verticaux : 
• 4 HA 12 continus sur route la hauteur d' etage 
• Cadres HA 6 espaces d' au plus 10 cm 

2. Chainages des linteaux : 
• 2 HA IO ancres de 50 1/)1 

3. Chainages Horizontaux : 

Chuinuges hnri1.ontuux 
tra,·ersants 

h, 

} Zonocri1 i<1uc 

• Chainage peripherique continu d'au moins 3 cm2 de section 
• Chainage au croisement de chaque element de contreventement avec le plancher d' au 

moins 1.5 cm2 

D.2.2 Chainages minimaux en zone courante 

I. Chainages Verticaux : 
• 4 HA 10 continus sur route la hauteur d' etage 
• Cadres HA 6 espaces d' au plus 10 cm 

2. Chainages des linteaux : 
• 2 HA IO ancres de 50 1/)1 

3. Chainages Horizontaux : 
• Chainage peripherique continu d' au moins 3 cm2 de section 
• Chainage au croisement de chaque element de contreventement avec le plancher d' au 

moins 1.5 cm2 
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D.2 Chainages minimaux selon le type de zone: zone critique ou zone courante 
Les chaines minimaux different selon le type de zone. Chaque ~tage correspond ~ une zone qui est 
(cf. Figure (D.2)): 

• soit une zone critique : c'est la zone qui correspond ~ toute la hauteur de I~tage le plus bas. 
C'est aussi la zone qui correspond ~ toute la hauteur de l'~tage qui commence avec un retrait 
du voile de plus de I m par rapport au voile de l'~tage sous-jacent. 

• soit une zone courante : c'est toute autre zone que les zones critiques. Sa hauteur est ~gale ~ 
celle de tout l~tage. 

Figure D.2: Chainages minimaux en zones critiques et en zones couranres 

Chainages p~riph~rique min 3 em 

I Zont rourante 

[:..... '. 
I L :••• rritiqu• 

d6el0cm "+4] 

I 411,\ 12 

Chainuges horizontaux 
traversants 

2> 1.00 m 

} 

Zun• ,riliqu• 

0 2. 1 Chainages minimaux en zone critique 
I. Chainages Verticaux : 

• 4 HA 12continus sur toute la hauteur d'~tage 
• Cadres HA 6 espac~s d'au plus 10 cm 

2. Chainages des linteaux : 
• 2HA 10 ancr~s de 50 ¢ 

3. Chainages Horizontaux : 
• Chainage p~riph~rique continu d'au moins 3 cm' de section 
• Chainage au croisement de chaque ~l~ment de contreventement avec le plancher d'au 

moins 1.5 cm? 

D.2.2 Chainages minimaux en zone courante 
I. Chainages Verticaux : 

• 4HA IO continus sur toute la hauteur d'~tage 
• Cadres HA 6 espac~s d'au plus 10 cm 

2. Chainages des linteaux : 
• 2HA IO ancr~s de 50 ¢ 

3. Chainages Horizontaux : 
• Chainage p~riph~rique continu dau moins 3 cm de section 
• Chainage au croisement de chaque ~l~ment de contreventement avec le plancher d'au 

moins 1.5 cm? 



E. CONSTRUCTIONS EN PROFILES FORMES A FROID 

Cette annexe traite des constructions en Profiles formes a froid (PAF). 

E.1 CONDITIONS ET DOMAINE D' APPLICATION 

Les materiaux et Jes produits formes a froid , employes dans ces constructions, doivent etre con­
formes aux prescriptions techniques y afferentes. 

La conception, le dimensionnement ainsi que !' execution de ces constructions doivent etre 
menes conformement aux reglements techniques en la matiere. Ii faut noter que la ductilite et la 
capacite de dissipation d' energie des elements en profiles formes a froid (PAF) sont negligeables . 
En consequence, Jes considerations de securite, particu lierement sous l' action d' un seisme majeur, 
doivent en tenir compte. 

Les structures resistantes aux forces horizontales, ou contreventements de ces constructions, 
ne sont pas classiques et ne relevent done, en termes de conception parasismique, d' aucune 
classification. 

Ces structures constituent souvent des systemes integres et complexes dont l' unite mecanique 
elementaire est fournie, autant par Jes elements en PAF que par des panneaux en toles et par des 
assemblages speciaux. Aussi , la resistance sismique de ces systemes doit etre justifiee par voie 
experimentale. 

Dans ce type de structures, Jes elements resistants sont des profiles minces en acier formes a 
froid . La stabilite laterale est assuree par un systeme de contreventement, constitue d 'un cadre 
avec plusieurs montants et des traverses sur Jequel une plaque en acier, ou en bois, est fixee par 
des vis ou des rivets, sur une ou Jes deux faces . Le contreventement peut etre aussi assure par des 
diagonal es. 

E.1. 1 Principes generaux 

La conception et le dimensionnement des elements de la structure doivent respecter Jes regles 
de calcul specifiques aux profiles !amines a froid ainsi que Jes di spositions enoncees dans ce 
paragraphe. 
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( E. CONSTRUCTIONS EN PROFILES FORMES A FROID 

Cette annexe traite des constructions en Profil~s form~s ~ froid (PAF). 

E.1 CONDITIONS ET DOMAINE D'APPLICATION 
Les mat~riaux et les produits form~s ~ froid, employ~s dans ces constructions, doivent ~tre con­ 
formes aux prescriptions techniques y aff~rentes. 

La conception, le dimensionnement ainsi que lex~cution de ces constructions doivent ~tre 
men~s conform~ment aux r~glements techniques en la mati~re. II faut noter que la ductilit~ et la 
capacit~ de dissipation d'~nergie des ~l~ments en profil~s form~s ~ froid (PAF) sont n~gligeables. 
En cons~quence, les consid~rations de s~curit~, particuli~rement sous Faction d'un s~isme majeur, 
doivent en tenir compte. 

Les structures r~sistantes aux forces horizontales, ou contreventements de ces constructions, 
ne sont pas classiques et ne rel~vent donc, en termes de conception parasismique, d'aucune 
classification. 

Ces structures constituent souvent des syst~mes int~gr~s et complexes dont I unit~ m~canique 
~l~mentaire est fournie, autant par les ~l~ments en PAF que par des panneaux en toles et par des 
assemblages sp~ciaux. Aussi, la r~sistance sismique de ces syst~mes doit ~tre justifi~e par voie 
exp~rimentale. 

Dans ce type de structures, les ~l~ments r~sistants sont des profil~s minces en acier form~s ~ 
froid. La stabilit~ lat~rale est assur~e par un syst~me de contreventement, constitu~ d'un cadre 
avec plusieurs montants et des traverses sur lequel une plaque en acier, ou en bois, est fix~e par 
des vis ou des rivets, sur une ou les deux faces. Le contreventement peut ~tre aussi assur~ par des 
diagonales. 

E.1.1 Principes g~n~raux 
La conception et le dimensionnement des ~l~ments de la structure doivent respecter les r~gles 
de calcul sp~cifiques aux profil~s lamin~s ~ froid ainsi que les dispositions ~nonc~es dans ce 
paragraphe. 
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Le calcul de structure, sous l' effet des fo rces laterales, est effectue sous hypothese que le 
pl ancher est co111;:u comme un diaphragme rigide ou semi-rigide, apte a transmettre toute la force 
laterale aux contreventements. On considere, au si, que ces derniers peuvent transmettre, dans 
leurs pl ans, Jes forces aux fondations et/ou au plancher en dessous, dans de bonnes conditions de 
resistance. 

La valeur de la resistance nominale de cisaillement des panneaux de contreventement utili see, 
pour etablir la resistance de calcul, doit etre conforme aux prescriptions y afferentes. Les elements 
d ' extremites et leurs connexions doivent et.re co111;:us pour transmettre Jes efforts developpes. Sauf 
autrement specifiees et justi fiees, Jes dimensions mini males et Jes caracteristiques mecaniques sont 
donnees ci-apres. 

E. 1.2 Sections transversales 

L'epaisseur de la plaque d ' acier uti li see, pour fo rmer Jes profi les, es t re lativement mince; elle 
est comprise, generalement, entre 0.4 mm et 6.35 mm. Sauf autrement speci fi e et justi fie , Jes 
dimensions mini males des profi les sont comme sui t : 

• Les montants doivent et.re au minimum de 40 mm par 80 mm avec ra idi sseur 
• Les traverses doivent etre au mini mum de 30 mm par 80 mm. 
• L'espacement max imum des montants est de 600 mm. 

E. 1.3 Boulonnerie - visserie 

Les vis utili sees, pour !'assemblage des differents elements , doivent et.re « auto-perceuse » et de 
longueur suffisante pour assurer la penetration dans Jes montants, par au moi ns deux fi lets, avec des 
diametres et espacement comme suit: 

• 2 mm ~ di arnetre de vis ~ 6.35 mm 
• La di stance minimale de centre au centre des vis: 3d 
• La di stance minimale de centre de vis au bord ou la fi n de tole est : I .5d 

E.1.4 Dispositions des panneaux 
• La largeur mini male d ' un panneau est de 305 mm. 
• Toutes Jes extremi tes du panneau doivent et.re entierement bloquees. 
• Les entretoises hori zontales doivent avoir une largeur minimale de 38 mm et etre du meme 

materiau que Jes montants et Jes traverses. 
• Les montants d 'extremites doivent etre au minimum doubles (dos-a-dos). 
• Le rapport hauteur/largeur ne doi t pas depasser 2: I. 

E.1.5 Dispositions particulieres pour res zones sismiques IV, V et VI 

En zones sismiques IV, V et VI, en plus des exigences ci-dessus, Jes contreventements doivent 
respecter Jes conditions suivantes: 

• Les membres d'ex tremites doivent etre co111;:us pour transmettre Jes efforts axiaux indui ts. 
• Les assemblages des di agonales de contreventement, Jes joints de membrures et Jes ele­

ments d'extremites doivent et.re co111;:us pour resister aux efforts maximaux de traction des 
membrures et elements. 

• Les elements verticaux et di agonaux doivent etre suffisa mment ancres pour eviler le soul eve­
ment de la traverse in fe rieure qui peut causer le fl echi ssement de J'ame. 

• Les seme lles des montants doivent etre ra idies pour eviter la torsion laterale. Les fil s de 
chainages ne doivent pas etre consideres comme raidisseurs. 

• Les vis ne doivent pas etre uti lisees pour resister aux efforts lateraux par une resistance a 
I' arrachement 
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Le calcul de structure, sous Feffet des forces lat~rales, est effectu~ sous hypoth~se que le 
plancher est con~u comme un diaphragme rigide ou semi-rigide, apte ~ transmettre toute la force 
lat~rale aux contreventements. On consid~re, aussi, que ces derniers peuvent transmettre, dans 
leurs plans, Jes forces aux fondations et/ou au plancher en dessous, dans de bonnes conditions de 
r~sistance. 

La valeur de la r~sistance nominale de cisaillement des panneaux de contreventement utilis~e. 
pour ~tablir la r~sistance de calcul, doit ~tre conforme aux prescriptions y aff~rentes. Les ~l~ments 
d'extr~mit~s et leurs connexions doivent ~tre con~us pour transmettre les efforts d~velopp~s. Sauf 
autrement sp~cifi~es et justifi~es. les dimensions minimales et les caract~ristiques m~caniques sont 
donn~es ci-apr~s. 

E.1.2 Sections transversales 
L'~paisseur de la plaque d'acier utilis~e, pour former les profil~s, est relativement mince; elle 
est comprise, g~n~ralement, entre 0.4 mm et 6.35 mm. Sauf autrement sp~cifi~ et justifi~, les 
dimensions minimales des profil~s sont comme suit : 

• Les montants doivent ~tre au minimum de 40 mm par 80 mm avec raidisseur 
• Les traverses doivent ~tre au minimum de 30 mm par 80 mm. 
• L'espacement maximum des montants est de 600 mm. 

E.1.3 Boulonnerie - visserie 
Les vis utilis~es, pour l'assemblage des diff~rents ~l~ments, doivent ~tre « auto-perceuse » et de 
longueur suffisante pour assurer la p~n~tration dans les montants, par au moins deux filets. avec des 
diam~tres et espacement comme suit: 

• 2mm < diam~tre de vis < 6.35 mm 
• La distance minimale de centre au centre des vis: 3d 
• La distance minimale de centre de vis au bord ou la tin de t~le est: 1.5d 

E. 1.4 Dispositions des panneaux 
• La largeur minimale dun panneau est de 305 mm. 
• Toutes les extr~mit~s du panneau doivent ~tre enti~rement bloqu~es. 
• Les entretoises horizontales doivent avoir une largeur minimale de 38 mm et ~tre du m~me 

mat~riau que les montants et les traverses. 
• Les montants d'extr~mit~s doivent ~tre au minimum doubl~s (dos-~-dos). 
• Le rapport hauteur/largeur ne doit pas d~passer 2:1. 

E.1.5 Dispositions particuli~res pour les zones sismiques IV, V et VI 
En zones sismiques IV, V et VI. en plus des exigences ci-dessus, les contreventements doivent 
respecter Jes conditions suivantes: 

• Les membres d'extr~mit~s doivent ~tre con~us pour transmettre les efforts axiaux induits. 
• Les assemblages des diagonales de contreventement, les joints de membrures et les ~l~­ 

ments d'extr~mit~s doivent ~tre con~us pour r~sister aux efforts maximaux de traction des 
membrures et ~l~ments. 

• Les ~l~ments verticaux et diagonaux doivent ~tre suffisamment ancr~s pour ~viter le soul~ve­ 
ment de la traverse inf~rieure qui peut causer le fl~chissement de l~me. 

• Les semelles des montants doivent ~tre raidies pour ~viter la torsion lat~rale. Les fils de 
chainages ne doivent pas ~tre consid~r~s comme raidisseurs. 

• Les vis ne doivent pas ~tre utilis~es pour r~sister aux efforts lat~raux par une r~sistance ~ 
l'arrachement 
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• Des dispositions doivent etre prises pour assurer une precontrainte dans Jes diagonales pour 
qu'elles restent tendues (alignees). 

• Les elements d ' extremites et Jes ancrages doivent resister aux efforts determines par Jes 
combinaisons de charges reglementaires. 

E.1.6 Types de contreventement 

• Systemes de contreventement en panneaux: II s'agit d' un systeme de contreventement con­
stitue de panneaux avec plaques en toles d' acier ou en bois structural capables de reprendre 
la totalite des forces sismiques. Le coefficient de comportement, pour ce type de contreven­
tement, est fourni au Tableau (3. 18) . La hauteur maximale et le nombre de niveaux sont 
limites selon prescriptions du § 3.5. 

• Systeme de contreventement en diagonales tendues : La stabilite et la resistance laterale 
sont assurees par un systeme en diagonales travaillant en traction uniquement. Le coefficient 
de comportement pour ce type de contreventement est R = 1.5. La hauteur maximale et le 
nombre de niveaux sont limites selon prescriptions du § 3.5 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

E.1 CONDITIONS ET DOMAINE D'APPLICATION 

Des dispositions doivent etre prises pour assurer une pr~contrainte dans les diagonales pour 
qu'clles restent tendues taligne 
Les ~l~ments 'extrmits et les ancrages doivent r~sister aux efforts determines par les 
corbinasos de charges rtglementaite. 

EI.6 Types de contreventenent 
yst~sees de confreventenet en paease lls'agt d'unsysteme de contreventemet con 
stitud de pane au avoe plaques en toles d'acier ou en bois structural capables de reprendre 
la totalit¢ des forces sismiques. Le coefficient de comportement, pour ce type de contreven­ 
terent, est fouri au Tableau (3.18) La hater maximale et le nombre de niveax ont 
limit~s selon prescriptions du $ 3.5 
Systene de oontreventeent en diagonales tendues La stabilit et la resistance latrale 
sot assures par urn sy4ere en diagonales ttavalat en traction unique'et. Le coefficient 
de coportemet pour ce type de pontneventement est A s. La hauteur maximale et le 
hombre de niveau soot limit~s selon pro@rip#ions du { 3.5 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



( F. CONSTRUCTIONS EN BOIS 

Cette annexe traite des constructions en bois. 

F. 1 Conditions et domaine d'application 

Outre Jes exigences du DTR C 2.4.6 "Reg/es de conception et de ca/cul des structures en bois", Jes 
constructions en bois, situees en zones sismiques (zones I a VI), doivent obeir aux exigences du 
present document technique reglementaire. 

Les types de constructions visees sont precisees en§ F.3 .1. 
Les elements en bois peuvent etre combines a des elements de construction en ma9onnerie, en 

beton ou en acier dans le cadre de systemes de contreventements mixtes. 

F.2 Materiaux 

F.2. 1 Le bois 
Pour les proprietes, Jes caracteristiques geometriques, Jes valeurs caracteristiques des resistances et 
Jes modules d'elasticite des differents types de bois, ii ya lieu de se reporter au « DTR C 2.4.6 ». 

Les defauts localises dans Jes elements en bois (exemple : Jes nreuds) affectent sa resistance et 
sa rigidite. II est done necessaire d' utiliser des pieces, en bois de bonne qualite, pour Jes elements 
Jes plus sollicites. 

F.2.2 L'acier 
Les proprietes des pieces en acier, utilisees dans les assemblages pour !es constructions en bois, 
obeissent aux regles de conception et de calcul «DTR C 2.4.6». 

F.3 Regles generales de conception 

En zone sismique, Jes limitations du nombre de niveaux ou de hauteur maximale autorises, par le 
present document technique reglementaire, sont precisees en § 3.5. Dans la construction en bois, 
une attention particuliere est a donner a la securite incendie (court-circuit, feu de cuisine, etc). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

CF. CONSTRUCTIONS EN BOIS 

Cette annexe traite des constructions en bois 

fl Conditions et domaine d'application 
Outre les exigences du DTRC24.6 "Regles de conception et de calcl des structures en bois", le 
constructions en bois, situ~es en zones simiques (ones 1VI, doivent obit aux exigences du 
pr~sent document technique r~glementare 

Les types de constructions vis~des sont pr~is~een $E3.I 
Les el~ments en bois pevent etre combines~ des clements de construction en masonnerie en 

b~ton ou en aier dans le cadre de syst~res de contreventements mites 

E2 Mat~riaux 
E21 Lebols 

our les proprietes, le caractristque gdomtriques, les valeur caractristiques des resistances et 
les modules d'elasticitd des diff~rents types de bois, il y a lieu de se reporter au a DIR€24.6 

Les d~fauts localises dans les ~l~rents en bois (xemple les naruds) affectent sa resistance et 

argidit. Il est done ndcessaire d'utiliser des pies, en bois de bonnet qualitd, pour les elements 
les plus sollicit. 

22 l'acler 
Les propnidtes des pieces en acier, utilises dans les assemblage pour les constructions en bois, 
ob~is.sent aux regles de conception et de caleul «DTRC24» 

F3 R~gles g~n~rales de conception 
En zone sismique, les limitations du nombre de niveaux ou de hauteur maoximale autorisds, pear le 
pr~sent document technique reglementare, sont pr~cisdes en$ 3.5. Dens la construction en bois, 
une attention particuli~re est ~ doner ~ la scurite incendie (ort-circuit, feu de cuisine, etc) 
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F.3. 1 Principe de dimensionnement 

Les batiments en bois, resistant aux seismes, doivent etre dimensionnes en suivant l' un des principes 
sui vants : 

a) comportement de structure faiblement dissipatif : consoles, poutres, arcs avec deux ou 
trois assemblages brochees et treillis assembles par connecteurs (systemes 18 et 19, cf. § 
3.5). 

b) comportement de structure dissipatif : voiles en ossature et di aphragmes colles assembles 
entre eux par clous et boulons; treillis avec assemblage broche et boulonne, ossatures avec 
remplissage non porteur ; portique hyperstatique avec assemblages boulonnes et broches, 
treilli s avec assemblages cloues (systemes 20 et 2 1, cf. § 3.5). 

Dans le cas d'un comportement dissipatif, on prend en compte la capacite, de parties de la 
structure (zones di ssipatives), a resister aux actions sismiques au-dela de leur domaine e lastique. 
Ces structures doivent sati sfaire a des ex igences particulie res, concernant un ou plusieurs des 
aspects suivants : type de structure, type et capacite de rotation ductile des assemblages: 

• Les zones dissipatives doivent etre situees dans les assemblages et les connexions, alors que 
les e lements en boi s doivent etre consideres comme ayant un comportement elastique. 

• Les proprietes des zones dissipatives sont determinees par des essais, effectues, soit sur des 
assemblages isoles, soit sur des structures entieres ou des parties de structure, conformement 
aux document technique reglementaires en vigueur. 

Dans le cas d'un comportement faiblement dissipatif, Jes effets des actions sont calcules, 
sur la base d ' une analyse e lastique globale, sans tenir compte du comportement non lineaire du 
materiau. La resistance des ele ments et des assemblages est calculee conformement au "DTR C 
2.4.6" sans ex igence supplementaire. 

F.3.2 Proprietes des zones dissipatives 

1. Pour le cas de structure dissipatif, les di spositions sui vantes s'appliquent : 
a) seuls les materiaux et les connecteurs mecaniques assurant un comportement approprie 

a la fatigue oligo-cyclique peuvent etre utili ses dans Jes assemblages, consideres comme 
des zones dissipatives. Les zones di ssipatives doivent pouvoir subir une deformat ion 
pl astique, sous au moins trois cycles complets avec inversion de sens accompl is avec un 
rapport de ductilite statique de 4 (rapport entre la deformation ultime et la deformation 
a la limite d 'elasticite, evaluees par des essais quasi-statiques), sans que la reduction de 
leur resistance ne depasse 20 %. 

b) les assemblages coll es (bois sur bois, ou bois sur metal) doivent etre consideres comme 
des zones non dissipatives ; 

c) Jes assemblages de charpentier (assemblages traditionnels ou les efforts sont transmis 
par l'intermediaire de surfaces de contact et sans connecteurs mecaniques : par exem­
ple, embrevement, tenon , joint a mi-bois, etc.) peuvent etre utilises uniquement s' ils 
presentent une capacite suffisante de dissipation d'energie, sans comporter de risque 
de rupture fragi le en cisaillement ou en traction perpendiculaire au fil du boi s. Leur 
utilisation doit etre subordonnee a des resultats d' essai appropries. 

2. L'epaisseur des panneaux en boi s lamelle-croise et en boi s lamelle- ne doit pas etre inferieure 
a 60 mm. 

3. Pour les panneaux de voiles travaillant comme des murs de contreventement ou des di­

aphragmes, I' alinea F3. l (a) est considere corn me satisfait si !es conditions suivantes sont 
respectees : 
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F3.1 Principe de dimensionnement 
Les b~timents en bois, r~sistant aux s~ismes, doivent ~tre dimensionn~s en suivant Fun des principes 
suivants : 

a) comportement de structure faiblement dissipatif: consoles, poutres, arcs avec deux ou 
trois assemblages broch~es et treillis assembl~s par connecteurs (syst~mes 18 et 19, cf. S 
3.5). 

b) comportement de structure dissipatif : voiles en ossature et diaphragmes coll~s assembl~s 
entre eux par clous et boulons; treillis avec assemblage broch~ et boulonn~, ossatures avec 
remplissage non porteur ; portique hyperstatique avec assemblages boulonn~s et broch~s, 
treillis avec assemblages clou~s (syst~mes 20 et 21, cf. $ 3.5). 

Dans le cas d'un comportement dissipatif. on prend en compte la capacit~, de parties de la 
structure (zones dissipatives), ~ r~sister aux actions sismiques au-del~ de leur domaine ~lastique. 
Ces structures doivent satisfaire ~ des exigences particuli~res, concernant un ou plusieurs des 
aspects suivants : type de structure, type et capacit~ de rotation ductile des assemblages: 

• Les zones dissipatives doivent ~tre situ~es dans les assemblages et les connexions, alors que 
les ~l~ments en bois doivent ~tre consid~r~s comme ayant un comportement ~lastique. 

• Les propri~t~s des zones dissipatives sont d~termin~es par des essais, effectu~s, soit sur des 
assemblages isol~s, soit sur des structures enti~res ou des parties de structure, conform~ment 
aux document technique r~glementaires en vigueur. 

Dans le cas dun comportement faiblement dissipatif, les effets des actions sont calcul~s, 
sur la base dune analyse ~lastique globale, sans tenir compte du comportement non lin~aire du 
mat~riau. La r~sistance des ~l~ments et des assemblages est calcul~e conform~ment au "DTR C 
2.4.6" sans exigence suppl~mentaire. 

F.3.2 Propri~t~s des zones dissipatives 
I. Pour le cas de structure dissipatif, les dispositions suivantes s'appliquent: 

a) seuls les mat~riaux et les connecteurs m~caniques assurant un comportement appropri~ 
~ la fatigue oligo-cyclique peuvent ~tre utilis~s dans les assemblages, consid~r~s comme 
des zones dissipatives. Les zones dissipatives doivent pouvoir subir une d~formation 
plastique, sous au moins trois cycles complets avec inversion de sens accomplis avec un 
rapport de ductilit~ statique de 4 (rapport entre la d~formation ultime et la d~formation 
~ la limite d'~lasticit~, ~valu~es par des essais quasi-statiques), sans que la r~duction de 
leur r~sistance ne d~passe 20 %. 

b) les assemblages coll~s (bois sur bois, ou bois sur m~tal) doivent ~tre consid~r~s comme 
des zones non dissipatives ; 

c) les assemblages de charpentier (assemblages traditionnels o~ les efforts sont transmis 
par l'interm~diaire de surfaces de contact et sans connecteurs m~caniques : par exem­ 
ple, embr~vement, tenon, joint ~ mi-bois, etc.) peuvent ~tre utilis~s uniquement s ils 
pr~sentent une capacit~ suffisante de dissipation d'~nergie, sans comporter de risque 
de rupture fragile en cisaillement ou en traction perpendiculaire au fil du bois. Leur 
utilisation doit ~tre subordonn~e ~ des r~sultats d'essai appropri~s. 

2. L'~paisseur des panneaux en bois lamell~-crois~ et en bois lamell~- ne doit pas ~tre inf~rieure 
~ 60 mm. 

3. Pour les panneaux de voiles travaillant comme des murs de contreventement ou des di- 
aphragmes, Falin~a F3.1 (a) est consid~r~ comme satisfait si les conditions suivantes sont 
respect~es : 
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a) Les panneaux de particules ont une epaisseur d'au moins 12 mm et doivent avoir une 
densite caracteristique d'au moins 550 kg/m3 

b) Les panneaux en contreplaque ont une epaisseur d' au moins 9 mm, comportant au 
mains 5 couches et doivent avoir une densite caracteristique d'au mains 450 kg/m3. 

c) Les panneaux de fibres ont une epaisseur d'au mains 12 mm et doivent avoir une densite 
caracteristique d'au moins 550 kg/1113. 

d) Les panneaux de fibres de gypse ont une epaisseur d'au mains 12 mm et doivent avoir 
une densite caracteristique d'au moins I 000 kg/m3. 

e) Les panneaux de bois massif comportant au mains 3 couches et doivent avoir une 
densite caracteristique d' au moins 400 kg/1113. 

4. L'assemblage en acier, dans Jes treillis et entre le materi au du voi le travaillant et l'ossature 
en bois, pour !es structures dissipat ives, doit etre verifiee par des essais cycliques sur la 
combinaison appropriee des parties assemblees et des connecteurs. 

5. L'alinea F 3.2(a) est considere comme satisfait dans Jes zones di ssipatives de tous les types 
de structures si !es di spositions sui vantes sont respectees : 

a) Dans les assemblages bois-bois broches, boulonnes et cloues et dans les assemblages 
bois-metal, l'epaisseur minimale des elements assembles est de (10.d) , et le diametre d 
du connecteur ne depassant pas 12 mm ; 

b) Dans Jes murs de contreventement et !es di aphragmes, le materiau de panneau est a 
base de bois et son epaisseur minimale est de (4.d) , le diametre d du clou ne depassant 
pas 3.1 mm. 

F.3.3 Contreventement 
a) Dans le cas de contreventement vertical, le nombre de dispositifs de stabilite doit etre 

superieur ou egal a deux , dans la meme direction. Les palees, de deux cotes paralleles, 
doivent avoir une rigidite identique OU Voisine. 

b) Dans le cas de contreventement horizontal, les planchers et les toitures doivent former des 
diaphragmes rigides. 

c) Les fondations doivent etre en beton arme, suffisamment lourdes et rigides pour lester la 
construction et limiter !es tassements differentiels. 

F.4 Coefficient de comportement 

Le coefficient de comportement des differentes structures en bois est donne au § 3.5 du present 
document technique reglementaire. 

Pour les structures ayant des proprietes differentes et independantes dans Jes deux directions 
horizontales, le coefficient, R, a utiliser pour le calcul des effets de l'action sismique, dans chacune 
de ces directions, doit correspondre aux proprietes de la structure dans la direction consideree. Les 
coefficients a uti liser dans les deux directions peuvent etre differents. 

Lorsque le contreventement, dans un meme plan, est constitue par des systemes differents 
composes de materiaux differents (cf. Figure (F. l )), le coefficient de comportement, R, est determine 
par la form ule suivante : 
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F.4 Coefficient de comportement 205 
a) Les panneaux de particules ont une ~paisseur d'au moins 12 mm et doivent avoir une 

densit~ caract~ristique d'au moins 550 kg/m3 
b) Les panneaux en contreplaqu~ ont une ~paisseur d'au moins 9 mm, comportant au 

moins 5 couches et doivent avoir une densit~ caract~ristique d'au moins 450 kg/m3. 
c) Les panneaux de fibres ont une ~paisseur d'au moins 12 mm et doivent avoir une densit~ 

caracteristique d'au moins 550 kg/m3. 
d) Les panneaux de fibres de gypse ont une ~paisseur d'au moins 12 mm et doivent avoir 

une densit~ caract~ristique d'au moins I 000 kg/m3. 
e) Les panneaux de bois massif comportant au moins 3 couches et doivent avoir une 

densit~ caract~ristique d'au moins 400 kg/m3. 

4. L'assemblage en acier, dans les treillis et entre le mat~riau du voile travaillant et lossature 
en bois, pour les structures dissipatives, doit ~tre v~rifi~e par des essais cycliques sur la 
combinaison appropri~e des parties assembl~es et des connecteurs. 

5. Lalin~a F 3.2(a) est consid~r~ comme satisfait dans les zones dissipatives de tous les types 
de structures si les dispositions suivantes sont respect~es : 

a) Dans les assemblages bois-bois broch~s, boulonn~s et clou~s et dans les assemblages 
bois-m~tal, I'~paisseur minimale des ~l~ments assembl~s est de (10.d), et le diam~tre d 
du connecteur ne d~passant pas 12 mm :; 

b) Dans les murs de contreventement et les diaphragmes, le mat~riau de panneau est ~ 
base de bois et son ~paisseur minimale est de (4.d), le diam~tre d du clou ne d~passant 
pas 3.1 mm. 

F..3.3 Contreventement 
a) Dans le cas de contreventement vertical, le nombre de dispositifs de stabilit~ doit ~tre 

sup~rieur ou ~gal ~ deux, dans la m~me direction. Les pal~es, de deux c~t~s parall~les, 
doivent avoir une rigidit~ identique ou voisine. 

b) Dans le cas de contreventement horizontal, Jes planchers et les toitures doivent former des 
diaphragmes rigides. 

e) Les fondations doivent ~tre en b~ton arm~, suffisamment lourdes et rigides pour lester la 
construction et limiter les tassements diff~rentiels. 

F.4 Coefficient de comportement 
Le coefficient de comportement des diff~rentes structures en bois est donn~ au {$ 3.5 du pr~sent 
document technique r~glementaire. 

Pour les structures ayant des propri~t~s diff~rentes et ind~pendantes dans les deux directions 
horizontales, le coefficient, R, ~ utiliser pour le calcul des effets de !'action sismique, dans chacune 
de ces directions, doit correspondre aux propri~t~s de la structure dans la direction consid~r~e. Les 
coefficients ~ utiliser dans les deux directions peuvent ~tre diff~rents. 

Lorsque le contreventement, dans un m~me plan, est constitu~ par des syst~mes diff~rents 
compos~s de mat~riaux diff~rents (cf. Figure (F I)), le coefficient de comportement, R, est d~termin~ 
par la formule suivante : 

R 
(F.D 
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Ou : 

• V; designe ]'effort tranchant equilibre par un systeme de contreventement, 
• R; est le coefficient de comportement qui lui correspond . 

Lorsque le contreventement entre deux ni veaux consecuti fs est constitue par des systemes 
de materiaux differents (cf. Figure (F.2)), le coefficient de comportement R a considerer pour 
!'ensemble de la structure est le plus petit des coefficients de comportement. 

Figure F. l: Exemple de systemes contreventements di fferents (en plan) 

Figure F.2: Exemple contreventements differents (en elevation) 

bet on ... 

diaphragme ---.-/ 

F.5 Coefficient d'amortissement 

....... . . . . . . . . . .. . . .. 

be ton 

Les vaJeurs des coeeficients d'amortissment, selon le type de contreventement, sont donnes comme 
suit : 

• 7%- 10% pour une structure en bois, avec contreventement equivalent a une ossature 
• 15% pour une structure en bois, avec contreventement equivalent a des voiles 
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Ou: 
• V d~signe l'effort tranchant ~quilibr~ par un syst~me de contreventement, 
• R; est le coefficient de comportement qui ui correspond. 

Lorsque le contreventement entre deux niveaux cons~cutifs est constitu~ par des syst~mes 
de mat~riaux diff~rents (cf. Figure (F2)), le coefficient de comportement R ~ consid~rer pour 
l'ensemble de la structure est le plus petit des coefficients de comportement. 

Figure FE: Exemple de syst~mes contreventements diff~rents (en plan) 

bois 
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­ 
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Figure F2: Exemple contreventements diff~rents (en ~l~vation) 
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F.5 Coefficient d'amortissement 
Les valeurs des coeeficients d'amortissment, selon le type de contreventement, sont donn~s comme 
suit; 

• 7%.10% pour une structure en bois, avec contreventement ~quivalent ~ une ossature 
• 15% pour une structure en bois, avec contreventement equivalent ~ des voiles 
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F.6 Analyse de la structure 

I. Le glissement des assemblages de la structure doit etre pris en compte dans !'analyse. 

2. La valeur du module, Eo, sous charges instantanees (superieure de 10 % a la valeur pri se 
pour le court terme) doit etre utili see. 

3. Les planchers diaphragmes et toitures en bois peuvent etre consideres comme rigides, dans 
le modele de structure, sans autre verification si Jes deux conditions suivantes sont verifiees : 

a) les regles de detail donnees en§ F.8 pour Jes diaphragmes hori zontaux sont appliquees ; 

b) leurs ouvertures n'affectent pas sensiblement la rigidite globale dans le plan du plancher 

• Le rapport entre les dimensions max imales dans !es deux directions principales ne 
depasse pas 2.0. 

• Ouvertures compactes de moins de IO % de la surface de plancher qui ne sont pas 
situees le long du perimetre. 

4. Diaphragmes de plancher et de toiture composites bois-beton peuvent etre consideres comme 
rigide dans le plan si Jes deux conditions a) a b) sont satisfaites : 

a) Leurs ouvertures n'affectent pas, de maniere significative, la rigidite globale dans le 
plan des planchers : 

• un plancher avec forme compacte et un rappo11 entre Jes dimensions max i males 
dans Jes deux directions principales ne depasse pas 2.0. 

• des ouvertures compactes de moins de 20 % de la surface au sol. 

b) Le revetement en beton doit avoir une epaisseur d'au moins 50 mm et doit etre relie a 
tous les elements primaires. 

F.7 Regles de detail pour les assemblages 

I . Les elements comprimes et leurs assemblages (par exemple, assemblages de charpentier) 
qui peuvent subir des ruptures, sous l'effet des deformations dues a !'inversion des efforts, 
doivent etre com;:us de telle sorte qu' ils ne puissent pas se separer et qu ' ils restent dans leur 
posi tion d' origine. 

2. Les boulons et Jes broches doivent etre serres et les trous aj ustes. Des boulons ou des broches 
de diametres (d > 16 mm) ne doivent pas etre utili ses pour Jes assemblages bois-bois et 
bois-metal, sauf s' ils sont associes a des connecteurs en bois. 

3. Les broches, Jes clous lisses et les crampons ne doivent generalement pas etre utilises sans 
disposition complementaire s'opposant a leur arrachement. 

4. En cas de traction perpendiculaire au fil du boi s, ii convient d' adopter des dispositions com­
plementaires afin d' eviter le fendage (par exemple, plaques metalliques clouees ou plaques 
de recouvrement clouees). 

F.8 Regles de detail pour les diaphragmes horizontaux 

1. Pour Jes diaphragmes horizontaux soumis aux actions sismiques, le "DTR C 2.4.6" s' applique, 
avec Jes modifications suivantes : 

• le coefficient de majoration de 1.2 pour la resistance des connecteurs aux bords des 
plaques ne doit pas etre utilise; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

F.6 Analyse de la structure 207 .6 Analyse de la structure 
I. Le glissement des assemblages de la structure doit ~tre pris en compte dans )'analyse. 

2. La valeur du module, Eo, sous charges instantan~es (sup~rieure de 10 % ~ la valeur prise 
pour le court terme) doit ~tre utilise. 

3. Les planchers diaphragmes et toitures en bois peuvent ~tre consid~r~s comme rigides, dans 
le mod~le de structure, sans autre v~rification si les deux conditions suivantes sont v~rifi~es : 

a) les r~gles de d~tail donn~es en $ F8 pour les diaphragmes horizontaux sont appliqu~es ; 

b) leurs ouvertures n'affectent pas sensiblement la rigidit~ globale dans le plan du plancher 

• Le rapport entre les dimensions maximales dans Jes deux directions principales ne 
d~passe pas 2.0. 

• Ouvertures compactes de moins de IO% de la surface de plancher qui ne sont pas 
situ~es le long du p~rim~tre. 

4. Diaphragmes de plancher et de toiture composites bois-b~ton peuvent ~tre consid~r~s comme 
rigide dans le plan si les deux conditions a) ~ b) sont satisfaites : 

a) Leurs ouvertures n'affectent pas, de mani~re significative, la rigidit~ globale dans le 
plan des planchers : 

• un plancher avec forme compacte et un rapport entre Jes dimensions maximales 
dans les deux directions principales ne d~passe pas 2.0. 

• des ouvertures compactes de moins de 20 % de la surface au sol. 

b) Le rev~tement en b~ton doit avoir une ~paisseur d'au moins 50 mm et doit ~tre reli~ ~ 
tous les ~l~ments primaires. 

E7 R~gles de d~tail pour les assemblages 
I. Les ~l~ments comprim~s et leurs assemblages (par exemple, assemblages de charpentier) 

qui peuvent subir des ruptures, sous l'effet des d~formations dues ~ l'inversion des efforts, 
doivent ~tre con~us de telle sorte qu'ils ne puissent pas se s~parer et qu'ils restent dans leur 
position d'origine. 

2. Les boulons et les broches doivent ~tre serr~s et les trous ajust~s. Des boulons ou des broches 
de diam~tres (d > 16 mm) ne doivent pas ~tre utilis~s pour les assemblages bois-bois et 
bois-m~tal, sauf s'ils sont associ~s ~ des connecteurs en bois. 

3. Les broches, les clous lisses et les crampons ne doivent g~n~ralement pas ~tre utilis~s sans 
disposition compl~mentaire s'opposant ~ leur arrachement. 

4. En cas de traction perpendiculaire au fil du bois, ii convient d'adopter des dispositions com­ 
pl~mentaires afin d'~viter le fendage (par exemple, plaques m~talliques clou~es ou plaques 
de recouvrement clou~es). 

F.8 R~gles de d~tail pour les diaphragmes horizontaux 
I. Pour Jes diaphragmes horizontaux soumis aux actions sismiques, le "DTR C2.4.6" s'applique, 

avec Jes modifications suivantes : 
• le coefficient de majoration de 1.2 pour la resistance des connecteurs aux bords des 

plaques ne doit pas ~tre utilis~ ; 
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lorsque les pl aques sont en quinconce, le coefficient de majoration de 1.5, pour 
l' espacement des clous le long des bards des panneaux di scontinus, ne doit pas etre 
utili se; 

• la repartition des efforts tranchants dans les diaphragmes doit etre evaluee en prenant 
en compte la position en plan des elements verticaux resistant aux forces laterales. 

2. Tous les bards des panneaux de voi le travaillan t, qui ne sont pas fixes sur des elements 
st:ructuraux, doivent etre supportes et fixes par des entretoises transversales placees entre 
les poutres en bois. Des entretoises doivent, egalement, etre prevus dans les diaphragmes 
horizontaux, au-dessus des elements verticaux resistant aux forces latera les (par exemple, les 
murs) . 

3. La continuite des poutres, en incluant les chevetres, doit etre assu ree dans le zones ou les 
diaphragmes sont perturbes par des trem ies. 

4. En !'absence d 'entretoises de meme hauteur que les poutres, il convient que le rapport 
hauteur/largeur (h/b) des poutres en bois, soit in fer ieur a 4. 

F.9 Controle du dimensionnement et de !'execution 

Les elements structuraux suivants doivent etre identi fies sur Jes plans de projet et il doit etre prevu 
des specifications de controle particulier d'executi on pour: 

• Jes tiges d'ancrage et tous Jes assemblages avec !es elements de fondati on ; 
• les entretoises diagonales tendues en acier utili sees pour le contreventement ; 
• les assemblages entre les diaphragmes horizontaux et Jes elements verticaux de contrevente­

ment ; 

• !es assemblages entre les panneaux travaillant et l'ossature en bois dans les diaphragmes 
horizontaux et verticaux. 

Le controle de !'execution doit particulierement porter sur les proprietes des materiaux et sur la 
precision de I' execution. 
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lorsque les plaques sont en quinconce, le coefficient de majoration de 1.5, pour 
Iespacement des clous le long des bords des panneaux discontinus, ne doit pas ~tre 
utilis~; 

• la r~partition des efforts tranchants dans les diaphragmes doit ~tre ~value en prenant 
en compte la position en plan des ~l~ments verticaux r~sistant aux forces lat~rales. 

2. Tous les bords des panneaux de voile travaillant, qui ne sont pas fix~s sur des ~l~ments 
structuraux, doivent ~tre support~s et fix~s par des entretoises transversales plac~es entre 
les poutres en bois. Des entretoises doivent, ~galement, ~tre pr~vus dans les diaphragmes 
horizontaux, au-dessus des ~l~ments verticaux r~sistant aux forces lat~rales (par exemple, les 
murs). 

3. La continuit~ des poutres, en incluant les chev~tres, doit ~tre assur~e dans les zones o~ les 
diaphragmes sont perturb~s par des tr~mies. 

4. En absence d'entretoises de m~me hauteur que les poutres, il convient que le rapport 
hauteur/largeur (h/b) des poutres en bois, soit inf~rieur ~ 4. 

F9 Controle du dimensionnement et de l'ex~cution 
Les ~l~ments structuraux suivants doivent ~tre identifi~s sur les plans de projet et il doit ~tre pr~vu 
des sp~cifications de contr~le particulier d'ex~cution pour : 

• les tiges d ancrage et tous les assemblages avec les ~l~ments de fondation ; 
• les entretoises diagonales tendues en acier utilis~es pour le contreventement ; 
• les assemblages entre les diaphragmes horizontaux et les ~l~ments verticaux de contrevente­ 

ment ; 
• Jes assemblages entre les panneaux travaillant et J'ossature en bois dans Jes diaphragmes 

horizontaux et verticaux. 

Le contr~le de Tex~cution doit particuli~rement porter sur les propri~t~s des mat~riaux et sur la 
pr~cision de I'ex~cution. 



G. DISPOSITIFS D'ISOLATION & COMPORTEMENT 

Cette annexe informative traite de la loi de comportement des dispositifs ou unites d 'isolation. 

Notations 

A Aire de !' unite d' isolation 
C Coefficient d'amortissement de !'unite d'isolation 
Fo Force precontrainte correspondante a·la pression du fluide Po 
G Module de cisaillement du neoprene 
h Hauteur totale de couches frettees 
Ka Rigidi te du ressort equivalent a la cornpressibilite du fluide 
Ke Rigidi te elastique de !'unite d' isolation 
K,, Rigidi te de !'unite d'i solation en neoprene frette 
K P Rigidi te plastique d' une unite d' isolation 
Kµe Rigidi te elastique au cisaillement du noyau en plomb 
KPP Rigidi te post-elastique au cisaillernent du noyau en plomb 
Nsd Effort vertical transrnis par l'appui 
Rd Rayon de la Sphere 
v Vitesse de !'action sismique horizontale engendree sur l'appareil d'appui 
µd Coefficient de frotternent des deux plans de glissement 
a Exposant de la vitesse 

G. 1 Les dispositifs a comportement lineaire 

Cette categorie, dans Jes ouvrages isoles, comporte Jes di spositifs en neoprene frette. 

a) Unite d ' isolation en neoprene frette a faible taux d'amortissement ~ :::; 6% (considere neg­
ligeable) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

G. DISPOSITIFS D'ISOLATION & COMPORTEMENT 

€ette aee informative traite de la loi de corporterent des dispositifs ou unit~s d'isolation. 

A Aire de l unite d isolation 
C Coefficient d 'arortissement de l'unite d'isolation 
f Force pr~contrainte correspond.ante ~la pression du fluide / 
G Module de isaillement du neoprene 
h Hauteur totale de couches frettdes 
K Rigiditd duressort ~quivalent A la compressibilitd du fluide 
, Rigiditd elastiqe de l'unit d'isolation 
K, Rigiditd de l'unit~ d'isolation en neoprene fret~ 
, Rigidit¢ plastique d'une unit& dilation 

Rigidite elastique au isaillement du noyau en plom.b 
h, Rigiditd post-lastiqe a cisallerent du noyau en plornb 
Ng Effort vertical transmis par l'appui 
Ru Rayon de la Sphere 
w Vitesse del'action sinqe horizontale engendre sur appareil d'appar 
u Coefficient de frottement des deurx plans de glissement 

Loos.ant.elite 

G.I Les dispositifs ~ comportement lin~aite 
Cete categoric, dans les ouv1ages isols, comporte Ies dis.positifs en neoprene frettt 

a) Unit~ d'isolation en noprene fret ~ fable taux d amortissemen {6%(consider~ ndg­ 
igeable) 
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La loi de comportement est de type lineaire : 

F = Kil .dab (G.I ) 

avec: K,, = G/ 

ou: 
• G: Modu le de cisaillement du neoprene 
• A: Aire de l' unite d ' isolation 
• h: Hauteur totale de couches frettees 
• K11 : Rigidite de l' uni te d ' isolati on en neoprene frette 

Figure G. I : Loi de comportement d ' uni te d ' isolation en neoprene frette 

F 

b) Unite d ' isolation en neoprene frette a fort taux d'amortissement I 0%:::; ~ :::; 20% 
La Joi de comportement est de type lineaire: 

F = K11.d<1b + C.v (G.2) 

avec: 

• C: Coefficient d ' amorti ssement de l' unite d ' isolation 
• v: Vitesse de !'action sismique hori zontale engendree sur l' appareil d 'appui Kil : Rigid­

ite hori zontale d'une unite d'isolation 

G.2 Les dispositifs a comportement non-lineaire 

Ces di spos itifs sont destines a dissiper l' energ ie s ismique induite par des cycles d ' hysteresis. Ils 
comportent : 

a) Le comportement du dispositif est une combinaison d' un comportement lineaire du neoprene 
avec ses frettes et un comportement elasto-plastique, avec des deformations irreversibles du 
noyau en plomb. Le comportement d'un tel dispositif peut etre schematise physiquement par 
deux ressorts para lleles. 

F = K,. d,. + K, .d,,, , "" • K, = { 

avec: Ke = Kil + Kpe 
ou: 

Kpe , si : F :::; Fy 

(G.3) 
Kpp , si : F > 0· 

• Kil et Kpe representent, respecti vement, les rigidites elastiques au cisaillement des 
parties en neoprene et en pl omb. 
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La loi de comportement est de type lin~aire : 

F =K,~.da 

avee: K, = ',' 

o~: 
• G: Module de cisaillement du n~opr~ne 
• A: Aire de lunit~ disolation 
• h: Hauteur totale de couches frett~es 
• K,,: Rigidit~ de l'unit~ d'isolation en n~opr~ne frett~ 

Figure G.I: Loi de comportement d'unit~ disolation en n~opr~ne frett~ 

F 

(G.l) 

• 

b) Unit~ d'isolation en n~opr~ne frett~ ~ fort taux d'amortissement 10% <~ < 20% 
La loi de comportement est de type lin~aire : 

F =K~.d+C.v (G.2) 

avec: 
• C: Coefficient d'amortissement de F'unit~ d'isolation 
• v: Vitesse de Faction sismique horizontale engendr~e sur F appareil d'appui K,, : Rigid­ 

it~ horizontale dune unit~ d'isolation 

G.2 Les dispositifs ~ comportement non-lin~aire 
Ces dispositifs sont destin~s ~ dissiper l'~nergie sismique induite par des cycles dhyst~r~sis. Ils 
comportent : 

a) Le comportement du dispositif est une combinaison dun comportement lin~aire du n~opr~ne 
avec ses frettes et un comportement ~lasto-plastique, avec des d~formations irr~versibles du 
noyau en plomb. Le comportement dun tel dispositif peut ~tre sch~matis~ physiquement par 
deux ressorts parall~les. 

K.si:F <F 
(G.3) 

psi:F>F 

avec: K, =K,, +K,e 
o~: 

• K,, et K,e repr~sentent, respectivement, les rigidit~s ~lastiques au cisaillement des 
parties en n~opr~ne et en plomb. 
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Figure G.2: Loi de comportement d' un dispositif en neoprene frette a noyau en plomb 

• Kµ =K,,+Kpp 
• Kpp represente la rigidite post elastique au cisaillement du noyau en plomb. 

b) Dispositif a frictions (systeme pendul aire glissant) 
L'appui combine deux mouvements, vertical et horizontal par l'intermediaire d ' un plan 
de glissement incurve, autour d ' une partie d ' une sphere, de rayon Rd . L'effort vertical 
combine a l'effort horizontal sur la surface incurvee et grace aux frottements exerces entre 
les deux parties, ce mouvement engendre une di ssipation d' energie par frictions. Ce double 
mouvement assure, aussi , une fonction de recentrage du systeme sur sa position d'equilibre a 
la fin du mouvement sismique. 

avec: 

. N sd 
F = N.,d.µd.s1gne(v) + - .ddb 

Rt1 

• Nsd: Effort vertical transmis par I 'appuis 
• µd : Coefficient de frottement des deux plans de gli ssement 
• Rd: Rayon de la Sphere 

Figure G.3 : Loi de comportement d' un systeme pendulaire gli ssant 

F 

(G.4) 

Le rayon des surfaces spheriques conditionne la rigidite de l'appui , tandis que J'amortissement 
est apporte par le frottement des plans de glissement. 
Pour une surface de glissement plate, la Joi de comportement defini par Eqn. G.4 est formulee 
comme suit: 

F = N.,t1 .µt1 .signe(v) (G.5) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

G.2 Les dispositifs ~ comportement non-lin~aire 

Figure G.2: Loi de comportement d'un dispositif en n~opr~ne frett~ ~ noyau en plomb 

21 

• K,=K,+K, 
· K, repr~sente la rigidit~ post ~lastique au cisaillement du noyau en plomb. 

b) Dispositif ~ frictions (syst~me pendulaire glissant) 
Lappui combine deux mouvements, vertical et horizontal par linterm~diaire d'un plan 
de glissement incurv~, autour dune partie d'une sph~re, de rayon Ry. L'effort vertical 
combin~ ~ leffort horizontal sur la surface incurv~e et gr~ce aux frottements exerc~s entre 
les deux parties, ce mouvement engendre une dissipation d'~nergie par frictions. Ce double 
mouvement assure, aussi, une fonction de recentrage du syst~me sur sa position d'~quilibre ~ 
la fin du mouvement sismique. 

(G.4) 

avec: 
• Ng,: Effort vertical transmis par l'appuis 
• : Coefficient de frottement des deux plans de glissement 
• R: Rayon de la Sph~re 

Figure G.3: Loi de comportement d'un syst~me pendulaire glissant 

F 

Le rayon des surfaces sph~riques conditionne la rigidit~ de lappui, tandis que l amortissement 
est apport~ par le frottement des plans de glissement. 
Pour une surface de glissement plate, la loi de comportement d~fini par Eqn. G.4 est formul~e 
comme suit: 

F =Na.a.signe(v) (G.5) 
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c) Dispositifs dissipateurs d' energie a base de fluide vi squeux (Amortisseurs) 
Ils comportent Jes dissipateurs a base de fluide visqueux compressible ou non compressible. 
La Joi de comportement est de type : 

(G.6) 

ou: a , exposant de la vitesse, depend principalement de la nature et des caracteristiques 
mecaniques du fluide. 

Figure G.4: Loi de comportement des amort isseurs visqueux 

Dispositif a base 
d'huile Yisqueuse 

' ' .... 

F 
Dispositif a base 

fluide a baute 

, 
... , 

d) Dispositifs di ssipateurs d 'energie precontraints (Amorti sseurs-Ressort-Precontraint) 

(G.7) 

avec: 

• Fo: Force precontrai nte correspondant a la press ion du fluide, Po, prealablement creee 
dans le reservoir 

• Ka: Rigidite du ressort equivalent a la compressibilite du fluide . 

La precontrainte permet d ' immobi liser le mouvement du systeme pour Jes acti ons 
a faibles actions (vents, seismes faibles a moderes). Cette fonction permet auss i le 
recentrage du systeme sur sa position d' equilibre a la fin du mouvement sismique. 

Figure G.5: Loi de comportement des di spositifs di ssipateurs d 'energie precontraints 

F 
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c) Dispositifs dissipateurs d'~nergie ~ base de fluide visqueux (Amortisseurs) 
Ils comportent les dissipateurs a base de fluide visqueux compressible ou non compressible. 
La loi de comportement est de type : 

(G.6) 

o~: 0. exposant de la vitesse. d~pend principalement de la nature et des caract~ristiques 
m~caniques du fluide. 

Figure G.4: Loi de comportement des amortisseurs visqueux 

Dispositif ~ base 
d huile visqueuse 

F 
Dispositif ~ base 

fluide ~ haute 

d) Dispositif s dissipateurs d ~nergie pr~contraints (Amortisseurs-Ressort-Pr~contraint) 

(G.7) 

avec: 
• F: Force pr~contrainte correspondant ~ la pression du fluide. • pr~alablement cr~~e 

dans le r~servoir 
• K,: Rigidit~ du ressort ~quivalent ~ la compressibilit~ du fluide. 

La pr~contrainte permet d'immobiliser le mouvement du syst~me pour les actions 
~ faibles actions (vents, s~ismes faibles ~ mod~r~s). Cette fonction permet aussi le 
recentrage du syst~me sur sa position d'~quilibre ~ la fin du mouvement sismique. 

Figure G.5: Loi de comportement des dispositifs dissipateurs d'~nergie pr~contraints 

F 

F, 



H. LISTE DES SEISMES NOTABLES (depuis 1365 ... ) 

Cette annexe liste les seismes notables, dommageables ou fortement ressentis, depuis 1365 a 
nosjours. 

An nee Mais Jour Mag Io Site Commentaires 
1365 I 3 x Alger Alger rota lement detruite, 100 repliques pen-

dant la nuit, une partied ' Alger fut inondee 
par un tsunami . 

1673 3 10 VIII Alger 
1716 2 3 IX Alger De nombreux degilts, 20000 victi mes 

1722 11 29 VII Alger 
1790 10 9 x Oran 3000 victimes 

1807 11 18 VII Alger 
1819 3 0 VIII Mascara De nombreuses victimes. 

1825 3 2 IX Blida 7000 morts a Blida et dans la region 

1839 4 14 VII Alger 
1842 12 4 VIII Alger 
1850 2 9 VII Zemmoura-Guenzet 
1851 II 22 VII Mascara 
1854 5 15 VII Blida 
1856 8 22 6.6 IX Jijel - Bejaia 
1858 3 9 6.5 IX Kherba (Medea) 
1860 9 22 VIII Tipaza 
1860 9 27 VII Akbou - Tazmalt 
1861 3 29 VII Blida 
1861 7 26 VII Oran 
1867 2 VIII Mouzaia I 00 morts environ. 

Table H. l: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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H. LISTE DES SEISMES NOTABLES (depuis 1365 ... ) 

Cette annexe liste les s~ismes notables, dommageables ou fortement ressentis, depuis 1365 ~ 
nosjours. 

Ann~e Mois Jour Mag Io Site Commentaires 
1365 I 3 X Alger Alger totalement d~truite, 100 r~pliques pen­ 

dant la nuit, une partie d'Alger fut inond~e 
par un tsunami. 

1673 3 10 VIII Alger 
1716 2 3 IX Alger De nombreux d~g@ts, 20000 victimes 
1722 II 29 VII Alger 
1790 10 9 X Oran 3000 victimes 
1807 11 18 VII Alger 
1819 3 0 VIII Mascara De nombreuses victimes. 
1825 3 2 IX Blida 7000 morts ~ Blida et dans la r~gion 
1839 4 14 VII Alger 
1842 12 4 VIII Alger 
1850 2 9 VII Zemmoura-Guenzet 
1851 II 22 VII Mascara 
1854 5 15 VII Blida 
1856 8 22 6.6 IX Jijel - B~jaia 
1858 3 9 6.5 IX Kherba (M~d~a) 
1860 9 22 VIII Tipaza 
1860 9 27 VII Akbou - Tazmalt 
1861 3 29 VII Blida 
1861 7 26 VII Oran 
1867 2 VIII Mouzaia I 00 marts environ. 

Table H. I: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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An nee Mois Jour Mag lo Site Commentaires 
1869 11 16 VIII- B iskra Plus de 30 ma rts et de nombreux bles es. 

IX Plu de 200 maisons detru ites. 

1872 7 29 vu Mostaganem 
1874 3 28 VII Cherche ll 
1876 3 23 vrr El Afroun 
1885 19 VIII N 'gaous (Batna) 
1885 30 VII M ' Sil a 
1885 12 3 5.9 IX M ' Sil a 
1886 7 I VII Takitoun t (Kherrata) 
1886 9 9 VII Sour E l Ghozlane I 5 mai ons detru ites. 
1887 8 VIII Mansourah (B .B.A) 40 demeures popu laires furent detrui tes et 

plusieurs maisons d 'administra tion furent 
endommagees. 

1887 II 29 IX Ka laa des Beni R ached 20 ma rts et 5 blesses, 33 I maisons furent 

(Re li zane) detru ites . 

1888 I 6 vm E l Afroun-Mouzafa Nombreux degats 
1889 5 2 1 VII Oran Quelques maisons lezardees. 
1890 7 30 VI- Re lizane 

vn 
189 1 15 IX Gouraya (Tipaza) Plus de 38 marts et pl us de 75 maisons detru-

ites 
189 1 10 23 VII A in E l H amrnam (T izi 

Ouzou) 
190 1 I 13 IX Sidi Aich (Bejaia) 
1903 9 23 5.5 VII Moudjebeur (Blida) 
1908 3 11 VII- Blida 

VIII 
1908 8 4 5.2 VIII Constantine 
19 10 6 24 6.4 x Sour El Ghozlane 8 1 marts 
19 12 8 6 5.3 VI Oued Marsa (Bejai"a) 
192 1 10 22 4 .8 VII Ouled Nail 
1922 8 25 5. 1 VIII Bordj Abou E l Hassen Destructeur, la localite completement detru-

(Chief) ite, 2 marts. Deplacement vertical d ' Im ob-
serve. 

1924 3 16 5.6 VIII A in Touta (Batna) 
1924 7 19 4 .6 vrr Tizi N 'Bechar (Bejaia) 
1924 11 5 5.2 VIII Ben Chabane (Boufarik) 
1925 6 10 4 .9 VIII Boughar (Medea) 
1928 8 24 5.4 VIII Oued Rhiou 4 ma rts et plusieurs maisons se sont effon-

drees. 
1929 I II 4.5 VIII Sig (Mascara) 
193 1 8 15 4.9 §III Sour El Ghozlane 28 habitats populaires detruits 

Table H.2: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D ' ALGERIE 
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Ann~e Mois Jour Mag lo Site Commentaires 
1869 11 16 VIII- Biskra Plus de 30 morts et de nombreux bless~s. 

IX Plus de 200 maisons d~truites. 

1872 7 29 VII Mostaganem 
1874 3 28 VII Cherchell 
1876 3 23 VII El Afroun 
1885 19 VIII N'gaous (Batna) 
1885 30 VII M'Sila 
1885 12 3 5.9 IX M' Sila 
1886 7 VII Takitount (Kherrata) 
1886 9 9 Vil Sour El Ghozlane I5 maisons d~truites. 
1887 8 VIII Mansourah (B.B.A) 40 demeures populaires furent d~truites et 

plusieurs maisons d'administration furent 
endommag~es. 

1887 11 29 IX Kalaa des Beni Rached 20 morts et 5 bless~s, 33l maisons furent 
(Relizane) d~truites. 

1888 I 6 VIII El Afroun-Mouzaia Nombreux d~g~ts 
1889 5 21 VII Oran Quelques maisons I~zard~es. 
1890 7 30 VI­ Relizane 

VII 
1891 15 IX Gouraya (Tipaza) Plus de 38 morts et plus de 75 maisons d~tru­ 

ites 
1891 10 23 VIL Ain El Hamrnam (Tizi 

Ouzou) 
1901 I 13 IX Sidi Aich (B~jaia) 
1903 9 23 5.5 VII Moudjebeur (Blida) 
1908 3 11 VII­ Blida 

VIII 
1908 8 4 5.2 VIII Constantine 
1910 6 24 6.4 X Sour El Ghozlane 81 morts 
1912 8 6 5.3 VI Oued Marsa (B~jaia) 
1921 10 22 4.8 VII Ouled Nail 
1922 8 25 5.1 VIII Bordj Abou El Hassen Destructeur, la localit~ completement d~tru­ 

(Chlef) ite. 2 morts. D~placement vertical d'Im ob­ 
serv~. 

1924 3 16 5.6 VIII Ain Touta (Batna) 
1924 7 19 4.6 VII Tizi N'Bechar (B~jaia) 
1924 II 5 5.2 VIII Ben Chabane (Boufarik) 
1925 6 10 4.9 VIII Boughar (M~d~a) 
1928 8 24 5.4 VIII Oued Rhiou 4 morts et plusieurs maisons se sont effon­ 

dr~es. 
1929 I II 4.5 VIII Sig (Mascara) 
1931 8 15 4.9 $III Sour El Ghozlane 28 habitats populaires d~truits 

Table H.2: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D ALGERIE 
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An nee Mois Jour Mag Io Site Commentaires 
1934 9 7 5 IX El Abadia (Ain Della) Seisme destructeur, ressenti meme a Alger. 

1935 9 19 5.] Chetai'bi Des degats sont enregistres a Herbill on 
(Chetaibi) 

1937 2 10 5.4 VIII Guel ma 
1940 9 18 5 VII Djelfa 
1942 3 2 4.7 VII Ain Merdja (Chief) 
1943 4 16 5 VIII- Mansourah 6 morts, plus de 12 blesses, plus de 131 

IX maisons endommagees et plus de 64 detru-
ites. 

1946 2 12 6.2 VIII- Berhoum (Le mont du 246 morts. 11 2 blesses et un milli er de 

IX Hodna) maisons detruites. 

1946 9 9 5.2 VII El Esnam (Bouira) 
1947 4 28 4.7 v Tadjena (Chief) 
1947 8 6 5.3 VIII- Oued Harnimine (Constan- Plusieurs victimes et de nombreux degiits . 

IX tine) 
1948 3 13 4.9 VIII- Bou Semghoun (El I mort, 6 maisons detrui tes et de nombreuses 

IX Bayadh) autres lezardees. A noter que la zone epicen-
trale est peu peuplee. 

1949 2 17 4.9 VII- Kherrata 2 morts, 16 blesses et plus de 50 maisons 

VIII detrui tes. 

1950 4 20 5.1 VI- El ghicha Aflou 
VII 

1953 7 5 VIII Ain Bessam 
1953 8 22 4.9 VII Sour El Ghozlane 
1953 8 29 5.2 IX Ras el Oued (B.B.A) I mort. 

1953 12 25 4.9 VII Bir Rabalou 
1954 9 9 6.7 x EI-Asnam (Chief) 1243 morts, plus de 5000 blesses et plus de 

33000 maisons detruites. 

1955 5 8 4.7 VII Boucheral (Tenes) Plusieurs blesses et de nombreuses maisons 
detruites. 

1955 6 5 5.1 VIII Beni Rached 
1959 5 24 5.5 VII- Guenzet-Zemmoura 

VIII 
1959 11 7 5.5 VIII Bou Medfa Plus de 80% du bati detruit ou fortemen t 

endommage. 

1959 12 12 4.6 VII Gdyel (Oran) 
1960 2 12 5.6 VIII- Bejaia 264 morts, 112 blesses, 1000 Maison detru-

IX ites . 

1960 2 2 1 5 VIII Melouza (M' Sila) 47 morts et 129 blesses, plus de 600 maisons 
detruites et pres de 4900 sans abris. 

1961 12 2 5.5 VIII Annaba Ressenti en mer. 

1963 9 4 5.7 VIII Bir Hadada (Setit) I mort et I 00 blesses . 

1965 5.5 VI M'sila 5 morts, 24 blesses et 3145 maisons detru-
ites, 25000 sans-abris. 

1965 9 7 5.1 VII- Boussiida 
VIII 

1967 4 23 4.8 VII Djendel (Ain Della) 
1967 7 13 5.1 VII Sig (Mascara) IO morts et 15 blesses . 

1967 9 11 4.6 VII Hassen Ben Ali (Medea) 
1968 2 25 4.8 VIII Ziama Mansouriah 

Table H.3 : CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

215 

Ann~e Mois Jour Mag lo Site Commentaires 
1934 9 7 5 IX El Abadia (Ain Defla) S~isme destructeur, ressenti m~me ~ Alger. 
1935 9 19 5.1 Cheta~bi Des d~g~ts sont enregistr~s ~ Herbillon 

(Chetaibi) 
1937 2 10 5.4 VIII Guelma 
1940 9 18 5 VII Djelfa 
1942 3 2 4.7 VII Ain Merdja (Chief) 
1943 4 16 5 VIII- Mansourah 6 morts, plus de 12 bless~s, plus de 131 

IX maisons endommag~es et plus de 64 d~tru­ 
ites. 

1946 2 12 6.2 VIII- Berhoum (Le mont du 246 morts. 112 bless~s et un millier de 
IX Hodna) maisons d~truites. 

1946 9 9 5.2 VII El Esnam (Bouira) 
1947 4 28 4.7 V Tadjena (Chief) 
1947 8 6 5.3 VIII- Oued Hamimine (Constan­ Plusieurs victimes et de nombreux d~g~ts. 

IX tine) 
1948 3 13 4.9 VIII- Bou Semghoun (EI I mort, 6 maisons d~truites et de nombreuses 

IX Bayadh) autres l~zard~es. A noter que la zone ~picen­ 
trale est peu peupl~e. 

1949 2 17 4.9 VII­ Kherrata 2 morts, 16 bless~s et plus de 50 maisons 
VIII d~truites. 

1950 4 20 5.1 VI­ El ghicha Aflou 
VII 

1953 7 5 VIII Ain Bessam 
1953 8 22 4.9 VII Sour EI Ghozlane 
1953 8 29 5.2 IX Ras el Oued (B.B.A) I mort. 
1953 12 25 4.9 VII BirRabalou 
1954 9 9 6.7 X El-Asnam (Chlef) 1243 morts, plus de 5000 bless~s et plus de 

33000 maisons d~truites. 
1955 5 8 4.7 VII Boucheral (Tenes) Plusieurs bless~s et de nombreuses maisons 

d~truites. 
1955 6 5 5.1 VIII Beni Rached 
1959 5 24 5.5 VII­ Guenzet-Zemmoura 

VIII 
1959 II 7 5.5 VIII Bou Medfa Plus de 80% du b~ti d~truit ou fortement 

endommag~. 
1959 12 12 4.6 VII Gdyel (Oran) 
1960 2 12 5.6 VIII- B~jaia 264 morts, 112 bless~s, 1000 Maisons d~tru­ 

IX ites. 
1960 2 21 5 VIII Melouza (M' Sila) 47 morts et 129 bless~s. plus de 600 maisons 

d~truites et pr~s de 4900 sans abris. 
1961 12 2 5.5 VIII Annaba Ressenti en mer. 
1963 9 4 5.7 VIII Bir Hadada (S~tif) I mort et 100 bless~s. 
1965 5.5 VI M'sila 5 morts, 24 bless~s et 3145 maisons d~tru­ 

ites, 25000 sans-abris. 
1965 9 7 5.1 VII­ Bouss~da 

VIII 
1967 4 23 4.8 VII Djendel (Ain Defla) 
1967 7 13 5.1 VII Sig (Mascara) IO morts et 15 bless~s. 
1967 9 II 4.6 VII Hassen Ben Ali (M~d~a) 
1968 2 25 4.8 VIII Ziama Mansouriah 

Table H.3: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 



216 Chapter H. LISTE DES SEISMES NOTABLES (depuis 1365 ... ) 

An nee Mois lour Mag Io Site Commentaires 
1971 2 5 5.9 In Amenas 
1971 2 23 4.9 VII- Oued Fodda Rouina 

VIII 
197 1 2 25 5.4 Asia (Naama) 
1973 3 11 5.7 Tenes (en mer) 
1973 11 24 5.1 VII- Mansourah 4 mort. et 50 blesses. 

VITI 
1974 6 28 5 VII Darguinah 
1974 7 28 5 VII Setif 
1974 11 9 4.1 VII- Kherrata 

vm 
1975 7 11 5 VII- El Ouric ia (Set it) I mort et 18 blesses. 

VIII 
1975 10 30 5.4 VI- Sour El Ghozlane 

VII 
1978 12 11 4.9 VII Mecheria 
1980 10 10 7.2 X- El Asnam Plus de 3000 morts, plus 8500 blesses, 343 

XI disparus et 70% des habitation detruites. 

1980 12 7 5.7 VIII Oued Sly (Chlet) 
1980 12 21 4.6 vu Oued Cheham (Annaba) 
198 1 2 14 5 VII Remka (Relizane) 
1981 4 19 4.8 VII Arzew (Oran) 
1982 11 15 5 VII Oued Lilin (Tiaret) 
1984 10 5 4.8 VIII Ain Fekroun 
1985 10 27 5.7 Vlll Constantine IO morts et 300 blesses, nombreux biitiments 

et construction sont endommagees . 
1987 26 4.9 VII Bordj Bounaama (Ti ssem- l mort et plusieurs blesses. Quelques 

silt) maisons gravemenl endommagees . 

1988 10 31 5.6 VII Oued Djer Blida) Nombreux degats,3 morts, 500 families in-
istrees et 5 bles es. 

1989 10 29 5.9 VIII Nador (Tipaza) 35 morts, plus de 700 blesses , 50000 sans-
abris et plus de 8000 maisons completement 
ou partie llement detruites. 

1994 8 18 5.9 IX Beni Chougrane (Mas- 171 mortS, plus de 300 blesses et I 0000 sans-
cara) abri s et de lres importants degil ts aux habita-

lions. 
1995 9 22 4.7 vm Tebessa 
1999 12 22 5.7 VIIJ Ain Temouchent 28 morts et de tres importants degiits. 
2000 8 18 4.9 VII Tixter (Bordj Bou Ar-

reridj ) 
2000 11 10 5.8 IX Beni Ourti lane 2 morts et d' importants degiits. 
2000 11 16 4.8 VII Bejaia 

Table H.4: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

216 Chapter H. LISTE DES SEISMES NOTABLES (depuis 1365 ... ) 

Ann~e Mois Jour Mag lo Site Commentaires 
1971 2 5 5.9 In Amenas 
1971 2 23 4.9 VII­ Oued Fodda Rouina 

VIII 
1971 2 25 5.4 Asia (Naama) 
1973 3 11 5.7 Tenes (en mer) 
1973 11 24 5.1 VIL­ Mansourah 4 mort.et 50 bless~s. 

VIII 
1974 6 28 5 VII Darguinah 
1974 7 28 5 VII S~tif 
1974 11 9 4.I VII­ Kherrata 

YlII 
1975 7 11 5 VII­ El Ouricia (Setif) mort et I8 bless~s. 

VIII 
1975 10 30 5.4 VI­ Sour El Ghozlane 

VII 
1978 12 11 4.9 VII Mecheria 
1980 10 10 7.2 X­ EI Asnam Plus de 3000 morts, plus 8500 bless~s. 343 

XI disparus et 70% des habitations d~truites. 
1980 12 7 5.7 VIII Oued Sly (Chlef) 
1980 12 21 4.6 VII Oued Cheham (Annaba) 
1981 2 14 5 VII Remka (Relizane) 
1981 4 19 4.8 VII Arzew (Oran) 
1982 11 15 5 VII Oued Lilin (Tiaret) 
1984 10 5 4.8 VIII Ain Fekroun 
1985 10 27 5.7 VIII Constantine 10 morts et 300 bless~s, nombreux b~timents 

et construction sont endommag~es. 
1987 26 4.9 VII Bordj Bounaama (Tissem­ l mort et plusieurs bless~s. Quelques 

silt) maisons gravement endommag~es. 
1988 10 31 5.6 VII Oued Djer Blida) Nombreux d~gats.3 morts, 500 familles sin­ 

istr~es et 5 bless~s. 
1989 10 29 5.9 VIII Nador (Tipaza) 35 morts, plus de 700 bless~s, 50000 sans­ 

abris et plus de 8000 maisons compl~tement 
ou partiellement d~truites. 

1994 8 18 5.9 IX Beni Chougrane (Mas­ 171 morts, plus de 300 bless~s et 10000 sans­ 
cara) abris et de tr~s importants d~g~ts aux habita­ 

tions. 
1995 9 22 4.7 VIII Tebessa 
1999 12 22 5.7 VIII Ain Temouchent 28 morts et de tr~s importants d~g~ts. 
2000 8 18 4.9 VII Tixter (Bordj Bou Ar­ 

reridj) 
2000 11 10 5.8 IX B~ni Ourtilane 2 morts et d'importants d~g~ts. 
2000 11 16 4.8 VII B~jaia 

Table H.4: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 



217 

Annee Mois Jour Mag Io Site Commentaires 
2002 4 5 5 VII Constantine 
2003 I 4.8 VII Berrouaghi a (Medea) 
2003 5 2 1 6.8 x Zemmouri (Boumerdes) 2778 morts, environ I 026 1 blesses, 180000 

sans-abris, plus de 43500 constructions com-
pletent ou partiellement detruites. 

2006 3 20 4.8 VII Laalam (Bejaia) 3 morts et d' importants degfits. 

2009 17 4.8 Tacheta Zegarra (Ain De-
fla) 

2009 3 3 4.8 M'sara (Khenchela) 
2009 6 11 4.7 Relizane 
2009 12 14 4.9 Asia (Naama) 
2009 12 2 1 4.8 Chorfa (Mascara) 
2010 5 14 5.2 Beni Ilemane (M'sila) 2 morts, une centaine de blesses et plus de 

200 habitati ons totalement ou partiell ement 
detruites. 

2010 7 11 4.8 Bir Haddada (Seti[) 
2010 9 27 4.5 Est Beni Haoua (Chief) 
2011 11 3 4.8 Filfila (Skikda) 
2012 15 4.6 Tamzougha (Ain Timo-

uchent) 
201 2 3 2 1 4.7 Oran 
2012 3 30 4.7 Roknia (Guelma) 
2012 4 5 4.8 Theniet El Anseur (B.B.A) 
2012 4 25 4.6 Brira (Chief) 
2012 10 10 4.6 Azefoun (Tizi Ouzou) 
2012 11 28 5 Bejaia Des fi ssures sont apparues sur les murs des 

anciennes biiti sses. 

2013 3 16 4.8 Merzegled (Batna) 
2013 5 2 4.7 Douar Ou led Djilali 

(Mostaganem) 
2013 5 19 5.5 Bejaia Vi olente secousse sans degiits notables. 

201 3 7 17 4.8 Hammam Melouane (Bl- Degats a pres d ' un millier de constructions 

ida) endommagees. 

2014 8 01 5.6 VII Bouloghine (Alger) Six mort (generees par mouvement de 
panique), 400 sans-abris (maisons pre-
caires). 

Table H.5: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Ann~e Mois Jour Mag lo Site Commentaires 
2002 4 5 5 VII Constantine 
2003 I 4.8 VII Berrouaghia (Medea) 
2003 5 21 6.8 X Zemmouri (Boumerdes) 2778 morts, environ 10261 bless~s, 180000 

sans-abris, plus de 43500 constructions com- 
pl~tent ou partiellement d~truites. 

2006 3 20 4.8 VII Laalam (B~jaia) 3 morts et d'importants d~gts. 
2009 17 4.8 Tacheta Zegarra (Ain De­ 

la) 
2009 3 3 4.8 M'sara (Khenchela) 
2009 6 11 4.7 Relizane 
2009 12 14 4.9 Asla (Naama) 
2009 12 21 4.8 Chorfa (Mascara) 
2010 5 14 5.2 Beni Ilemane (M'sila) 2 morts, une centaine de bless~s et plus de 

200 habitations tota!ement ou partiellement 
d~truites. 

2010 7 11 4.8 Bir Haddada (S~tif) 
2010 9 27 4.5 Est Beni Haoua (Chief) 
2011 11 3 4.8 Filfila (Skikda) 
2012 15 4.6 Tamzougha (Ain Timo- 

uchent) 
2012 3 21 4.7 Oran 
2012 3 30 4.7 Roknia (Guelma) 
2012 4 5 4.8 Theniet El Anseur (B.B.A) 
2012 4 25 4.6 Brira (Chief) 
2012 10 10 4.6 Azefoun (Tizi Ouzou) 
2012 II 28 5 B~jaia Des fissures sont apparues sur Jes murs des 

anciennes b~tisses. 
2013 3 16 4.8 Merzegled (Batna) 
2013 5 2 4.7 Douar Ouled Djilali 

(Mostaganem) 
2013 5 19 5.5 B~jaia Violente secousse sans d~g~ts notables. 
2013 7 17 4.8 Hammam Melouane (Bl- D~g~ts ~ pr~s dun millier de constructions 

ida) endommag~es. 

2014 8 0I 5.6 VII Bouloghine (Alger) Six mort (g~n~r~es par mouvement de 
panique). 400 sans-abris (maisons pr~­ 
caires). 

Table H.5: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 
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Annee Mois Jour Mag Io Site Commentaires 
2015 02 01 4.5 Hammam-Melouane (Bl-

ida) 
2015 03 15 4.5 Ras-El-Aioun (Batna) 
2015 03 21 4.8 Ras-El-Aioun (Batna) 
2016 02 10 4.7 Hammarn-Melouane (Bl-

ida) 
20 16 04 10 5.0 Mihoub (Medea) 
2016 05 28 5.3 Mihoub (Medea) 
2016 11 05 4.7 Beni -Ilmane (M'sila) 
2016 I I 18 5.0 M' ziraa (Biskrn) 
20 16 I I 18 4.5 M'ziraa (Biskra) 
2017 03 05 4.6 Ain-Bouziane (Skikda) 
2017 07 11 5.0 Beni-Saf (Ain-

Temouchent) 
2017 08 15 4.6 EI-Hassi (Batna) 
2018 0 1 02 5.0 Oued-Djer (Blida) 
20 18 04 23 4.5 Kheireddine (Mosta-

ganem) 
2019 04 23 4.5 Kheireddine (Mos ta-

ganem) 
20 19 07 13 4.7 Jijel (Jijel) 
2019 11 30 4.5 egrine (Tebessa) 
2020 0 1 24 4.8 EI-Aouana (Jijel) 
2020 07 17 4.5 Sidi-Merouane (Mi la) 
2020 08 07 4.9 Grarem-Gouga (Mila) 
2020 08 07 4.5 Grarem-Gouga (Mila) 
2020 11 22 5.2 Ain-Bouziane (Skikda) 
202 1 02 24 4.8 Rasfa (Seti t) 
2021 03 17 4.5 Ain-Bouziane (Skikda) 
2021 03 18 5.9 Cap Carbon (Bejaia) 
2021 03 18 5.2 Cap Carbon (Bejaia) 
2021 03 18 4.8 Cap Carbon (Bejaia) 
202 1 03 24 4.7 Cap Carbon (Bejaia) 
202] 03 25 4.6 Cap Carbon (Bejaia) 
202 1 04 01 4.8 Houari-Boumediene 

(Guel ma) 
202 1 07 19 4.6 EI-Aouana (Jijel) 
202 1 07 3 1 4.6 Ain-Bouyahia (Ain-Defla) 
2022 03 19 5.5 Cap Carbon (Bejaia) 
2022 06 26 5.1 Anew (Oran) 
2022 11 12 4.5 El-Omaria (Medea) 

Table H.6: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

218 Chapter H. LISTE DES SEISMES NOTABLES (depuis 1365 ... ) 

Ann~e Mois Jour Mag lo Site Commcntaires 
2015 02 01 4.5 Hammam-Melouane (BI­ 

ida) 
2015 03 15 4.5 Ras-El-Aioun (Batna) 
2015 03 21 4.8 Ras-El-Aioun (Batna) 
2016 02 IO 4.7 Hammam-Melouane (Bl­ 

ida) 
2016 04 IO 5.0 Mihoub (M~d~a) 
2016 05 28 5.3 Mihoub (M~d~a) 
2016 11 05 4.7 B~ni-IImane (M'sila) 
2016 11 18 5.0 M'ziraa (Biskra) 
2016 11 18 4.5 Mziraa (Biskra) 
2017 03 05 4.6 Ain-Bouziane (Skikda) 
2017 07 11 5.0 B~ni-Saf (Ain­ 

T6mouchent) 
2017 08 15 4.6 El-Hassi (Batna) 
2018 01 02 5.0 Oued-Djer (Blida) 
2018 04 23 4.5 Kheireddine (Mosta­ 

ganem) 
2019 04 23 4.5 Kheireddine (Mosta­ 

ganem) 
2019 07 13 4.7 Jijel (Jijel) 
2019 11 30 4.5 Negrine (Tebessa) 
2020 01 24 4.8 El-Aouana (Jijel) 
2020 07 17 4.5 Sidi-Merouane (Mila) 
2020 08 07 4.9 Grarem-Gouga (Mila) 
2020 08 07 4.5 Grarem-Gouga (Mila) 
2020 11 22 5.2 Ain-Bouziane (Skikda) 
2021 02 24 4.8 Rasfa (S~tif) 
2021 03 17 4.5 Ain-Bouziane (Skikda) 
2021 03 18 5.9 Cap Carbon (B~jaia) 
2021 03 18 5.2 Cap Carbon (B~jaia) 
2021 03 18 4.8 Cap Carbon (B~jaia) 
2021 03 24 4.7 Cap Carbon (B~jaia) 
2021 03 25 4.6 Cap Carbon (B~jaia) 
2021 04 01 4.8 Houari-Boumedi~ne 

(Guelma) 
2021 07 19 4.6 EI-Aouana (Jijel) 
2021 07 31 4.6 Ain-Bouyahia (Ain-Defla) 
2022 03 19 5.5 Cap Carbon (B~jaia) 
2022 06 26 5.1 Arzew (Oran) 
2022 11 12 4.5 EI-Omaria (M~d~a) 

Table H.6: CLASSIFICATION SISMIQUE DES WILAYAS ET COMMUNES D' ALGERIE 



I. ACTIONS SISMIQUES & PERIODES DE RETOUR 

Cette annexe, informative servant d'appui scientifique, permet d'eclairer les choix faits con­
cernant les valeurs caracteristiques, ou fractiles, des actions sismiques, leurs dites periodes de 
retour et le risque accepte de depassement de ces fractiles pendant la duree de vie des ouvrages. 

Explications et demonstrations 

T, ( ) - TR, 
ret so = L11( I- Prob(S2". so )I TR,f) 

OU 
T. ( ) - T 

ret so = L11 ( I- Prob(S2". so )I TL ) 

Sirnplifiee comme 

Tr (So) = L110~P,) 

I. l Acceleration de zone: valeurs caracteristiques 

Cette partie, en annexe d' appui scientifique, apporte Jes demonstrations et explications faisant le 
lien entre la theorie et Jes choix pour l'ingenierie: 

• Periode d'observation ou d'enregistrement des fluctuations des charges variables S, TRef, dite 
aussi "Periode de reference". Elle est aussi notee, To dans !'illustration en Figure 1.2. 

• Valeur de calcul arbitrairement choisie: so 
• Fractiles: Sk, usuellernent S90% 
• Duree de vie: TL, prise egale a 50 ans pour !es batiments. 
• Probabilite et seuil de depassernent "accepte" pour l'ingenierie, pour la valeur consideree so: 

Pr= Prob((S 2: so) ITR,1 ) 

• Periode de retour: Trer = Tr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

( I. ACTIONS SISMIQUES & PERIOD ES DE RETOUR 

Cette annexe, informative servant d 'appol scientifique, permet d~elairer les choir faits cote­ 
cernant les valers caraet~risti@es, oat fractiles, des actions sisiqes, leurs dites periodes de 
retour et le risge accept~ de d~passement de es fractiles pendant la dre de vie des owvrages 

1%ts»)-=r»la, 
Spite oorare 
T.(so) = 'r, 

l. Acceleration de zone: valeurs caract~ristiques 
Cette partie, en annexe d'appi scientifique, apporte les demonstrations et plications fais.ant le 
lien entre la th~orie et les choix pour F ingenierie 

P~riode d' observation ou d'enregistrement des fluctuations des changes variables$, T, die 
asi "P~riode de reference Elle est aussi note, T dans l'illustration en Figure L2 
Valeur de calcul arbitrairement choisier sg 
Fractiles , sue llement Se 
Dur~e de vie: Ti prise ~gale 2 S0 ans pour les btcoets 
Probabilitd et seail de ddpassement "accept~"pour F ingenierie, pour la valeur consider~e so 
,-Prob(($> s6)la. 
Priode de retour.7 



220 Chapter I. ACTIONS SISMIQUES & PERIODES DE RETOUR 

R Objectifs: 
Pour toute act ion variable sismique ou autre, notee S, consideree comme vari able aleatoire, 
on suppose que !' on di spose des enregistrements dans le temps, menant a la representation 
schematique illustree en Figure (1.2). 

Hypotheses simplificatriccs 

Les actions sismiques, S, etant des processus stochastiques (variation dans l'espace et dans le 
temps), ii convient, pour les besoins de l' ingenierie, d'en fa ire une transformation simplifiee , 
permettant de la considerer comme une valeur aleatoire (consideree comme etant independante 
du temps) et en identifier la di stribution probabiliste, / 5 (.) . 

A cet effet, on adopte plusieurs hypotheses, en subdivisant la duree d' observation total To: 
I . en n intervalles elementaires t,.T1 ,6T2 , ... , t,.T; , ... t,.T,,, 
2. en admettant que, dans chacun des intervalles elementaires , la di stribution probabi liste 

reste la meme l;;'t,.T; avec i E [ 1. .n] 
3. d'un interva lle a un autre, en admettant que !es valeurs dans chacun des interva lles 

elementaires t,.T; et t,.Tj , Vi f j , sont statistiquement independantes d' un intervalle a 
l' autre. 

Demonstration: 
Soit l'evenement: 

E = Eve111 (S 2 so l To) 

Cet evenement s 'ecrit mathematiquement comme: 

E; = LJ [Event (S 2 so Jt,.T; )J 
i= I 

Cela se traduit par: 

E = LJ E; 
i=I 

(I.I ) 

(12) 

(1.3) 

Pour en simpli fier le denombrement et du fa it de l'hypothese d' independance stati stique entre 
intervalles elementaires, ii es t preferable d'en considerer l' evenement complementaire: 

(1.4) 

II devient alors possible d'ecrire: 

,1 n 

Prob(E) = TI Prob(E; ) ===} ( 1- Prob(E)) = TI(l - Prob(E; )) (1.5) 
i= I i= I 

Soit: 

" I - Prob(S 2'. solr0 ) = (TI (l - Prob(S 2 lt.r; )) ) ===} 1- Prob(S 2 so l10) = ( 1- Prob(S 2 lt.r ))" 
i= I 

(I.6) 

Qui peut aussi s'ecrire: 

11 1 
(1.7) 

I - Prob(S 2: so lmi=nt.TJ I - Prob(S 2: so l[t.T=l.t.T[) 

Soit done: 

l.t,.T 

I - Prob(S 2 so i[ro=n.t.T] I - Prob(S 2: so i[t.T=l.t.T]) 
(1. 8) 
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Objectifs: 
Pour toute action variable sismique ou autre, not~e S, consid~r~e comme variable al~atoire, 
on suppose que l on dispose des enregistrements dans le temps. menant ~ la repr~sentation 
sch~matique illustr~e en Figure (1.2). 

Hypotheses simplificatrices 
Les actions sismiques, S, ~tant des processus stochastiques (variation dans Fespace et dans le 
temps), il convient. pour les besoins de ling~nierie, d'en faire une transformation simplifi~e, 
permettant de la consid~rer comme une valeur al~atoire (consid~r~e comme ~tant ind~pendante 
du temps) et en identifier la distribution probabiliste, f$(.). 
A cet effet, on adopte plusieurs hypotheses, en subdivisant la dur~e d'observation total T: 

I. en n intervalles ~lementaires AT.AT. ....AT. ...AT,,, 
2. en admettant que, dans chacun des intervalles ~l~mentaires, la distribution probabiliste 

reste la m~me VAT; avecie [1..n] 
3. d'un intervalle a un autre, en admettant que les valeurs dans chacun des intervalles 

~l~mentaires AT; et AT. Vi = j. sont statistiquement ind~pendantes dun intervalle ~ 
l'autre. 

Demonstration: 
Soit l'~v~nement: 

E =Event(S> so[To) 

Cet ~v~nement s'~crit math~matiquement comme: 

E, =U_[Evemt(s > s6lAT)] 
i=I 

Cela se traduit par: 

E=UE 
i=l 

(I.1) 

(1.2) 

(1.3) 

Pour en simplifier le d~nombrement et du fait de I'hypothese d'ind~pendance statistique entre 
intervalles ~l~mentaires, il est pr~f~rable den consid~rer l~v~nement compl~mentaire: 

II devient alors possible d'~crire: 

n n 

Prob(E) = [[Pro6(E > (-Prob(E))= [[ - Prob(E,)) 
i=I i=l 

Soit: 

(1.4) 

(1.5) 

n 
1--Prob(s > solr)= ([[( - Probs lr))) => 1--Prob(S 2> sol,) =(1- Prob(S > lr)" 

i=l 
(I.6) 

Qui peut aussi s'~crire: 

n 
I-Prob(S 2> sol=n Ar] 

Soil done: 

n.AT 
I-Prob(S z sol[yr-n.AT 

1 
I Prob(S > s0lr-1.AT]) 

1.AT 
I-Prob(S > solr=1.Ar]) 

(1.7) 

(I.8) 



1.1 Acceleration de zone: valeurs caracteristiques 

Puisque T,ef = n.t:i.T, on aboutit ainsi a une grandeur constante et independante du nombre 

d ' intervalles consideres, (i.e. 1 P bd~TI ,Vi avec i= I a n). Cette grandeur indepen­- ro _so [r0- 1.6T) 

dante du nombre d'annees d' observation est appelee, par convention, la periode de retour [de 
meme unite que T,ef ] du niveau So de la charge variable S: 

· T,ef 
TRe1 (So) = - I P b(S > I ) - ro _ so r,.1 

(l.9) 

iifiiiiiMiiiiihhM I~ ( ) - T,. ret so = Ln(I- Prob(S2'.so )l rR,f) 

A1>1>lications numfri<1ucs: Formulc ·1;., 
T,-eJ = 50 ans 
so = S90% : fractile 90% soit Prob(S 2 s9oo/ol r,,1) = 0.1 

T, e, (so) = Ln(J- Pr:i,~~~so)l rR,J) ==> T,e1(S9oo/ol r,.1 ) = 475ans 

221 

Nota: ii convient de noter que P(S 2 S90%l r,J = 0.63 et non pas I si le niveau S90% devait etre 
systematiquement atteint a chaque intervalle T,e,. 

Figure I. I: Demonstration : Discretisation en intervalles elementaires statistiquement independants 

s 

Figure 1.2: Exemples : TL = 50ans, Ti ,w = I Oans, Ak et Ak,LD 
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Acc~l~ration de zone: vaieurs carat~ristiues 

iqoeTwas.AT on aboutit aria uegrader coo at et idpeodate du non.be 
d'intervalles coosderes. fie. put!Viveciel2a). Cette gooder indpone 

2%/0,4 
date do obred'a~es d'observaocstappelee, par convention, la pniode de tetor [de 
mare vrtit~ que]du iveS de la charge variable S: 

7=50 a0s 
% =Sos: fractile 909%% soit Prob(> s0hr,) =0. 
Ta(so) t, -»1twl.)4rsas .. , 
Not il corvient de noter que P(5Sahr_} e 0.63 et non pas I si le niveau Se devait tre 
systematic mnent atteint ~ cha intervalle 

Figure[4 Demonstration Disertisaton en intervalles lmentares statistqucement id~pendants 

' • 

I 
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Figure 1.3: Demonstration: Evolution de la probabilite d' occurrence du niveau de charge (So) vs. 
temps (t) 
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1.2 Coefficient d'importance vs. periodes de retour 

Avec le parametre de sismicite locale, k = 2.7, et Jes coefficients d ' importance, I, donnes dans le 
Tableau (3 .11 ), Jes periodes de retour correspondantes et Jes valeurs des coefficients reducteurs VA 

sont fournis par le Tableau (I. I ) . 

Parametres Groupe d' importance 
IA 18 2 3 

Coefficient d' importance, I 1.4 1.2 I 0.8 
Periode de retour, T; (ans) 1178 777 475 260 
Coefficient reducteur, VA 0.39 0.46 0.55 0.69 

Table I. I: Coefficients d ' importance et coeffi cient reducteurs selon Jes groupe d' importance 
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Figure L.: Demonstration. Evolution de la probabilid d'occurrence du nivea de change 6a)vs 
temps (t) 
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I.2 Coefficient d'importance vs. p~rlodes de retour 
Awes le parametre de sismicit locale,k =2.7, et les coefficients d'importance.I, dona~s dans le 
[lea(44)les priodes de retour correspodaates et les valeurs des coefficients ~ducteurs 
somt fouris par le Tableau (1.1) 

arametres ' Groupe d importance 
A 1B 2 3 

Coefficient d importance t LA 12 ' 0.8 
P~riode de retour,T, (as) l178 77 475 260 
Cocticient r~ducteur. v, 0.39 0.46 0.5$ 0.69 



J. INTRODUCTION AU CALCUL CAPACITAIRE 

Cette annexe, informative, expose les principes de la ,nethode dite "Pushover" ( Poussee Progressive) 
qui est une procedure statique non lineaire . 

J. 1 Principes et exigences de la methode 

Les principes de base et Jes exigences de la methode "Pushover" sont multiples, i.e. : 
• Il convient de justifier, convenablement, Jes analyses non lineaires en ce qui concerne la 

sollicitation sismique d'entree, le modele constitutif utili se, la methode d ' interpretation des 
resultats de I' analyse et Jes prescriptions a respecter. 

• Le modele mathematique de la structure, utilise pour !'analyse elastique, doit tenir compte 
de la resistance des elements structuraux et de leur comportement post-elastique. 

• Dans une analyse statique non lineaire, la structure est soumise a des charges gravitaires et 
des forces horizontales progressivement croi ssantes, avec une distribution invari able sur toute 
la hauteur, jusqu'a atteindre une valeur cible predetermine du deplacement. 

• La distribution des forces et le deplacement cible sont fo ndes sur l' hypothese de la reponse 
contr6lee par le mode fondamental, tandis que la forme modale (pour ce mode fondamental) 
reste invariable dans le domaine inelastique. II existe des methodes multimodes, dans 
lesquelles plusieurs anal yses "Pushover" sont effectuees avec differentes distributions de 
force et plusieurs modeles equivalent a IDOL sont etabli s. 

• L'analyse statique non lineaire « Pushover » peut etre appliquee pour verifier ou evaluer la 
performance des structures . 

• L' analyse peut etre effectuee a l 'aide de deux model es plans, un pour chacune des deux 
direction horizontale. La precision du modele est tributaire des criteres de regularite (§3 .7.1). 
Les batiments qui ne respectent pas ces criteres doivent alors etre analyses a !' aide d ' un 
modele spatial. Le mecanisme plastique doit etre determine pour Jes deux distributions 
de charges laterales appliquees . Les mecanismes pl astiques doivent etre conformes aux 
mecanismes sur lesquels se fonde le coeffi cient de comportement R dans le calcul. 

• Dans !' analyse statique non lineaire, Jes deplacements sont ceux obtenus directement par 
!'analyse, sans modification. 
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Cete arnee, iforetative, epose les principes de La nethole die Pulwer"(Posse Progressive) 
qi est awe pre~dune ttiqe no Aiaire 

J pincipes et exigences de la m~thode 
Les principes de base et les exigences de la methode Pushover"sont multiples, i.e 

ll convient de justifier, convenable rent, les analyses non linaires en ce qui concerne la 
sollicitation woque d'etre, le mod~le constituttf utilised, la methode d interpretation des 
r~sultats de f'analyse et les presonpions~ respecter 
Le mod~le mathematque de la structure, utilise pour F'analyse ~lastique doit tenir corope 
de la resistance des ~l~rents structuratx et de leur coporteent post&las.ticue 
Dans une analyse slatiqu non lindaire la structure est sourise des changes gvitaires et 
des forces horizontales progressivemeat croissantes, avec ue distribution invariable sur toute 
la hauteur, Jsquh atteindre une valeur cible predetermine du d~placement 
La distribution des forces et le d~placement cible somt fonds sur l'hypothese de la repose 
control~e par le mode tondamental, tandis Que la fore modale (pour ee mode tondamental 
reste invariable dans le domaine inelastique ll existe des tholes multimodes, dans 
le«quelles pluteurs analyse "shover" sont effeetudes ave iff@eetes distributions de 
force et plusieurs mod~lies equivalent~ 1DDL sont ~tablis 
L'analyse statiqure eon lindaire a Pushover peut &te applique pour verifier ou valuer la 
performance des structures 
L'analyse peut re effectude a 'aide de dea modeles plans, an pour chacne des de 
direction horizontale. La precision du mod~le est tributaire des crit~res de r~gularit~ ($3.7 4 
Les b~timents qu ne respectent pas ces crit~res doivent alors tre analyses~ l'aide d'un 
mod~le spatial. Le m~canisme plastque doit ~tre ~terrine pour les deus distributions 
de charges lat~rales appqudes. Les mncaismes platiqts doivent ~tre condones au 
m~canismes sur loquels se fondle le coeflient de comporteet R daas le calcul 
Dans l'analyse statique on Lin~aire, les d~placements sot ceux obtenus directeent par 
F analyse,sans modification 
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J.2 Procedure statique non lineaire (Pushover) 

J.2.1 Charge laterale et courbe de capacite 

La force laterale, nomialisee dans la direction consideree appliquee au plancher " i" (ou noeud "i" 
dans la representation en modele "brochette"), de ce modele de charge est defi nie par Eqn. (J. l ): 

F; = m; .q>; (J.1) 

avec: 
• m;: masse du nreud "i" . 
• q> : mode de vibration qui correspond a la plus grande valeur de la masse modale effective 

pour la direction d' action consideree. 
• q>;: valeur du deplacement du mode q> au nreud " i" dans la direction consideree de ]'action 

sismique. 

II convient, en outre, de determiner la relation entre !'effort tranchant a la base et le deplacement 
de controle (la courbe de capacite) par ]' analyse en pou see progressive (cf. J. l ). 

Le deplacement de controle peut etre pri s au centre de gravite de la terrasse du batiment. Il 
convient de ne pas considerer le sommet d' un appentis en terrasse comme point de controle. 

Figure J. l : Idealisation de la courbe de capacite 

A 

J.2.2 Systeme equivalent a un seul degre de liberte (1 DDL) 

La masse d' un systeme equivalent a un seul degre de liberte, m*, est determinee comme suit : 

m* = '[ m;.q>; = [ F; (J .2) 

et le coefficient de transformation entre un systeme a N DDL et le systeme equivalent a I DDL 
est donne par : 
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J.2 Proc~dure statique non lin~aire (Pushover) 
J.2.1 Charge lat~rale et courbe de capacit~ 

La force lat~rale, normalis~e dans la direction consid~r~e appliqu~e au plancher "· (ou noeud "r 
dans la representation en mod~le "brochette"), de ce mod~le de charge est d~finie par Eqn. (J.1): 

F; = mp.o (J. l) 

avec: 
• m: masse du ncud "; 
• 0: mode de vibration qui correspond a la plus grande valeur de la masse modale effective 

pour la direction d'action consid~r~e. 
• 0: valeur du d~placement du mode au ncud • dans la direction consid~r~e de l action 

sismique. 

II convient. en outre, de d~terminer la relation entre T'effort tranchant ~ la base et le d~placement 
de contr~le (la courbe de capacit~) par I'analyse en pouss~e progressive (cf. J.1). 

Le d~placement de contr~le peut ~tre pris au centre de gravit~ de la terrasse du b~timent. IL 
convient de ne pas consid~rer le sommet dun appentis en terrasse comme point de contr~le. 

Figure J.1: Id~alisation de la courbe de capacit~ 

A 

J.2.2 Syst~me ~quivalent ~ un seul degr~ de libert~ (1 DDL) 
La masse d'un syst~me ~quivalent ~ un seul degr~ de libert~, m', est d~termin~e comme suit: 

0.2) 

et le coefficient de transformation entre un syst~me ~ N DDL et le syst~me ~quivalent ~ 1 DDL 
est donn~ par : 



J.2 Procedure statique non lineaire (Pushover) 

r - m* - [F; 
-~ - -----=i­

L.. mi ·'I'; 'r' ( F, ) 
1- m; 

225 

(J.3) 

La force F* et le deplacement d* d ' un systeme equivalent a un seul degre de liberte sont 
calcules comme suit : 

F* = Vb 
r 

d* = d,, 
r 

(J.4) 

(J.5) 

ou: Vb et d,, sont respectivement !'effort tranchant a la base et le deplacement du noeud de 
controle du systeme a N DDL. 

J.2.3 Comportement idealise force-deplacement de la structure 
La relation force-deformation F * et d* du modele equivalent a I DDL peut etre idealisee comme 
un modele elasto-plastique parfait (cf. J. l). 

La periode T* du systeme equivalent a un seul degre de liberte idealise est determinee par : 

(J.6) 

ou : k* = !j est la rigidite elastique du systerne equivalent a I DDL. 
) ' 

L'effort pl astique Fy' , qui represente egalement la resistance ultime du systeme idealise, est egal 
a !'effort tranchant a la base a la formation du mecani sme plastique. 

Sur la base de cette hypothese, le deplacement a la limite d'elasticite du systeme equivalent a 
un seul degre de liberte d;, est donne par : 

(J .7) 

ou: 
• E,;, est l'energie de deformation reelle jusqu' a la formation du mecanisme plastique. 
• Fy' est la force a la limite elastique du systeme equivalent a l DDL. 
• d,;, est le deplacement ultime du systeme equivalent a I DDL. 

Demande sismique (spectre de reponse inelastique de constante de ductilite) 
Le spectre inelastique est deduit a partir du spectre elastique en appliquant les expressions suivantes 

(J.8) 

S (T S )= Sae(T,S ) 
a , Rµ (J .9) 
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r-."-H me: 2( 

La force F et le d~placement d d'un syst~me ~quivalent ~ un seul degr~ de libert~ sont 
calcul~s comme suit : 

(J.3) 

• V 
F ­ r 
' _ r 

(J.4) 

(J.5) 

o~: V et d, sont respectivement I'effort tranchant ~ la base et le d~placement du noeud de 
contrle du syst~me ~ N DDL. 

J.2.3 Comportement id~alis~ force-d~placement de la structure 
La relation force-d~formation F et d' du mod~le ~quivalent ~ I DDL peut ~tre id~alis~e comme 
un mod~le ~lasto-plastique parfait (cf. J.1). 

La p~riode T du syst~me ~quivalent ~ un seul degr~ de libert~ id~alis~ est d~termin~e par : 

'»±fir Ve 
o~:k = '; est la rigidit~ ~lastique du syst~me ~quivalent ~ I DDL. 

(J.6) 

L'effort plastique F,', qui repr~sente ~galement la r~sistance ultime du syst~me id~alis~. est ~gal 
~ l'effort tranchant ~ la base ~ la formation du m~canisme plastique. 

Sur la base de cette hypoth~se, le d~placement ~ la limite d'~lasticit~ du syst~me ~quivalent ~ 
un seul degr~ de libert~ d,, est donn~ par: 

; =2a; E F; 
o~: 
• E, est l~nergie de d~formation r~elle jusqu'~ la formation du m~canisme plastique. 
• F, est la force ~ la limite ~lastique du syst~me ~quivalent ~ I DDL. 
• d,, est le d~placement ultime du syst~me ~quivalent ~ 1 DDL. 

Demande sismique (spectre de r~ponse in~lastique de constante de ductilit~) 
Le spectre in~lastique est d~duit ~ partir du spectre ~lastique en appliquant les expressions suivantes 

(J.7) 

S% S,= etS= .S 
R, R, 

(J.8) 

(J.9) 
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et: 

Figure J.2: Spectre de reponse inelastique en fonction de la ductili te 

T2 
St1e(T/, ) = -2 .Sae(T ,i; ) 

4. :ir 

OU: 

Dcplaccmcnt spectral, Sde 

• i; : valeur d ' amorti ssement visqueux fixee a 5%. 
• Sae(T ,l; ) 

: accelerati on dans le spectre elast ique, correspondant aux periodes T et i; = 5% 

(J.10) 

• St1e( T, i; ) : deplacement dans le spectre elastique, correspondant aux periodes Teti; = 5% . 

µ µ T2 T2 
St1 (T,i; ) = - .St1e(T,i; ) = - .- 2 .Sae(T,i; ) = µ .- 2 .Sa (T,i; ) 

Rµ Rµ 4.n 4.:ir 

avec: 

• S0 (T , i;) : Acceleration inelastique 
• St1 (T, i;) : Deplacement inelastique 
• µ : Facteur de ductilite 
• R1, : Facteur de reduction donne par : 

{ 

(µ - I ) . t + I : si T < T2 
Rµ = 

µ : si T 2: T2 

• T : peri ode de vibration d' un systeme lineaire a un seul degre de liberte 

(J. 11) 

(J.12) 

• T2 : limite superieure des periodes correspondant au palier d ' acceleration spectrale constante 
(cf. § 3.3. 1) 

J.2.4 Determination du deplacement cible pour le systeme equivalent a l DDL 

Le depl acement cible de la structme avec une periode T * et un comportement elastique illimite, est 
donne par : 
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Figure J.2: Spectre de r~ponse in~lastique en fonction de la ductilit~ 

T, 

D~placement spectral, Se 

(1.10) 

o~: 
• ~:valeur d'amortissement visqueux fix~e ~ 5%. 
• 5.(T.5) 

: acc~l~ration dans le spectre ~lastique, correspondant aux p~riodes Tet d = 5% 
• S.(T.~): d~placement dans le spectre ~lastique, correspondant aux p~riodes Tetz = 5% . 

avec: 
• S,(T,): Acc~l~ration in~lastique 
• S(T.&): D~placement in~lastique 
• : Facteur de ductilit~ 
• R : Facteur de r~duction donn~ par : 

{ (µ - I ).f, + I : si T <T 
R, = 

:siT >T 

(J.11) 

(J.12) 

et: 
• T: p~riode de vibration d'un syst~me lin~aire ~ un seul degr~ de libert~ 
• T: limite sup~rieure des p~riodes correspondant au palier d'acc~l~ration spectrale constante 

(cf. $ 3.3.1 

J.2.4 D~termination du d~placement cible pour le syst~me ~quivalent ~ 1 DDL 
Le d~placement cible de la structure avec une p~riode T et un comportement ~lastique illimit~, est 
donn~ par: 
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Figure J.3: Spectre in~lastique en format ADRS (acc~l~ration spectrale - d~placement spectral) 

Periode , Ttec) De placement spectral, S, 

­ d; =s,(T'[ a ·e 2.r 

)Spectre de r~pone elastiqu du fort (Si,eh 

01.13) 

o~r: S,(T) est le spectre de r~ponse en ace~l~ration ~ la p~riode T' 

Pour la d~termination du d~placement cible d, des structures, dans le domaine des p~riodes 
courtes et des structures dans les domaines des p~riodes moyennes et longues, il convient d'utiliser 
diff~rentes expressions, comme indiqu~ ci-dessous. La p~riode limite, entre les domaines des 
p~riodes courtes et des p~riodes moyennes, est T (cf. $ 3.3.1). 

T repr~sente la limite sup~rieure des p~riodes correspondant au palier d'ace~l~ration spectrale 
constante 

Domaine des p~riodes courtes: T' « T 
1. Si[_ >S,(T'): la r~ponse est ~lastique soit done 

(4.14) 

2. Si'_ <S(T): lar~ponse est non lin~aire, et: 

I, d;,1 T2], d' +0 D.> 
' 

0.15 

o~: 
R est le rapport entre l'acc~l~ration S,(T) dans la structure ayant un comportement ~lastique 
illimit et F'ace~l~ration F /m' dans la structure avee une r~sistance limit~e, i.e. 

0J.16) 

Domaine des p~riodes moyennes et longues; T < T 

0.17) 
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lln'est pas n~cessaire que d,' d~passe 3.d,, 
La relation entre les diff~rentes grandeurs peut ~tre visualis~e dans les Figures J.4). Les 
figures sont pr~sent~es dans des axes ace~l~ration/d~placement. La p~riode T est repr~sent~e 
par la droite radiale partant de F'origine du syst~me de coordonn~es jusqu au point du spectre 
de r~ponse ~lastique d~fini par les coordonn~es d" = S,(T').(T /2r) et S,(T"). 

Figure J4: D~termination du d~placement cible pour le syst~me ~quivalent ~ DDL 

El 

a)Domaine des periodes courte h Domine des pdriodes moyenes et longues 

J.2.5 D~termination du d~placement cible pour le syst~me ~ N DDL 
Le d~placement cible du syst~me ~ N DDL est donn~ par ; 

d, = E.d, 

Le d~placement cible correspond au ncud de controle 

(0J.18 
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